
Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU MARDI 10 JUIN 2025

L’an deux mille vingt cinq le 10 juin à 18h00, le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, régulièrement convoqué (convocation du
4 juin 2025), s’est réuni à la Cité administrative, Salle des délibérations - amphithéâtre, en session ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric  LAPORTE -  M.  Jean-Pierre  GUERIN -  M.  Jean-Pierre  MOMCILOVIC -  M.  Francis  NOUHANT -  Mme
Pascale LESCURAT - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre DELUDET - M. Jean-Pierre HURTAUD - M. Patrick CAPON -
Mme Isabelle PIRES - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain VERGE - Mme Joële GERINIER - M. Christian DALBY - Mme
Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - M. Fernando AZEVEDO - Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - M. Jean-
Luc BERNARD - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - M. Bruno BOURIQUAT - M. Nelson DE SOUSA - Mme
Colette DELAUME - Mme Leïla DOUAR - M. Patrick DUFLOUX - Mme Sylvie GOUZIEN - Mme Christiane HALM - M.
Didier IMBERT - Mme Magalie JARRAUD - M. Albert-Paul LABOUESSE - Mme Isabelle LARDY - M. Joël LEFEBRE -
Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ - Mme Géraldine LHOSPITALIER - Mme Maryse MONTASTIER
- M. Pierre MOTHET - Mme Suzanne NOEL - Mme Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - M. Didier PRIGENT -
Mme Aurore STEUFFE - Mme Valérie TAILHARDAT - Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Samir TRIKI à M. Jean-Pierre GUERIN - Mme Loëtitia RAYNAUD à M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Thierry
PENTHIER à M. Bernard POZZOLI - M. Christian SANVOISIN à M. Didier PRIGENT - M. Jean-Paul LAMOINE à M.
Alain VERGE - Mme Audrey MOLAIRE à Mme Valérie TAILHARDAT - M. Jean-Jacques KEGELART à Mme Aurore
STEUFFE - Mme Sevil  AYDIN à M. Christian DALBY - M. Christian BOY à Mme Sylvie BERRUER - M. François
BROCHET à Mme Christiane HALM - M. Pierre LAROCHE à M. Bruno BOURIQUAT - M. Romain LEFEBVRE à Mme
Suzanne NOEL. 

Etaient absents :  
M. Philippe GLOMOT - Mme Valérie BESSON - M. Jacques CHANUDET - Mme Caroline CHAUVET - M. Frédéric
JOUANNARD - Mme Nadège JOUANNIN - M. Fabien THAVENOT.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Bernard POZZOLI a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 10 JUIN 2025         N°25.301

Rapport d'activités 2024 

M. Frédéric LAPORTE, Président 

Vu le Code général des Collectivités territoriales.

Conformément à l'article L.5211-39 du Code Général des Collectivités Territoriales, le Conseil 
communautaire prend connaissance du rapport d'activités établi sur la base de l'exercice 2024 qui lui 
est présenté par le Président.

Ce rapport sera adressé à chaque commune membre afin de faire l'objet d'une communication par le 
Maire au Conseil Municipal en séance publique, au cours de laquelle les délégués de la commune à la 
communauté d'agglomération pourront être entendus.

Après avis favorable du Bureau communautaire du 2 juin 2024, le Conseil communautaire PREND 
ACTE du rapport d'activités 2024, 

. Mandate le Président pour l'adresser à chaque commune membre de Montluçon 
Communauté.

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE PREND ACTE

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 16 juin 2025

Sous le numéro : 
003-200071082-20250610-122895-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 16/06/25

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE

#signature#



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU MARDI 10 JUIN 2025

L’an deux mille vingt cinq le 10 juin à 18h00, le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, régulièrement convoqué (convocation du
4 juin 2025), s’est réuni à la Cité administrative, Salle des délibérations - amphithéâtre, en session ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric  LAPORTE -  M.  Jean-Pierre  GUERIN -  M.  Jean-Pierre  MOMCILOVIC -  M.  Francis  NOUHANT -  Mme
Pascale LESCURAT - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre DELUDET - M. Jean-Pierre HURTAUD - M. Patrick CAPON -
Mme Isabelle PIRES - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain VERGE - Mme Joële GERINIER - M. Christian DALBY - Mme
Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - M. Fernando AZEVEDO - Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - M. Jean-
Luc BERNARD - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - M. Bruno BOURIQUAT - M. Nelson DE SOUSA - Mme
Colette DELAUME - Mme Leïla DOUAR - M. Patrick DUFLOUX - Mme Sylvie GOUZIEN - Mme Christiane HALM - M.
Didier IMBERT - Mme Magalie JARRAUD - M. Albert-Paul LABOUESSE - Mme Isabelle LARDY - M. Joël LEFEBRE -
Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ - Mme Géraldine LHOSPITALIER - Mme Maryse MONTASTIER
- M. Pierre MOTHET - Mme Suzanne NOEL - Mme Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - M. Didier PRIGENT -
Mme Aurore STEUFFE - Mme Valérie TAILHARDAT - Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Samir TRIKI à M. Jean-Pierre GUERIN - Mme Loëtitia RAYNAUD à M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Thierry
PENTHIER à M. Bernard POZZOLI - M. Christian SANVOISIN à M. Didier PRIGENT - M. Jean-Paul LAMOINE à M.
Alain VERGE - Mme Audrey MOLAIRE à Mme Valérie TAILHARDAT - M. Jean-Jacques KEGELART à Mme Aurore
STEUFFE - Mme Sevil  AYDIN à M. Christian DALBY - M. Christian BOY à Mme Sylvie BERRUER - M. François
BROCHET à Mme Christiane HALM - M. Pierre LAROCHE à M. Bruno BOURIQUAT - M. Romain LEFEBVRE à Mme
Suzanne NOEL. 

Etaient absents :  
M. Philippe GLOMOT - Mme Valérie BESSON - M. Jacques CHANUDET - Mme Caroline CHAUVET - M. Frédéric
JOUANNARD - Mme Nadège JOUANNIN - M. Fabien THAVENOT.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Bernard POZZOLI a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 10 JUIN 2025         N°25.302

Modification des délégations du Conseil communautaire au Président

M. Frédéric LAPORTE, Président 

Vu les dispositions du Code général des collectivités territoriales,

Vu la délibération du Conseil communautaire 20.307 du 15 juillet 2020.

Vu l‘article L. 1413-1 CGCT

Considérant qu’en application du second item de la délibération 20.307 du 15 juillet 2020, le Président
est chargé pour la durée du présent mandat de « prendre toute décision concernant la préparation, la
passation, l’exécution et le règlement des marchés et des accords-cadres d’un montant inférieur à un
seuil défini par le Code Général des Collectivités Territoriales ainsi que toute décision concernant les
modifications des contrats en cours d’exécution (avenants) qui n’entrainent pas une augmentation du
contrat initial supérieure à 10%, lorsque les crédits sont prévus au budget ».

Le seuil  mentionné n’est pas précisé clairement.  Dans les faits,  le seuil  qui  est  appliqué est celui
mentionné à l’article D2131-5-1 du CGCT, par renvoi de l’article L3131-2 du même code, et concerne
les contrats devant faire l’objet d’une transmission au représentant de l’Etat au titre du contrôle de
légalité. Le seuil en question est celui qui s’applique aux procédures formalisées pour les marchés de
fournitures et services au sens de l'article L. 2124-1 du code de la commande publique, soit 221.000
euros hors taxe depuis le 1er janvier 2024. Il convient par conséquent de préciser la rédaction de cette
délibération sur ce plan.

Par ailleurs, en l’état la délibération 20.307 ne précise aucun seuil en montant pour les avenants, seul
un seuil en pourcentage étant indiqué (10%). Cela a pour effet qu’un projet d’avenant représentant une
hausse du montant initial supérieur à 10% doit nécessairement être soumis à l’approbation du Conseil
communautaire, même si le contrat (marché ou accord-cadre) était à l’origine inférieur au seuil de
221.000 euros. Cela induit,  dans ces cas, que le Conseil  communautaire doit se prononcer sur des
avenants qui n’ont pas nécessité de délibération lors de la conclusion du contrat initial. Ces avenants
en question représentent parfois des montants faibles.

Aussi, dans une logique de rationalisation et de meilleure réactivité de notre collectivité concernant
ces modifications contractuelles, il est proposé d’amender la délibération 20.307 du 15 juillet 2020 en
prévoyant que seuls les avenants représentant une hausse du montant initial de plus de 10% liés à des
contrats supérieurs au seuil fixé par l’article D2131-5-1 du CGCT resteront soumis à l’approbation du
Conseil communautaire.

Considérant que l’article L1413-1 du CGCT relatif à la Commission Consultative des Services Publics
Locaux et ses modalités de fonctionnement prévoit, dans sa version en vigueur depuis le 23 février
2022, la possibilité pour l’Assemblée délibérante de déléguer à son exécutif le pouvoir de saisine de la
Commission Consultative des Services Publics Locaux pour avis sur certains projets :
1° Tout projet de délégation de service public, avant que l'assemblée délibérante ou l'organe délibérant
se prononce dans les conditions prévues par l'article L. 1411-4 ;
2°  Tout  projet  de  création  d'une  régie  dotée  de  l'autonomie  financière,  avant  la  décision  portant
création de la régie ;
3° Tout projet de partenariat avant que l'assemblée délibérante ou l'organe délibérant ne se prononce
dans les conditions prévues à l'article L. 1414-2 ;
4° Tout projet de participation du service de l'eau ou de l'assainissement à un programme de recherche
et de développement, avant la décision d'y engager le service.

En conclusion il est proposé au Conseil communautaire :

- de modifier comme suit le second item de la délibération 20.307 du 15 juillet 2020 :



«  prendre toute décision concernant la  préparation,  la passation,  l’exécution et  le règlement des
marchés et des accords-cadres d’un montant inférieur au seuil défini à l’article D2131-5-1 du Code
Général  des  Collectivités  Territoriales  ainsi  que  toute  décision  concernant  les  modifications  des
contrats en cours d’exécution (avenants), sans limitation en pourcentage d’évolution pour les contrats
dont le montant initial est inférieur au seuil précité dans le respect du code de la commande publique
et avec une augmentation limitée à 10% du montant initial pour les contrats dont ce même montant
initial est supérieur ou égal au seuil précité, lorsque les crédits sont prévus au budget ».

- de donner délégation au Président pour saisir la Commission consultative des services publics
locaux pour avis sur tout projet de délégation de service public, tout projet de création d'une
régie dotée de l'autonomie financière, tout projet de partenariat, tout projet de participation du
service de l'eau ou de l'assainissement à un programme de recherche et de développement avant
décision de l’assemblée délibérante dans les conditions prévues à l’article L1413-1 du CGCT

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
57 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 16 juin 2025

Sous le numéro : 
003-200071082-20250610-122684-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 16/06/25

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE

#signature#



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU MARDI 10 JUIN 2025

L’an deux mille vingt cinq le 10 juin à 18h00, le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, régulièrement convoqué (convocation du
4 juin 2025), s’est réuni à la Cité administrative, Salle des délibérations - amphithéâtre, en session ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric  LAPORTE -  M.  Jean-Pierre  GUERIN -  M.  Jean-Pierre  MOMCILOVIC -  M.  Francis  NOUHANT -  Mme
Pascale LESCURAT - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre DELUDET - M. Jean-Pierre HURTAUD - M. Patrick CAPON -
Mme Isabelle PIRES - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain VERGE - Mme Joële GERINIER - M. Christian DALBY - Mme
Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - M. Fernando AZEVEDO - Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - M. Jean-
Luc BERNARD - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - M. Bruno BOURIQUAT - M. Nelson DE SOUSA - Mme
Colette DELAUME - Mme Leïla DOUAR - M. Patrick DUFLOUX - Mme Sylvie GOUZIEN - Mme Christiane HALM - M.
Didier IMBERT - Mme Magalie JARRAUD - M. Albert-Paul LABOUESSE - Mme Isabelle LARDY - M. Joël LEFEBRE -
Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ - Mme Géraldine LHOSPITALIER - Mme Maryse MONTASTIER
- M. Pierre MOTHET - Mme Suzanne NOEL - Mme Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - M. Didier PRIGENT -
Mme Aurore STEUFFE - Mme Valérie TAILHARDAT - Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Samir TRIKI à M. Jean-Pierre GUERIN - Mme Loëtitia RAYNAUD à M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Thierry
PENTHIER à M. Bernard POZZOLI - M. Christian SANVOISIN à M. Didier PRIGENT - M. Jean-Paul LAMOINE à M.
Alain VERGE - Mme Audrey MOLAIRE à Mme Valérie TAILHARDAT - M. Jean-Jacques KEGELART à Mme Aurore
STEUFFE - Mme Sevil  AYDIN à M. Christian DALBY - M. Christian BOY à Mme Sylvie BERRUER - M. François
BROCHET à Mme Christiane HALM - M. Pierre LAROCHE à M. Bruno BOURIQUAT - M. Romain LEFEBVRE à Mme
Suzanne NOEL. 

Etaient absents :  
M. Philippe GLOMOT - Mme Valérie BESSON - M. Jacques CHANUDET - Mme Caroline CHAUVET - M. Frédéric
JOUANNARD - Mme Nadège JOUANNIN - M. Fabien THAVENOT.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Bernard POZZOLI a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 10 JUIN 2025         N°25.303

Abrogation des délégations du Conseil au Bureau 

M. Frédéric LAPORTE, Président 

Vu les dispositions du Code général des collectivités territoriales,

Vu la délibération n°20.308 du Conseil communautaire du 15 juillet 2020,

Considérant qu’au terme de l’article L 5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, le
Conseil communautaire a la possibilité de déléguer au Président ou au Bureau, pour la durée de son
mandat, certaines attributions ;

Considérant que le Conseil communautaire peut toujours, et à n’importe quel moment, modifier ou
mettre fin à cette délégation ;

Considérant que la délibération n°20.308 du 15 juillet 2020 fixait certaines attributions qui ne sont pas
mises en œuvre par le Bureau communautaire ;

De ce fait, dans un souci de sécurité juridique, ces délégations du Conseil au Bureau n’ont pas lieu de
perdurer.

En conclusion il est proposé au Conseil communautaire :

 D’abroger la  délibération n°20.308 du 15 juillet  2020,  donnant  délégations  du Conseil  au
Bureau.

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
57 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 16 juin 2025

Sous le numéro : 
003-200071082-20250610-122694-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 16/06/25

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE

#signature#



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU MARDI 10 JUIN 2025

L’an deux mille vingt cinq le 10 juin à 18h00, le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, régulièrement convoqué (convocation du
4 juin 2025), s’est réuni à la Cité administrative, Salle des délibérations - amphithéâtre, en session ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric  LAPORTE -  M.  Jean-Pierre  GUERIN -  M.  Jean-Pierre  MOMCILOVIC -  M.  Francis  NOUHANT -  Mme
Pascale LESCURAT - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre DELUDET - M. Jean-Pierre HURTAUD - M. Patrick CAPON -
Mme Isabelle PIRES - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain VERGE - Mme Joële GERINIER - M. Christian DALBY - Mme
Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - M. Fernando AZEVEDO - Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - M. Jean-
Luc BERNARD - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - M. Bruno BOURIQUAT - M. Nelson DE SOUSA - Mme
Colette DELAUME - Mme Leïla DOUAR - M. Patrick DUFLOUX - Mme Sylvie GOUZIEN - Mme Christiane HALM - M.
Didier IMBERT - Mme Magalie JARRAUD - M. Albert-Paul LABOUESSE - Mme Isabelle LARDY - M. Joël LEFEBRE -
Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ - Mme Géraldine LHOSPITALIER - Mme Maryse MONTASTIER
- M. Pierre MOTHET - Mme Suzanne NOEL - Mme Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - M. Didier PRIGENT -
Mme Aurore STEUFFE - Mme Valérie TAILHARDAT - Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Samir TRIKI à M. Jean-Pierre GUERIN - Mme Loëtitia RAYNAUD à M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Thierry
PENTHIER à M. Bernard POZZOLI - M. Christian SANVOISIN à M. Didier PRIGENT - M. Jean-Paul LAMOINE à M.
Alain VERGE - Mme Audrey MOLAIRE à Mme Valérie TAILHARDAT - M. Jean-Jacques KEGELART à Mme Aurore
STEUFFE - Mme Sevil  AYDIN à M. Christian DALBY - M. Christian BOY à Mme Sylvie BERRUER - M. François
BROCHET à Mme Christiane HALM - M. Pierre LAROCHE à M. Bruno BOURIQUAT - M. Romain LEFEBVRE à Mme
Suzanne NOEL. 

Etaient absents :  
M. Philippe GLOMOT - Mme Valérie BESSON - M. Jacques CHANUDET - Mme Caroline CHAUVET - M. Frédéric
JOUANNARD - Mme Nadège JOUANNIN - M. Fabien THAVENOT.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Bernard POZZOLI a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 10 JUIN 2025         N°25.304

Rapport D'activités 2024 de la Commission Intercommunale pour l'Accessibilité des
personnes en situation de handicap

M. Jean-Pierre MOMCILOVIC, Vice-président 

Vu le Code général des Collectivités territoriales.

 Vu la loi n°2005-102 du 11 février 2005 pour « l'égalité des droits et des chances, la participation et la
citoyenneté des personnes handicapées » ;

Vu l’ordonnance n°2014-1090 du 26 septembre 2014 relative à la mise en place de l’accessibilité des
établissements recevant du public, des transports publics, des bâtiments d’habitat et de la voirie pour
les personnes en situation de handicap ;

Vu  la  délibération  n°  20.550  du  Conseil  Communautaire  du  29  septembre  2020  relative  à  la
création et la composition de la Commission Intercommunale pour l’Accessibilité des personnes
en situation de handicap ;

Vu  la  convention  n°  22.403  validée  par  le  Conseil  Communautaire  du  16  mai  2022  portant
transfert  des  missions  de  la  Commission  Communale  pour  l'Accessibilité  des  personnes  en
situation  de  handicap  à  la  Commission  Intercommunale  pour  l'Accessibilité  des  personnes  en
situation de handicap.

Considérant que la Commission Intercommunale pour l'Accessibilité doit établir un rapport annuel
dressant le constat de l’état d’accessibilité du cadre de bâti existant, de la voirie et des espaces
publics ;

Considérant que les éléments de ce rapport relatif à l’année 2024 ont été présentés à la Commission
Intercommunale pour l'Accessibilité lors de la séance du 18 février 2025 ;

Considérant que le bilan annuel doit faire l’objet d’une présentation en Conseil Communautaire.

Après  avis  de  la  Commission  Intercommunale  pour  l'Accessibilité  du  18  février  2025,  de  la
Commission du Pôle Général du 14 mai 2025 et du Bureau communautaire du 2 juin 2025, il  est
proposé au Conseil Communautaire :

-  de  prendre  acte  de  la  présentation  du  présent  rapport  de  la  Commission  Intercommunale  pour
l'Accessibilité établi au titre de l’année 2024.

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE PREND ACTE

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 16 juin 2025

Sous le numéro : 
003-200071082-20250610-122770-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 
Signé par :  Frédéric LAPORTE

Date : 16/06/25
Qualité : Président



Frédéric LAPORTE

#signature#



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU MARDI 10 JUIN 2025

L’an deux mille vingt cinq le 10 juin à 18h00, le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, régulièrement convoqué (convocation du
4 juin 2025), s’est réuni à la Cité administrative, Salle des délibérations - amphithéâtre, en session ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric  LAPORTE -  M.  Jean-Pierre  GUERIN -  M.  Jean-Pierre  MOMCILOVIC -  M.  Francis  NOUHANT -  Mme
Pascale LESCURAT - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre DELUDET - M. Jean-Pierre HURTAUD - M. Patrick CAPON -
Mme Isabelle PIRES - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain VERGE - Mme Joële GERINIER - M. Christian DALBY - Mme
Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - M. Fernando AZEVEDO - Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - M. Jean-
Luc BERNARD - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - M. Bruno BOURIQUAT - M. Nelson DE SOUSA - Mme
Colette DELAUME - Mme Leïla DOUAR - M. Patrick DUFLOUX - Mme Sylvie GOUZIEN - Mme Christiane HALM - M.
Didier IMBERT - Mme Magalie JARRAUD - M. Albert-Paul LABOUESSE - Mme Isabelle LARDY - M. Joël LEFEBRE -
Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ - Mme Géraldine LHOSPITALIER - Mme Maryse MONTASTIER
- M. Pierre MOTHET - Mme Suzanne NOEL - Mme Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - M. Didier PRIGENT -
Mme Aurore STEUFFE - Mme Valérie TAILHARDAT - Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Samir TRIKI à M. Jean-Pierre GUERIN - Mme Loëtitia RAYNAUD à M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Thierry
PENTHIER à M. Bernard POZZOLI - M. Christian SANVOISIN à M. Didier PRIGENT - M. Jean-Paul LAMOINE à M.
Alain VERGE - Mme Audrey MOLAIRE à Mme Valérie TAILHARDAT - M. Jean-Jacques KEGELART à Mme Aurore
STEUFFE - Mme Sevil  AYDIN à M. Christian DALBY - M. Christian BOY à Mme Sylvie BERRUER - M. François
BROCHET à Mme Christiane HALM - M. Pierre LAROCHE à M. Bruno BOURIQUAT - M. Romain LEFEBVRE à Mme
Suzanne NOEL. 

Etaient absents :  
M. Philippe GLOMOT - Mme Valérie BESSON - M. Jacques CHANUDET - Mme Caroline CHAUVET - M. Frédéric
JOUANNARD - Mme Nadège JOUANNIN - M. Fabien THAVENOT.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Bernard POZZOLI a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 10 JUIN 2025         N°25.305

Modification du tableau des effectifs

M. Jean-Pierre MOMCILOVIC, Vice-président 

Vu le Code général des Collectivités territoriales ;

Vu le code général de la Fonction Publique ;

Vu la délibération n° 24.606 du 25 novembre 2024 portant modification du tableau des effectifs
permanents ;

Vu l’avis du Comité Social Territorial rendu sur la base des rapports présentés par la collectivité
en sa réunion du 28 février 2025 relatif à l’ajustement de l’organigramme de la DFCP et à la
création de la délégation aux établissements patrimoniaux ;

Vu l’avis du Comité Social Territorial rendu sur la base du rapport présenté par la collectivité en
sa réunion du 14 mai 2025 relatif à l’ajustement de l’organigramme de la Direction de la Vie
Associative, Sports, Loisirs Nature ;

Considérant donc la nécessité de créer 

- Un poste d’attaché territorial à temps complet (Poste de directeur des Finances et de la
Commande Publique)

- Un poste de rédacteur à temps complet (chargé de communication des établissements
patrimoniaux)

Considérant  la  nécessité  de transformer  (suppression/création)  le  poste  d’éducateur sportif
chargé de pilotage et d’évènements sportifs en un poste de coordonnateur au service loisirs
nature, il convient de 

- Supprimer un poste de Conseiller des Activités Physiques et Sportives à temps complet
(poste d’éducateur sportif chargé de pilotage et d’évènements sportifs)

- Créer un poste  de rédacteur territorial  à  temps complet  (coordonnateur au service
loisirs nature)

Après  avis  favorable  de  la  Commission  finances  -  affaires  générales  –  patrimoine  -  ressources
humaines, du 14 mai 2025, il est proposé au Conseil communautaire :

● d’adopter  le  tableau  des  effectifs  permanents  tel  qu'annexé  et  d'inscrire  au  budget  les  crédits
nécessaires.

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
57 pour 



Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 16 juin 2025

Sous le numéro : 
003-200071082-20250610-123804-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 16/06/25

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE

#signature#



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU MARDI 10 JUIN 2025

L’an deux mille vingt cinq le 10 juin à 18h00, le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, régulièrement convoqué (convocation du
4 juin 2025), s’est réuni à la Cité administrative, Salle des délibérations - amphithéâtre, en session ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric  LAPORTE -  M.  Jean-Pierre  GUERIN -  M.  Jean-Pierre  MOMCILOVIC -  M.  Francis  NOUHANT -  Mme
Pascale LESCURAT - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre DELUDET - M. Jean-Pierre HURTAUD - M. Patrick CAPON -
Mme Isabelle PIRES - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain VERGE - Mme Joële GERINIER - M. Christian DALBY - Mme
Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - M. Fernando AZEVEDO - Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - M. Jean-
Luc BERNARD - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - M. Bruno BOURIQUAT - M. Nelson DE SOUSA - Mme
Colette DELAUME - Mme Leïla DOUAR - M. Patrick DUFLOUX - Mme Sylvie GOUZIEN - Mme Christiane HALM - M.
Didier IMBERT - Mme Magalie JARRAUD - M. Albert-Paul LABOUESSE - Mme Isabelle LARDY - M. Joël LEFEBRE -
Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ - Mme Géraldine LHOSPITALIER - Mme Maryse MONTASTIER
- M. Pierre MOTHET - Mme Suzanne NOEL - Mme Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - M. Didier PRIGENT -
Mme Aurore STEUFFE - Mme Valérie TAILHARDAT - Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Samir TRIKI à M. Jean-Pierre GUERIN - Mme Loëtitia RAYNAUD à M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Thierry
PENTHIER à M. Bernard POZZOLI - M. Christian SANVOISIN à M. Didier PRIGENT - M. Jean-Paul LAMOINE à M.
Alain VERGE - Mme Audrey MOLAIRE à Mme Valérie TAILHARDAT - M. Jean-Jacques KEGELART à Mme Aurore
STEUFFE - Mme Sevil  AYDIN à M. Christian DALBY - M. Christian BOY à Mme Sylvie BERRUER - M. François
BROCHET à Mme Christiane HALM - M. Pierre LAROCHE à M. Bruno BOURIQUAT - M. Romain LEFEBVRE à Mme
Suzanne NOEL. 

Etaient absents :  
M. Philippe GLOMOT - Mme Valérie BESSON - M. Jacques CHANUDET - Mme Caroline CHAUVET - M. Frédéric
JOUANNARD - Mme Nadège JOUANNIN - M. Fabien THAVENOT.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Bernard POZZOLI a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 10 JUIN 2025         N°25.306

Convention d'adhésion au Service de Médecine Préventive du CGD 03

M. Jean-Pierre MOMCILOVIC, Vice-président 

Vu le Code général de la fonction publique et notamment son article L 452-47,

Vu le décret n° 85-603 du 10 juin 1985 modifié par le décret n°2022-551 du 13 avril 2022 relatif 
aux services de médecine de prévention dans la fonction publique territoriale.

Vu le décret n°87-602 du 30 juillet 1987 modifié relatifs aux Centres de Gestion institués par la 
loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale.

Vu l’avis du Comité Social Territorial du 14 mai 2025,

Considérant,

Le Décret n° 2022-551 du 13 avril 2022 relatif aux services de médecine de prévention dans la
fonction  publique  territoriale  vient  poser  les  modalités  de  fonctionnement  de  la  médecine
préventive dans la fonction publique territoriale.

En cohérence avec le premier Plan de Santé au Travail de la Fonction Publique 2022/2025 , celui-
ci  a  pour  objectif  de  répondre à un des  principaux enjeux pour  les  employeurs  territoriaux en
matière de santé au travail : comment renforcer la prévention primaire, c’est-à-dire les actions qui
visent à agir en amont de la maladie ou de l’accident  et garantir le suivi médical professionnel
des  agents  (préservation  du  capital  santé,  vieillissement  des  effectifs,  pénibilité  de  certains
métiers, effets post Covid, etc.) ?

Harmonisation à  l’échelle  des  trois  fonctions  publiques  et  rapprochement  du secteur  privé :  le
médecin du travail (anciennement médecin de prévention) joue un rôle central. Ses compétences
en matière d’évaluation et de signalement des risques professionnels sont renforcées, notamment
par  l’obligation  de  notifications  écrites,  mais  également  à  travers  les  champs  de  compétences
suivants :

 L’amélioration des conditions de vie et de travail dans les services,
 L’évaluation des risques professionnels,
 La protection  des  agents  contre  l’ensemble  des  nuisances  et  les  risques  d’accidents  de

service ou de maladie professionnelle ou à caractère professionnel,
 L’adaptation des postes, des techniques et des rythmes de travail à la physiologie humaine,

en vue de contribuer au maintien dans l’emploi des agents,
 L’hygiène générale des locaux de service,
 L’hygiène dans les restaurants administratifs,
 L’information sanitaire.

L’examen médical périodique qui devait avoir lieu au minimum tous les deux ans est remplacé par
une visite  d’information et  de  prévention.  Ainsi,  les agents des  collectivités doivent  bénéficier
d’une visite d’information et de prévention au minimum tous les deux ans.

A l’issue de toute visite d’information et de prévention, si elle n’est pas réalisée par le médecin du
travail, le professionnel de santé qui a effectué cette visite peut, s’il l’estime nécessaire, orienter
sans  délai  l’agent  vers  le  médecin  du  travail  dans  le  respect  du  protocole  précité.  Il  informe
l’agent de la possibilité d’être reçu par un médecin du travail.



Au-delà  de  la  visite  médicale  obligatoire,  le  médecin  du  travail  assure  des  visites  en  milieu
professionnel, trace par écrit les alertes visant à protéger les agents comme l’employeur, dans le
cadre de son obligation générale de préservation de la santé et de la sécurité, ainsi que des actions
de prévention (sensibilisation aux risques, journées d’information, etc.). 

 

Considérant que le décret prévoit que l’exercice du médecin du travail  peut s’effectuer au sein
d’un  service  commun  à  plusieurs  employeurs  publics,  telle  que  le  prévoyait  déjà  la  loi  de
transformation de la fonction publique du 06 août 2019.

Considérant  que  sans  médecin  du  travail  dans  ses  effectifs  depuis  plusieurs  mois,  Montluçon
Communauté remplissait donc partiellement ses obligations en la matière. 

Considérant que le Centre de Gestion de l’Allier (CDG03) est désormais en capacité de pouvoir
accueillir au sein de son service de médecine préventive les agents de Montluçon Communauté
selon les modalités indiquées dans la convention jointe.

 

Après avis favorable de la Commission Pôle Général du 14 mai 2025, il est proposé au Conseil
Communautaire :

- D’approuver la convention ci-annexée et d’autoriser Monsieur le Président à la signer,

- D’inscrite les crédits correspondants au budget de Montluçon Communauté – section 
fonctionnement.

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
57 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 16 juin 2025

Sous le numéro : 
003-200071082-20250610-123808-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 16/06/25

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE

#signature#



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU MARDI 10 JUIN 2025

L’an deux mille vingt cinq le 10 juin à 18h00, le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, régulièrement convoqué (convocation du
4 juin 2025), s’est réuni à la Cité administrative, Salle des délibérations - amphithéâtre, en session ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric  LAPORTE -  M.  Jean-Pierre  GUERIN -  M.  Jean-Pierre  MOMCILOVIC -  M.  Francis  NOUHANT -  Mme
Pascale LESCURAT - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre DELUDET - M. Jean-Pierre HURTAUD - M. Patrick CAPON -
Mme Isabelle PIRES - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain VERGE - Mme Joële GERINIER - M. Christian DALBY - Mme
Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - M. Fernando AZEVEDO - Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - M. Jean-
Luc BERNARD - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - M. Bruno BOURIQUAT - M. Nelson DE SOUSA - Mme
Colette DELAUME - Mme Leïla DOUAR - M. Patrick DUFLOUX - Mme Sylvie GOUZIEN - Mme Christiane HALM - M.
Didier IMBERT - Mme Magalie JARRAUD - M. Albert-Paul LABOUESSE - Mme Isabelle LARDY - M. Joël LEFEBRE -
Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ - Mme Géraldine LHOSPITALIER - Mme Maryse MONTASTIER
- M. Pierre MOTHET - Mme Suzanne NOEL - Mme Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - M. Didier PRIGENT -
Mme Aurore STEUFFE - Mme Valérie TAILHARDAT - Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Samir TRIKI à M. Jean-Pierre GUERIN - Mme Loëtitia RAYNAUD à M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Thierry
PENTHIER à M. Bernard POZZOLI - M. Christian SANVOISIN à M. Didier PRIGENT - M. Jean-Paul LAMOINE à M.
Alain VERGE - Mme Audrey MOLAIRE à Mme Valérie TAILHARDAT - M. Jean-Jacques KEGELART à Mme Aurore
STEUFFE - Mme Sevil  AYDIN à M. Christian DALBY - M. Christian BOY à Mme Sylvie BERRUER - M. François
BROCHET à Mme Christiane HALM - M. Pierre LAROCHE à M. Bruno BOURIQUAT - M. Romain LEFEBVRE à Mme
Suzanne NOEL. 

Etaient absents :  
M. Philippe GLOMOT - Mme Valérie BESSON - M. Jacques CHANUDET - Mme Caroline CHAUVET - M. Frédéric
JOUANNARD - Mme Nadège JOUANNIN - M. Fabien THAVENOT.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Bernard POZZOLI a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 10 JUIN 2025         N°25.307

Compte de gestion 2024 - Budget principal

M. Jean-Pierre MOMCILOVIC, Vice-président 

Vu les articles L2311-1, L2312-2 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Sur l'avis de la commission "Finances, Affaires générales, Patrimoine et Ressources humaines"  du 14 mai
2025 et du Bureau communautaire du 02 juin 2025 ;

Le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, après s'être fait présenter les budgets primitifs, supplémentaires et les décisions
modificatives  de  l'exercice  2024,  les  titres  définitifs  des  créances  à  recouvrer,  le  détail  des  dépenses
effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats,
les comptes de gestion dressés par le receveur accompagnés des états de développements des comptes de
tiers, ainsi que l'état de l'actif, l'état du passif, l'état des restes à recouvrer et les états des restes à payer ; 

Après s'être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au
bilan de l'exercice 2023, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de paiement
ordonnancés et qu'il a procédé à toutes les opérations d'ordre qui lui ont été prescrites de passer dans ses
écritures ;

1) Statuant sur l'ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2024, y compris
celles relatives à la journée complémentaire ;

2) Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives ;

DÉCLARE que  le  compte  de  gestion  dressé  pour  le  budget  principal  pour  l'exercice  2024  n'appelle  ni
observation, ni réserve de sa part.

APPROUVÉE PAR :
56 pour 

1 abstention 
 M. Pierre MOTHET 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 16 juin 2025

Sous le numéro : 
003-200071082-20250610-122603-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 16/06/25

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE

#signature#



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU MARDI 10 JUIN 2025

L’an deux mille vingt cinq le 10 juin à 18h00, le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, régulièrement convoqué (convocation du
4 juin 2025), s’est réuni à la Cité administrative, Salle des délibérations - amphithéâtre, en session ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric  LAPORTE -  M.  Jean-Pierre  GUERIN -  M.  Jean-Pierre  MOMCILOVIC -  M.  Francis  NOUHANT -  Mme
Pascale LESCURAT - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre DELUDET - M. Jean-Pierre HURTAUD - M. Patrick CAPON -
Mme Isabelle PIRES - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain VERGE - Mme Joële GERINIER - M. Christian DALBY - Mme
Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - M. Fernando AZEVEDO - Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - M. Jean-
Luc BERNARD - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - M. Bruno BOURIQUAT - M. Nelson DE SOUSA - Mme
Colette DELAUME - Mme Leïla DOUAR - M. Patrick DUFLOUX - Mme Sylvie GOUZIEN - Mme Christiane HALM - M.
Didier IMBERT - Mme Magalie JARRAUD - M. Frédéric JOUANNARD - M. Albert-Paul LABOUESSE - Mme Isabelle
LARDY - M. Joël LEFEBRE - Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ - Mme Géraldine LHOSPITALIER
- Mme Maryse MONTASTIER -  M.  Pierre MOTHET -  Mme Suzanne NOEL - Mme Annie PASQUIER -  M.  Jérôme
PERNELLE - M. Didier PRIGENT - Mme Aurore STEUFFE - Mme Valérie TAILHARDAT - Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Samir TRIKI à M. Jean-Pierre GUERIN - Mme Loëtitia RAYNAUD à M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Thierry
PENTHIER à M. Bernard POZZOLI - M. Christian SANVOISIN à M. Didier PRIGENT - M. Jean-Paul LAMOINE à M.
Alain VERGE - Mme Audrey MOLAIRE à Mme Valérie TAILHARDAT - M. Jean-Jacques KEGELART à Mme Aurore
STEUFFE - Mme Sevil  AYDIN à M. Christian DALBY - M. Christian BOY à Mme Sylvie BERRUER - M. François
BROCHET à Mme Christiane HALM - M. Pierre LAROCHE à M. Bruno BOURIQUAT - M. Romain LEFEBVRE à Mme
Suzanne NOEL. 

Etaient absents :  
M. Philippe GLOMOT - Mme Valérie BESSON - M. Jacques CHANUDET - Mme Caroline CHAUVET - Mme Nadège
JOUANNIN - M. Fabien THAVENOT.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Bernard POZZOLI a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 10 JUIN 2025         N°25.308

Comptes de gestion - Budgets annexes

M. Jean-Pierre MOMCILOVIC, Vice-président 

Sur l'avis de la commission "Finances, Affaires générales, Patrimoine et Ressources humaines" du 14
mai 2025 et du Bureau communautaire du 02 juin 2025,  

Le  CONSEIL COMMUNAUTAIRE,  après  s'être  fait  présenter  les  budgets  primitifs,  supplémentaires  et  les
décisions modificatives de l'exercice 2024, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des
dépenses  effectuées  et  celui  des  mandats  délivrés,  les  bordereaux  de  titres  de  recettes,  les
bordereaux de mandats, les comptes de gestion dressés par le receveur accompagnés des états de
développements des comptes de tiers, ainsi que l'état de l'actif, l'état du passif, l'état des restes à
recouvrer et les états des restes à payer ; 

Après  s'être  assuré  que le  receveur a repris  dans ses  écritures  le  montant  de chacun des  soldes
figurant au bilan de l'exercice 2023, celui  de tous les titres de recettes émis et  celui  de tous les
mandats de paiement ordonnancés et qu'il a procédé à toutes les opérations d'ordre qui lui ont été
prescrites de passer dans ses écritures ;

1) Statuant sur l'ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2024, y
compris celles relatives à la journée complémentaire ;

2) Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives ;

DÉCLARE que les comptes de gestion dressés pour les budgets annexes pour l'exercice 2024 n'appellent
ni observation, ni réserve de sa part.

APPROUVÉE PAR :
57 pour 

1 abstention 
 M. Pierre MOTHET 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 16 juin 2025

Sous le numéro : 
003-200071082-20250610-122605-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE

#signature#



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU MARDI 10 JUIN 2025

L’an deux mille vingt cinq le 10 juin à 18h00, le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, régulièrement convoqué (convocation du
4 juin 2025), s’est réuni à la Cité administrative, Salle des délibérations - amphithéâtre, en session ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric  LAPORTE -  M.  Jean-Pierre  GUERIN -  M.  Jean-Pierre  MOMCILOVIC -  M.  Francis  NOUHANT -  Mme
Pascale LESCURAT - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre DELUDET - M. Thierry PENTHIER - M. Jean-Pierre HURTAUD
- M. Patrick CAPON - Mme Isabelle PIRES - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain VERGE - Mme Joële GERINIER - M.
Christian DALBY - Mme Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - M. Fernando AZEVEDO - Mme Anne-Cécile
BENOIT-GOLA - M. Jean-Luc BERNARD - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - M. Bruno BOURIQUAT - M.
Nelson DE SOUSA - Mme Colette DELAUME - Mme Leïla DOUAR - M. Patrick DUFLOUX - Mme Sylvie GOUZIEN -
Mme Christiane HALM - M. Didier IMBERT - Mme Magalie JARRAUD - M. Albert-Paul LABOUESSE - Mme Isabelle
LARDY - M. Joël LEFEBRE - Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ - Mme Géraldine LHOSPITALIER
- Mme Maryse MONTASTIER -  M.  Pierre MOTHET -  Mme Suzanne NOEL - Mme Annie PASQUIER -  M.  Jérôme
PERNELLE - M. Didier PRIGENT - Mme Aurore STEUFFE - Mme Valérie TAILHARDAT - Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Samir TRIKI à M. Jean-Pierre GUERIN - Mme Loëtitia RAYNAUD à M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Christian
SANVOISIN à M. Didier PRIGENT - M. Jean-Paul LAMOINE à M. Alain VERGE - Mme Audrey MOLAIRE à Mme
Valérie TAILHARDAT - M. Jean-Jacques KEGELART à Mme Aurore STEUFFE - Mme Sevil  AYDIN à M. Christian
DALBY - M. Christian BOY à Mme Sylvie BERRUER - M. François BROCHET à Mme Christiane HALM - M. Pierre
LAROCHE à M. Bruno BOURIQUAT - M. Romain LEFEBVRE à Mme Suzanne NOEL. 

Etaient absents :  
M. Philippe GLOMOT - Mme Valérie BESSON - M. Jacques CHANUDET - Mme Caroline CHAUVET - M. Frédéric
JOUANNARD - Mme Nadège JOUANNIN - M. Fabien THAVENOT.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Bernard POZZOLI a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 10 JUIN 2025         N°25.309

Compte administratif 2024 - Budget principal

M. Jean-Pierre MOMCILOVIC, Vice-président 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2121-29, L.1612-12, L.2121-14,
L.2121-31, R .2342-1 et suivants ; 

Vu la délibération n° 24.203 du 11 mars 2024 approuvant le budget primitif ;

Vu la délibération n° 24.313 du 17 juin 2024 portant adoption du budget supplémentaire ;

Vu la délibération n° 24.611 du 25 novembre 2024 portant adoption de la décision modificative n° 1 ;

Considérant la présentation de compte administratif de l'exercice 2024 par  Monsieur Frédéric LAPORTE
Président ;

Considérant que Monsieur Frédéric LAPORTE, Président, s’est retiré au moment du vote ;

Délibérant  sur  le  Compte  Administratif  de  l’exercice  2024  dressé  par  l’Ordonnateur,  après  s’être  fait
présenter le budget primitif, le budget supplémentaire et les décisions modificatives de l’exercice considéré ;

Sur l'avis de la commission "Finances, Affaires générales, Patrimoine et Ressources humaines"  du 14 mai
2025 et du Bureau communautaire du 02 juin 2025,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE

DÉCIDE :

Article 1 : Adopte le Compte Administratif de l'exercice 2024 pour le budget principal et acte les résultats
suivants :



Article 2 : Constate la stricte concordance le compte administratif 2024 et le compte de gestion 2024 établi
par le Comptable des finances publiques.

Article  3 :  Reconnaît  la  sincérité des  restes  à réaliser  de la  section d’investissement  en dépenses  et  en
recettes.

Article 4 : Approuve les annexes.

Article 5 : Donne quitus de la gestion pour l'exercice 2024 à Monsieur Frédéric LAPORTE Président. 

Monsieur Frédéric LAPORTE, Président, ne prend pas part au vote et quitte la salle

APPROUVÉE PAR :
47 pour 

1 contre M. Pierre MOTHET
8 abstentions 

 M. Christian SANVOISIN, M. François BROCHET, Mme Sylvie GOUZIEN, Mme Christiane HALM,
M. Albert-Paul LABOUESSE, M. Joël LEFEBRE, M. Didier PRIGENT, Mme Juliette WERTH

1 ne prend pas part au vote :
M. Frédéric LAPORTE

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 16 juin 2025

Sous le numéro : 
003-200071082-20250610-122627-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 
Signé par :  Frédéric LAPORTE

Date : 16/06/25
Qualité : Président



Frédéric LAPORTE

#signature#



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU MARDI 10 JUIN 2025

L’an deux mille vingt cinq le 10 juin à 18h00, le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, régulièrement convoqué (convocation du
4 juin 2025), s’est réuni à la Cité administrative, Salle des délibérations - amphithéâtre, en session ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric  LAPORTE -  M.  Jean-Pierre  GUERIN -  M.  Jean-Pierre  MOMCILOVIC -  M.  Francis  NOUHANT -  Mme
Pascale LESCURAT - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre DELUDET - M. Thierry PENTHIER - M. Jean-Pierre HURTAUD
- M. Philippe GLOMOT - M. Patrick CAPON - Mme Isabelle PIRES - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain VERGE - Mme
Joële GERINIER - M. Christian DALBY - Mme Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - M. Fernando AZEVEDO
- Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - M. Jean-Luc BERNARD - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - M. Bruno
BOURIQUAT - M. Nelson DE SOUSA - Mme Colette DELAUME - Mme Leïla DOUAR - M. Patrick DUFLOUX - Mme
Sylvie  GOUZIEN  -  Mme  Christiane  HALM  -  M.  Didier  IMBERT  -  Mme  Magalie  JARRAUD  -  M.  Albert-Paul
LABOUESSE - Mme Isabelle LARDY - M. Joël LEFEBRE - Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ -
Mme Géraldine LHOSPITALIER - Mme Maryse MONTASTIER - M. Pierre MOTHET - Mme Suzanne NOEL - Mme
Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - M. Didier PRIGENT - Mme Aurore STEUFFE - Mme Valérie TAILHARDAT
- Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Samir TRIKI à M. Jean-Pierre GUERIN - Mme Loëtitia RAYNAUD à M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Christian
SANVOISIN à M. Didier PRIGENT - M. Jean-Paul LAMOINE à M. Alain VERGE - Mme Audrey MOLAIRE à Mme
Valérie TAILHARDAT - M. Jean-Jacques KEGELART à Mme Aurore STEUFFE - Mme Sevil  AYDIN à M. Christian
DALBY - M. Christian BOY à Mme Sylvie BERRUER - M. François BROCHET à Mme Christiane HALM - M. Frédéric
JOUANNARD à M. Philippe GLOMOT - M. Pierre LAROCHE à M. Bruno BOURIQUAT - M. Romain LEFEBVRE à
Mme Suzanne NOEL. 

Etaient absents :  
Mme Valérie BESSON - M. Jacques CHANUDET - Mme Caroline CHAUVET - Mme Nadège JOUANNIN - M. Fabien
THAVENOT.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Bernard POZZOLI a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 10 JUIN 2025         N°25.310

Comptes administratifs 2024 - Budgets annexes

M. Jean-Pierre MOMCILOVIC, Vice-président 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2121-29, L.1612-12, L.2121-14,
L.2121-31, R .2342-1 et suivants ; 

Vu la délibération n° 24.202 du 11 mars 2024 approuvant le budget primitif ;

Vu la délibération n° 24.314 du 17 juin 2024 portant adoption du budget supplémentaire ;

Vu la délibération n° 24.612 du 25 novembre 2024 portant adoption de la décision modificative n° 1 ;

Considérant la présentation de compte administratif de l'exercice 2024 par  Monsieur Frédéric LAPORTE
Président ;

Considérant que Monsieur Frédéric LAPORTE, Président, s’est retiré au moment du vote ;

Délibérant  sur  le  Compte  Administratif  de  l’exercice  2024  dressé  par  l’Ordonnateur,  après  s’être  fait
présenter le budget primitif et les décisions modificatives de l’exercice considéré ;

Sur l'avis de la commission "Finances, Affaires générales, Patrimoine et Ressources humaines"  du 14 mai
2025 et du Bureau communautaire du 02 juin 2025, 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE

Après s'être fait présenter les Budgets Primitifs, les Budgets Supplémentaires et les décisions modificatives
de l'exercice considéré pour les budgets annexes :

DÉCIDE :

Article  1Article  1 :  Adopte  les  Comptes  Administratifs  de  l'exercice  2024 pour  les  budgets  annexes  et  acte  les
résultats suivants :



04 – Zone de la Quaire04 – Zone de la Quaire : 

06 – Zone du Pont vert :06 – Zone du Pont vert :









.





Article 2Article 2 : Constate la stricte concordance entre les comptes administratifs 2024 et les comptes de gestion 
2024 établis par le Comptable des finances publiques.

Article 3Article 3 : Reconnaît la sincérité des restes à réaliser de la section d’investissement en dépenses et en 
recettes.

Article 4Article 4 : Approuve les annexes.

Article 5Article 5 : Donne quitus de la gestion pour l'exercice 2024 à Monsieur Frédéric LAPORTE Président.

Monsieur Frédéric LAPORTE, Président, ne prend pas part au vote et quitte la salle

APPROUVÉE PAR :
55 pour 

3 abstentions 
 M. Christian SANVOISIN, M. Pierre MOTHET, M. Didier PRIGENT

1 ne prend pas part au vote :
M. Frédéric LAPORTE

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 16 juin 2025

Sous le numéro : 
003-200071082-20250610-122633-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 
Signé par :  Frédéric LAPORTE

Date : 16/06/25
Qualité : Président



Frédéric LAPORTE

#signature#



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU MARDI 10 JUIN 2025

L’an deux mille vingt cinq le 10 juin à 18h00, le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, régulièrement convoqué (convocation du
4 juin 2025), s’est réuni à la Cité administrative, Salle des délibérations - amphithéâtre, en session ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric  LAPORTE -  M.  Jean-Pierre  GUERIN -  M.  Jean-Pierre  MOMCILOVIC -  M.  Francis  NOUHANT -  Mme
Pascale LESCURAT - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre DELUDET - M. Thierry PENTHIER - M. Jean-Pierre HURTAUD
- M. Philippe GLOMOT - M. Patrick CAPON - Mme Isabelle PIRES - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain VERGE - Mme
Joële GERINIER - M. Christian DALBY - Mme Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - M. Fernando AZEVEDO
- Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - M. Jean-Luc BERNARD - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - M. Bruno
BOURIQUAT - M. Nelson DE SOUSA - Mme Colette DELAUME - Mme Leïla DOUAR - M. Patrick DUFLOUX - Mme
Sylvie  GOUZIEN  -  Mme  Christiane  HALM  -  M.  Didier  IMBERT  -  Mme  Magalie  JARRAUD  -  M.  Albert-Paul
LABOUESSE - Mme Isabelle LARDY - M. Joël LEFEBRE - Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ -
Mme Géraldine LHOSPITALIER - Mme Maryse MONTASTIER - M. Pierre MOTHET - Mme Suzanne NOEL - Mme
Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - M. Didier PRIGENT - Mme Aurore STEUFFE - Mme Valérie TAILHARDAT
- Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Samir TRIKI à M. Jean-Pierre GUERIN - Mme Loëtitia RAYNAUD à M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Christian
SANVOISIN à M. Didier PRIGENT - M. Jean-Paul LAMOINE à M. Alain VERGE - Mme Audrey MOLAIRE à Mme
Valérie TAILHARDAT - M. Jean-Jacques KEGELART à Mme Aurore STEUFFE - Mme Sevil  AYDIN à M. Christian
DALBY - M. Christian BOY à Mme Sylvie BERRUER - M. François BROCHET à Mme Christiane HALM - M. Frédéric
JOUANNARD à M. Philippe GLOMOT - M. Pierre LAROCHE à M. Bruno BOURIQUAT - M. Romain LEFEBVRE à
Mme Suzanne NOEL. 

Etaient absents :  
Mme Valérie BESSON - M. Jacques CHANUDET - Mme Caroline CHAUVET - Mme Nadège JOUANNIN - M. Fabien
THAVENOT.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Bernard POZZOLI a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 10 JUIN 2025         N°25.311

Affectation des résultats - Compte administratif 2024 - Budget principal

M. Jean-Pierre MOMCILOVIC, Vice-président 

Vu les articles L.2311-5 et R.2311-11 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales fixant les
règles de l’affectation des résultats. La délibération d’affectation des résultats intervient après le vote du
compte administratif et les résultats doivent être intégrés lors de la décision budgétaire qui suit le vote du
compte administratif ;
Les éléments à prendre en compte :Les éléments à prendre en compte :
 le résultat de la section de fonctionnement :
Il s’agit du résultat de l’exercice (solde entre les recettes et les dépenses de fonctionnement de l’exercice)
auquel  on  ajoute  celui  de  l’exercice  précédent  (déficit  ou  excédent  reporté  au  002)  pour  obtenir  le
résultat global ou cumulé.
Recettes de fonctionnement de l’exercice - Dépenses de fonctionnement de l’exercice +/- résultat reporté
des exercices antérieurs = résultat cumulé ou global de la section de fonctionnement
 le solde d’exécution de la section d’investissement :
Il  s’agit du solde entre les recettes et les dépenses d’investissement de l’exercice auquel on ajoute le
besoin de financement ou l’excédent de la section de l’exercice précédent (le 001).
 les restes à réaliser de la section d’investissement :
Il s’agit, en dépenses, de celles qui ont été engagées mais non mandatées au 31 décembre et, en recettes,
de celles qui sont certaines mais qui n’ont pas donné lieu à l’émission d’un titre de recettes.
Ils doivent être pris en compte pour l’affectation des résultats et corriger le résultat de la section.
Les règles d'affectation :Les règles d'affectation :
 Si le résultat global de la section de fonctionnement est positif :
Il sert en priorité à couvrir le besoin de financement de la section d’investissement (affectation à l’article
1068).
Le reliquat peut être affecté librement : soit il est reporté en recettes de fonctionnement (au 002) soit il
est  affecté en investissement pour financer de nouvelles dépenses (à l’article 1068).  Il  est également
possible de combiner ces deux solutions.
 Si le résultat global de la section de fonctionnement est négatif :
Il  est  reporté  en  dépense  de  fonctionnement  (au  002)  et  le  besoin  de  financement  de  la  section
d’investissement est reporté en dépense d’investissement (au 001).

Sur l'avis de la commission "Finances, Affaires générales, Patrimoine et Ressources humaines" du 14 mai
2025 et du Bureau communautaire du 02 juin 2025, 

Il est proposé au Conseil communautaire d'approuver l'affectation de résultat suivante :



En consolidation avec les budgets de zones Pont vert, La Loue, Champ du noyer

Section d’investissement : 
– sur  les  opérations  réalisées,  un  déficit  de  8  162  404.39  €  est  porté  au  compte  001 "résultat

d’investissement reporté" du budget 2025. 

– sur les opérations restant à réaliser, un déficit de 1 616 971.88 € est constaté.

Section de fonctionnement : 

Le résultat positif de clôture en fonctionnement soit 12 049 919.95 € est porté pour un montant 9
779 376.27 € au compte 1068 conformément aux dispositions des articles L.2311-5 et R.2311 du
Code général des collectivités territoriales, le solde de l'excédent de fonctionnement soit : 2 270
543.68 € étant reporté au compte 002 en section de fonctionnement du budget 2025.



APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
59 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 16 juin 2025

Sous le numéro : 
003-200071082-20250610-122656-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 16/06/25

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE

#signature#



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU MARDI 10 JUIN 2025

L’an deux mille vingt cinq le 10 juin à 18h00, le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, régulièrement convoqué (convocation du
4 juin 2025), s’est réuni à la Cité administrative, Salle des délibérations - amphithéâtre, en session ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric  LAPORTE -  M.  Jean-Pierre  GUERIN -  M.  Jean-Pierre  MOMCILOVIC -  M.  Francis  NOUHANT -  Mme
Pascale LESCURAT - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre DELUDET - M. Thierry PENTHIER - M. Jean-Pierre HURTAUD
- M. Philippe GLOMOT - M. Patrick CAPON - Mme Isabelle PIRES - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain VERGE - Mme
Joële GERINIER - M. Christian DALBY - Mme Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - M. Fernando AZEVEDO
- Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - M. Jean-Luc BERNARD - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - M. Bruno
BOURIQUAT - M. Nelson DE SOUSA - Mme Colette DELAUME - Mme Leïla DOUAR - M. Patrick DUFLOUX - Mme
Sylvie  GOUZIEN  -  Mme  Christiane  HALM  -  M.  Didier  IMBERT  -  Mme  Magalie  JARRAUD  -  M.  Albert-Paul
LABOUESSE - Mme Isabelle LARDY - M. Joël LEFEBRE - Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ -
Mme Géraldine LHOSPITALIER - Mme Maryse MONTASTIER - M. Pierre MOTHET - Mme Suzanne NOEL - Mme
Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - M. Didier PRIGENT - Mme Aurore STEUFFE - Mme Valérie TAILHARDAT
- Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Samir TRIKI à M. Jean-Pierre GUERIN - Mme Loëtitia RAYNAUD à M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Christian
SANVOISIN à M. Didier PRIGENT - M. Jean-Paul LAMOINE à M. Alain VERGE - Mme Audrey MOLAIRE à Mme
Valérie TAILHARDAT - M. Jean-Jacques KEGELART à Mme Aurore STEUFFE - Mme Sevil  AYDIN à M. Christian
DALBY - M. Christian BOY à Mme Sylvie BERRUER - M. François BROCHET à Mme Christiane HALM - M. Frédéric
JOUANNARD à M. Philippe GLOMOT - M. Pierre LAROCHE à M. Bruno BOURIQUAT - M. Romain LEFEBVRE à
Mme Suzanne NOEL. 

Etaient absents :  
Mme Valérie BESSON - M. Jacques CHANUDET - Mme Caroline CHAUVET - Mme Nadège JOUANNIN - M. Fabien
THAVENOT.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Bernard POZZOLI a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 10 JUIN 2025         N°25.312

Affectations des résultats des Comptes administratifs 2024 - Budgets annexes

M. Jean-Pierre MOMCILOVIC, Vice-président 

Vu les articles L.2311-5 et R.2311-11 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales fixant
les règles de l’affectation des résultats. La délibération d’affectation des résultats intervient après le
vote du compte administratif et les résultats doivent être intégrés lors de la décision budgétaire qui
suit le vote du compte administratif ;
Les éléments à prendre en compte :Les éléments à prendre en compte :

 le résultat de la section de fonctionnement :
Il  s’agit  du résultat  de l’exercice (solde entre les recettes  et  les dépenses de fonctionnement de
l’exercice) auquel on ajoute celui de l’exercice précédent (déficit ou excédent reporté au 002) pour
obtenir le résultat global ou cumulé.
Recettes de fonctionnement de l’exercice - Dépenses de fonctionnement de l’exercice +/- résultat
reporté des exercices antérieurs = résultat cumulé ou global de la section de fonctionnement

 le solde d’exécution de la section d’investissement :
Il s’agit du solde entre les recettes et les dépenses d’investissement de l’exercice auquel on ajoute le
besoin de financement ou l’excédent de la section de l’exercice précédent (le 001).

 les restes à réaliser de la section d’investissement :
Il s’agit, en dépenses, de celles qui ont été engagées mais non mandatées au 31 décembre et, en
recettes, de celles qui sont certaines mais qui n’ont pas donné lieu à l’émission d’un titre de recettes.
Ils doivent être pris en compte pour l’affectation des résultats et corriger le résultat de la section.
Les règles d'affectation :Les règles d'affectation :

 Si le résultat global de la section de fonctionnement est positif :
Il sert en priorité à couvrir le besoin de financement de la section d’investissement (affectation à
l’article 1068).
Le reliquat peut être affecté librement : soit il est reporté en recettes de fonctionnement (au 002) soit
il est affecté en investissement pour financer de nouvelles dépenses (à l’article 1068). Il est également
possible de combiner ces deux solutions.

 Si le résultat global de la section de fonctionnement est négatif :
Il  est reporté en dépense de fonctionnement (au 002) et le besoin de financement de la section
d’investissement est reporté en dépense d’investissement (au 001).

Sur l'avis de la commission "Finances, Affaires générales, Patrimoine et Ressources humaines" du 14
mai 2025 et du Bureau communautaire du 02 juin 2025, 

En  conclusion  il  est  proposé  au  Conseil  communautaire  d'approuver  les  affectations  de  résultat
suivantes :

02 – Zone de Chateaugay :02 – Zone de Chateaugay :



Le résultat négatif de clôture en investissement soit – 4 082 941.97 € est porté au compte 001 "résultat
d’investissement reporté" du budget 2025.

Le résultat positif de clôture en fonctionnement soit 4 101 708.87 € est porté au compte 002 en section
de fonctionnement du budget 2025.

03 – Zone Avioparc :03 – Zone Avioparc :  

Le résultat négatif de clôture en investissement soit – 45 257.61 € est porté au compte 001 "résultat
d’investissement reporté" du budget 2025.

Le résultat positif de clôture en fonctionnement soit 45 257.61 € est porté au compte 002 en section de
fonctionnement du budget 2025.



04 – Zone de la Quaire :04 – Zone de la Quaire :

Le résultat négatif de clôture en investissement soit –53 327.31 € est porté au compte 001 "résultat
d’investissement reporté" du budget 2025.

Le résultat positif de clôture en fonctionnement soit 53 327.31 € est porté au compte 002 en section de
fonctionnement du budget 2025.

06 – Zone du Pont vert :06 – Zone du Pont vert :  

Le résultat positif de clôture en investissement soit 19 281.17 € est porté au compte 001 en section
d'investissement sur l'exercice 2025 du budget principal conformément à la délibération n° 24.610 du
25 novembre 2024 portant clôture de ce budget annexe.



07 – Ateliers relais HT :07 – Ateliers relais HT :

Le résultat négatif de clôture en investissement soit – 38 057.71 € est porté au compte 001 "résultat
d’investissement reporté" du budget 2025.

Le résultat positif de clôture en fonctionnement soit 38 215.19 € est porté pour un montant de 38
057.71 € au compte 1068 conformément aux dispositions des articles L.2311-5 et R.2311 du Code
général des collectivités territoriales. Le solde de l'excédent de fonctionnement soit : 157.48 € étant
reporté au compte 002 en section de fonctionnement du budget 2025.



08 – Ateliers relais TTC :08 – Ateliers relais TTC :

Un résultat de clôture en fonctionnement à zéro.

09 – Zone de La Loue :09 – Zone de La Loue :

Le résultat positif de clôture en investissement soit + 772 678.79 € est porté au compte 001 "résultat
d’investissement reporté" de l'exercice 2025 du budget principal conformément à la délibération n°
24.610 du 25 novembre 2024 portant clôture de ce budget annexe.

10 – Zone du Champ du Noyer :10 – Zone du Champ du Noyer :

Le résultat négatif de clôture à zéro en investissement 

Le résultat positif de clôture en fonctionnement soit 117 790.54 € est porté au compte 002 de la section
de fonctionnement de l'exercice 2025 du budget principal conformément à la délibération n° 24.610 du
25 novembre 2024 portant clôture de ce budget annexe. 



12– Zone Mécatronic :12– Zone Mécatronic :

Le résultat négatif de clôture en investissement soit – 153 679.42 € est porté au compte 001 "résultat
d’investissement reporté" du budget 2025.

Le résultat positif de clôture en fonctionnement soit 92 298.48 € est porté au compte 002 en section de
fonctionnement du budget 2025.

13 – Zone Pont des nautes – Portes du Val de Cher : 13 – Zone Pont des nautes – Portes du Val de Cher : 

Un résultat de clôture en fonctionnement à zéro.

Conformément à la délibération n° 24.610 du 25 novembre 2024 ce budget annexe est clôturé au 31
décembre 2024.



16 – Budget Transport :16 – Budget Transport :

 

Le résultat négatif de clôture en investissement de – 388 791.59 € est porté au compte 001 "résultat
d’investissement reporté" du budget 2025.

Le résultat négatif des "Restes à réaliser" en investissement soit – 31 063.80 € est constaté.

Le résultat positif de clôture en fonctionnement soit 419 855.39 € est porté pour un montant de 419
855.39 € au compte 1068 conformément aux dispositions des articles L.2311-5 et R.2311 du Code
général des collectivités territoriales. 

19 – Budget Centre aqualudique   :

Le résultat négatif de clôture en investissement soit – 73 832.51 € est porté au compte 001 "résultat
d’investissement reporté" du budget 2025.



Le résultat positif de clôture en fonctionnement soit 73 832.51 € est porté pour un montant de 73
832.51€ au compte 1068 conformément aux dispositions des articles L.2311-5 et R.2311 du Code
général des collectivités territoriales.

20 – Budget Athanor   :

Le résultat déficit de clôture en investissement soit 18 948.73 € est constaté.

Le résultat positif de clôture en fonctionnement soit 18 948.73 € est constaté.

Conformément à la délibération n° 24.610 du 25 novembre 2024 ce budget annexe est clôturé au 31
décembre 2024, les résultats de chacune des sections sont repris au nouveau budget annexe 25.



21 – Budget Boutique Mupop   :

Le résultat  positif  de  clôture  en  investissement  soit  2  121.72€ est  porté  au  compte  001 "résultat
d’investissement reporté" du budget 2025.

Le résultat positif de clôture en fonctionnement soit 89 295.07 € est porté au compte 002 en section de
fonctionnement du budget 2025.

22 – Budget Assainissement  

Le résultat négatif de clôture en investissement soit – 1 925 275.30 € est porté au compte 001 "résultat
d’investissement reporté" du budget 2025.

Le résultat négatif des "Restes à réaliser" en investissement soit –182 969.97 € est constaté.

Le résultat positif de clôture en fonctionnement soit 6 816 723.79 € est porté pour un montant de 2 108
245.27 € au compte 1068 conformément aux dispositions des articles L.2311-5 et R.2311 du Code
général des collectivités territoriales, le solde de l'excédent de fonctionnement soit : 4 708 478.52 €
étant reporté au compte 002 en section de fonctionnement du budget 2025.



23 – Budget Eau   :

Le résultat  négatif  de  clôture  en investissement  soit  –-  1  198 176.00 €  est  porté  au  compte  001
"résultat d’investissement reporté" du budget 2025.

Le résultat négatif des "Restes à réaliser" en investissement soit –57 287.10€ est constaté.

Le résultat positif de clôture en fonctionnement soit 4 035 474.99 € est porté pour un montant de 1 255
463.10 € au compte 1068 conformément aux dispositions des articles L.2311-5 et R.2311 du Code
général des collectivités territoriales, le solde de l'excédent de fonctionnement soit : 2 780 011.89 €
étant reporté au compte 002 en section de fonctionnement du budget 2025.

25 – Budget Athanor SPA  :



En consolidation résultats budget 20 – Athanor SPIC et budget 25 – Athanor SPAEn consolidation résultats budget 20 – Athanor SPIC et budget 25 – Athanor SPA

Le résultat  négatif  de clôture en investissement de – 18 948.73 est  porté au compte 001 "résultat
d’investissement reporté" du budget 2025.

Le résultat négatif des "Restes à réaliser" en investissement soit – 42 250.00 € est constaté.

Le résultat positif de clôture en fonctionnement soit 61 198.73 € est porté pour un montant de 61
198.73 € au compte 1068 conformément aux dispositions des articles L.2311-5 et R.2311 du Code
général des collectivités territoriales.

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
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Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU MARDI 10 JUIN 2025

L’an deux mille vingt cinq le 10 juin à 18h00, le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, régulièrement convoqué (convocation du
4 juin 2025), s’est réuni à la Cité administrative, Salle des délibérations - amphithéâtre, en session ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric  LAPORTE -  M.  Jean-Pierre  GUERIN -  M.  Jean-Pierre  MOMCILOVIC -  M.  Francis  NOUHANT -  Mme
Pascale LESCURAT - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre DELUDET - M. Thierry PENTHIER - M. Jean-Pierre HURTAUD
- M. Philippe GLOMOT - M. Patrick CAPON - Mme Isabelle PIRES - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain VERGE - Mme
Joële GERINIER - M. Christian DALBY - Mme Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - M. Fernando AZEVEDO
- Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - M. Jean-Luc BERNARD - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - M. Bruno
BOURIQUAT - M. Nelson DE SOUSA - Mme Colette DELAUME - Mme Leïla DOUAR - M. Patrick DUFLOUX - Mme
Sylvie  GOUZIEN  -  Mme  Christiane  HALM  -  M.  Didier  IMBERT  -  Mme  Magalie  JARRAUD  -  M.  Albert-Paul
LABOUESSE - Mme Isabelle LARDY - M. Joël LEFEBRE - Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ -
Mme Géraldine LHOSPITALIER - Mme Maryse MONTASTIER - M. Pierre MOTHET - Mme Suzanne NOEL - Mme
Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - M. Didier PRIGENT - Mme Aurore STEUFFE - Mme Valérie TAILHARDAT
- Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Samir TRIKI à M. Jean-Pierre GUERIN - Mme Loëtitia RAYNAUD à M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Christian
SANVOISIN à M. Didier PRIGENT - M. Jean-Paul LAMOINE à M. Alain VERGE - Mme Audrey MOLAIRE à Mme
Valérie TAILHARDAT - M. Jean-Jacques KEGELART à Mme Aurore STEUFFE - Mme Sevil  AYDIN à M. Christian
DALBY - M. Christian BOY à Mme Sylvie BERRUER - M. François BROCHET à Mme Christiane HALM - M. Frédéric
JOUANNARD à M. Philippe GLOMOT - M. Pierre LAROCHE à M. Bruno BOURIQUAT - M. Romain LEFEBVRE à
Mme Suzanne NOEL. 

Etaient absents :  
Mme Valérie BESSON - M. Jacques CHANUDET - Mme Caroline CHAUVET - Mme Nadège JOUANNIN - M. Fabien
THAVENOT.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Bernard POZZOLI a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 10 JUIN 2025         N°25.313

Budget supplémentaire 2025 - Budget principal

M. Jean-Pierre MOMCILOVIC, Vice-président 

Vu les articles L. 1612-7 et L. 1612-11 du Code Général des Collectivités territoriales précisant que
des modifications peuvent être apportées au budget par l'organe délibérant, jusqu'au terme de
l'exercice auquel elles s'appliquent.

Vu la délibération n° 25.203 du 13 mars 2025 portant approbation des budgets primitifs 2025 des
budgets annexes ;

Vu la délibération n° 25.309 du 10 juin 2025 relative aux comptes administratifs 2024 ;

Vu la délibération n° 25.311 du 10 juin 2025 relative à l'affectation des résultats constatée aux
comptes administratifs 2024 ;

Considérant que le budget supplémentaire est une décision modificative spécifique qui permet la
reprise des résultats de l’exercice budgétaire précédent lorsque le budget primitif a été voté sans
reprise  de résultat.  Le  budget  supplémentaire  est  la  première délibération budgétaire adoptée
après le vote du compte administratif.  A ce titre,  il  présente la même structure que le budget
primitif. Il doit être conforme à la délibération d’affectation des résultats antérieurs et comporte les
restes à réaliser en dépenses et en recettes. Le vote du budget supplémentaire permet également
d’ajuster les dépenses ou les recettes qui seraient intervenues depuis le vote du budget primitif.

Après avis de la commission "Finances, Affaires générales, Patrimoine et Ressources humaines" du
14 mai 2025 et du Bureau communautaire du 02 juin 2025, le conseil communautaire approuve les
budgets  supplémentaires  pour  régulariser  les  inscriptions  budgétaires  tant  en  dépenses  qu'en
recettes pour 2025 :

Il est proposé au Conseil communautaire :

– d'approuver les dépenses et recettes ci-après en euros :



– d'autoriser le versement de contributions du budget principal aux 
budgets annexes ainsi modifiées :

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
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Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 16/06/25

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE
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Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU MARDI 10 JUIN 2025

L’an deux mille vingt cinq le 10 juin à 18h00, le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, régulièrement convoqué (convocation du
4 juin 2025), s’est réuni à la Cité administrative, Salle des délibérations - amphithéâtre, en session ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric  LAPORTE -  M.  Jean-Pierre  GUERIN -  M.  Jean-Pierre  MOMCILOVIC -  M.  Francis  NOUHANT -  Mme
Pascale LESCURAT - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre DELUDET - M. Thierry PENTHIER - M. Jean-Pierre HURTAUD
- M. Philippe GLOMOT - M. Patrick CAPON - Mme Isabelle PIRES - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain VERGE - Mme
Joële GERINIER - M. Christian DALBY - Mme Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - M. Fernando AZEVEDO
- Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - M. Jean-Luc BERNARD - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - M. Bruno
BOURIQUAT - M. Nelson DE SOUSA - Mme Colette DELAUME - Mme Leïla DOUAR - M. Patrick DUFLOUX - Mme
Sylvie  GOUZIEN  -  Mme  Christiane  HALM  -  M.  Didier  IMBERT  -  Mme  Magalie  JARRAUD  -  M.  Albert-Paul
LABOUESSE - Mme Isabelle LARDY - M. Joël LEFEBRE - Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ -
Mme Géraldine LHOSPITALIER - Mme Maryse MONTASTIER - M. Pierre MOTHET - Mme Suzanne NOEL - Mme
Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - M. Didier PRIGENT - Mme Aurore STEUFFE - Mme Valérie TAILHARDAT
- Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Samir TRIKI à M. Jean-Pierre GUERIN - Mme Loëtitia RAYNAUD à M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Christian
SANVOISIN à M. Didier PRIGENT - M. Jean-Paul LAMOINE à M. Alain VERGE - Mme Audrey MOLAIRE à Mme
Valérie TAILHARDAT - M. Jean-Jacques KEGELART à Mme Aurore STEUFFE - Mme Sevil  AYDIN à M. Christian
DALBY - M. Christian BOY à Mme Sylvie BERRUER - M. François BROCHET à Mme Christiane HALM - M. Frédéric
JOUANNARD à M. Philippe GLOMOT - M. Pierre LAROCHE à M. Bruno BOURIQUAT - M. Romain LEFEBVRE à
Mme Suzanne NOEL. 

Etaient absents :  
Mme Valérie BESSON - M. Jacques CHANUDET - Mme Caroline CHAUVET - Mme Nadège JOUANNIN - M. Fabien
THAVENOT.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Bernard POZZOLI a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 10 JUIN 2025         N°25.314

Budgets supplémentaires 2025 - Budgets annexes

M. Jean-Pierre MOMCILOVIC, Vice-président 

Vu les articles L. 1612-7 et L. 1612-11 du Code Général des Collectivités territoriales précisant que
des  modifications  peuvent  être  apportées  au  budget  par  l'organe  délibérant,  jusqu'au  terme  de
l'exercice auquel elles s'appliquent.

Vu la délibération n° 25.203 du 13 mars 2025 portant approbation des budgets primitifs 2025 des
budgets annexes ;

Vu la délibération n° 25.310 du 10 juin 2025 relative aux comptes administratifs 2024 ;

Vu la délibération n° 25.312 du 10 juin 2025 relative à l'affectation des résultats  constatée aux
comptes administratifs 2024 ;

Considérant que le budget supplémentaire est une décision modificative spécifique qui permet la
reprise des résultats de l’exercice budgétaire précédent lorsque le budget primitif a été voté sans
reprise de résultat. Le budget supplémentaire est la première délibération budgétaire adoptée après
le vote du compte administratif. A ce titre, il présente la même structure que le budget primitif. Il
doit être conforme à la délibération d’affectation des résultats antérieurs et comporte les restes à
réaliser en dépenses et en recettes. Le vote du budget supplémentaire permet également d’ajuster les
dépenses ou les recettes qui seraient intervenues depuis le vote du budget primitif.

Après avis de la commission "Finances, Affaires générales, Patrimoine et Ressources humaines" du
14 mai 2025 et du Bureau communautaire du 02 juin 2025, le conseil communautaire approuve les
budgets  supplémentaires  pour  régulariser  les  inscriptions  budgétaires  tant  en  dépenses  qu'en
recettes pour 2025 :

Il est proposé au Conseil communautaire :

– d'approuver les dépenses et recettes ci-après en euros :

02 – Zone de Chateaugay : 



03 – Zone Avioparc : 

04 – Zone La Quaire : 



07 – Ateliers gérés HT : 

12 – Zone Mécatronic : 



16 – Transport : 

19 – Centre aqualudique : 



21 – Boutique Mupop : 

22 – Assainissement :



23 – Eau : 



25 – Athanor SPA : 

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
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Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU MARDI 10 JUIN 2025

L’an deux mille vingt cinq le 10 juin à 18h00, le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, régulièrement convoqué (convocation du
4 juin 2025), s’est réuni à la Cité administrative, Salle des délibérations - amphithéâtre, en session ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric  LAPORTE -  M.  Jean-Pierre  GUERIN -  M.  Jean-Pierre  MOMCILOVIC -  M.  Francis  NOUHANT -  Mme
Pascale LESCURAT - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre DELUDET - M. Thierry PENTHIER - M. Jean-Pierre HURTAUD
- M. Philippe GLOMOT - M. Patrick CAPON - Mme Isabelle PIRES - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain VERGE - Mme
Joële GERINIER - M. Christian DALBY - Mme Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - M. Fernando AZEVEDO
- Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - M. Jean-Luc BERNARD - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - M. Bruno
BOURIQUAT - M. Nelson DE SOUSA - Mme Colette DELAUME - Mme Leïla DOUAR - M. Patrick DUFLOUX - Mme
Sylvie  GOUZIEN  -  Mme  Christiane  HALM  -  M.  Didier  IMBERT  -  Mme  Magalie  JARRAUD  -  M.  Albert-Paul
LABOUESSE - Mme Isabelle LARDY - M. Joël LEFEBRE - Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ -
Mme Géraldine LHOSPITALIER - Mme Maryse MONTASTIER - M. Pierre MOTHET - Mme Suzanne NOEL - Mme
Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - M. Didier PRIGENT - Mme Aurore STEUFFE - Mme Valérie TAILHARDAT
- Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Samir TRIKI à M. Jean-Pierre GUERIN - Mme Loëtitia RAYNAUD à M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Christian
SANVOISIN à M. Didier PRIGENT - M. Jean-Paul LAMOINE à M. Alain VERGE - Mme Audrey MOLAIRE à Mme
Valérie TAILHARDAT - M. Jean-Jacques KEGELART à Mme Aurore STEUFFE - Mme Sevil  AYDIN à M. Christian
DALBY - M. Christian BOY à Mme Sylvie BERRUER - M. François BROCHET à Mme Christiane HALM - M. Frédéric
JOUANNARD à M. Philippe GLOMOT - M. Pierre LAROCHE à M. Bruno BOURIQUAT - M. Romain LEFEBVRE à
Mme Suzanne NOEL. 

Etaient absents :  
Mme Valérie BESSON - M. Jacques CHANUDET - Mme Caroline CHAUVET - Mme Nadège JOUANNIN - M. Fabien
THAVENOT.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Bernard POZZOLI a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 10 JUIN 2025         N°25.315

Modification d'autorisations de programmes

M. Jean-Pierre MOMCILOVIC, Vice-président 

Vu les articles L2311-3 et  R2311-9 du Code général  des  collectivités territoriales  offrant  la  possibilité  aux
collectivités et aux établissements publics de coopération intercommunale de mettre en œuvre une gestion en
autorisation de programmes et en crédits de paiements. 

Considérant que :

La gestion en autorisation de programmes et en crédits de paiement permet non seulement de concilier
le budget avec la réalité physico-financière des opérations mais aussi d'offrir une meilleure vision
pluriannuelle  des  engagements  publics  et  d'éviter  ainsi  prématurément  la  mobilisation  de  crédits
venant augmenter les masses budgétaires, dont notamment les reports de crédits, et dégrader le taux
d'exécution.

Les autorisations  de programmes  (AP) constituent  la  limite  supérieure  des  dépenses  pouvant  être
engagées pour le financement des investissements alors que les crédits de paiements (CP) représentent
les dépenses pouvant être annuellement mandatées dans le cadre d'un échéancier pluriannuel.

L'article  R2311-9  du  Code  général  des  collectivités  territoriales  précise  notamment  que  «  les
autorisations  de programme ou d'engagement  et  leurs  révisions  éventuelles  sont  présentées  par  le
maire.  Elles  sont  votées  par  le  conseil  municipal,  par  délibération distincte,  lors  de l'adoption du
budget  de  l'exercice  ou  des  décisions  modificatives  ».  Cette  disposition  s’applique  aussi  aux
établissements publics de coopération intercommunale.

Dans ce cadre, il est prévu lors du projet de budget supplémentaire 2025 d’augmenter de 200.000
euros  l’autorisation  de  programme du terrain  synthétique  de  Prémilhat  et  de  490.000 euros  celle
concernant  les travaux prévus au stade Pierre Dupont avec la déclinaison en crédits de paiements
apparaissant comme suit :

Un  tableau  annexé  vous  présente,  à  titre  d’information,  la  déclinaison  en  crédits  de  paiements
pluriannuels de toutes les AP de dépenses et de recettes existantes.

Après  avis  favorable  de  la  Commission Affaires Générales, Patrimoine, Ressources Humaines et
Finances, du 14 mai 2025 et du Bureau communautaire du 2 juin 2025, il est proposé au Conseil
communautaire  d’approuver  la  modification  des  autorisations  de  programmes  tel  que  cela  est
précédemment exposé

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
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Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU MARDI 10 JUIN 2025

L’an deux mille vingt cinq le 10 juin à 18h00, le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, régulièrement convoqué (convocation du
4 juin 2025), s’est réuni à la Cité administrative, Salle des délibérations - amphithéâtre, en session ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric  LAPORTE -  M.  Jean-Pierre  GUERIN -  M.  Jean-Pierre  MOMCILOVIC -  M.  Francis  NOUHANT -  Mme
Pascale LESCURAT - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre DELUDET - M. Thierry PENTHIER - M. Jean-Pierre HURTAUD
- M. Philippe GLOMOT - M. Patrick CAPON - Mme Isabelle PIRES - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain VERGE - Mme
Joële GERINIER - M. Christian DALBY - Mme Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - M. Fernando AZEVEDO
- Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - M. Jean-Luc BERNARD - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - M. Bruno
BOURIQUAT - M. Nelson DE SOUSA - Mme Colette DELAUME - Mme Leïla DOUAR - M. Patrick DUFLOUX - Mme
Sylvie  GOUZIEN  -  Mme  Christiane  HALM  -  M.  Didier  IMBERT  -  Mme  Magalie  JARRAUD  -  M.  Albert-Paul
LABOUESSE - Mme Isabelle LARDY - M. Joël LEFEBRE - Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ -
Mme Géraldine LHOSPITALIER - Mme Maryse MONTASTIER - M. Pierre MOTHET - Mme Suzanne NOEL - Mme
Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - M. Didier PRIGENT - Mme Aurore STEUFFE - Mme Valérie TAILHARDAT
- Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Samir TRIKI à M. Jean-Pierre GUERIN - Mme Loëtitia RAYNAUD à M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Christian
SANVOISIN à M. Didier PRIGENT - M. Jean-Paul LAMOINE à M. Alain VERGE - Mme Audrey MOLAIRE à Mme
Valérie TAILHARDAT - M. Jean-Jacques KEGELART à Mme Aurore STEUFFE - Mme Sevil  AYDIN à M. Christian
DALBY - M. Christian BOY à Mme Sylvie BERRUER - M. François BROCHET à Mme Christiane HALM - M. Frédéric
JOUANNARD à M. Philippe GLOMOT - M. Pierre LAROCHE à M. Bruno BOURIQUAT - M. Romain LEFEBVRE à
Mme Suzanne NOEL. 

Etaient absents :  
Mme Valérie BESSON - M. Jacques CHANUDET - Mme Caroline CHAUVET - Mme Nadège JOUANNIN - M. Fabien
THAVENOT.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Bernard POZZOLI a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 10 JUIN 2025         N°25.316

Compléments et reprises de diverses provisions

M. Jean-Pierre MOMCILOVIC, Vice-président 

Vu les  articles  L 2321-2  et   R  2321-2  du  Code  général  des  collectivités  territoriales  concernant
notamment la possibilité pour les collectivités de constituer des provisions en vue de faire face à un
risque potentiel,

Vu le décret n° 2018-1305 du 27 décembre 2018 relatif à la conservation des droits à congés acquis au
titre d'un compte épargne-temps en cas de mobilité des agents dans la fonction publique ;
Vu les instructions budgétaires M57, M4 et M49 

Considérant que :

L'article 47-2 de la Constitution dispose notamment que « les comptes des administrations publiques
sont réguliers et sincères. Ils donnent une image fidèle du résultat de leur gestion, de leur patrimoine et
de leur situation financière ».

La  comptabilité  doit  donc  correctement  retracer  la  situation  patrimoniale  et  financière  de  la
collectivité. En vertu du principe comptable de prudence, la collectivité comptabilise ainsi tout risque
ou toute perte financière probable. Ceci doit concrètement se traduire par l’inscription de dotations aux
provisions.

Il vous est proposé la constitution ou la reprise de provisions concernant deux risques particuliers.

1 – Provision pour créances douteuses de plus de deux ans

L’article R.2321-2 du Code général des collectivités territoriales, applicable aux établissements publics
de coopération intercommunale par renvoi des articles L.5211-36 et R.5211.13, précise notamment : «
Lorsque  le  recouvrement  des  restes  à  recouvrer  sur  compte  de  tiers  est  compromis  malgré  les
diligences  faites  par  le  comptable  public,  une  provision  est  constituée  à  hauteur  du  risque
d'irrécouvrabilité estimé par la commune à  partir  des  éléments d'information communiqués par  le
comptable public ».

Une  créance  devient  douteuse  dès  lors  qu’apparaissent  des  indices  certains  de  difficulté  de
recouvrement (notamment compte tenu de la situation financière du débiteur) ou dès lors qu’elle a fait
l’objet d’une contestation sérieuse : il est alors nécessaire de constater une provision car la valeur des
titres  pris  en charge dans la  comptabilité  peut  s’avérer  inférieure  à  celle  attendue et  générer  une
charge.

Le Conseil communautaire, par délibération 24.316 du 17 juin 2024 a décidé à compter de l’exercice
2024, la constatation d’une provision pour créances douteuses à hauteur de 15 % des restes à recouvrer
supérieurs à 2 ans constatés au 31 décembre de l’année budgétaire (après neutralisation des créances
fiscales à l’encontre de l’Etat).

Cette provision doit être ajustée (par un complément ou une reprise) chaque année en fonction de
l’évolution  des  restes  à  recouvrer  supérieurs  à  2  ans.  La  direction  départementale  des  finances
publiques nous a adressé courant mars l’état des restes en question qui fait apparaître les ajustements
présentés ci-après.

2 - Provision liée à la mise en œuvre du Compte Epargne Temps



L’instruction M57 précise que « une provision est constituée pour couvrir les charges afférentes aux
jours épargnés sur le compte épargne temps (CET) par l’ensemble des personnels…… Seuls les jours
maintenus  sur  le  CET à la  clôture  de  l'exercice  donnent  lieu  à  constitution d'une provision  pour
charges……La liquidation de la provision doit être documentée et respecter le principe d’image fidèle.
La provision est ajustée à chaque clôture, notamment pour couvrir le coût que l’entité supporte du fait
des conditions de consommation des droits ouverts aux personnels concernés (indemnisation, congés,
prise en compte par le régime de retraite additionnelle de la fonction publique…). »
L’instruction M4, à laquelle est adossée l’instruction M49 mentionne également que « des provisions
sont constituées pour couvrir les charges afférentes aux jours épargnés sur CET par l’ensemble des
personnels. Elles sont reprises pour couvrir le coût que le service supporte du fait des conditions de
consommation des droits ouverts aux personnels concernés (indemnisation, congés, prise en compte
par le régime de retraite additionnelle de la fonction publique,…). »

Afin de respecter le principe posé par ces instructions d’une provision pour les jours épargnés sur le
CET,  le  Conseil  communautaire,  par  délibération 24.316 du 17 juin 2024 a  décidé à  compter  de
l’exercice 2024 de constituer cette provision et de la calibrer au regard du nombre de jours de CET
pouvant être monétisés c’est-à-dire payés aux agents.

Cela ne concerne que les agents disposant d’un nombre de jours sur leurs CET supérieurs à un certain
seuil. 
En application du décret n° 2018-1305 du 27 décembre 2018 le seuil qui était précédemment de 20
jours a été abaissé à 15 jours.

Le montant à provisionner est fonction du barème réglementaire (150 €/jour pour la catégorie A, 100
€/jour pour la catégorie B et 83 €/jour pour la catégorie C).

Cette provision doit aussi être ajustée chaque année en fonction de l’évolution de l’assiette des jours
CET concernés. Il est par ailleurs nécessaire de procéder également à une provision pour les budgets
annexes concernés. Le tableau ci-après présente les ajustements à réaliser pour l’année 2025.

Après avis favorable  de  la Commission finances, affaires générales, patrimoine, ressources humaines
du  14  mai  2025 et  du  Bureau  communautaire  du  2  juin  2025,  il  est  proposé  au  Conseil
communautaire :

- D’ajuster les provisions pour créances douteuses à hauteur de 15 % des restes à recouvrer
supérieurs à 2 ans constatés au 31 décembre de l’année budgétaire, après neutralisation des
créances fiscales à l’encontre de l’Etat et de procéder aux ajustements suivants en fonction de
l’évolution de l’assiette concernée en 2025 :

Le  complément  de  provision  est  à  imputer  au  compte  6817  (mandat)  et  les  reprises  de
provisions au compte 7817 (titres).

- D’ajuster les provisions pour jours figurant sur les comptes épargne temps des agents évaluée
en fonction du nombre de jours pouvant être monétisés (au-delà de 15 jours sur les CET) et du
barème réglementaire et de procéder aux ajustements suivants en fonction de l’évolution de
l’assiette concernée en 2025 :



Les nouvelles provisions sont à imputer au compte 6815 et la reprise de provisions au compte 7815.

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
59 pour 
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Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU MARDI 10 JUIN 2025

L’an deux mille vingt cinq le 10 juin à 18h00, le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, régulièrement convoqué (convocation du
4 juin 2025), s’est réuni à la Cité administrative, Salle des délibérations - amphithéâtre, en session ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric  LAPORTE -  M.  Jean-Pierre  GUERIN -  M.  Jean-Pierre  MOMCILOVIC -  M.  Francis  NOUHANT -  Mme
Pascale LESCURAT - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre DELUDET - M. Thierry PENTHIER - M. Jean-Pierre HURTAUD
- M. Philippe GLOMOT - M. Patrick CAPON - Mme Isabelle PIRES - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain VERGE - Mme
Joële GERINIER - M. Christian DALBY - Mme Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - M. Fernando AZEVEDO
- Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - M. Jean-Luc BERNARD - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - M. Bruno
BOURIQUAT - M. Nelson DE SOUSA - Mme Colette DELAUME - Mme Leïla DOUAR - M. Patrick DUFLOUX - Mme
Sylvie  GOUZIEN  -  Mme  Christiane  HALM  -  M.  Didier  IMBERT  -  Mme  Magalie  JARRAUD  -  M.  Albert-Paul
LABOUESSE - Mme Isabelle LARDY - M. Joël LEFEBRE - Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ -
Mme Géraldine LHOSPITALIER - Mme Maryse MONTASTIER - M. Pierre MOTHET - Mme Suzanne NOEL - Mme
Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - M. Didier PRIGENT - Mme Aurore STEUFFE - Mme Valérie TAILHARDAT
- Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Samir TRIKI à M. Jean-Pierre GUERIN - Mme Loëtitia RAYNAUD à M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Christian
SANVOISIN à M. Didier PRIGENT - M. Jean-Paul LAMOINE à M. Alain VERGE - Mme Audrey MOLAIRE à Mme
Valérie TAILHARDAT - M. Jean-Jacques KEGELART à Mme Aurore STEUFFE - Mme Sevil  AYDIN à M. Christian
DALBY - M. Christian BOY à Mme Sylvie BERRUER - M. François BROCHET à Mme Christiane HALM - M. Frédéric
JOUANNARD à M. Philippe GLOMOT - M. Pierre LAROCHE à M. Bruno BOURIQUAT - M. Romain LEFEBVRE à
Mme Suzanne NOEL. 

Etaient absents :  
Mme Valérie BESSON - M. Jacques CHANUDET - Mme Caroline CHAUVET - Mme Nadège JOUANNIN - M. Fabien
THAVENOT.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Bernard POZZOLI a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 10 JUIN 2025         N°25.317

Communication concernant les lignes de trésorerie souscrites concernant le budget principal
et les budgets annexes eau et assainissement

M. Jean-Pierre MOMCILOVIC, Vice-président 

Vu les dispositions du Code général des collectivités territoriales ;

Vu  la  circulaire  du  22  février  1989 concernant  les  concours  financiers  à  court  terme offerts  aux
collectivités locales et à leurs établissements publics ;

Vu la délibération 24.621 du 25 novembre 2024 du Conseil communautaire portant sur la stratégie
d'endettement pour 2025 et donnant notamment délégation au Président pour lancer des consultations
pour souscriptions de lignes de trésorerie, retenir les meilleures offres et signer les contrats dans la
limite de 10 millions d’euros pour le budget principal et de 5 millions d'euros pour chacun des deux
budgets annexes concernant l'eau et l'assainissement. 

Considérant que :

En application de l’article L.2122-23 du Code général des collectivités territoriales, le Président doit
rendre compte des délégations qui lui ont été consenties en application de l’article L.2122-22, dont
notamment  celle  inhérente  à  la  délibération  prise  en  novembre  2024  en  matière  de  stratégie
d’endettement.

1 – Souscription d’une ligne de trésorerie pour le budget principal 

Comme  cela  a  déjà  été  évoqué  à  différentes  reprises  à  l’occasion  des  rapports  budgétaires,
l’Agglomération  a  progressivement  réduit  son  fonds  de  roulement  afin  d’éviter  de  « stériliser »
inutilement des ressources, de réduire son endettement et d’économiser ainsi des frais financiers. 

Compte tenu du montant de son résultat global de clôture à la fin de l’exercice 2024, une consultation
a été lancée en vue de la souscription d’un contrat de ligne de trésorerie de 5 millions d’euros en 2025
de façon à pouvoir ponctuellement effectuer certains tirages de fonds en cas de besoin.

Depuis  le  début  du second semestre  2024,  la  Banque Centrale Européenne a  diminué à plusieurs
reprises ses taux d’intervention, ce qui a eu pour effet de faire baisser la valeur des taux monétaires
dont l’ESTER et l’EURIBOR qui sont des index couramment utilisés pour les lignes de trésorerie.



Cinq établissements financiers ont été sollicités à cet effet et ont formulé diverses propositions à notre
collectivité pour un besoin à hauteur de 5 millions d’euros.

Le tableau ci-après présente la synthèse de ces offres

Après  analyse  des  différentes  conditions  financières  (taux,  marge,  frais,  commissions,  conditions
d’utilisation), le choix s’est porté sur la proposition du Crédit Agricole Centre France en Euribor 3
mois eu égard notamment aux conditions de marge et de base de calcul des intérêts.

2 – Renouvellement des lignes de trésorerie des budgets annexes Eau et Assainissement

Les deux lignes de trésorerie de 3 millions d’euros souscrites l’an passé auprès de la Société Générale
(budget annexe Eau) et du groupe Crédit Agricole (budget annexe Assainissement) venant à échéance
en avril et mai 2025, une consultation a été lancée auprès de 5 établissements afin de procéder à leur
renouvellement.

Quatre banques ont adressé des propositions à notre Agglomération, dont deux avec une offre en taux
fixe et une offre en taux variable.

Compte tenu de la compétitivité des taux fixes proposés, le choix s’est porté sur la proposition de la
Caisse d’Epargne (2,75% avec une base de calcul des intérêts évaluée en fonction du nombre de jours
exacts rapporté à une année de 360 jours) pour le budget annexe Assainissement et sur celle de la
Banque Postale (2,79% avec une base de calcul des intérêts de 30 / 360) pour le budget annexe Eau.

Après avis favorable de la Commission finances, affaires générales, patrimoine, ressources humaines
du 14 mai 2025 et du Bureau communautaire du 2 juin 2025, il est proposé au Conseil communautaire
de prendre acte des informations communiquées par Monsieur le Président concernant la souscription :

- D’un contrat de ligne de trésorerie auprès du Crédit Agricole Centre France indexé en Euribor
3 mois  plus  une marge de 0,42% pour  un montant  de 5 millions  d’euros  pour  le  budget
principal ;

- D’un contrat de ligne de trésorerie auprès de la Caisse d’Epargne Auvergne Limousin au taux
fixe de 2,75% pour un montant de 3 millions d’euros pour le budget annexe Assainissement ;



- D’un contrat de ligne de trésorerie auprès de la Banque Postale au taux fixe de 2,79% pour un
montant de 3 millions d’euros pour le budget annexe Eau..

APPROUVÉE PAR :
58 pour 

1 ne prend pas part au vote :
Mme Géraldine LHOSPITALIER
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Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU MARDI 10 JUIN 2025

L’an deux mille vingt cinq le 10 juin à 18h00, le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, régulièrement convoqué (convocation du
4 juin 2025), s’est réuni à la Cité administrative, Salle des délibérations - amphithéâtre, en session ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric  LAPORTE -  M.  Jean-Pierre  GUERIN -  M.  Jean-Pierre  MOMCILOVIC -  M.  Francis  NOUHANT -  Mme
Pascale LESCURAT - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre DELUDET - M. Thierry PENTHIER - M. Jean-Pierre HURTAUD
- M. Philippe GLOMOT - M. Patrick CAPON - Mme Isabelle PIRES - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain VERGE - Mme
Joële GERINIER - M. Christian DALBY - Mme Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - M. Fernando AZEVEDO
- Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - M. Jean-Luc BERNARD - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - M. Bruno
BOURIQUAT - M. Nelson DE SOUSA - Mme Colette DELAUME - Mme Leïla DOUAR - M. Patrick DUFLOUX - Mme
Sylvie  GOUZIEN  -  Mme  Christiane  HALM  -  M.  Didier  IMBERT  -  Mme  Magalie  JARRAUD  -  M.  Albert-Paul
LABOUESSE - Mme Isabelle LARDY - M. Joël LEFEBRE - Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ -
Mme Géraldine LHOSPITALIER - Mme Maryse MONTASTIER - M. Pierre MOTHET - Mme Suzanne NOEL - Mme
Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - M. Didier PRIGENT - Mme Aurore STEUFFE - Mme Valérie TAILHARDAT
- Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Samir TRIKI à M. Jean-Pierre GUERIN - Mme Loëtitia RAYNAUD à M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Christian
SANVOISIN à M. Didier PRIGENT - M. Jean-Paul LAMOINE à M. Alain VERGE - Mme Audrey MOLAIRE à Mme
Valérie TAILHARDAT - M. Jean-Jacques KEGELART à Mme Aurore STEUFFE - Mme Sevil  AYDIN à M. Christian
DALBY - M. Christian BOY à Mme Sylvie BERRUER - M. François BROCHET à Mme Christiane HALM - M. Frédéric
JOUANNARD à M. Philippe GLOMOT - M. Pierre LAROCHE à M. Bruno BOURIQUAT - M. Romain LEFEBVRE à
Mme Suzanne NOEL. 

Etaient absents :  
Mme Valérie BESSON - M. Jacques CHANUDET - Mme Caroline CHAUVET - Mme Nadège JOUANNIN - M. Fabien
THAVENOT.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Bernard POZZOLI a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 10 JUIN 2025         N°25.318

Exonération de foncier bâti en faveur des logements achevés depuis plus de dix ans au 1er
janvier de la première année d'exonération ayant fait l'objet de dépenses d'équipement

destinées à économiser l'énergie

M. Jean-Pierre MOMCILOVIC, Vice-président 

Vu les articles 1383-0 B et 278-0 bis A du code général des impôts,

Considérant que :

Les établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre peuvent, sur délibération,
accorder une exonération à concurrence d’un taux compris entre 50% et 100% de taxe foncière sur les
propriétés bâties, pour une durée de trois ans, en faveur des logements achevés depuis plus de dix ans
au 1er janvier de la première année au titre de laquelle l'exonération est applicable qui ont fait l'objet,
par le propriétaire, de dépenses de prestations de rénovation énergétique et d'équipements associés
mentionnées au 3° du I de l'article 278-0 bis A, autres que les prestations d'entretien.

Cette exonération s'applique aux logements pour lesquels le montant total des dépenses payées au
cours de l'année qui précède la première année d'application de l'exonération est supérieur à 10.000 €
par logement ou lorsque le montant total des dépenses payées au cours des trois années qui précèdent
l'année d'application de l'exonération est supérieur à 15.000 € par logement.

L’exonération est de portée générale et concerne ainsi tous les logements pour lesquels les conditions
requises sont remplies.

L'exonération s’applique pendant une durée de trois ans à compter du 1er janvier de l'année qui suit
celle du paiement du montant total des dépenses. Elle ne peut pas être renouvelée au cours des dix
années suivant celle de l'expiration d'une période d'exonération. Enfin, elle ne s’applique pas à la taxe
d’enlèvement des ordures ménagères.

La proposition de cette mesure fiscale est en cohérence avec les actions conduites par l’Agglomération
dans le domaine de l’environnement et de la maîtrise des énergies.

Après  avis  favorable  de  la  Commission Affaires générales, Patrimoine, Ressources Humaines et
Finances du 14 mai 2025 et du Bureau communautaire du 2 juin 2025, il  est  proposé au Conseil
communautaire :

- d’exonérer de taxe foncière sur les propriétés bâties, pour une durée de trois ans, les logements
achevés  depuis  plus  de  dix  ans  au  1er  janvier  de  la  première  année  au  titre  de  laquelle
l'exonération  est  applicable  qui  ont  fait  l'objet  de  dépenses  d’équipement  destinées  à
économiser l’énergie dans les conditions précitées ;

- de fixer  le taux de l’exonération à 50% ;

- de charger M. le Président de notifier cette décision aux services de l’Etat compétents.

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
59 pour 
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Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU MARDI 10 JUIN 2025

L’an deux mille vingt cinq le 10 juin à 18h00, le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, régulièrement convoqué (convocation du
4 juin 2025), s’est réuni à la Cité administrative, Salle des délibérations - amphithéâtre, en session ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric  LAPORTE -  M.  Jean-Pierre  GUERIN -  M.  Jean-Pierre  MOMCILOVIC -  M.  Francis  NOUHANT -  Mme
Pascale LESCURAT - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre DELUDET - M. Thierry PENTHIER - M. Jean-Pierre HURTAUD
- M. Philippe GLOMOT - M. Patrick CAPON - Mme Isabelle PIRES - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain VERGE - Mme
Joële GERINIER - M. Christian DALBY - Mme Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - M. Fernando AZEVEDO
- Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - M. Jean-Luc BERNARD - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - M. Bruno
BOURIQUAT - M. Nelson DE SOUSA - Mme Colette DELAUME - Mme Leïla DOUAR - M. Patrick DUFLOUX - Mme
Sylvie  GOUZIEN  -  Mme  Christiane  HALM  -  M.  Didier  IMBERT  -  Mme  Magalie  JARRAUD  -  M.  Albert-Paul
LABOUESSE - Mme Isabelle LARDY - M. Joël LEFEBRE - Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ -
Mme Géraldine LHOSPITALIER - Mme Maryse MONTASTIER - M. Pierre MOTHET - Mme Suzanne NOEL - Mme
Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - M. Didier PRIGENT - Mme Aurore STEUFFE - Mme Valérie TAILHARDAT
- Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Samir TRIKI à M. Jean-Pierre GUERIN - Mme Loëtitia RAYNAUD à M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Christian
SANVOISIN à M. Didier PRIGENT - M. Jean-Paul LAMOINE à M. Alain VERGE - Mme Audrey MOLAIRE à Mme
Valérie TAILHARDAT - M. Jean-Jacques KEGELART à Mme Aurore STEUFFE - Mme Sevil  AYDIN à M. Christian
DALBY - M. Christian BOY à Mme Sylvie BERRUER - M. François BROCHET à Mme Christiane HALM - M. Frédéric
JOUANNARD à M. Philippe GLOMOT - M. Pierre LAROCHE à M. Bruno BOURIQUAT - M. Romain LEFEBVRE à
Mme Suzanne NOEL. 

Etaient absents :  
Mme Valérie BESSON - M. Jacques CHANUDET - Mme Caroline CHAUVET - Mme Nadège JOUANNIN - M. Fabien
THAVENOT.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Bernard POZZOLI a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 10 JUIN 2025         N°25.319

Exonération de foncier bâti des locaux appartenant à une collectivité territoriale ou à un
établissement public de coopération intercommunale occupés par une maison de santé

M. Jean-Pierre MOMCILOVIC, Vice-président 

Vu l’article 1382 C bis du code général des impôts ;

Considérant que :

Les  établissements  publics  de  coopération  intercommunale  (EPCI)  à  fiscalité  propre  peuvent,  sur
délibération,  exonérer  de  taxe  foncière  sur  les  propriétés  bâties  les  locaux  appartenant  à  une
collectivité territoriale ou à un EPCI occupés à titre onéreux par une maison de santé mentionnée à
l'article L. 6323-3 du code de la santé publique.

Pour bénéficier  de l'exonération,  les locaux doivent  satisfaire cumulativement aux trois conditions
suivantes :

- appartenir à une collectivité territoriale ou à un EPCI au 1er janvier de l’année d’imposition ou que la
collectivité ou l’EPCI soit titulaire d'un droit réel les rendant redevables de la taxe foncière sur les
propriétés bâties ; 

- être occupés à titre onéreux. Un local est considéré comme occupé à titre onéreux et donc productif
de revenu lorsque la mise à disposition s'accompagne d'une rémunération, même si cette rémunération
est symbolique ou insuffisante pour couvrir les dépenses. En application de l’article 1382 C bis du
code général des impôts, le montant des sommes perçues par le propriétaire, l'année précédant celle de
l'imposition, à raison de la mise à disposition des locaux ne doit pas dépasser la somme, pour la même
année, d'une part, des dépenses payées par le propriétaire à raison du fonctionnement des locaux et,
d'autre part, de l'annuité d'amortissement de ces derniers ;

- être occupés par une maison de santé mentionnée à l'article L. 6323-3 du code de la santé publique.

La délibération doit fixer le taux d’exonération de la taxe foncière sur les propriétés bâties (25% ou
50% ou 75% ou 100%) ainsi que la durée de celle-ci. L'exonération n'emporte pas celle de la taxe
d'enlèvement des ordures ménagères.

Compte tenu du contexte médical concernant notre territoire, il serait pertinent de mettre en place cette
exonération afin de contribuer à assurer la pérennité des maisons de santé propriétés des collectivités.

Après  avis  favorable  de  la  Commission Affaires générales, Patrimoine, Ressources Humaines et
Finances du 14 mai 2025 et du Bureau communautaire du 2 juin 2025, il  est  proposé au Conseil
communautaire :

- d’exonérer de taxe foncière sur les propriétés bâties les locaux appartenant à une collectivité
territoriale  ou  à  un  établissement  public  de  coopération  intercommunale  occupés  à  titre
onéreux par une maison de santé pendant une durée de 5 ans ;

- de fixer le taux d’exonération à 100% ;

- de charger M. le Président de notifier cette décision aux services de l’Etat compétents



APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
59 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 16 juin 2025

Sous le numéro : 
003-200071082-20250610-121764-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 16/06/25

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE

#signature#



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU MARDI 10 JUIN 2025

L’an deux mille vingt cinq le 10 juin à 18h00, le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, régulièrement convoqué (convocation du
4 juin 2025), s’est réuni à la Cité administrative, Salle des délibérations - amphithéâtre, en session ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric  LAPORTE -  M.  Jean-Pierre  GUERIN -  M.  Jean-Pierre  MOMCILOVIC -  M.  Francis  NOUHANT -  Mme
Pascale LESCURAT - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre DELUDET - M. Thierry PENTHIER - M. Jean-Pierre HURTAUD
- M. Philippe GLOMOT - M. Patrick CAPON - Mme Isabelle PIRES - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain VERGE - Mme
Joële GERINIER - M. Christian DALBY - Mme Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - M. Fernando AZEVEDO
- Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - M. Jean-Luc BERNARD - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - M. Bruno
BOURIQUAT - M. Nelson DE SOUSA - Mme Colette DELAUME - Mme Leïla DOUAR - M. Patrick DUFLOUX - Mme
Sylvie  GOUZIEN  -  Mme  Christiane  HALM  -  M.  Didier  IMBERT  -  Mme  Magalie  JARRAUD  -  M.  Albert-Paul
LABOUESSE - Mme Isabelle LARDY - M. Joël LEFEBRE - Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ -
Mme Géraldine LHOSPITALIER - Mme Maryse MONTASTIER - M. Pierre MOTHET - Mme Suzanne NOEL - Mme
Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - M. Didier PRIGENT - Mme Aurore STEUFFE - Mme Valérie TAILHARDAT
- Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Samir TRIKI à M. Jean-Pierre GUERIN - Mme Loëtitia RAYNAUD à M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Christian
SANVOISIN à M. Didier PRIGENT - M. Jean-Paul LAMOINE à M. Alain VERGE - Mme Audrey MOLAIRE à Mme
Valérie TAILHARDAT - M. Jean-Jacques KEGELART à Mme Aurore STEUFFE - Mme Sevil  AYDIN à M. Christian
DALBY - M. Christian BOY à Mme Sylvie BERRUER - M. François BROCHET à Mme Christiane HALM - M. Frédéric
JOUANNARD à M. Philippe GLOMOT - M. Pierre LAROCHE à M. Bruno BOURIQUAT - M. Romain LEFEBVRE à
Mme Suzanne NOEL. 

Etaient absents :  
Mme Valérie BESSON - M. Jacques CHANUDET - Mme Caroline CHAUVET - Mme Nadège JOUANNIN - M. Fabien
THAVENOT.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Bernard POZZOLI a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 10 JUIN 2025         N°25.320

Exonération de cotisation foncière des entreprises en faveur des jeunes entreprises
innovantes

M. Jean-Pierre MOMCILOVIC, Vice-président 

Vu les articles 44 sexies-0 A et 1466D du code général des impôts 

Considérant que :

Les  projets  de  recherche  et  de  développement  conduits  par  les  petites  et  moyennes  entreprises
représentent un réel enjeu pour favoriser le développement économique de notre territoire dans un
environnement numérique en pleine mutation.

Les établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre peuvent, sur délibération
du Conseil communautaire, accorder une exonération totale de cotisation foncière des entreprises, pour
une durée de sept ans, en faveur de certaines « jeunes entreprises innovantes réalisant des projets de
recherches et de développement ».

Les entreprises concernées en tant que « jeune entreprise innovante » sont celles qui répondent aux
critères  cumulatifs  mentionnés  à  l’article  44  sexies-0  A du  code  général  des  impôts,  à  savoir
notamment :

- employer moins de 250 personnes avec un montant de chiffre d’affaire inférieur à 50M€ ou un total
de bilan inférieur à 43M€ ;

-  avoir  réalisé  des  dépenses  de  recherche  et  disposer  d’un  capital  social  dans  les  conditions
mentionnées par l’article 44 sexies-0 A du code général des impôts ;

- ne pas être créé dans le cadre d'une concentration, d'une restructuration, d'une extension d'activités
préexistantes ou d'une reprise de telles activités.

Ces conditions s'apprécient, d'une part, au niveau de l'entreprise et non de l'établissement et d'autre
part,  au cours de chaque période de référence relative à l'année au titre de laquelle l'établissement
souhaite bénéficier de l'exonération.

Dès lors que l'entreprise remplit  ces conditions, les établissements qu'elle exploite sont éligibles à
l'exonération si la délibération a été prise par les collectivités d'implantation.

Pour bénéficier de l'exonération, l'entreprise doit être existante au 1er janvier 2004 ou avoir été créée
entre cette date et le 31 décembre 2025.

Après  avis  favorable  de  la  Commission Affaires générales, Patrimoine, Ressources Humaines et
Finances du 14 mai 2025 et du Bureau communautaire du 2 juin 2025, il  est  proposé au Conseil
communautaire :

- d’exonérer de cotisation foncière des entreprises, les jeunes entreprises innovantes dans les
conditions définies par les articles 44 sexies-0 A et 1466 D du code général des impôts ;

- de charger M. le Président de notifier cette décision aux services de l’Etat compétents.

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
59 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 16 juin 2025

Sous le numéro : 
003-200071082-20250610-121752-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 16/06/25

Qualité : Président



Frédéric LAPORTE

#signature#



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU MARDI 10 JUIN 2025

L’an deux mille vingt cinq le 10 juin à 18h00, le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, régulièrement convoqué (convocation du
4 juin 2025), s’est réuni à la Cité administrative, Salle des délibérations - amphithéâtre, en session ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric  LAPORTE -  M.  Jean-Pierre  GUERIN -  M.  Jean-Pierre  MOMCILOVIC -  M.  Francis  NOUHANT -  Mme
Pascale LESCURAT - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre DELUDET - M. Thierry PENTHIER - M. Jean-Pierre HURTAUD
- M. Philippe GLOMOT - M. Patrick CAPON - Mme Isabelle PIRES - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain VERGE - Mme
Joële GERINIER - M. Christian DALBY - Mme Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - M. Fernando AZEVEDO
- Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - M. Jean-Luc BERNARD - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - M. Bruno
BOURIQUAT - M. Nelson DE SOUSA - Mme Colette DELAUME - Mme Leïla DOUAR - M. Patrick DUFLOUX - Mme
Sylvie  GOUZIEN  -  Mme  Christiane  HALM  -  M.  Didier  IMBERT  -  Mme  Magalie  JARRAUD  -  M.  Albert-Paul
LABOUESSE - Mme Isabelle LARDY - M. Joël LEFEBRE - Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ -
Mme Géraldine LHOSPITALIER - Mme Maryse MONTASTIER - M. Pierre MOTHET - Mme Suzanne NOEL - Mme
Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - M. Didier PRIGENT - Mme Aurore STEUFFE - Mme Valérie TAILHARDAT
- Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Samir TRIKI à M. Jean-Pierre GUERIN - Mme Loëtitia RAYNAUD à M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Christian
SANVOISIN à M. Didier PRIGENT - M. Jean-Paul LAMOINE à M. Alain VERGE - Mme Audrey MOLAIRE à Mme
Valérie TAILHARDAT - M. Jean-Jacques KEGELART à Mme Aurore STEUFFE - Mme Sevil  AYDIN à M. Christian
DALBY - M. Christian BOY à Mme Sylvie BERRUER - M. François BROCHET à Mme Christiane HALM - M. Frédéric
JOUANNARD à M. Philippe GLOMOT - M. Pierre LAROCHE à M. Bruno BOURIQUAT - M. Romain LEFEBVRE à
Mme Suzanne NOEL. 

Etaient absents :  
Mme Valérie BESSON - M. Jacques CHANUDET - Mme Caroline CHAUVET - Mme Nadège JOUANNIN - M. Fabien
THAVENOT.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Bernard POZZOLI a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 10 JUIN 2025         N°25.321

Réduction de la valeur locative des installations destinées à la lutte contre la pollution de
l'atmosphère et de certaines catégories de matériels

M. Jean-Pierre MOMCILOVIC, Vice-président 

Vu les dispositions du code général des impôts.

Considérant que :

Les valeurs locatives qui servent à l'établissement de la taxe foncière et de la cotisation foncière des
entreprises ne sont retenues qu'à hauteur de la moitié de leur montant pour les matériels et installations
destinés notamment à la lutte contre le bruit et la pollution de l'atmosphère.

En  application  de  l’article  1518  A du  code  général  des  impôts,  les  établissements  publics  de
coopération intercommunale (EPCI) à fiscalité propre peuvent,  sur délibération, porter à 100 % le
niveau d'exonération de ces installations et matériels.

Sont ainsi concernés :

- les matériels destinés à réduire le niveau acoustique d’installations existant au 31 décembre 1990,
visés à l’article 39 quinquies DA du code général des impôts et figurant sur une liste établie par arrêté
conjoint du ministre du budget et du ministre de l’environnement codifiée à l’article 06 de l’annexe IV
dudit code;

- les installations destinées à la lutte contre la pollution atmosphérique, visées à l’article 39 quinquies
F du code général des impôts.

L’extension de cet abattement à 100% pour les installations et matériels en question est en cohérence
avec les actions conduites par l’Agglomération dans le domaine de l’environnement et de la maîtrise
des énergies.

Selon les dispositions du code général des impôts, cette mesure qui s’applique à la taxe foncière et à la
cotisation  foncière  des  entreprises  n’est  pas  limitée  dans  le  temps,  c’est-à-dire  que  l’abattement
continuera de s’appliquer tant que la délibération n’aura pas été rapportée.

Après  avis  favorable  de  la  Commission Affaires générales, Patrimoine, Ressources Humaines et
Finances du 14 mai 2025 et du Bureau communautaire du 2 juin 2025, il  est  proposé au Conseil
communautaire :

- de décider de porter à 100% la réduction de la valeur locative concernant

 des matériels destinés à réduire le niveau acoustique de certaines installations,
 des installations destinées à la lutte contre la pollution atmosphérique.

- de charger M. le Président de notifier cette décision aux services de l’Etat compétents.

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
59 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 16 juin 2025

Sous le numéro : 
003-200071082-20250610-121755-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 16/06/25

Qualité : Président



Frédéric LAPORTE

#signature#



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU MARDI 10 JUIN 2025

L’an deux mille vingt cinq le 10 juin à 18h00, le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, régulièrement convoqué (convocation du
4 juin 2025), s’est réuni à la Cité administrative, Salle des délibérations - amphithéâtre, en session ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric  LAPORTE -  M.  Jean-Pierre  GUERIN -  M.  Jean-Pierre  MOMCILOVIC -  M.  Francis  NOUHANT -  Mme
Pascale LESCURAT - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre DELUDET - M. Thierry PENTHIER - M. Jean-Pierre HURTAUD
- M. Philippe GLOMOT - M. Patrick CAPON - Mme Isabelle PIRES - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain VERGE - Mme
Joële GERINIER - M. Christian DALBY - Mme Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - M. Fernando AZEVEDO
- Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - M. Jean-Luc BERNARD - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - M. Bruno
BOURIQUAT - M. Nelson DE SOUSA - Mme Colette DELAUME - Mme Leïla DOUAR - M. Patrick DUFLOUX - Mme
Sylvie  GOUZIEN  -  Mme  Christiane  HALM  -  M.  Didier  IMBERT  -  Mme  Magalie  JARRAUD  -  M.  Albert-Paul
LABOUESSE - Mme Isabelle LARDY - M. Joël LEFEBRE - Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ -
Mme Géraldine LHOSPITALIER - Mme Maryse MONTASTIER - M. Pierre MOTHET - Mme Suzanne NOEL - Mme
Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - M. Didier PRIGENT - Mme Aurore STEUFFE - Mme Valérie TAILHARDAT
- Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Samir TRIKI à M. Jean-Pierre GUERIN - Mme Loëtitia RAYNAUD à M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Christian
SANVOISIN à M. Didier PRIGENT - M. Jean-Paul LAMOINE à M. Alain VERGE - Mme Audrey MOLAIRE à Mme
Valérie TAILHARDAT - M. Jean-Jacques KEGELART à Mme Aurore STEUFFE - Mme Sevil  AYDIN à M. Christian
DALBY - M. Christian BOY à Mme Sylvie BERRUER - M. François BROCHET à Mme Christiane HALM - M. Frédéric
JOUANNARD à M. Philippe GLOMOT - M. Pierre LAROCHE à M. Bruno BOURIQUAT - M. Romain LEFEBVRE à
Mme Suzanne NOEL. 

Etaient absents :  
Mme Valérie BESSON - M. Jacques CHANUDET - Mme Caroline CHAUVET - Mme Nadège JOUANNIN - M. Fabien
THAVENOT.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Bernard POZZOLI a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 10 JUIN 2025         N°25.322

Convention partenariale avec l'UGAP - renouvellement

M. Jean-Pierre MOMCILOVIC, Vice-président 

Vu le Code général des Collectivités territoriales.

Vu le code de la commande publique

Vu les statuts de Montluçon Communauté mis à jour le 16 mars 2023

Considérant  que  l’Union  des  groupements  d’achats  publics  (UGAP)  est  un  établissement  public
industriel et commercial (EPIC) placé sous la tutelle de l’Etat, qu’elle est la seule centrale d’achat
public « généraliste » en France, qu’elle fonctionne sur le système de l’« achat pour revente » et
permet à ses clients d’accéder immédiatement, et sans avoir à conclure un quelconque marché, à plus
d' 1,4 million de références actives issues de plus de 3400 marchés actifs tout en assurant la sécurité
juridique des achats et en permettant d’accéder à des prix négociés.

Considérant que même s’il s’agit d’une centrale d’achat nationale, elle s’attache à favoriser des achats
de proximité auprès de PME, veille à faire connaître les entreprises du territoire titulaires de marchés
de l’UGAP et à contribuer à la connaissance de la commande publique par les entreprises du territoire.

Considérant que le réseau territorial Centre-Est de l’UGAP propose aux collectivités de son ressort
géographique  d’adhérer  à  une  convention  partenariale  qui  permet  aux  collectivités  adhérentes  de
bénéficier de prix plus bas que leurs prix catalogues grâce à la massification des achats sur certaines
familles d’achat (dénommées univers).

Considérant que la précédente convention vient à échéance en juillet 2025.

Considérant  que trois familles  d’achat  présentent  des  caractéristiques  susceptibles  d’intéresser  nos
collectivités  :  :  les  univers  «  véhicules  »,  «  informatique  et  consommables  »  et  «  mobilier  et
équipement général ».

Considérant que l’adhésion à la convention partenariale est gratuite et ne vaut pas obligation pour
l’agglomération et/ou ses communes membres d’effectuer l’ensemble de leurs achats sur ces deux
univers  via  l’UGAP,  notamment  si  l’offre  ne  correspondait  pas  exactement  aux  besoins  de  la
collectivité.

Après avis favorable de la commission finances, affaires générales, patrimoine, ressources humaines
du 14 mai 2025, du Bureau communautaire du 2 juin 2025, il est proposé au Conseil communautaire :

- d’adhérer à la convention partenariale proposée par l’UGAP pour la période 2025-2029 en son
nom et pour ses communes membres ;
- d’autoriser Monsieur le Président à signer la convention partenariale avec l’UGAP.

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
59 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 16 juin 2025

Sous le numéro : 
003-200071082-20250610-122874-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 16/06/25

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE

#signature#





Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU MARDI 10 JUIN 2025

L’an deux mille vingt cinq le 10 juin à 18h00, le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, régulièrement convoqué (convocation du
4 juin 2025), s’est réuni à la Cité administrative, Salle des délibérations - amphithéâtre, en session ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric  LAPORTE -  M.  Jean-Pierre  GUERIN -  M.  Jean-Pierre  MOMCILOVIC -  M.  Francis  NOUHANT -  Mme
Pascale LESCURAT - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre DELUDET - M. Thierry PENTHIER - M. Jean-Pierre HURTAUD
- M. Philippe GLOMOT - M. Patrick CAPON - Mme Isabelle PIRES - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain VERGE - Mme
Joële GERINIER - M. Christian DALBY - Mme Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - M. Fernando AZEVEDO
- Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - M. Jean-Luc BERNARD - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - M. Bruno
BOURIQUAT - M. Nelson DE SOUSA - Mme Colette DELAUME - Mme Leïla DOUAR - M. Patrick DUFLOUX - Mme
Sylvie  GOUZIEN  -  Mme  Christiane  HALM  -  M.  Didier  IMBERT  -  Mme  Magalie  JARRAUD  -  M.  Albert-Paul
LABOUESSE - Mme Isabelle LARDY - M. Joël LEFEBRE - Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ -
Mme Géraldine LHOSPITALIER - Mme Maryse MONTASTIER - M. Pierre MOTHET - Mme Suzanne NOEL - Mme
Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - M. Didier PRIGENT - Mme Aurore STEUFFE - Mme Valérie TAILHARDAT
- Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Samir TRIKI à M. Jean-Pierre GUERIN - Mme Loëtitia RAYNAUD à M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Christian
SANVOISIN à M. Didier PRIGENT - M. Jean-Paul LAMOINE à M. Alain VERGE - Mme Audrey MOLAIRE à Mme
Valérie TAILHARDAT - M. Jean-Jacques KEGELART à Mme Aurore STEUFFE - Mme Sevil  AYDIN à M. Christian
DALBY - M. Christian BOY à Mme Sylvie BERRUER - M. François BROCHET à Mme Christiane HALM - M. Frédéric
JOUANNARD à M. Philippe GLOMOT - M. Pierre LAROCHE à M. Bruno BOURIQUAT - M. Romain LEFEBVRE à
Mme Suzanne NOEL. 

Etaient absents :  
Mme Valérie BESSON - M. Jacques CHANUDET - Mme Caroline CHAUVET - Mme Nadège JOUANNIN - M. Fabien
THAVENOT.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Bernard POZZOLI a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 10 JUIN 2025         N°25.323

Accord-cadre Entretien des avaloirs, équipements d'assainissement et balayage mécanique

M. Jean-Pierre MOMCILOVIC, Vice-président 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales

Vu le Code de la Commande Publique et notamment ses articles R2161-1 à R2761-31 relatifs aux
procédures formalisées et des articles R2162-1 à R2162-14

Considérant que la Ville de Montluçon doit renouveler son accord-cadre de prestations d’entretien des
avaloirs, équipements d’assainissement et balayage mécanique.

Considérant que l’accord cadre précédent est caduc.

L'entretien  des  avaloirs  d’eaux  pluviales,  considérés  comme  éléments  de  la  voirie,  relève  de  la
compétence du gestionnaire de voirie.
Le balayage des chaussées relève également de la compétence du gestionnaire de voirie.

Considérant qu'afin de réaliser des économies d'échelle dans le cadre de cet achat de prestations, les
collectivités ci-après ont émis un avis favorable pour relancer un groupement de commandes sur le
fondement des articles L 2113-6 à L 2113-8 du code de la commande publique.

Les  communes  membres  du  groupement  n'ont  pas  transféré  la  compétence  voirie  à  Montluçon
Communauté et restent par conséquent gestionnaires de leur voirie et de ses accessoires. 
Montluçon Communauté quant à elle, s'est vu transférer plusieurs ZAC déclenchant sa compétence
pour la gestion de la voirie et de ses accessoires à l'intérieur de ces zones.

Les  collectivités  ont  sur  leur  patrimoine  privé  des  réseaux  et  équipements  d’eaux  pluviales  et
d’assainissement à gérer. 
Les besoins d’entretien précités, communs à toutes les collectivités, peuvent-être pris en charge par un
prestataire externe.

Considérant, après consultation des collectivités concernées, que l’estimation totale maximale
des besoins recensés pour 4 ans est évaluée à 1 203 000,00 € H.T., soit 1 443 600,00 € T.T.C. 
Répartis comme suit :

Ville de Montluçon     :
Montant maximal sur 4 ans : 760 000 € HT, soit 912 000 € TTC

Montluçon Communauté     :
Montant maximal sur 4 ans : 83 000 € HT, soit 99 600 € TTC

11 Autres communes     : 
Réparti prévisionnellement comme suit :

·Commune de Désertines 132 000 € HT
·Commune de Lavault-Sainte-Anne 33 000 € HT
· Commune de Prémilhat   17 000 € HT
· Commune d’Arpheuilles-Saint-Priest 1 400 € HT
· Commune de La Petite Marche 5 000 € HT
· Commune de Marcillat-en-Combraille 1 300 € HT
· Commune de Saint-Marcel-en-Marcillat 20 000 € HT
· Commune de Teillet-Argenty    3 300 € HT
· Commune de Villebret   28 000 € HT
· Commune de Domérat   99 000 € HT
· Commune de Quinssaines   20 000 € HT



Montant total maximal sur 4 ans 
    360 000  €

HT
      soit 432 000 € TTC

Cet accord-cadre fera l'objet d'une consultation en appel d'offres ouvert conformément aux articles
R2161-2  à  R2161-5  Code  de  la  commande  publique.  Il  s'agit  d'un  accord-cadre  à  bons  avec  un
maximum, en application des articles R2162-1 à R2162-6 du Code de la commande publique. 

Il donnera lieu à l'émission de bons de commande gérés respectivement par chaque collectivité. 
Il sera conclu pour une durée d'un an à compter de sa notification et pourra être reconduit pour 3
périodes successives d'un an.

La Ville de Montluçon sera coordonnatrice du groupement de commandes dont les conditions sont
précisées dans la convention constitutive annexée à la présente.

Après  avis  favorable  de la Commission Pôle  Général  du 14 mai  2025,  il  est  proposé au Conseil
Communautaire :

· d’adhérer au groupement de commandes entre la Ville de Montluçon, Montluçon Communauté et les
communes  précitées,  ayant  pour  objet  la  passation  d’un  marché  relatif  à  la  prestation  ci-dessus
désignée, la Ville de Montluçon étant le coordonnateur du groupement,

· d'approuver les termes de la convention constitutive du groupement de commandes ci-annexée,

· d'autoriser le Président à signer la convention constitutive du groupement de commandes ci-annexée,

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
59 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 16 juin 2025

Sous le numéro : 
003-200071082-20250610-123448-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 16/06/25

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE

#signature#



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU MARDI 10 JUIN 2025

L’an deux mille vingt cinq le 10 juin à 18h00, le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, régulièrement convoqué (convocation du
4 juin 2025), s’est réuni à la Cité administrative, Salle des délibérations - amphithéâtre, en session ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric  LAPORTE -  M.  Jean-Pierre  GUERIN -  M.  Jean-Pierre  MOMCILOVIC -  M.  Francis  NOUHANT -  Mme
Pascale LESCURAT - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre DELUDET - M. Thierry PENTHIER - M. Jean-Pierre HURTAUD
- M. Philippe GLOMOT - M. Patrick CAPON - Mme Isabelle PIRES - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain VERGE - Mme
Joële GERINIER - M. Christian DALBY - Mme Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - M. Fernando AZEVEDO
- Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - M. Jean-Luc BERNARD - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - M. Bruno
BOURIQUAT - M. Nelson DE SOUSA - Mme Colette DELAUME - Mme Leïla DOUAR - M. Patrick DUFLOUX - Mme
Sylvie  GOUZIEN  -  Mme  Christiane  HALM  -  M.  Didier  IMBERT  -  Mme  Magalie  JARRAUD  -  M.  Albert-Paul
LABOUESSE - Mme Isabelle LARDY - M. Joël LEFEBRE - Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ -
Mme Géraldine LHOSPITALIER - Mme Maryse MONTASTIER - M. Pierre MOTHET - Mme Suzanne NOEL - Mme
Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - M. Didier PRIGENT - Mme Aurore STEUFFE - Mme Valérie TAILHARDAT
- Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Samir TRIKI à M. Jean-Pierre GUERIN - Mme Loëtitia RAYNAUD à M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Christian
SANVOISIN à M. Didier PRIGENT - M. Jean-Paul LAMOINE à M. Alain VERGE - Mme Audrey MOLAIRE à Mme
Valérie TAILHARDAT - M. Jean-Jacques KEGELART à Mme Aurore STEUFFE - Mme Sevil  AYDIN à M. Christian
DALBY - M. Christian BOY à Mme Sylvie BERRUER - M. François BROCHET à Mme Christiane HALM - M. Frédéric
JOUANNARD à M. Philippe GLOMOT - M. Pierre LAROCHE à M. Bruno BOURIQUAT - M. Romain LEFEBVRE à
Mme Suzanne NOEL. 

Etaient absents :  
Mme Valérie BESSON - M. Jacques CHANUDET - Mme Caroline CHAUVET - Mme Nadège JOUANNIN - M. Fabien
THAVENOT.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Bernard POZZOLI a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 10 JUIN 2025         N°25.324

Attribution pour le programme travaux n°1 2025

M. Jean-Pierre MOMCILOVIC, Vice-président 

Vu le Code général des Collectivités territoriales.
Vu les articles L. 2123-1 et R. 2123-1 1° du Code de la commande publique relatifs aux marchés passés dans le
cadre 
d’une procédure adaptée

Considérant
Considérant que les prestations sont réparties en 5 lot(s) :

Lot(s) Désignation Estimation en €HT

01 Travaux eau potable rue de la Septrée 130 000 € HT

02 Travaux d'eau potable rue de la Boisselée 120 000 € HT

03 Travaux d'eau potable secteur Herriot 250 000 € HT

04 Travaux d'assainissement Fournier Sarlovèze 230 000 € HT

05 Travaux d'assainissement Stade Saint Jean 115 000 € HT

Considérant  que  la  procédure  de  passation  utilisée  est  :  la  procédure  adaptée  ouverte  et  qu’à  l’issue  de
l’analyse 
des offres, il est proposé de retenir, les offres économiquement les plus avantageuses suivantes :

 Pour le lot 1, l’offre de la société SOGEA pour un montant de 188 323.50 € HT
 Pour le lot 2, l’offre de la société SOGEA pour un montant de 127 886.00 € HT
 Pour le lot 3, l’offre de la société ALLIER TP pour un montant de 217 998.50 € HT
 Pour le lot 4 l‘offre de la société COLAS pour un montant de 274 990.00 € HT
 Pour le lot 5 L’offre de la société SMTPB est retenue pour un montant de 53 961.55 € HT.

Après réunion de la Commission Marché et après avis favorable de La commission « finances - affaires
générales – patrimoine - ressources humaines» du 14 mai 2025 et du Bureau communautaire du 2
juin 2025, il est proposé au Conseil communautaire :

 D’attribuer le lot n°1, Travaux d’eau potable rue de la Septrée, la société SOGEA RHONE ALPES
Agence Auvergne Nord (située Route de l'Hermitage - Les Petites Brosses - 03410 
PREMILHAT) pour un montant de 188 323.50 € HT

 D’attribuer le lot n°2, Travaux d’eau potable rue de la Boisselée la société SOGEA RHONE 
ALPES Agence Auvergne Nord (située Route de l'Hermitage - Les Petites Brosses - 03410 
PREMILHAT) pour un montant de 127 886.00 € HT

 D’attribuer le lot n°3, Travaux d’eau potable secteur Herriot à la société ALLIER TP (située à l‘ 
Impasse du marché- Enclos de la Ronde- 03500 SAINT POURCAIN SUR SIOULE) pour un 
montant de 217 998.50 € HT 

 D’attribuer le lot n°4, Travaux d’assainissement rue Fournier Sarlovèze 2ème tranche à la 
société COLAS FRANCE – ETS DE MONTLUCON (située au 183, Av. De Stalingrad - 03630 
DESERTINES) pour un montant de 274 990.00 € HT

 D’attribuer le lot n°5, Travaux d’assainissement Stade Saint Jean à la société SMTPB SAS (situé
au 21 Route du Cros - 03410 DOMERAT) pour un montant de 53 961.55 € HT.

 D’autoriser le Président ou son représentant à signer le marché relatif au le lot n°1 et tout 
document qui s’y rattache, avec la société SOGEA RHONE ALPES Agence Auvergne Nord 
(située Route de l'Hermitage - Les Petites Brosses - 03410 PREMILHAT) pour un montant de 
188 323.50 € HT



 D’autoriser le Président ou son représentant à signer le marché relatif au lot n°2, avec la 
société SOGEA RHONE ALPES Agence Auvergne Nord (située Route de l'Hermitage - Les 
Petites Brosses - 03410 PREMILHAT) pour un montant de 127 886.00 € HT

 D’autoriser le Président ou son représentant à signer le marché relatif au le lot n°3 avec la 
société ALLIER TP (située à l‘ Impasse du marché- Enclos de la Ronde- 03500 SAINT 
POURCAIN SUR SIOULE) pour un montant de 217 998.50 € HT 

 D’autoriser le Président ou son représentant à signer le marché relatif au lot n°4 avec la 
société COLAS FRANCE – ETS DE MONTLUCON (située au 183, Av. De Stalingrad - 03630 
DESERTINES) pour un montant de 274 990.00 € HT

 D’autoriser le Président ou son représentant à signer le marché relatif au lot n°5, avec société
SMTPB SAS (situé au 21 Route du Cros - 03410 DOMERAT) pour un montant de 53 961.55 €
HT.

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
59 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 16 juin 2025

Sous le numéro : 
003-200071082-20250610-123878-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 16/06/25

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE

#signature#



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU MARDI 10 JUIN 2025

L’an deux mille vingt cinq le 10 juin à 18h00, le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, régulièrement convoqué (convocation du
4 juin 2025), s’est réuni à la Cité administrative, Salle des délibérations - amphithéâtre, en session ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric  LAPORTE -  M.  Jean-Pierre  GUERIN -  M.  Jean-Pierre  MOMCILOVIC -  M.  Francis  NOUHANT -  Mme
Pascale LESCURAT - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre DELUDET - M. Thierry PENTHIER - M. Jean-Pierre HURTAUD
- M. Philippe GLOMOT - M. Patrick CAPON - Mme Isabelle PIRES - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain VERGE - Mme
Joële GERINIER - M. Christian DALBY - Mme Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - M. Fernando AZEVEDO
- Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - M. Jean-Luc BERNARD - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - M. Bruno
BOURIQUAT - M. Nelson DE SOUSA - Mme Colette DELAUME - Mme Leïla DOUAR - M. Patrick DUFLOUX - Mme
Sylvie  GOUZIEN  -  Mme  Christiane  HALM  -  M.  Didier  IMBERT  -  Mme  Magalie  JARRAUD  -  M.  Albert-Paul
LABOUESSE - Mme Isabelle LARDY - M. Joël LEFEBRE - Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ -
Mme Géraldine LHOSPITALIER - Mme Maryse MONTASTIER - M. Pierre MOTHET - Mme Suzanne NOEL - Mme
Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - M. Didier PRIGENT - Mme Aurore STEUFFE - Mme Valérie TAILHARDAT
- Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Samir TRIKI à M. Jean-Pierre GUERIN - Mme Loëtitia RAYNAUD à M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Christian
SANVOISIN à M. Didier PRIGENT - M. Jean-Paul LAMOINE à M. Alain VERGE - Mme Audrey MOLAIRE à Mme
Valérie TAILHARDAT - M. Jean-Jacques KEGELART à Mme Aurore STEUFFE - Mme Sevil  AYDIN à M. Christian
DALBY - M. Christian BOY à Mme Sylvie BERRUER - M. François BROCHET à Mme Christiane HALM - M. Frédéric
JOUANNARD à M. Philippe GLOMOT - M. Pierre LAROCHE à M. Bruno BOURIQUAT - M. Romain LEFEBVRE à
Mme Suzanne NOEL. 

Etaient absents :  
Mme Valérie BESSON - M. Jacques CHANUDET - Mme Caroline CHAUVET - Mme Nadège JOUANNIN - M. Fabien
THAVENOT.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Bernard POZZOLI a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 10 JUIN 2025         N°25.325

NPNRU - Mission de maitrise d'œuvre dans le cadre de l'aménagement de la liaison douce
entre les quartiers P. Leroux et Verrerie - Validation AVP (Avenant 3)

M. Jean-Pierre MOMCILOVIC, Vice-président 

Vu le Code général des Collectivités territoriales.
Vu le Code de la Commande publique,
Vu la délibération n°19.616 du Conseil  communautaire du 12 décembre 2019 approuvant la signature de la
convention pluriannuelle relative au projet  de renouvellement urbain de Montluçon,  Rive Gauche,  quartiers
Pierre Leroux et Verrerie

Considérant

Considérant que le marché 2020A02700 relatif à la mission de maîtrise d’œuvre du NPNRU pour la
Verrerie et Pierre Leroux ainsi que la liaison douce entre les deux quartiers, pour les aménagements
extérieurs,  VRD,  Parkings  et  espaces  verts  a  été  confiée  au  groupement  IRIS  CONSEIL
RÉGIONS/PAYSAGE ET TERRITOIRE/BTM ÉTUDES pour un montant de 491 955,99 €HT,

Considérant que le présent avenant a pour objet de valider l’AVP de la phase 3 « Liaison douce entre
les quartiers Pierre Leroux et Verrerie », et arrêter définitivement le coût prévisionnel des travaux sur
lequel  s’engage  le  maître  d’œuvre  et  le  forfait  définitif  de  rémunération  conformément  aux
dispositions des articles L.2432-1, L. 2432-2 et R. 2432-2 à R. 2432-7 concernant la phase 3 « Liaison
douce entre les quartiers Pierre Leroux et Verrerie »

Considérant que l’estimation définitive du coût prévisionnel des travaux s’élève à 479 221,90 €HT soit
575 066,33 €TTC

Considérant que conformément à l’article 8.2 du CCAP, le forfait définitif de rémunération du maître
d’œuvre pour la phase 3 « Liaison douce entre les quartiers Pierre Leroux et Verrerie », avec un taux
de rémunération contractuel de 5,8 %, s’élève à 27 794,87 €HT soit 33 353,84 €TTC.

Après avis favorable de la Commission du pôle général du 14 mai 2025 et du Bureau communautaire
du 02 juin 2025, il est proposé au Conseil communautaire :

 d’approuver les termes de l’avenant n°3, 
 de valider la mission AVP de la phase 3 « Liaison douce entre les quartiers Pierre Leroux et

Verrerie »
 d’approuver le coût prévisionnel des travaux de la phase 3 fixé à 378 375,00 €HT soit 454

050,00 €TTC
 d’approuver le forfait définitif de rémunération du maître d’œuvre pour la phase 3 fixé à 27

794,87 €HT soit 33 353,84 €TTC.
 d’autoriser  le  Président  ou  son  représentant  à  signer  l’avenant  3  et  tous  les  documents

nécessaires à sa mise en œuvre.

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
59 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 16 juin 2025

Sous le numéro : 
003-200071082-20250610-123833-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 16/06/25

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE



#signature#



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU MARDI 10 JUIN 2025

L’an deux mille vingt cinq le 10 juin à 18h00, le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, régulièrement convoqué (convocation du
4 juin 2025), s’est réuni à la Cité administrative, Salle des délibérations - amphithéâtre, en session ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric  LAPORTE -  M.  Jean-Pierre  GUERIN -  M.  Jean-Pierre  MOMCILOVIC -  M.  Francis  NOUHANT -  Mme
Pascale LESCURAT - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre DELUDET - M. Thierry PENTHIER - M. Jean-Pierre HURTAUD
- M. Philippe GLOMOT - M. Patrick CAPON - Mme Isabelle PIRES - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain VERGE - Mme
Joële GERINIER - M. Christian DALBY - Mme Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - M. Fernando AZEVEDO
- Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - M. Jean-Luc BERNARD - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - M. Bruno
BOURIQUAT - M. Nelson DE SOUSA - Mme Colette DELAUME - Mme Leïla DOUAR - M. Patrick DUFLOUX - Mme
Sylvie  GOUZIEN  -  Mme  Christiane  HALM  -  M.  Didier  IMBERT  -  Mme  Magalie  JARRAUD  -  M.  Albert-Paul
LABOUESSE - Mme Isabelle LARDY - M. Joël LEFEBRE - Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ -
Mme Géraldine LHOSPITALIER - Mme Maryse MONTASTIER - M. Pierre MOTHET - Mme Suzanne NOEL - Mme
Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - M. Didier PRIGENT - Mme Aurore STEUFFE - Mme Valérie TAILHARDAT
- Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Samir TRIKI à M. Jean-Pierre GUERIN - Mme Loëtitia RAYNAUD à M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Christian
SANVOISIN à M. Didier PRIGENT - M. Jean-Paul LAMOINE à M. Alain VERGE - Mme Audrey MOLAIRE à Mme
Valérie TAILHARDAT - M. Jean-Jacques KEGELART à Mme Aurore STEUFFE - Mme Sevil  AYDIN à M. Christian
DALBY - M. Christian BOY à Mme Sylvie BERRUER - M. François BROCHET à Mme Christiane HALM - M. Frédéric
JOUANNARD à M. Philippe GLOMOT - M. Pierre LAROCHE à M. Bruno BOURIQUAT - M. Romain LEFEBVRE à
Mme Suzanne NOEL. 

Etaient absents :  
Mme Valérie BESSON - M. Jacques CHANUDET - Mme Caroline CHAUVET - Mme Nadège JOUANNIN - M. Fabien
THAVENOT.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Bernard POZZOLI a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 10 JUIN 2025         N°25.326

Aménagement d'une aire de détente, d'une piste cyclable et construction d'un ouvrage de
franchissement du Cher à Saint-Victor : validation APD et lancement de consultation de

travaux

M. Jean-Pierre MOMCILOVIC, Vice-président 

Vu le Code général des Collectivités territoriales,
Vu le Code de la Commande publique et notamment les articles L2122.22 et L2122.23, et L2123-1 et R2123-1
1,
Vu  la  délibération  23.422  du  03  juillet  2023  pour  la  convention  de  transfert  de  maîtrise  d’ouvrage  entre
Montluçon et Saint-Victor et lancement de l’opération,
Vu la délibération 24.514 du 23 septembre 2024 pour la convention de transfert de maîtrise d’ouvrage entre
Montluçon et Saint-Victor et lancement de l’opération – avenant n°1,

Considérant qu’ après validation de l’APD présentée par le groupement Cabinet Marc MERLIN /
IGIOA SAS / Cap Paysage Urbanisme, le  coût prévisionnel du projet est supérieur à l’estimation
initiale et, de ce fait, une augmentation du forfait de rémunération en découle, telle que : 

MS1 : aménagement de l’aire de détente

Coût prévisionnel €HT : 969 366,00 (+ 6,12 %)
TVA 20% :                        193 873,20
Coût €TTC :                   1 163 239,20

Soit un forfait définitif de:

Coût €HT :         73 671,82 (+ 6,12 %)
TVA 20% :         14 734,36
Coût €TTC :      88 406,18

MS2 : ouvrage de franchissement du Cher

Coût prévisionnel €HT : 900 000,00
TVA 20% :                     180 000,00
Coût €TTC :                1 080 000,00

Soit un forfait définitif de:

Coût €HT :         99 000,00 
TVA 20% :         19 800,00
Coût €TTC :     118 800,00

MS3 : Liaison douce

Coût €HT :       477 082,50 (- 2,71 %)
TVA 20% :         95 416,50
Coût €TTC :     572 499,00

Soit un forfait définitif de:

Coût €HT :          27 670,79 (- 2,71 %)
TVA 20% :            5 534,16
Coût €TTC :        33 204,95

Considérant  le  montant  prévisionnel  des  travaux,  les  consultations  seront  lancées  selon  une
procédure adaptée ouverte.



Après  avis  favorable  de  la  Commission  Finances,  Affaires  générales,  Patrimoine,  Ressources
humaines du 14 mai 2025 et du Bureau communautaire du 02 juin 2025, il est proposé au Conseil
communautaire :

– d’autoriser le Président ou son Représentant de valider l’avant-projet détaillé ci-annexé,
– d'approuver le coût prévisionnel du projet et de ce fait le forfait définitif de rémunération du

maître d'œuvre,
– d’autoriser le Président ou son Représentant de lancer les consultations en procédure adaptée

afin de mener à bien l’opération,
– d’autoriser le Président ou son Représentant à signer les marchés et toutes les pièces annexes

s’y rapportant,
– d’autoriser  le  Président  ou  son  Représentant  à  solliciter  toutes  les  subventions  possibles

auprès des différents financeurs.

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
59 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 16 juin 2025

Sous le numéro : 
003-200071082-20250610-123874-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 16/06/25

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE

#signature#



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU MARDI 10 JUIN 2025

L’an deux mille vingt cinq le 10 juin à 18h00, le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, régulièrement convoqué (convocation du
4 juin 2025), s’est réuni à la Cité administrative, Salle des délibérations - amphithéâtre, en session ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric  LAPORTE -  M.  Jean-Pierre  GUERIN -  M.  Jean-Pierre  MOMCILOVIC -  M.  Francis  NOUHANT -  Mme
Pascale LESCURAT - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre DELUDET - M. Thierry PENTHIER - M. Jean-Pierre HURTAUD
- M. Philippe GLOMOT - M. Patrick CAPON - Mme Isabelle PIRES - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain VERGE - Mme
Joële GERINIER - M. Christian DALBY - Mme Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - M. Fernando AZEVEDO
- Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - M. Jean-Luc BERNARD - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - M. Bruno
BOURIQUAT - M. Nelson DE SOUSA - Mme Colette DELAUME - Mme Leïla DOUAR - M. Patrick DUFLOUX - Mme
Sylvie  GOUZIEN  -  Mme  Christiane  HALM  -  M.  Didier  IMBERT  -  Mme  Magalie  JARRAUD  -  M.  Albert-Paul
LABOUESSE - Mme Isabelle LARDY - M. Joël LEFEBRE - Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ -
Mme Géraldine LHOSPITALIER - Mme Maryse MONTASTIER - M. Pierre MOTHET - Mme Suzanne NOEL - Mme
Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - M. Didier PRIGENT - Mme Aurore STEUFFE - Mme Valérie TAILHARDAT
- Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Samir TRIKI à M. Jean-Pierre GUERIN - Mme Loëtitia RAYNAUD à M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Christian
SANVOISIN à M. Didier PRIGENT - M. Jean-Paul LAMOINE à M. Alain VERGE - Mme Audrey MOLAIRE à Mme
Valérie TAILHARDAT - M. Jean-Jacques KEGELART à Mme Aurore STEUFFE - Mme Sevil  AYDIN à M. Christian
DALBY - M. Christian BOY à Mme Sylvie BERRUER - M. François BROCHET à Mme Christiane HALM - M. Frédéric
JOUANNARD à M. Philippe GLOMOT - M. Pierre LAROCHE à M. Bruno BOURIQUAT - M. Romain LEFEBVRE à
Mme Suzanne NOEL. 

Etaient absents :  
Mme Valérie BESSON - M. Jacques CHANUDET - Mme Caroline CHAUVET - Mme Nadège JOUANNIN - M. Fabien
THAVENOT.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Bernard POZZOLI a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 10 JUIN 2025         N°25.327

Fourniture et acheminement gaz - groupement de commandes

M. Jean-Pierre MOMCILOVIC, Vice-président 

Vu le Code Général des collectivités Territoriales,

Vu la Délibération n°19.106 du 12 février 2019 approuvant les statuts de Montluçon Communauté 

Vu les  articles  L 2113-6 et  les  articles  R 2161-2 à  R 2161-5 et  R 2162-07 à  12 du Code de la
Commande Publique,

Considérant  que  l'accord-cadre  de  fourniture  et  acheminement  de  gaz  arrive  à  échéance  au
30 Novembre 2025, il est donc nécessaire de le renouveler.

Considérant que la gestion technique et administrative quotidienne des contrats d'énergies de la Ville
et  de Montluçon Communauté  est  assurée en pratique par la Direction Patrimoine Bâti  –  Service
Energies.

Considérant  qu’afin  de  faciliter  la  passation  et  la  gestion  des  marchés  de  fourniture  de  gaz,  de
permettre de coordonner et regrouper les achats entre plusieurs acheteurs, de générer des économies
d'échelle et enfin mutualiser les procédures de marchés publics, la Ville de Montluçon et Montluçon
Communauté souhaitent créer de nouveau un groupement de commandes sur le fondement de l'article
L 2113-6 du Code de la Commande Publique.

Considérant que le montant estimatif annuel de Montluçon Communauté est évaluée à 150 000 € H.T.

Considérant que ces montants sont exprimés H.T. (TVA), et incluent :

 Le prix de l’énergie (la consommation) : de l'ordre de 42% de la facture totale ;

 Les frais d'acheminement (tarifs réglementés de transport et de distribution) : de l'ordre de 
28% de la facture totale ;

 les autres taxes, contributions et frais divers : de l'ordre de 30% de la facture totale.

Les modalités de cet accord cadre seront précisées dans la convention de groupement de commande 
ci-annexée. 

Après avis de la Commission « Pole Général » du 15 mai 2025 et du bureau communautaire 02 juin
2025, il est proposé au Conseil Communautaire : 

 d’accepter  la  création  d’un  groupement  de commandes  entre  la  Ville  de  Montluçon et
Montluçon Communauté, ayant pour objet la passation de marchés publics ou d’accords-
cadres de fourniture de gaz, la Ville étant le coordinateur-mandataire du groupement,

 d’approuver les termes de la convention constitutive du groupement de commandes,
 d’autoriser le Président à signer la convention de groupement de commandes,

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
58 pour 



1 abstention 
 M. Pierre MOTHET 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 16 juin 2025

Sous le numéro : 
003-200071082-20250610-123668-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE

#signature#



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU MARDI 10 JUIN 2025

L’an deux mille vingt cinq le 10 juin à 18h00, le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, régulièrement convoqué (convocation du
4 juin 2025), s’est réuni à la Cité administrative, Salle des délibérations - amphithéâtre, en session ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric  LAPORTE -  M.  Jean-Pierre  GUERIN -  M.  Jean-Pierre  MOMCILOVIC -  M.  Francis  NOUHANT -  Mme
Pascale LESCURAT - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre DELUDET - M. Thierry PENTHIER - M. Jean-Pierre HURTAUD
- M. Philippe GLOMOT - M. Patrick CAPON - Mme Isabelle PIRES - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain VERGE - Mme
Joële GERINIER - M. Christian DALBY - Mme Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - M. Fernando AZEVEDO
- Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - M. Jean-Luc BERNARD - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - M. Bruno
BOURIQUAT - M. Nelson DE SOUSA - Mme Colette DELAUME - Mme Leïla DOUAR - M. Patrick DUFLOUX - Mme
Sylvie  GOUZIEN  -  Mme  Christiane  HALM  -  M.  Didier  IMBERT  -  Mme  Magalie  JARRAUD  -  M.  Albert-Paul
LABOUESSE - Mme Isabelle LARDY - M. Joël LEFEBRE - Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ -
Mme Géraldine LHOSPITALIER - Mme Maryse MONTASTIER - M. Pierre MOTHET - Mme Suzanne NOEL - Mme
Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - M. Didier PRIGENT - Mme Aurore STEUFFE - Mme Valérie TAILHARDAT
- Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Samir TRIKI à M. Jean-Pierre GUERIN - Mme Loëtitia RAYNAUD à M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Christian
SANVOISIN à M. Didier PRIGENT - M. Jean-Paul LAMOINE à M. Alain VERGE - Mme Audrey MOLAIRE à Mme
Valérie TAILHARDAT - M. Jean-Jacques KEGELART à Mme Aurore STEUFFE - Mme Sevil  AYDIN à M. Christian
DALBY - M. Christian BOY à Mme Sylvie BERRUER - M. François BROCHET à Mme Christiane HALM - M. Frédéric
JOUANNARD à M. Philippe GLOMOT - M. Pierre LAROCHE à M. Bruno BOURIQUAT - M. Romain LEFEBVRE à
Mme Suzanne NOEL. 

Etaient absents :  
Mme Valérie BESSON - M. Jacques CHANUDET - Mme Caroline CHAUVET - Mme Nadège JOUANNIN - M. Fabien
THAVENOT.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Bernard POZZOLI a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 10 JUIN 2025         N°25.328

Fourniture et acheminement d'électricité - Groupement de commandes

M. Jean-Pierre MOMCILOVIC, Vice-président 

Vu le Code Général des collectivités Territoriales,

Vu la Délibération n°19.106 du 12 février 2019 approuvant les statuts de Montluçon Communauté,

Vu les  articles  L 2113-6 et  les  articles  R 2161-2 à  R 2161-5 et  R 2162-07 à  12 du Code de la
Commande Publique,

Considérant que l'accord-cadre de fourniture et acheminement d’électricité arrive à échéance au 31
décembre 2025, il est donc nécessaire de le renouveler.

Considérant que la gestion technique et administrative quotidienne des contrats d'énergies de la Ville
et  de Montluçon Communauté  est  assurée en pratique par la Direction Patrimoine Bâti  –  Service
Energies.

Considérant qu’afin de faciliter la passation et la gestion des marchés de fourniture d’électricité, de
permettre de coordonner et regrouper les achats entre plusieurs acheteurs, de générer des économies
d'échelle et enfin mutualiser les procédures de marchés publics, la Ville de Montluçon et Montluçon
Communauté souhaitent créer de nouveau un groupement de commandes sur le fondement de l'article
L 2113-6 du Code de la Commande Publique.

Considérant que le montant estimatif annuel de Montluçon Communauté est évalué à  1 250 000 €
H.T. 

Considérant que ces montants sont exprimés H.T. (TVA), et incluent :

 Le prix de l’énergie (la consommation) : de l'ordre de 54% de la facture totale ;

 Les frais d'acheminement (tarifs réglementés de transport et de distribution) : de l'ordre de
22% de la facture totale ;

 les autres taxes, contributions et frais divers : de l'ordre de 24% de la facture totale.



Après avis de la Commission « Pole Général » du 15 mai 2025 et du bureau communautaire du 02 juin
2025, il est proposé au Conseil Communautaire : 

 d’accepter  la  création  d’un  groupement  de commandes  entre  la  Ville  de  Montluçon et
Montluçon Communauté, ayant pour objet la passation de marchés publics ou d’accords-
cadres de fourniture d’électricité, la Ville étant le coordinateur-mandataire du groupement,

 d’approuver les termes de la convention constitutive du groupement de commandes,

 d’autoriser le Président à signer la convention de groupement de commandes,

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
59 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 16 juin 2025

Sous le numéro : 
003-200071082-20250610-123662-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 16/06/25

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE

#signature#



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU MARDI 10 JUIN 2025

L’an deux mille vingt cinq le 10 juin à 18h00, le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, régulièrement convoqué (convocation du
4 juin 2025), s’est réuni à la Cité administrative, Salle des délibérations - amphithéâtre, en session ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric  LAPORTE -  M.  Jean-Pierre  GUERIN -  M.  Jean-Pierre  MOMCILOVIC -  M.  Francis  NOUHANT -  Mme
Pascale LESCURAT - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre DELUDET - M. Thierry PENTHIER - M. Jean-Pierre HURTAUD
- M. Philippe GLOMOT - M. Patrick CAPON - Mme Isabelle PIRES - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain VERGE - Mme
Joële GERINIER - M. Christian DALBY - Mme Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - M. Fernando AZEVEDO
- Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - M. Jean-Luc BERNARD - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - M. Bruno
BOURIQUAT - M. Nelson DE SOUSA - Mme Colette DELAUME - Mme Leïla DOUAR - M. Patrick DUFLOUX - Mme
Sylvie  GOUZIEN  -  Mme  Christiane  HALM  -  M.  Didier  IMBERT  -  Mme  Magalie  JARRAUD  -  M.  Albert-Paul
LABOUESSE - Mme Isabelle LARDY - M. Joël LEFEBRE - Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ -
Mme Géraldine LHOSPITALIER - Mme Maryse MONTASTIER - M. Pierre MOTHET - Mme Suzanne NOEL - Mme
Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - M. Didier PRIGENT - Mme Aurore STEUFFE - Mme Valérie TAILHARDAT
- Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Samir TRIKI à M. Jean-Pierre GUERIN - Mme Loëtitia RAYNAUD à M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Christian
SANVOISIN à M. Didier PRIGENT - M. Jean-Paul LAMOINE à M. Alain VERGE - Mme Audrey MOLAIRE à Mme
Valérie TAILHARDAT - M. Jean-Jacques KEGELART à Mme Aurore STEUFFE - Mme Sevil  AYDIN à M. Christian
DALBY - M. Christian BOY à Mme Sylvie BERRUER - M. François BROCHET à Mme Christiane HALM - M. Frédéric
JOUANNARD à M. Philippe GLOMOT - M. Pierre LAROCHE à M. Bruno BOURIQUAT - M. Romain LEFEBVRE à
Mme Suzanne NOEL. 

Etaient absents :  
Mme Valérie BESSON - M. Jacques CHANUDET - Mme Caroline CHAUVET - Mme Nadège JOUANNIN - M. Fabien
THAVENOT.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Bernard POZZOLI a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 10 JUIN 2025         N°25.329

Vidéoprotection - Signature d'une convention de groupement de commandes entre
Montluçon Communauté et la Ville de Montluçon 

M. Jean-Pierre MOMCILOVIC, Vice-président 

Vu le Code général des Collectivités territoriales.

Vu le Code de la Commande publique, et notamment les articles L.2113-6 à L.2113-8,

Vu la délibération n°23.405 du Conseil communautaire du 3 juillet 2023 relative à l’évolution des
systèmes de vidéoprotection de Montluçon Communauté – Partenariat avec la Ville de Montluçon –
Signature d’une convention,

Vu la délibération n°25.105 du Conseil communautaire du 27 janvier 2025, relative au déploiement 
d’un système de vidéoprotection.

Considérant la volonté de Montluçon Communauté de poursuivre le déploiement d’un système de 
vidéoprotection au sein des sites et bâtiments ouverts au public dont la collectivité assure la gestion, 
cette démarche visant notamment à assurer la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et 
des biens mais également la protection des bâtiments ainsi que de leurs abords.

Considérant que l’accord-cadre dédié au déploiement de ce système de vidéoprotection arrive à 
échéance au 31 décembre 2025, et qu’il s’avère donc nécessaire de le renouveler.

Considérant que les différentes prestations envisagées dans le cadre de cette opération concernent 
l’achat et l’installation de caméra ainsi que des matériels associés, l’organisation de la transmission 
des données jusqu’au centre de supervision urbain de la Ville de Montluçon, l’entretien et la 
maintenance de l’ensemble de ces équipements.

Considérant que la création d’un groupement de commandes permet à Montluçon Communauté et à la 
Ville de Montluçon de faciliter la passation et la gestion des marchés de déploiement des systèmes de 
vidéoprotection, de coordonner et grouper les acquisitions entre plusieurs acheteurs, de générer des 
économies d’échelle et de mutualiser les procédures des marchés publics. Le coordonnateur du 
groupement sera la Ville de Montluçon.

Après avis favorable de la Commission Pôle Général du 14 mai 2025 et du Bureau communautaire du 
2 juin 2025, il est proposé au Conseil communautaire :

- de constituer  un groupement  de commandes entre  Montluçon Communauté  et  la  Ville  de
Montluçon, pour le déploiement de systèmes de vidéoprotection,

- d’approuver les termes de la convention constitutive de ce groupement de commandes ci-
annexée,

- d’autoriser le Président, à signer la convention ainsi que tous les documents nécessaires.

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
59 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 16 juin 2025

Sous le numéro : 
003-200071082-20250610-123440-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 
Signé par :  Frédéric LAPORTE

Date : 16/06/25
Qualité : Président



Frédéric LAPORTE

#signature#



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU MARDI 10 JUIN 2025

L’an deux mille vingt cinq le 10 juin à 18h00, le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, régulièrement convoqué (convocation du
4 juin 2025), s’est réuni à la Cité administrative, Salle des délibérations - amphithéâtre, en session ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric  LAPORTE -  M.  Jean-Pierre  GUERIN -  M.  Jean-Pierre  MOMCILOVIC -  M.  Francis  NOUHANT -  Mme
Pascale LESCURAT - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre DELUDET - M. Thierry PENTHIER - M. Jean-Pierre HURTAUD
- M. Philippe GLOMOT - M. Patrick CAPON - Mme Isabelle PIRES - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain VERGE - Mme
Joële GERINIER - M. Christian DALBY - Mme Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - M. Fernando AZEVEDO
- Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - M. Jean-Luc BERNARD - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - M. Bruno
BOURIQUAT - M. Nelson DE SOUSA - Mme Colette DELAUME - Mme Leïla DOUAR - M. Patrick DUFLOUX - Mme
Sylvie  GOUZIEN  -  Mme  Christiane  HALM  -  M.  Didier  IMBERT  -  Mme  Magalie  JARRAUD  -  M.  Albert-Paul
LABOUESSE - Mme Isabelle LARDY - M. Joël LEFEBRE - Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ -
Mme Géraldine LHOSPITALIER - Mme Maryse MONTASTIER - M. Pierre MOTHET - Mme Suzanne NOEL - Mme
Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - M. Didier PRIGENT - Mme Aurore STEUFFE - Mme Valérie TAILHARDAT
- Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Samir TRIKI à M. Jean-Pierre GUERIN - Mme Loëtitia RAYNAUD à M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Christian
SANVOISIN à M. Didier PRIGENT - M. Jean-Paul LAMOINE à M. Alain VERGE - Mme Audrey MOLAIRE à Mme
Valérie TAILHARDAT - M. Jean-Jacques KEGELART à Mme Aurore STEUFFE - Mme Sevil  AYDIN à M. Christian
DALBY - M. Christian BOY à Mme Sylvie BERRUER - M. François BROCHET à Mme Christiane HALM - M. Frédéric
JOUANNARD à M. Philippe GLOMOT - M. Pierre LAROCHE à M. Bruno BOURIQUAT - M. Romain LEFEBVRE à
Mme Suzanne NOEL. 

Etaient absents :  
Mme Valérie BESSON - M. Jacques CHANUDET - Mme Caroline CHAUVET - Mme Nadège JOUANNIN - M. Fabien
THAVENOT.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Bernard POZZOLI a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 10 JUIN 2025         N°25.330

Avenant n°2 au Contrat Pacte Départemental 2021 - 2026 entre le Département de l'Allier et
Montluçon Communauté

M. Frédéric LAPORTE, Président 

Vu le Code général des collectivités territoriales et considérant que le Département peut contribuer au
financement  des  projets  dont  la  maîtrise  d'ouvrage  est  assurée  par  les  communes  ou  leurs
groupements, à leur demande,

Vu  la  délibération  de  l’Assemblée  Départementale  en  date  du  14  mai  2021  portant  contrats  de
territoire expérimental avec Montluçon Communauté,

Vu le contrat Pacte départemental 2021 - 2026 signé le 29 mars 2022 entre le Département de l’Allier
et Montluçon Communauté,

Vu la délibération n° 23.406 du Conseil communautaire du 3 juillet 2023 approuvant l'avenant n°1 au
contrat Pacte départemental 2021 – 2026,

Vu la délibération de l’Assemblée départementale en date du 17 juillet 2023 portant l'avenant n°1 au
contrat Pacte départemental 2021 – 2026 avec Montluçon Communauté,

Vu la délibération n° 24.507 du Conseil communautaire du 23 septembre 2024 approuvant l’avenant
n°2 au contrat Pacte départemental 2021 – 2026,

Vu la délibération n° 24.622 du Conseil communautaire du 25 novembre 2024 approuvant l’avenant
n°3 au contrat Pacte départemental 2021 – 2026, 

Considérant l'article 5.2 du contrat Pacte départemental 2021 – 2026, « La liste des projets inscrits au
contrat  pourra  être  modifiée  à  la  marge  par  avenant  sans  que  toutefois  ces  modifications  ne
bouleversent  substantiellement  la  teneur  dudit  contrat  (...)  »  et  «  Le  redéploiement  des  crédits
départementaux au sein des projets contractualisés restera possible ».

Considérant que suite à une demande du Département pour réajustement des montants liés à certaines
opérations, il est nécessaire d'annuler les avenants 2 et 3 précédemment approuvés par les conseils
communautaires respectifs du 23 septembre et 25 novembre 2024.

Considérant que ce nouvel avenant n°2, du contrat Pacte départemental, complète les actions retenues
sur le territoire pour la période 2021 – 2026 de Montluçon Communauté.

Considérant  que  cet  avenant  actualise  des  projets  déjà  identifiés  par  Montluçon Communauté  ou
nouveaux qui s’inscrivent dans la stratégie partagée du territoire et qui sont le cas échéant, susceptibles
de mobiliser des aides départementales dans le cadre de sa politique contractuelle.

Après  avis  favorable  de  la  Commission Pôle Général, du 14 mai 2025 et du Bureau communautaire
du 2 juin 2025, il est proposé au Conseil communautaire :

 d’annuler  la  délibération  n°  24.507  du  Conseil  communautaire  du  23  septembre  2024
approuvant l’avenant n°2 au contrat Pacte départemental 2021 – 2026,

 d’annuler  la  délibération  n°  24.622  du  Conseil  communautaire  du  25  novembre  2024
approuvant l’avenant n°3 au contrat Pacte départemental 2021 – 2026,

 d'approuver ce nouvel avenant n°2 au contrat Pacte départemental 2021 - 2026 signé le 29
mars 2022 entre le Département de l’Allier et Montluçon Communauté,

 d’autoriser  le  Président  ou  en  cas  d’empêchement  son  vice-président  délégué,  à  signer
l’avenant n°2 au Pacte et tous les actes y afférent.



APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
59 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 16 juin 2025

Sous le numéro : 
003-200071082-20250610-123486-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 16/06/25

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE

#signature#



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU MARDI 10 JUIN 2025

L’an deux mille vingt cinq le 10 juin à 18h00, le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, régulièrement convoqué (convocation du
4 juin 2025), s’est réuni à la Cité administrative, Salle des délibérations - amphithéâtre, en session ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric  LAPORTE -  M.  Jean-Pierre  GUERIN -  M.  Jean-Pierre  MOMCILOVIC -  M.  Francis  NOUHANT -  Mme
Pascale LESCURAT - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre DELUDET - M. Thierry PENTHIER - M. Jean-Pierre HURTAUD
- M. Philippe GLOMOT - M. Patrick CAPON - Mme Isabelle PIRES - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain VERGE - Mme
Joële GERINIER - M. Christian DALBY - Mme Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - M. Fernando AZEVEDO
- Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - M. Jean-Luc BERNARD - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - M. Bruno
BOURIQUAT - M. Nelson DE SOUSA - Mme Colette DELAUME - Mme Leïla DOUAR - M. Patrick DUFLOUX - Mme
Sylvie  GOUZIEN  -  Mme  Christiane  HALM  -  M.  Didier  IMBERT  -  Mme  Magalie  JARRAUD  -  M.  Albert-Paul
LABOUESSE - Mme Isabelle LARDY - M. Joël LEFEBRE - Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ -
Mme Géraldine LHOSPITALIER - Mme Maryse MONTASTIER - M. Pierre MOTHET - Mme Suzanne NOEL - Mme
Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - M. Didier PRIGENT - Mme Aurore STEUFFE - Mme Valérie TAILHARDAT
- Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Samir TRIKI à M. Jean-Pierre GUERIN - Mme Loëtitia RAYNAUD à M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Christian
SANVOISIN à M. Didier PRIGENT - M. Jean-Paul LAMOINE à M. Alain VERGE - Mme Audrey MOLAIRE à Mme
Valérie TAILHARDAT - M. Jean-Jacques KEGELART à Mme Aurore STEUFFE - Mme Sevil  AYDIN à M. Christian
DALBY - M. Christian BOY à Mme Sylvie BERRUER - M. François BROCHET à Mme Christiane HALM - M. Frédéric
JOUANNARD à M. Philippe GLOMOT - M. Pierre LAROCHE à M. Bruno BOURIQUAT - M. Romain LEFEBVRE à
Mme Suzanne NOEL. 

Etaient absents :  
Mme Valérie BESSON - M. Jacques CHANUDET - Mme Caroline CHAUVET - Mme Nadège JOUANNIN - M. Fabien
THAVENOT.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Bernard POZZOLI a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 10 JUIN 2025         N°25.331

Garantie d'emprunt Montluçon Habitat - Résidence Harpignies - Montluçon

M. Jean-Pierre MOMCILOVIC, Vice-président 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5111-4, L.5216 et 
suivants,

Vu l’article 2305 du Code civil, 

Vu la délibération n°19.106 du 12 février 2019 approuvant les statuts de Montluçon Communauté, 

Vu la délibération n°22.421 du 16 mai 2022 approuvant le nouveau règlement d’aide aux bailleurs
sociaux, 

Vu la demande formulée par Montluçon Habitat tendant à obtenir la garantie communautaire pour le
remboursement d’un emprunt destiné à financer la réhabilitation de 33 logements situés au 17 Rue
Harpignies à Montluçon auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations d’un montant total de 469
257 € et constitué de 2 lignes de Prêt :

 PAM : 379 500 €

 PAM : 89 757 €

Vu le contrat de prêt n°n°172978, en annexe de cette délibération, entre Montluçon Habitat, ci-après
l’emprunteur, et la Caisse des Dépôts et Consignations,

 

Considérant que le dit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération, 

Considérant  que le prêt  est  destiné à financer  la  réhabilitation de 33 logements  situés  au 17 Rue
Harpignies à Montluçon,

Considérant  que la garantie de la collectivité est accordée à hauteur de la somme en principal  de
469 257 euros augmentée de l’ensemble des sommes pouvant être dues au titre du contrat de Prêt,

Considérant que la garantie de Montluçon Communauté est accordée pour la durée totale du prêt et
jusqu’au complet remboursement de celui-ci et porte sur 100% des sommes contractuellement dues
par Montluçon Habitat dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité,

Considérant  que  sur  notification  de  l’impayé  par  lettre  simple  de  la  Caisse  des  Dépôts  et
Consignations,  Montluçon  Communauté  s’engage,  dans  les  meilleurs  délais,  à  se  substituer  à
Montluçon Habitat pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer
le défaut de ressources nécessaires à ce règlement.

 

Après avis favorable de la Commission Pôle Général du 14 Mai 2025 et du Bureau communautaire
du 2 juin 2025, il est proposé au Conseil communautaire :

 d’approuver la demande de Montluçon Habitat,

 d’accorder  sa  garantie  à  hauteur  de  100% pour  le  remboursement  d’un  Prêt  d’un
montant total de 469 257 euros souscrit par Montluçon Habitat auprès de la Caisse des
Dépôts  et  Consignations,  selon  les  caractéristiques  financières  et  aux  charges  et
conditions du Contrat de Prêt n°172978 constitué d'une ligne de prêt,



 d’approuver les caractéristiques du prêt comme suit :

OFFRE CDC
Caractéristiques de la ligne de prêt PAM PAM
Enveloppe Eco-prêt -
Montant 379 500 € 89 757 €
Commission d’instruction 0 € 0 €
Durée de la Période Annuelle Annuelle
Taux de la Période 1,65 % 3 %
TEG de la ligne de prêt 1,65 % 3 %
Phase d’amortissement
Durée 15 ans 15 ans
Index
A titre purement indicatif et sans valeur 
contractuelle, la valeur de l’index à la date 
d’émission du présent contrat est de 2,4% (Livret A)

Livret A Livret A

Marge fixe sur index - 0,75 % 0,6 %
Taux d’intérêt
Le(s) taux indiqué(s) ci-dessus est (sont) 
susceptible(s) de varie en fonction des variations de 
l’Index de la Ligne de Prêt.

Livret A – 0,75 % Livret A + 0,6%

Périodicité Annuelle Annuelle
Profil d’amortissement Échéance prioritaire

(intérêts différés)
Échéance prioritaire

(intérêts différés)
Condition de remboursement anticipé 
volontaire

Indemnité actuarielle sur
courbe SWAP (J-40)

Indemnité actuarielle sur
courbe SWAP (J-40)

Modalité de révision DR DR
Taux de progressivité de l’échéance 0 % 0 %

 d’approuver comme défini dans la présente délibération, les conditions à la garantie 
apportée

 de s’engager pendant toute la durée du Prêt à libérer, en cas de besoin, des ressources 
suffisantes pour couvrir les charges du Prêt,

 d’autoriser le Président ou son délégataire à signer tout acte lié à cette garantie.

APPROUVÉE PAR :
55 pour 

4 ne prennent pas part au vote :
M. Frédéric LAPORTE, M. Jean-Pierre HURTAUD, M. Christian DALBY, Mme Viviane LESAGE

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 16 juin 2025

Sous le numéro : 
003-200071082-20250610-123782-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 16/06/25

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE

#signature#





Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU MARDI 10 JUIN 2025

L’an deux mille vingt cinq le 10 juin à 18h00, le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, régulièrement convoqué (convocation du
4 juin 2025), s’est réuni à la Cité administrative, Salle des délibérations - amphithéâtre, en session ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric  LAPORTE -  M.  Jean-Pierre  GUERIN -  M.  Jean-Pierre  MOMCILOVIC -  M.  Francis  NOUHANT -  Mme
Pascale LESCURAT - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre DELUDET - M. Thierry PENTHIER - M. Jean-Pierre HURTAUD
- M. Philippe GLOMOT - M. Patrick CAPON - Mme Isabelle PIRES - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain VERGE - Mme
Joële GERINIER - M. Christian DALBY - Mme Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - M. Fernando AZEVEDO
- Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - M. Jean-Luc BERNARD - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - M. Bruno
BOURIQUAT - M. Nelson DE SOUSA - Mme Colette DELAUME - Mme Leïla DOUAR - M. Patrick DUFLOUX - Mme
Sylvie  GOUZIEN  -  Mme  Christiane  HALM  -  M.  Didier  IMBERT  -  Mme  Magalie  JARRAUD  -  M.  Albert-Paul
LABOUESSE - Mme Isabelle LARDY - M. Joël LEFEBRE - Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ -
Mme Géraldine LHOSPITALIER - Mme Maryse MONTASTIER - M. Pierre MOTHET - Mme Suzanne NOEL - Mme
Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - M. Didier PRIGENT - Mme Aurore STEUFFE - Mme Valérie TAILHARDAT
- Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Samir TRIKI à M. Jean-Pierre GUERIN - Mme Loëtitia RAYNAUD à M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Christian
SANVOISIN à M. Didier PRIGENT - M. Jean-Paul LAMOINE à M. Alain VERGE - Mme Audrey MOLAIRE à Mme
Valérie TAILHARDAT - M. Jean-Jacques KEGELART à Mme Aurore STEUFFE - Mme Sevil  AYDIN à M. Christian
DALBY - M. Christian BOY à Mme Sylvie BERRUER - M. François BROCHET à Mme Christiane HALM - M. Frédéric
JOUANNARD à M. Philippe GLOMOT - M. Pierre LAROCHE à M. Bruno BOURIQUAT - M. Romain LEFEBVRE à
Mme Suzanne NOEL. 

Etaient absents :  
Mme Valérie BESSON - M. Jacques CHANUDET - Mme Caroline CHAUVET - Mme Nadège JOUANNIN - M. Fabien
THAVENOT.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Bernard POZZOLI a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 10 JUIN 2025         N°25.332

Garantie d'emprunt Montluçon Habitat - Le Gréau - Désertines

M. Jean-Pierre MOMCILOVIC, Vice-président 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5111-4, L.5216 et 
suivants,

Vu l’article 2305 du Code civil, 

Vu la délibération n°19.106 du 12 février 2019 approuvant les statuts de Montluçon Communauté, 

Vu la délibération n°22.421 du 16 mai 2022 approuvant le nouveau règlement d’aide aux bailleurs
sociaux, 

Vu la demande formulée par Montluçon Habitat tendant à obtenir la garantie communautaire pour le
remboursement d’un emprunt destiné à financer la réhabilitation de 75 logements situés sur plusieurs
adresses, secteur Le Gréau à Désertines, auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations d’un montant
total de 1 754 964 € et constitué de 2 lignes de Prêt :

 PAM : 1 267 500 €

 PAM : 487 464 €

Vu le contrat de prêt  n°172976,  en annexe de cette délibération, entre Montluçon Habitat, ci-après
l’emprunteur, et la Caisse des Dépôts et Consignations,

 

Considérant que ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération, 

Considérant que le prêt est destiné à financer la réhabilitation de 75 logements situés sur plusieurs
adresses, secteur Le Gréau à Désertines,

Considérant que la garantie de la collectivité est accordée à hauteur de la somme en principal de 1 754
964 euros augmentée de l’ensemble des sommes pouvant être dues au titre du contrat de Prêt,

Considérant que la garantie de Montluçon Communauté est accordée pour la durée totale du prêt et
jusqu’au complet remboursement de celui-ci et porte sur 100% des sommes contractuellement dues
par Montluçon Habitat dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité,

Considérant  que  sur  notification  de  l’impayé  par  lettre  simple  de  la  Caisse  des  Dépôts  et
Consignations,  Montluçon  Communauté  s’engage,  dans  les  meilleurs  délais,  à  se  substituer  à
Montluçon Habitat pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer
le défaut de ressources nécessaires à ce règlement.

 

Après avis favorable de la Commission Pôle Général du 14 Mai 2025 et du Bureau communautaire
du 02 Juin 2025, il est proposé au Conseil communautaire :

 d’approuver la demande de Montluçon Habitat,

 d’accorder  sa  garantie  à  hauteur  de  100% pour  le  remboursement  d’un  Prêt  d’un
montant total de 1 754 964 euros souscrit par Montluçon Habitat auprès de la Caisse
des Dépôts et Consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et
conditions du Contrat de Prêt n°172976 constitué d'une ligne de prêt,



 d’approuver les caractéristiques du prêt comme suit :

OFFRE CDC
Caractéristiques de la ligne de prêt PAM PAM
Enveloppe Eco-prêt -
Montant 1 267 500 € 487 464 €
Commission d’instruction 0 € 0 €
Durée de la Période Annuelle Annuelle
Taux de la Période 1,95 % 3 %
TEG de la ligne de prêt 1,95 % 3 %
Phase d’amortissement
Durée 20 ans 20 ans
Index
A titre purement indicatif et sans valeur 
contractuelle, la valeur de l’index à la date 
d’émission du présent contrat est de 2,4% (Livret A)

Livret A Livret A

Marge fixe sur index - 0,45 % 0,6 %
Taux d’intérêt
Le(s) taux indiqué(s) ci-dessus est (sont) 
susceptible(s) de varie en fonction des variations de 
l’Index de la Ligne de Prêt.

Livret A – 0,45 % Livret A + 0,6%

Périodicité Annuelle Annuelle
Profil d’amortissement Échéance prioritaire

(intérêts différés)
Échéance prioritaire

(intérêts différés)
Condition de remboursement anticipé 
volontaire

Indemnité actuarielle sur
courbe SWAP (J-40)

Indemnité actuarielle sur
courbe SWAP (J-40)

Modalité de révision DR DR
Taux de progressivité de l’échéance 0 % 0 %

 d’approuver comme défini dans la présente délibération, les conditions à la garantie 
apportée

 de s’engager pendant toute la durée du Prêt à libérer, en cas de besoin, des ressources 
suffisantes pour couvrir les charges du Prêt,

 d’autoriser le Président ou son délégataire à signer tout acte lié à cette garantie.

APPROUVÉE PAR :
55 pour 

4 ne prennent pas part au vote :
M. Frédéric LAPORTE, M. Jean-Pierre HURTAUD, M. Christian DALBY, Mme Viviane LESAGE

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 16 juin 2025

Sous le numéro : 
003-200071082-20250610-123784-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 16/06/25

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE

#signature#





Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU MARDI 10 JUIN 2025

L’an deux mille vingt cinq le 10 juin à 18h00, le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, régulièrement convoqué (convocation du
4 juin 2025), s’est réuni à la Cité administrative, Salle des délibérations - amphithéâtre, en session ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric  LAPORTE -  M.  Jean-Pierre  GUERIN -  M.  Jean-Pierre  MOMCILOVIC -  M.  Francis  NOUHANT -  Mme
Pascale LESCURAT - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre DELUDET - M. Thierry PENTHIER - M. Jean-Pierre HURTAUD
- M. Philippe GLOMOT - M. Patrick CAPON - Mme Isabelle PIRES - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain VERGE - Mme
Joële GERINIER - M. Christian DALBY - Mme Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - M. Fernando AZEVEDO
- Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - M. Jean-Luc BERNARD - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - M. Bruno
BOURIQUAT - M. Nelson DE SOUSA - Mme Colette DELAUME - Mme Leïla DOUAR - M. Patrick DUFLOUX - Mme
Sylvie  GOUZIEN  -  Mme  Christiane  HALM  -  M.  Didier  IMBERT  -  Mme  Magalie  JARRAUD  -  M.  Albert-Paul
LABOUESSE - Mme Isabelle LARDY - M. Joël LEFEBRE - Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ -
Mme Géraldine LHOSPITALIER - Mme Maryse MONTASTIER - M. Pierre MOTHET - Mme Suzanne NOEL - Mme
Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - M. Didier PRIGENT - Mme Aurore STEUFFE - Mme Valérie TAILHARDAT
- Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Samir TRIKI à M. Jean-Pierre GUERIN - Mme Loëtitia RAYNAUD à M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Christian
SANVOISIN à M. Didier PRIGENT - M. Jean-Paul LAMOINE à M. Alain VERGE - Mme Audrey MOLAIRE à Mme
Valérie TAILHARDAT - M. Jean-Jacques KEGELART à Mme Aurore STEUFFE - Mme Sevil  AYDIN à M. Christian
DALBY - M. Christian BOY à Mme Sylvie BERRUER - M. François BROCHET à Mme Christiane HALM - M. Frédéric
JOUANNARD à M. Philippe GLOMOT - M. Pierre LAROCHE à M. Bruno BOURIQUAT - M. Romain LEFEBVRE à
Mme Suzanne NOEL. 

Etaient absents :  
Mme Valérie BESSON - M. Jacques CHANUDET - Mme Caroline CHAUVET - Mme Nadège JOUANNIN - M. Fabien
THAVENOT.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Bernard POZZOLI a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 10 JUIN 2025         N°25.333

Acquisition, au besoin par voie d'expropriation, de portions des parcelles cadastrées section
YC n° 98, n° 99, n° 171 et n° 177 situées au sein de la ZAC Châteaugay II à Domérat -
saisine du Préfet de l'Allier aux fins de déclaration d'utilité publique du projet après

ouverture simultanée d'une enquête publique et d'une enquête parcellaire en vue d'un
arrêté de cessibilité 

M. Frédéric LAPORTE, Président 

Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu les articles L. 221-1 et L. 300-1 du code de l’urbanisme,
Vu le code de l’expropriation pour cause d’utilité publique et notamment son article R. 112-5, 
Vu l’estimation sommaire globale de la Direction de l’Immobilier de l’Etat du 13/05/2025,
Vu la notice explicative annexée à la présente, 
Vu le plan de périmètre de déclaration d’utilité publique annexé à la présente,
Vu le plan parcellaire annexé à la présente,
Vu le tableau parcellaire annexé à la présente,
Vu l’estimation sommaire du coût des acquisitions à réaliser annexée à la présente, 

Considérant qu’aux termes de l’article L. 221-1 du code de l’urbanisme les collectivités locales sont
habilitées à acquérir des immeubles, au besoin par voie d'expropriation, pour constituer des réserves
foncières en vue de permettre la réalisation d'une action ou d'une opération d'aménagement répondant
aux objets définis à l'article L. 300-1 ;

Considérant  que conformément  aux dispositions  de l’article  L.  300-1 du code de l’urbanisme les
actions ou opérations d'aménagement ont pour objet notamment d'organiser la mutation, le maintien,
l'extension ou l'accueil des activités économiques ; 

Considérant que par délibération du Conseil communautaire n° 10.718 du 20 septembre 2010, était
créée sur la commune de Domérat une Zone d’Aménagement Concerté (ZAC) dite « Châteaugay II »
d’une superficie de 365 398 m² ;

Considérant  qu’au  sein  de  cette  ZAC seule  une  parcelle  cadastrée  YC n°  180,  d’une  surface  de
109 506 m² a d’ores et déjà fait l’objet d’un aménagement par un opérateur économique privé ;

Considérant  qu’à  la  suite  de  plusieurs  acquisitions,  conduites  amiablement  ou  par  voie
d’expropriation, Montluçon Communauté est devenue propriétaire d’un ensemble parcellaire au sein
de cette ZAC d’une surface de 148 419 m² sur une surface totale demeurant disponible au sein de la
ZAC qui s’élève à 255 892 m² ;  

Considérant que dans le cadre de l’élaboration de son Plan Local d’Urbanisme intercommunal tenant
lieu de programme local pour l’Habitat (PLUiH) approuvé par délibération n° 24.628 du 25 novembre
2024, Montluçon Communauté a entendu faire de l’aménagement et du développement de la ZAC de
Châteaugay II un levier majeur pour accroître l’attractivité économique du territoire communautaire ;

Considérant  que  ce  dessein  s’est  traduit  concrètement  dans  le  PLUiH  par  l’instauration  d’une
Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP) sur le parcellaire demeurant disponible au
sein de la ZAC Châteaugay II ;

Considérant que le projet de développement économique de cette zone est aujourd’hui entravé par
l’absence d’aménagement et de valorisation d’un foncier de 107 473 m² représentant près de 42 % de
la surface restant à aménager au sein de cette ZAC ;

Considérant que ce parcellaire se décompose comme suit :



- Parcelle cadastrée YC n° 98 d’une surface totale de 7 853 m² dont 4 990 m² se trouvent au sein
du périmètre de la ZAC,

- Parcelle cadastrée YC n° 99 d’une surface totale de 7 846 m² dont 4 763 m² se trouvent au sein
du périmètre de la ZAC,

- Parcelle cadastrée YC n° 171 d’une surface totale de 71 993 m² dont 71 908 m² se trouvent au 
sein du périmètre de la ZAC,

- Parcelle cadastrée YC n° 177 d’une surface totale de 48 868 m² dont 25 812 m² se trouvent au 
sein du périmètre de la ZAC,

Considérant que la volonté de Montluçon Communauté d’une part d’organiser de manière efficiente
l’accueil  d’activités  économiques  dans  cette  zone  et  d’autre  part  de  favoriser  un  développement
économique  pertinent  de  la  zone,  commande  qu’elle  dispose  de  la  totale  maîtrise  foncière  du
parcellaire encore disponible ;

Considérant  ainsi  la nécessité pour Montluçon Communauté de devenir propriétaire du parcellaire
situé au sein du périmètre de la ZAC appartenant à aux propriétaires des parcelles précédemment
listées ;

Considérant  que Montluçon Communauté n’a donc vocation à se porter  acquéreur que des seules
portions desdites parcelles incluses au sein du périmètre de la ZAC, pour une surface totale de 107 354
m² ;

Considérant  que malgré des tentatives amiables et  préalables entreprises,  Montluçon Communauté
n’est  pas  parvenue à  trouver  un accord sur  les  modalités  d’une acquisition de gré  à gré  desdites
parcelles, leur propriétaire respectif étant opposé au principe même d’une cession ; 

Considérant que Montluçon Communauté n’a dès lors pas d’autres choix que d’envisager le recours à
une expropriation,  sur le fondement de l’article L.  221-1 du code de l’urbanisme, afin de ne pas
compromettre  le  développement  de la  ZAC Châteaugay II  et  l’accueil  d’activités  économiques et
commerciales ; 

Considérant  en conséquence que ce projet  doit  faire  l’objet  d’une procédure d’expropriation pour
cause d’utilité publique impliquant l’organisation d’une enquête publique préalable à la déclaration
d’utilité publique de l’acquisition à réaliser, ainsi que d’une enquête parcellaire ;

Considérant que Montluçon Communauté est en mesure, à cet effet et dès à présent, de déterminer les
immeubles à acquérir, au besoin par ordonnance d’expropriation, tel qu’ils sont identifiés dans le plan
et le tableau parcellaire annexés à la présente délibération et de dresser la liste des propriétaires tels
que ceux-ci sont identifiés dans le tableau parcellaire ; 

Considérant qu’à ce stade, le coût des acquisitions à réaliser dans ce cadre peut être estimé à 457 961€,
en ce compris les indemnités principales et accessoires, telles qu’elles sont évaluées dans l’estimation
sommaire du coût des acquisitions à réaliser annexée à la présente ; 

Considérant qu’afin d’obtenir une déclaration d’utilité publique et un arrêté de cessibilité, il convient
de saisir  Monsieur  le  Préfet  de  l’Allier  aux fins  de procéder,  simultanément,  à  l’ouverture  d’une
enquête publique et d’une enquête parcellaire ;

Après  avis  favorable  de  la  Commission  Finances,  Affaires  Générales,  Patrimoine,  Ressources
Humaines et  Planification Urbaine du 14/05/2025 et du Bureau communautaire du 02/06/2025,  et
après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire :

- Approuve le périmètre de la déclaration d’utilité publique annexé à la présente délibération ;



- Approuve le principe d’acquisition, à l’amiable ou par voie d’expropriation, des portions de
parcelles  incluses  dans  ce  périmètre  pour  mener  à  bien  le  développement  de  la  ZAC
Châteaugay II ;

- Approuve le coût des acquisitions à réaliser estimé à 457 961€ selon l’estimation sommaire du
coût des acquisitions à réaliser annexée à la présente ;

- Autorise le Président, ou en cas d’empêchement le Vice-président délégué à solliciter auprès
de Monsieur le Préfet de l’Allier :

o L’ouverture d’une enquête publique préalable à la déclaration d’utilité publique, au
bénéfice de Montluçon Communauté pour les acquisitions à réaliser sur le périmètre
tel qu’identifié dans le plan de périmètre annexé à la présente délibération.

o L’ouverture simultanée d’une enquête parcellaire portant sur les immeubles à acquérir
tels qu’identifiés dans le tableau parcellaire annexé à la présente délibération.

- Autorise le Président, ou en cas d’empêchement le Vice-président délégué, à signer tous les
actes se rapportant à ces procédures d’enquête, de déclaration d’utilité publique, d’acquisition
amiable et d’expropriation nécessaires à l’exécution de la présente délibération et à engager
toutes les dépenses qu’elle rendra nécessaires. 

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
59 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 16 juin 2025

Sous le numéro : 
003-200071082-20250610-123805-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 16/06/25

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE

#signature#



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU MARDI 10 JUIN 2025

L’an deux mille vingt cinq le 10 juin à 18h00, le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, régulièrement convoqué (convocation du
4 juin 2025), s’est réuni à la Cité administrative, Salle des délibérations - amphithéâtre, en session ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric  LAPORTE -  M.  Jean-Pierre  GUERIN -  M.  Jean-Pierre  MOMCILOVIC -  M.  Francis  NOUHANT -  Mme
Pascale LESCURAT - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre DELUDET - M. Thierry PENTHIER - M. Jean-Pierre HURTAUD
- M. Philippe GLOMOT - M. Patrick CAPON - Mme Isabelle PIRES - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain VERGE - Mme
Joële GERINIER - M. Christian DALBY - Mme Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - M. Fernando AZEVEDO
- Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - M. Jean-Luc BERNARD - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - M. Bruno
BOURIQUAT - M. Nelson DE SOUSA - Mme Colette DELAUME - Mme Leïla DOUAR - M. Patrick DUFLOUX - Mme
Sylvie  GOUZIEN  -  Mme  Christiane  HALM  -  M.  Didier  IMBERT  -  Mme  Magalie  JARRAUD  -  M.  Albert-Paul
LABOUESSE - Mme Isabelle LARDY - M. Joël LEFEBRE - Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ -
Mme Géraldine LHOSPITALIER - Mme Maryse MONTASTIER - M. Pierre MOTHET - Mme Suzanne NOEL - Mme
Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - M. Didier PRIGENT - Mme Aurore STEUFFE - Mme Valérie TAILHARDAT
- Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Samir TRIKI à M. Jean-Pierre GUERIN - Mme Loëtitia RAYNAUD à M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Christian
SANVOISIN à M. Didier PRIGENT - M. Jean-Paul LAMOINE à M. Alain VERGE - Mme Audrey MOLAIRE à Mme
Valérie TAILHARDAT - M. Jean-Jacques KEGELART à Mme Aurore STEUFFE - Mme Sevil  AYDIN à M. Christian
DALBY - M. Christian BOY à Mme Sylvie BERRUER - M. François BROCHET à Mme Christiane HALM - M. Frédéric
JOUANNARD à M. Philippe GLOMOT - M. Pierre LAROCHE à M. Bruno BOURIQUAT - M. Romain LEFEBVRE à
Mme Suzanne NOEL. 

Etaient absents :  
Mme Valérie BESSON - M. Jacques CHANUDET - Mme Caroline CHAUVET - Mme Nadège JOUANNIN - M. Fabien
THAVENOT.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Bernard POZZOLI a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 10 JUIN 2025         N°25.334

Site Patrimonial Remarquable de Montluçon : soumission à la Commission Nationale du
Patrimoine et de l'Architecture des périmètres arrêtés 

M. Bernard POZZOLI, Vice-président 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code du Patrimoine, et notamment son article D631-5,
Vu  la  loi  n°2016-925  du  7  juillet  2016  relative  à  la  liberté  de  Création,  à  l’Architecture  et  au
Patrimoine (loi LCAP) venant modifier les Codes du Patrimoine et de l’Urbanisme,
Vu le décret n°2017-456 du 29 mars 2017 relatif à la loi LCAP du 7 juillet 2016,
Vu la délibération n°19-315 du conseil communautaire du 14 juin 2019 relative à l’élaboration d’un
Site Patrimonial Remarquable sur la ville de Montluçon,
Vu la délibération n° 21-109 du conseil communautaire du 25 février 2021 relative à la Création de la
Commission Locale du Site Patrimonial Remarquable,
Vu la délibération n°22.618 du conseil communautaire du 26 octobre 2022 relative à l’installation de
la Commission Locale du Site Patrimonial Remarquable,
Vu la séance de la Commission Locale du Site Patrimonial Remarquable qui s’est tenue le 3 avril
2025,

Considérant la richesse patrimoniale de la commune de Montluçon, caractérisée par :
- la  présence  de  vingt-trois  monuments  historiques,  dont  le  château  des  Ducs  de  Bourbon,

l’église Saint-Pierre, entre autres, 
- un tissu urbain ancien, comprenant notamment des rues médiévales, des hôtels particuliers

Renaissance,  des  faubourgs  historiques  (Cordeliers)  et  des  ensembles  bourgeois  du  XIXe
siècle (avenue Marx Dormoy),

- un patrimoine industriel et ouvrier remarquable, incluant la cité de Ville-Gozet, des villas Art
Déco (rue Franklin) et des vestiges industriels le long du Cher,

- des éléments paysagers d’intérêt, tels que les berges du Cher, les jardins de villas, et les pentes
arborées autour du lycée de Staël,

Considérant l’engagement de Montluçon Communauté depuis 2019 en faveur de la création d’un SPR
afin de remédier aux insuffisances de la ZPPAUP approuvée en 1990 et de garantir une meilleure
protection du patrimoine local ;

Considérant que le Plan d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) du PLUiH intègre
cette  démarche  comme une  priorité,  en  cohérence  avec  les  projets  "Action  Cœur  de  Ville"  et  la
candidature de Montluçon au label "Ville d’Art et d’Histoire" ;

Considérant  la concertation menée avec l’Architecte des Bâtiments de France (ABF),  la Direction
Régionale des Affaires Culturelles (DRAC) et les acteurs locaux ayant abouti à la définition de deux
périmètres patrimoniaux complémentaires :

- un SPR "Cité médiévale et ville Gozet ", incluant le centre historique, les faubourgs anciens et
le quartier ouvrier de Ville-Gozet, délimité par la voie ferrée au sud et à l’ouest, et le Cher au
nord.

- un SPR "Ensembles Art Déco et cités Castors", englobant les quartiers des années 1930 (rue
Curie,  ensemble  Callame)  et  les  cités  ouvrières  (avenue  des  Roches),  retenus  pour  leur
homogénéité architecturale ;

Considérant le rapport de diagnostic produit par le bureau d’études, validant ces choix au regard de
l’analyse  historique  (cadastre  napoléonien,  atlas  Trudaine)  et  des  vulnérabilités  identifiées
(dégradation du bâti industriel, pression urbaine) ;

Considérant que la traduction réglementaire du Site Patrimonial Remarquable peut se faire soit par le
biais d’un Plan de Valorisation de l’Architecture et du Patrimoine (PVAP), soit par le biais d’un Plan
de Sauvegarde et de Mise en Valeur (PSMV) ;



Considérant que Montluçon Communauté envisage de recourir à l’élaboration d’un PVAP, après arrêt
et validation des périmètres des deux Sites Patrimoniaux Remarquables, en ce que cet outil vise à
encadrer les interventions sur le bâti, en permettant de fixer des prescriptions précises en matière de
restauration,  de  modification  ou  de  construction,  afin  de  préserver  l’harmonie  architecturale  et
l’identité du territoire ;

Considérant  que  ce  document,  qui  devra  être  annexé  au  PLUiH  dont  s’est  dotée  Montluçon
Communauté par délibération du 25 novembre 2024 et sera opposable aux autorisations d’urbanisme,
permettra de concilier la préservation du patrimoine avec les enjeux contemporains d’aménagement,
en s’inscrivant en cohérence avec les orientations du PLUiH et les objectifs de revitalisation du centre-
ville.  Le  PVAP représente  ainsi  un  levier  pour  la  requalification  des  tissus  anciens,  le  soutien  à
l’attractivité touristique et résidentielle, et le développement d’une identité urbaine partagée ;

Considérant que la Commission Locale du SPR aura pour mission d’assurer le suivi opérationnel de ce
dispositif ;

Considérant que pour poursuivre la procédure permettant à Montluçon Communauté de se doter d’un
tel outil, il convient d’autoriser Monsieur le Président de Montluçon Communauté à saisir le Préfet de
région pour qu'il sollicite l'avis de la Commission nationale du patrimoine et de l'architecture sur le
projet des deux Sites Patrimoniaux Remarquables ; 

Considérant que cette saisine est conditionnée par l’avis favorable préalable du Conseil municipal de
la Ville de Montluçon, qui délibérera à ce sujet lors de sa séance prévue le 19 juin 2025 ; 

Après  avis  favorable  de  la  commission  Pôle  général  :  finances-affaires  générales-patrimoine-
ressources humaines et planification urbaine du 14 mai 2025 et du Bureau communautaire du 2 juin
2025, il est proposé au Conseil Communautaire :

- D’arrêter le périmètre des deux Sites Patrimoniaux Remarquables (SPR) sur la commune de
Montluçon, tel qu’il figure au plan annexé à la présente délibération ;

- D’autoriser le Président, ou en cas d’empêchement le Vice-président délégué, à saisir le Préfet
de  région  afin  qu’il  sollicite  l’avis  de  la  Commission  Nationale  du  Patrimoine  et  de
l’Architecture (CNPVA), et ce sous réserve de l’avis favorable dont le Conseil municipal de la
Ville de Montluçon sera saisi lors de sa séance du 19 juin 2025. 

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
59 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 16 juin 2025

Sous le numéro : 
003-200071082-20250610-123789-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 16/06/25

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE

#signature#





Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU MARDI 10 JUIN 2025

L’an deux mille vingt cinq le 10 juin à 18h00, le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, régulièrement convoqué (convocation du
4 juin 2025), s’est réuni à la Cité administrative, Salle des délibérations - amphithéâtre, en session ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric  LAPORTE -  M.  Jean-Pierre  GUERIN -  M.  Jean-Pierre  MOMCILOVIC -  M.  Francis  NOUHANT -  Mme
Pascale LESCURAT - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre DELUDET - M. Thierry PENTHIER - M. Jean-Pierre HURTAUD
- M. Philippe GLOMOT - M. Patrick CAPON - Mme Isabelle PIRES - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain VERGE - Mme
Joële GERINIER - M. Christian DALBY - Mme Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - M. Fernando AZEVEDO
- Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - M. Jean-Luc BERNARD - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - M. Bruno
BOURIQUAT - M. Nelson DE SOUSA - Mme Colette DELAUME - Mme Leïla DOUAR - M. Patrick DUFLOUX - Mme
Sylvie  GOUZIEN  -  Mme  Christiane  HALM  -  M.  Didier  IMBERT  -  Mme  Magalie  JARRAUD  -  M.  Albert-Paul
LABOUESSE - Mme Isabelle LARDY - M. Joël LEFEBRE - Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ -
Mme Géraldine LHOSPITALIER - Mme Maryse MONTASTIER - M. Pierre MOTHET - Mme Suzanne NOEL - Mme
Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - M. Didier PRIGENT - Mme Aurore STEUFFE - Mme Valérie TAILHARDAT
- Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Samir TRIKI à M. Jean-Pierre GUERIN - Mme Loëtitia RAYNAUD à M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Christian
SANVOISIN à M. Didier PRIGENT - M. Jean-Paul LAMOINE à M. Alain VERGE - Mme Audrey MOLAIRE à Mme
Valérie TAILHARDAT - M. Jean-Jacques KEGELART à Mme Aurore STEUFFE - Mme Sevil  AYDIN à M. Christian
DALBY - M. Christian BOY à Mme Sylvie BERRUER - M. François BROCHET à Mme Christiane HALM - M. Frédéric
JOUANNARD à M. Philippe GLOMOT - M. Pierre LAROCHE à M. Bruno BOURIQUAT - M. Romain LEFEBVRE à
Mme Suzanne NOEL. 

Etaient absents :  
Mme Valérie BESSON - M. Jacques CHANUDET - Mme Caroline CHAUVET - Mme Nadège JOUANNIN - M. Fabien
THAVENOT.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Bernard POZZOLI a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 10 JUIN 2025         N°25.335

Actions d'Éducation à la Santé Environnement (ESE) sur le territoire de Montluçon
Communauté 

Mme Joële GERINIER, Conseillère Communautaire Déléguée 

Vu le Code général des Collectivités territoriales.

Vu l’article L1434-10 du Code de la Santé Publique.

Considérant que la dégradation de l'environnement provoque des conséquences sur la santé de plus en
plus préoccupantes ;

Considérant que l'environnement est un déterminant majeur de la santé et que le fonctionnement des
écosystèmes  et  la  santé  des  différentes  populations  (humaines,  animales  et  végétales)  sont
interdépendantes ;

Considérant que l'information et la sensibilisation des populations, dans la prévention pour réduire les
expositions  liées  aux  risques  chimiques,  biologiques  et  physiques,  contribue  à  promouvoir  un
environnement bénéfique pour la santé en réduisant les inégalités territoriales, sociales et de genres ;

Considérant que l’axe promouvoir un cadre de vie favorable à la santé, inscrit dans le Contrat Local de
Santé,  inclus  un  volet  santé  environnement  pour  renforcer  ainsi  l’engagement  en  faveur  d’une
approche globale de la santé ;

Considérant les appels à manifestations d’intérêt, lancés par l'Agence Régionale de Santé de la région
Auvergne Rhône  Alpes,  pour  promouvoir  des  actions  d'éducation  en santé  environnement  sur  les
territoires intercommunaux en direction du grand public ;

Considérant la volonté de la Direction Santé Solidarités de la Ville de Montluçon de contribuer au
développement d'actions de sensibilisation en santé environnement sur le territoire intercommunal en
proposant  des  outils  pédagogiques,  ateliers  ou  activités  en  lien  avec  les  directions  mutualisées
(PCAET,  Transports  et  déplacements  durables,  Cohésion Urbaine,  Sports-loisirs-nature,  habitat  ...)
auprès  des  acteurs  locaux  des  communes  de  Montluçon  Communautés  (écoles,  centre  de  loisirs,
associations,  centres  sociaux,...)  pour  rendre  les  citoyens acteurs  de leur  santé  en leur  permettant
d'accéder et comprendre les données publiques utiles.

Après avis favorable de la Commission du Pôle Territoire du 7 mai 2025 et du Bureau communautaire
du 2 juin 2025, il est proposé au Conseil Communautaire :

– D'approuver la mise en place d'actions de prévention et de promotion en santé environnement
sur le territoire de Montluçon Communauté en partenariat avec les directions mutualisées ;

– D'approuver la mise à disposition de matériels (supports pédagogiques fournis par les services
de la Direction Santé Solidarités) nécessaires pour la mise en place des actions de prévention
ou de campagnes de communication autour de la thématique santé environnement.

– D’autoriser la participation à des appels à manifestation d’intérêt ou appels à projets lancés par
les organismes financeurs : ARS, … pour l’octroi de subvention.

– D’autoriser le Président de Montluçon Communauté à signer tous les documents nécessaires à
l’organisation d’actions de prévention en santé-environnement.

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :



59 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 16 juin 2025

Sous le numéro : 
003-200071082-20250610-122718-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 16/06/25

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE

#signature#

Imputation budgétaire :

Enveloppe(s) : 109365
Fonction : 412
Article : 60 628
Activité : SANTPREV
Nomenclature :
Code 
programme :

SANPREVENT

Code opération : 22D02015
Montant total 
TTC :

3 000,00

N° créancier :
N° engagement :

Imputation budgétaire :

Enveloppe(s) : 109367
Fonction : 412
Article : 6 238
Activité : SANTPREV
Nomenclature :
Code 
programme :

SANPREVENT

Code opération : 22D02015
Montant total 
TTC :

2 000,00

N° créancier :
N° engagement :

Imputation budgétaire :

Enveloppe(s) : 109366
Fonction : 412
Article : 60 632
Activité : SANTPREV
Nomenclature :
Code 
programme :

SANPREVENT

Code opération : 22D02015
Montant total 
TTC :

2 000,00

N° créancier :
N° engagement :

Imputation budgétaire :

Enveloppe(s) : 109368
Fonction : 412
Article : 6 288
Activité : SANTPREV
Nomenclature :
Code 
programme :

SANPREVENT

Code opération : 22D02015
Montant total 
TTC :

7 000,00

N° créancier :
N° engagement :



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU MARDI 10 JUIN 2025

L’an deux mille vingt cinq le 10 juin à 18h00, le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, régulièrement convoqué (convocation du
4 juin 2025), s’est réuni à la Cité administrative, Salle des délibérations - amphithéâtre, en session ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric  LAPORTE -  M.  Jean-Pierre  GUERIN -  M.  Jean-Pierre  MOMCILOVIC -  M.  Francis  NOUHANT -  Mme
Pascale LESCURAT - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre DELUDET - M. Thierry PENTHIER - M. Jean-Pierre HURTAUD
- M. Philippe GLOMOT - M. Patrick CAPON - Mme Isabelle PIRES - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain VERGE - Mme
Joële GERINIER - M. Christian DALBY - Mme Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - M. Fernando AZEVEDO
- Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - M. Jean-Luc BERNARD - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - M. Bruno
BOURIQUAT - M. Nelson DE SOUSA - Mme Colette DELAUME - Mme Leïla DOUAR - M. Patrick DUFLOUX - Mme
Sylvie  GOUZIEN  -  Mme  Christiane  HALM  -  M.  Didier  IMBERT  -  Mme  Magalie  JARRAUD  -  M.  Albert-Paul
LABOUESSE - Mme Isabelle LARDY - M. Joël LEFEBRE - Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ -
Mme Géraldine LHOSPITALIER - Mme Maryse MONTASTIER - M. Pierre MOTHET - Mme Suzanne NOEL - Mme
Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - M. Didier PRIGENT - Mme Aurore STEUFFE - Mme Valérie TAILHARDAT
- Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Samir TRIKI à M. Jean-Pierre GUERIN - Mme Loëtitia RAYNAUD à M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Christian
SANVOISIN à M. Didier PRIGENT - M. Jean-Paul LAMOINE à M. Alain VERGE - Mme Audrey MOLAIRE à Mme
Valérie TAILHARDAT - M. Jean-Jacques KEGELART à Mme Aurore STEUFFE - Mme Sevil  AYDIN à M. Christian
DALBY - M. Christian BOY à Mme Sylvie BERRUER - M. François BROCHET à Mme Christiane HALM - M. Frédéric
JOUANNARD à M. Philippe GLOMOT - M. Pierre LAROCHE à M. Bruno BOURIQUAT - M. Romain LEFEBVRE à
Mme Suzanne NOEL. 

Etaient absents :  
Mme Valérie BESSON - M. Jacques CHANUDET - Mme Caroline CHAUVET - Mme Nadège JOUANNIN - M. Fabien
THAVENOT.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Bernard POZZOLI a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 10 JUIN 2025         N°25.336

Subvention DFAM 03 pour le projet "Cottes et Bottes à l'école" Parole d'enfants

M. Frédéric LAPORTE, Président 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code général de la fonction publique, notamment en ses article L. 332-24 et suivants ; 
Vu la Loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique ; 
Vu le Décret n° 88-145 du 15 février 1988 pris pour l'application de l'article 136 de la loi du 26 janvier
1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif aux
agents contractuels de la fonction publique territoriale ; 
Vu le Décret n° 2019-1414 du 19 décembre 2019 relatif à la procédure de recrutement pour pourvoir
les emplois permanents de la fonction publique ouverts aux agents contractuels ; 
Vu la circulaire 2020-01 relative au déploiement des conventions territoriales globales (CTG) et des
nouvelles modalités de financement en remplacement des contrats Enfance Jeunesse 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment ses articles L223-1n,L227-1 à 3 et L263-1,
Vu le Décret n° 2020-182 du 27 février 2020 relatif au régime indemnitaire des agents de la fonction
publique territoriale ; 
Vu la délibération n°21-621  du Conseil Municipal du 27 octobre 2021 portant décision de signer la
convention territoriale globale 2021/2025 avec la CAF et Montluçon Communauté, transformant de ce
fait le contrat Enfance-Jeunesse 2019/2022 ;
Vu la délibération n°23.622 du Conseil Communautaire du 27 novembre 2023 portant sur le contrat de
projet CTG ; 
Considérant que l’association DFAM 03 (développement féminin agricole moderne de l’Allier) est une
association départementale constituée d’agricultrices et femmes du monde rural œuvrant depuis 15 ans
pour la promotion de l’agriculture ;
Considérant  qu’un projet particulier  pour les enfants a été proposé à Montluçon Communauté par
ladite association : « Cottes bottes à l’école, paroles d’enfants » ;
Considérant que ce projet part d’un constat que les enfants ont une vision potentiellement erronée ou
stéréotypée du monde rural et du métier d’agriculteur ;
Considérant que le but de l’action est de permettre aux enfants de s’exprimer oralement et par écrit sur
leur vision d’enfant concernant le monde agricole ;
Considérant  que  sur  la  base  des  échanges,  des  réflexions  mais  aussi  des  réalisations  des  enfants
permettront la réalisation d’un livret « départemental » ;
Considérant que ces temps d’échanges et de productions seront encadrés par cinq auteurs (Sophie
DAULL, Arthur TENOR, Laurent BORDIER, Stéphane FRATTINI, Lucile GORGE) à raison de six
demies-journées par école ;
Considérant que l’action se déroule sur la deuxième partie de l’année scolaire 2024-2025 à Montluçon,
à Mazirat, à Marcillat-en-Combrailles,  à Villebret,  à Arpheuilles Saint-Priest ainsi que sur d’autres
écoles de communes hors Montluçon Communauté ;
Considérant que les classes de CM1 et CM2 sont ciblées ;
Considérant que c’est une action avec un véritable enjeu éducatif devant permettre un regain d’intérêt
pour le monde rural ;
Considérant qu’un évènement en fin d’année scolaire permettra de clôturer cette action départementale
importante ;
Considérant que la publication du livre, réalisé sur la base du recueil, se fera au mois de juin 2025.

Après  avis  favorable  de  la  Commission Pôle Territoire du 7 mai 2025, et du Bureau communautaire
du 2 juin 2025, il est proposé au Conseil communautaire :

- D’octroyer une subvention de 1000 euros à l’association DFAM03, pour son projet « Cottes
bottes à l’école, paroles d’enfants » ;

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
59 pour 



Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 16 juin 2025

Sous le numéro : 
003-200071082-20250610-123799-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 16/06/25

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE

#signature#

Imputation budgétaire :

Enveloppe(s) : 020
Fonction : 11
Article : 6 068
Activité : 2320EJEU
Nomenclature :
Code 
programme :
Code opération : 24D04314
Montant total 
TTC :

1 000,00

N° créancier :
N° engagement :



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU MARDI 10 JUIN 2025

L’an deux mille vingt cinq le 10 juin à 18h00, le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, régulièrement convoqué (convocation du
4 juin 2025), s’est réuni à la Cité administrative, Salle des délibérations - amphithéâtre, en session ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric  LAPORTE -  M.  Jean-Pierre  GUERIN -  M.  Jean-Pierre  MOMCILOVIC -  M.  Francis  NOUHANT -  Mme
Pascale LESCURAT - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre DELUDET - M. Thierry PENTHIER - M. Jean-Pierre HURTAUD
- M. Philippe GLOMOT - M. Patrick CAPON - Mme Isabelle PIRES - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain VERGE - Mme
Joële GERINIER - M. Christian DALBY - Mme Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - M. Fernando AZEVEDO
- Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - M. Jean-Luc BERNARD - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - M. Bruno
BOURIQUAT - M. Nelson DE SOUSA - Mme Colette DELAUME - Mme Leïla DOUAR - M. Patrick DUFLOUX - Mme
Sylvie  GOUZIEN  -  Mme  Christiane  HALM  -  M.  Didier  IMBERT  -  Mme  Magalie  JARRAUD  -  M.  Albert-Paul
LABOUESSE - Mme Isabelle LARDY - M. Joël LEFEBRE - Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ -
Mme Géraldine LHOSPITALIER - Mme Maryse MONTASTIER - M. Pierre MOTHET - Mme Suzanne NOEL - Mme
Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - M. Didier PRIGENT - Mme Aurore STEUFFE - Mme Valérie TAILHARDAT
- Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Samir TRIKI à M. Jean-Pierre GUERIN - Mme Loëtitia RAYNAUD à M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Christian
SANVOISIN à M. Didier PRIGENT - M. Jean-Paul LAMOINE à M. Alain VERGE - Mme Audrey MOLAIRE à Mme
Valérie TAILHARDAT - M. Jean-Jacques KEGELART à Mme Aurore STEUFFE - Mme Sevil  AYDIN à M. Christian
DALBY - M. Christian BOY à Mme Sylvie BERRUER - M. François BROCHET à Mme Christiane HALM - M. Frédéric
JOUANNARD à M. Philippe GLOMOT - M. Pierre LAROCHE à M. Bruno BOURIQUAT - M. Romain LEFEBVRE à
Mme Suzanne NOEL. 

Etaient absents :  
Mme Valérie BESSON - M. Jacques CHANUDET - Mme Caroline CHAUVET - Mme Nadège JOUANNIN - M. Fabien
THAVENOT.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Bernard POZZOLI a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 10 JUIN 2025         N°25.337

Adoption d'un accord local pour le futur conseil communautaire

M. Frédéric LAPORTE, Président 

Vu le Code général des Collectivités territoriales.

Considérant que l’article L5211-6-1 du Code général des collectivités territoriales prévoit qu’au plus
tard le 31 août de l'année précédant celle du renouvellement général des conseils municipaux, il est
procédé aux opérations  prévues de répartition des  sièges  en fonction de la population municipale
authentifiée par le plus récent décret publié en application de l'article 156 de la loi n° 2002-276 du 27
février 2002 relative à la démocratie de proximité. Le nombre total de sièges que comptera l'organe
délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale ainsi que celui attribué à chaque
commune membre lors du prochain renouvellement général des conseils municipaux est constaté par
arrêté  du  représentant  de  l'Etat  dans  le  département  lorsque  les  communes  font  partie  du  même
département ou par arrêté conjoint des représentants de l'Etat dans les départements concernés dans le
cas contraire, au plus tard le 31 octobre de l'année précédant celle du renouvellement général des
conseils municipaux ;

Considérant qu’avant le 31 août 2025, les communes membres de l’EPCI ont la possibilité d’adopter
un accord local de composition du futur Conseil communautaire, par accord des deux tiers au moins
des conseils municipaux des communes membres représentant plus de la moitié de la population de
celles-ci ou de la moitié au moins des conseils municipaux des communes membres représentant plus
des deux tiers de la population de celles-ci. Cette majorité doit comprendre le conseil municipal de la
commune dont  la population est  la plus nombreuse,  lorsque celle-ci  est  supérieure au quart  de la
population des communes membres, ce qui est le cas de Montluçon ;

Considérant les conditions posées à l’article L5211-6-1, I, 2° ;

Considérant qu’à défaut d’accord local conclu avant le 31 août 2025, le Préfet arrêterait la composition
du Conseil communautaire résultant du droit commun ;

Après avis favorable de la Commission Projet de territoire du 7 mai 2025 et du Bureau communautaire
du 2 juin 2025, il est proposé au Conseil communautaire :
- de soumettre aux 21 communes membres l’adoption avant le 31 août 2025 d’un accord local
fixant la composition et la répartition des sièges du Conseil communautaire qui sera élu en 2026 de la
manière suivante :

communes
population
municipale

au
01/01/2025

Nombre de
sièges

MONTLUCON 33 317 30
DOMERAT 8 665 8
DESERTINES 4 323 4
PREMILHAT 2 513 3
SAINT-VICTOR 2 078 2
QUINSSAINES 1 539 2
VILLEBRET 1 333 2
LAVAULT-SAINTE-ANNE 1 138 1
MARCILLAT-EN-COMBRAILLE 907 1
LIGNEROLLES 758 1
TEILLET-ARGENTY 553 1
SAINT-GENEST 388 1
ARPHEUILLES-SAINT-PRIEST 374 1
MAZIRAT 280 1
LAMAIDS 206 1
SAINT-FARGEOL 187 1
TERJAT 181 1



SAINTE-THERENCE 179 1
RONNET 168 1
PETITE-MARCHE 165 1
SAINT-MARCEL-EN-MARCILLAT 128 1

59380 65

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
59 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 16 juin 2025

Sous le numéro : 
003-200071082-20250610-123236-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 16/06/25

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE

#signature#



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU MARDI 10 JUIN 2025

L’an deux mille vingt cinq le 10 juin à 18h00, le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, régulièrement convoqué (convocation du
4 juin 2025), s’est réuni à la Cité administrative, Salle des délibérations - amphithéâtre, en session ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric  LAPORTE -  M.  Jean-Pierre  GUERIN -  M.  Jean-Pierre  MOMCILOVIC -  M.  Francis  NOUHANT -  Mme
Pascale LESCURAT - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre DELUDET - M. Thierry PENTHIER - M. Jean-Pierre HURTAUD
- M. Philippe GLOMOT - M. Patrick CAPON - Mme Isabelle PIRES - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain VERGE - Mme
Joële GERINIER - M. Christian DALBY - Mme Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - M. Fernando AZEVEDO
- Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - M. Jean-Luc BERNARD - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - M. Bruno
BOURIQUAT - M. Nelson DE SOUSA - Mme Colette DELAUME - Mme Leïla DOUAR - M. Patrick DUFLOUX - Mme
Sylvie  GOUZIEN  -  Mme  Christiane  HALM  -  M.  Didier  IMBERT  -  Mme  Magalie  JARRAUD  -  M.  Albert-Paul
LABOUESSE - Mme Isabelle LARDY - M. Joël LEFEBRE - Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ -
Mme Géraldine LHOSPITALIER - Mme Maryse MONTASTIER - M. Pierre MOTHET - Mme Suzanne NOEL - Mme
Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - M. Didier PRIGENT - Mme Aurore STEUFFE - Mme Valérie TAILHARDAT
- Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Samir TRIKI à M. Jean-Pierre GUERIN - Mme Loëtitia RAYNAUD à M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Christian
SANVOISIN à M. Didier PRIGENT - M. Jean-Paul LAMOINE à M. Alain VERGE - Mme Audrey MOLAIRE à Mme
Valérie TAILHARDAT - M. Jean-Jacques KEGELART à Mme Aurore STEUFFE - Mme Sevil  AYDIN à M. Christian
DALBY - M. Christian BOY à Mme Sylvie BERRUER - M. François BROCHET à Mme Christiane HALM - M. Frédéric
JOUANNARD à M. Philippe GLOMOT - M. Pierre LAROCHE à M. Bruno BOURIQUAT - M. Romain LEFEBVRE à
Mme Suzanne NOEL. 

Etaient absents :  
Mme Valérie BESSON - M. Jacques CHANUDET - Mme Caroline CHAUVET - Mme Nadège JOUANNIN - M. Fabien
THAVENOT.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Bernard POZZOLI a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 10 JUIN 2025         N°25.338

Avis dans le cadre de l'instruction de la demande de permis de construire déposée par la
société Prémilhat Solaire Energie (VOLTALIA) concernant son projet d'implantation d'une

centrale photovoltaïque au sol à Prémilhat

M. Philippe GLOMOT, Vice-président 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu les articles R. 123-18, R. 123-19 et R. 181-38 du code de l’environnement, 

Vu  la  délibération  du  26  septembre  2022  de  Montluçon  Communauté,  relative  à  l'adoption  d'un
schéma  de  zonage  de  développement  de  l'éolien  et  du  photovoltaïque  au  sol  sur  le  territoire  de
Montluçon Communauté,

Vu la délibération 24.628 du 25 novembre 2024 de Montluçon Communauté, relative à l’approbation
du Plan Local d’Urbanisme intercommunal tenant lieu de programme pour l’Habitat (PLUiH)

Vu l’arrêté préfectoral n° 311/2025 du 18 février 2025 portant ouverture d’une enquête publique dans
le cadre de l'instruction administrative d'une demande de permis de construire déposée par la société
Prémilhat Energie (VOLTALIA), en vue de l’implantation d’une centrale photovoltaïque au sol, d’une
puissance envisagée de 5,6 MWc, sise au lieu-dit « Maison Rouge » sur le territoire de la commune de
Prémilhat,

Vu le courrier de Madame la Préfète, en date du 19 février 2025, invitant Montluçon Communauté à
exprimer un avis sur le dossier de demande de permis de construire.

Considérant les engagements de Montluçon Communauté en faveur du développement durable dans le
cadre  du  Plan  Climat  Air  Énergie  Territorial  (PCAET),  adopté  fin  2021,  et  ses  objectifs  de
développement des énergies renouvelables,

Considérant que le projet de centrale photovoltaïque s’inscrit dans le cadre des zones NPV identifiées
dans le PLUiH, adoptées le 25 novembre 2024,

Après avis favorable de la Commission développement économique et durable, du 15 mai 2025 et du
Bureau communautaire du 2 juin 2025, il est proposé au Conseil communautaire :

- d’émettre  un  avis  favorable  au  projet  de  centrale  photovoltaïque  au  sol,  d’une  puissance
envisagée de 5,6 MWc, situé au lieu-dit « Maison Rouge » à Prémilhat, sous réserve :

 de la prise en compte des observations formulées par les services de l’État, notamment
celles  du  SDIS,  de  l’OFB,  de  la  MRAe  et  de  la  DDT,  concernant  les  aspects
environnementaux, de sécurité et d’intégration paysagère ;

 de la mise en œuvre d’un suivi rigoureux de la reprise des plantations de haies hautes
et basses, prévues dans l’étude d’impact, avec un remplacement en cas de mortalité et
un entretien régulier ;

 d’une  attention  particulière  portée  au  raccordement  électrique,  notamment  dans  le
cadre  de travaux d’enfouissement  à  réaliser  de  manière  écologique  et  durable,  en
collaboration avec les gestionnaires de voirie.

- d’autoriser  le  Président  de  Montluçon  Communauté,  ou  son  représentant,  à  signer  tous
documents relatifs à cette délibération et à transmettre ladite délibération à Monsieur le Préfet
ainsi qu’au commissaire enquêteur.

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
59 pour 



Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 16 juin 2025

Sous le numéro : 
003-200071082-20250610-122716-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 16/06/25

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE

#signature#



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU MARDI 10 JUIN 2025

L’an deux mille vingt cinq le 10 juin à 18h00, le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, régulièrement convoqué (convocation du
4 juin 2025), s’est réuni à la Cité administrative, Salle des délibérations - amphithéâtre, en session ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric  LAPORTE -  M.  Jean-Pierre  GUERIN -  M.  Jean-Pierre  MOMCILOVIC -  M.  Francis  NOUHANT -  Mme
Pascale LESCURAT - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre DELUDET - M. Thierry PENTHIER - M. Jean-Pierre HURTAUD
- M. Philippe GLOMOT - M. Patrick CAPON - Mme Isabelle PIRES - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain VERGE - Mme
Joële GERINIER - M. Christian DALBY - Mme Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - M. Fernando AZEVEDO
- Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - M. Jean-Luc BERNARD - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - M. Bruno
BOURIQUAT - M. Nelson DE SOUSA - Mme Colette DELAUME - Mme Leïla DOUAR - M. Patrick DUFLOUX - Mme
Sylvie  GOUZIEN  -  Mme  Christiane  HALM  -  M.  Didier  IMBERT  -  Mme  Magalie  JARRAUD  -  M.  Albert-Paul
LABOUESSE - Mme Isabelle LARDY - M. Joël LEFEBRE - Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ -
Mme Géraldine LHOSPITALIER - Mme Maryse MONTASTIER - M. Pierre MOTHET - Mme Suzanne NOEL - Mme
Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - M. Didier PRIGENT - Mme Aurore STEUFFE - Mme Valérie TAILHARDAT
- Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Samir TRIKI à M. Jean-Pierre GUERIN - Mme Loëtitia RAYNAUD à M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Christian
SANVOISIN à M. Didier PRIGENT - M. Jean-Paul LAMOINE à M. Alain VERGE - Mme Audrey MOLAIRE à Mme
Valérie TAILHARDAT - M. Jean-Jacques KEGELART à Mme Aurore STEUFFE - Mme Sevil  AYDIN à M. Christian
DALBY - M. Christian BOY à Mme Sylvie BERRUER - M. François BROCHET à Mme Christiane HALM - M. Frédéric
JOUANNARD à M. Philippe GLOMOT - M. Pierre LAROCHE à M. Bruno BOURIQUAT - M. Romain LEFEBVRE à
Mme Suzanne NOEL. 

Etaient absents :  
Mme Valérie BESSON - M. Jacques CHANUDET - Mme Caroline CHAUVET - Mme Nadège JOUANNIN - M. Fabien
THAVENOT.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Bernard POZZOLI a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 10 JUIN 2025         N°25.339

Avis sur la consultation de la DDT de l'Allier concernant le document-cadre relatif à
l'implantation d'installations photovoltaïques sur des surfaces agricoles et forestières

M. Philippe GLOMOT, Vice-président 

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu  la  loi  n°2023-175  du  10  mars  2023  relative  à  l’accélération  de  la  production  d’énergies
renouvelables et notamment son article 54

Vu le décret n°2024-318 du 8 avril 2024 relatif au développement de l'agrivoltaïsme et aux conditions
d'implantation des installations photovoltaïques sur des terrains agricoles, naturels ou forestiers

Vu  l’arrêté  du  5  juillet  2024  relatif  au  développement  de  l'agrivoltaïsme  et  aux  conditions
d'implantation des installations photovoltaïques sur terrains agricoles, naturels ou forestiers

Vu  l’instruction  technique  DGPE/SDPE/2025-93  du  18  février  2025  précisant  l’application  des
dispositions réglementaires relatives aux installations agrivoltaïques et photovoltaïques au sol dans les
espaces naturels, agricoles et forestiers

Vu les statuts de Montluçon Communauté,

Vu la délibération 21.602 du 08 novembre 2021 relative au Projet d’Aménagement et Développement
Durables du PLUi-H,

Vu la délibération 21.741 du 30 novembre 2021 approuvant le Plan Climat Air Énergie Territorial
(PCAET) de Montluçon Communauté,

Vu la délibération 24.226 du 11 mars 2024 approuvant la création de la SAS Montluçon Communauté
Énergies.

Considérant que des objectifs ambitieux sont posés à l’échelle nationale pour développer la production
électrique photovoltaïque. Ainsi, afin d’atteindre ces objectifs, les surfaces anthropisées et les toitures
devront être mobilisées en priorité mais il sera aussi nécessaire de mobiliser certains espaces agricoles.

Dans cet  esprit,  la  loi  relative  à l’accélération de la  production d’énergies  renouvelables  (APER)
publiée  le  10  mars  2023  a  été  promulguée  et  son  article  54,  ainsi  que  ses  textes  d’application,
permettent  de  limiter  les  conflits  d’usage  en définissant,  en  encadrant  le  développement  de
l’agrivoltaïsme et en circonscrivant les possibilités d’implantation d’installations photovoltaïques au
sol sur espaces naturels, agricoles ou forestiers (dites « PV compatibles »).

Considérant que l’article 54 de la loi APER distingue notamment :

 les projets agrivoltaïques qui doivent apporter un service direct à l’activité agricole et garantir
le maintien d’une activité agricole principale et significative,

 les projets photovoltaïques compatibles avec une activité agricole, pastorale ou forestière (dits
« PV compatibles »),  qui  ne pourront être autorisés que sur des terrains identifiés dans un
document-cadre départemental  pris  sur  proposition  de  la  chambre  d’agriculture
territorialement  compétente  et identifiant  notamment  des  terres  incultes  ou non exploitées
depuis le 10 mars 2013 (R. 111-57 du code de l’urbanisme).



Considérant  qu’ainsi,  aucun  ouvrage  de  production  d'électricité  à  partir  de  l'énergie  solaire,  hors
installations  agrivoltaïques,  ne  pourra  être  implanté  en  dehors  des  surfaces  identifiées  dans  le
document-cadre  établi  par  la  Chambre  d’Agriculture  de  l’Allier  et  pour  lequel  Montluçon
Communauté est consultée pour prononcer un avis favorable ou défavorable sur le parcellaire identifié
par la Chambre d’agriculture de l’Allier.

Aussi, il est proposé de prononcer un avis défavorable selon les motifs suivants :

 l’instruction technique DGPE/SDPE/2025-93 du 18 février 2025 précisant l’application des
dispositions réglementaires relatives aux installations agrivoltaïques et photovoltaïques au sol
dans les espaces naturels, agricoles et forestiers indique que les surfaces identifiées dans le
document-cadre pourront concerner des terrains situés par exemple en zone naturelle N ou
agricole  A d’un  PLU  où  l’exploitation  agricole  ou  pastorale  y  est  impossible  et  qu’en
revanche, elles ne concerneront pas les terrains classés en zone à urbaniser AU ou U d’un
PLU, même si l’usage effectif des sols relève encore de la vocation naturelle ou agricole dans
l’attente  d’une  ouverture  à  l’urbanisation.  Or,  le  document-cadre  pour  lequel  Montluçon
Communauté est consultée, identifie une majorité de surfaces classées U dans le PLUi-H.

 Le 26 septembre 2022, Montluçon Communauté a adopté à l’unanimité un schéma de zonage
des  énergies  renouvelables  (EnR)  afin  de  circonscrire  l’implantation  des  projets
photovoltaïques au sol et éoliens aux secteurs sur lesquels il y avait consensus pour que ce
type d’installation voit le jour.

 Le travail qui a ensuite été fait dans le cadre de l’élaboration du PLUi-H et de la définition des
zones d’accélération pour la production d’énergies renouvelable (ZAER) s’est donc appuyé
sur  ce  schéma  de  zonage  EnR.  Il  en  résulte  alors  un  document  d’urbanisme  bornant
précisément l’implantation de projets EnR dans des secteurs bien définis, en dehors desquels
les  élus  du  territoire  ne  souhaitent  pas  voir  des  projets  EnR  s’installer  pour  des  raisons
d’aménagement du territoire et de préservation de l’identité paysagère de ce dernier.

 A contrario, des secteurs ont été zonés comme pouvant recevoir des projets photovoltaïques au
sol  dans  le  PLUi-H mais  ne  se  retrouvent  pas  parmi  les  zones  dites  « PV compatibles »
recensées  dans  le  document-cadre.  Cela  est  par  ailleurs  d’autant  plus  préjudiciable  que
Montluçon Communauté, pour tenir ses objectifs de production d’énergie renouvelable inscrits
dans son PCAET, a décidé le 11 mars 2024, la création de la SAS Montluçon Communauté
Énergies. La création de cette SAS constituait une opportunité innovante pour le territoire de
développer des projets photovoltaïques en ombrières de parking, en toiture ou en centrales au
sol.  Or,  le  document-cadre  tel  qu’il  est  aujourd’hui  établi,  ne  flèche  pas  comme  « PV
compatible »  bon nombres  de  zones sur  lesquelles  la  SAS devrait  développer  des  projets
photovoltaïques au sol, les rendant alors impossibles.

Enfin, l’instruction technique DGPE/SDPE/2025-93 du 18 février 2025, précisant l’application des
dispositions réglementaires relatives aux installations agrivoltaïques et photovoltaïques au sol dans les
espaces naturels, agricoles et forestiers, précise qu’à compter de la transmission de la proposition de
document-cadre, le préfet peut la modifier en ajoutant ou retirant des surfaces, dans le respect des
critères définis par les textes. 

Par conséquent, il est proposé de prononcer un avis défavorable selon les motifs détaillés ci-dessus et
de solliciter  Monsieur le Préfet afin de rediscuter des zones dites « PV compatibles » définies sur
l’Agglomération, de manière à préserver au maximum les choix faits par Montluçon Communauté et
les communes de son territoire.

Après avis de la Commission Développement Économique et Durable du 15 mai 2025 et du Bureau
communautaire du 2 juin 2025, il est proposé au Conseil communautaire :

 de  prononcer  un  avis  défavorable  à  la  consultation  transmise  par  la  DDT  de  l’Allier
concernant le document-cadre  relatif à l'implantation d'installations photovoltaïques sur des
surfaces agricoles et forestières,



 de solliciter Monsieur le Préfet afin de rediscuter des zones dites « PV compatibles » définies
dans ce document-cadre de manière à préserver au maximum les choix faits par Montluçon
Communauté et les communes de son territoire.

APPROUVÉE PAR :
58 pour 

1 abstention 
 Mme Valérie TAILHARDAT 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 16 juin 2025

Sous le numéro : 
003-200071082-20250610-123884-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 16/06/25

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE

#signature#



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU MARDI 10 JUIN 2025

L’an deux mille vingt cinq le 10 juin à 18h00, le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, régulièrement convoqué (convocation du
4 juin 2025), s’est réuni à la Cité administrative, Salle des délibérations - amphithéâtre, en session ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric  LAPORTE -  M.  Jean-Pierre  GUERIN -  M.  Jean-Pierre  MOMCILOVIC -  M.  Francis  NOUHANT -  Mme
Pascale LESCURAT - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre DELUDET - M. Thierry PENTHIER - M. Jean-Pierre HURTAUD
- M. Philippe GLOMOT - M. Patrick CAPON - Mme Isabelle PIRES - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain VERGE - Mme
Joële GERINIER - M. Christian DALBY - Mme Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - M. Fernando AZEVEDO
- Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - M. Jean-Luc BERNARD - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - M. Bruno
BOURIQUAT - M. Nelson DE SOUSA - Mme Colette DELAUME - Mme Leïla DOUAR - M. Patrick DUFLOUX - Mme
Sylvie  GOUZIEN  -  Mme  Christiane  HALM  -  M.  Didier  IMBERT  -  Mme  Magalie  JARRAUD  -  M.  Albert-Paul
LABOUESSE - Mme Isabelle LARDY - M. Joël LEFEBRE - Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ -
Mme Géraldine LHOSPITALIER - Mme Maryse MONTASTIER - M. Pierre MOTHET - Mme Suzanne NOEL - Mme
Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - M. Didier PRIGENT - Mme Aurore STEUFFE - Mme Valérie TAILHARDAT
- Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Samir TRIKI à M. Jean-Pierre GUERIN - Mme Loëtitia RAYNAUD à M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Christian
SANVOISIN à M. Didier PRIGENT - M. Jean-Paul LAMOINE à M. Alain VERGE - Mme Audrey MOLAIRE à Mme
Valérie TAILHARDAT - M. Jean-Jacques KEGELART à Mme Aurore STEUFFE - Mme Sevil  AYDIN à M. Christian
DALBY - M. Christian BOY à Mme Sylvie BERRUER - M. François BROCHET à Mme Christiane HALM - M. Frédéric
JOUANNARD à M. Philippe GLOMOT - M. Pierre LAROCHE à M. Bruno BOURIQUAT - M. Romain LEFEBVRE à
Mme Suzanne NOEL. 

Etaient absents :  
Mme Valérie BESSON - M. Jacques CHANUDET - Mme Caroline CHAUVET - Mme Nadège JOUANNIN - M. Fabien
THAVENOT.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Bernard POZZOLI a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 10 JUIN 2025         N°25.340

Enquête publique unique relative aux deux demandes d'autorisations environnementales et
aux deux demandes de permis de construire déposées par le Groupe IMERYS sur le

territoire des communes d'Echassières et de Saint-Victor - Avis de Montluçon Communauté

M. Frédéric LAPORTE, Président 

Vu le Code général des Collectivités territoriales.

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  194/2025 du 30 janvier  2025 portant  ouverture  d’une enquête  publique
unique concernant :

- une demande d’autorisation environnementale portant sur mise en œuvre d’une campagne de
sondages sur les communes d’Echassières, Nades et Lalizolle, la réalisation d’une galerie de
reconnaissance minière et l’exploitation d’une usine pilote de concentration sur la commune
d’Echassières,

- une demande de permis de construire d’une usine pilote de concentration sur le territoire de la
commune d’Echassières (03 300),

- une demande d’autorisation environnementale d’exploiter une usine pilote de conversion, sur
le territoire de la commune de Saint-Victor (03 410),

- une demande de permis de construire d’une usine pilote de conversion, sur le territoire de la
commune de Saint-Victor (03 410),

présentées par le Groupe Imerys

et sollicitant l’avis Montluçon Communauté sur cette enquête publique.

Considérant

 que le projet EMILI porté par le Groupe Imerys contribue à l’attractivité d’une grande partie
du département de l’Allier, d’Echassières au territoire de Montluçon Communauté

 qu’il crée une nouvelle chaîne de valeur de traitement du mica lithinifère notamment par la
construction d’une usine de concentration et d’une usine de conversion, pour l’instant seule
implantation de ce type aussi avancée sur le continent européen

 qu’il favorisera à terme la création de plusieurs milliers d’emplois directs et indirects dont une
partie importante sur le territoire de Montluçon Communauté

 que l’ensemble des habitants et des activités présentes dans notre bassin d’emplois pourront
bénéficier de ces incidences positives du projet dès la phase de construction de l’usine pilote

 que dans sa phase pilote, en particulier sur le site de l’usine de conversion sur la ZAC de la
Loue, le projet permettra d’intégrer l’ensemble des paramètres, tant endogènes qu’exogènes,
qui favoriseront notamment une adaptation des processus pour contribuer à une implantation
optimisée de l’usine commerciale définitive

Après avis favorable de la Commission développement économique et durable, du 15 mai 2025 et du
Bureau communautaire du 2 juin 2025, il est proposé au Conseil communautaire :

 de donner un avis favorable dans le cadre de l’enquête publique unique sur le projet EMILI,
porté par le Groupe Imerys telle que décrite dans l’arrêté du Préfet de l’Allier n° 194/2025 du
30 janvier 2025

 d’autoriser le Président ou le Vice-Président délégué à signer les documents nécessaires à la
communication de cet avis

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
59 pour 



Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 16 juin 2025

Sous le numéro : 
003-200071082-20250610-122184-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 16/06/25

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE

#signature#



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU MARDI 10 JUIN 2025

L’an deux mille vingt cinq le 10 juin à 18h00, le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, régulièrement convoqué (convocation du
4 juin 2025), s’est réuni à la Cité administrative, Salle des délibérations - amphithéâtre, en session ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric  LAPORTE -  M.  Jean-Pierre  GUERIN -  M.  Jean-Pierre  MOMCILOVIC -  M.  Francis  NOUHANT -  Mme
Pascale LESCURAT - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre DELUDET - M. Thierry PENTHIER - M. Jean-Pierre HURTAUD
- M. Philippe GLOMOT - M. Patrick CAPON - Mme Isabelle PIRES - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain VERGE - Mme
Joële GERINIER - M. Christian DALBY - Mme Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - M. Fernando AZEVEDO
- Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - M. Jean-Luc BERNARD - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - M. Bruno
BOURIQUAT - M. Nelson DE SOUSA - Mme Colette DELAUME - Mme Leïla DOUAR - M. Patrick DUFLOUX - Mme
Sylvie  GOUZIEN  -  Mme  Christiane  HALM  -  M.  Didier  IMBERT  -  Mme  Magalie  JARRAUD  -  M.  Albert-Paul
LABOUESSE - Mme Isabelle LARDY - M. Joël LEFEBRE - Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ -
Mme Géraldine LHOSPITALIER - Mme Maryse MONTASTIER - M. Pierre MOTHET - Mme Suzanne NOEL - Mme
Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - M. Didier PRIGENT - Mme Aurore STEUFFE - Mme Valérie TAILHARDAT
- Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Samir TRIKI à M. Jean-Pierre GUERIN - Mme Loëtitia RAYNAUD à M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Christian
SANVOISIN à M. Didier PRIGENT - M. Jean-Paul LAMOINE à M. Alain VERGE - Mme Audrey MOLAIRE à Mme
Valérie TAILHARDAT - M. Jean-Jacques KEGELART à Mme Aurore STEUFFE - Mme Sevil  AYDIN à M. Christian
DALBY - M. Christian BOY à Mme Sylvie BERRUER - M. François BROCHET à Mme Christiane HALM - M. Frédéric
JOUANNARD à M. Philippe GLOMOT - M. Pierre LAROCHE à M. Bruno BOURIQUAT - M. Romain LEFEBVRE à
Mme Suzanne NOEL. 

Etaient absents :  
Mme Valérie BESSON - M. Jacques CHANUDET - Mme Caroline CHAUVET - Mme Nadège JOUANNIN - M. Fabien
THAVENOT.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Bernard POZZOLI a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 10 JUIN 2025         N°25.341

Signature d'une convention avec le Département de l'Allier pour la réalisation d'un
diagnostic d'archéologie préventive sur la ZAC de La Loue, commune de Saint-Victor

M. Frédéric LAPORTE, Président 

Vu le Code général des Collectivités territoriales.

Vu l’arrêté n° 2024-347 de la Préfète de la Région Auvergne-Rhône-Alpes prescrivant des mesures
d’archéologie préventive en trois tranches successives sur la ZAC de La Loue, commune de Saint-
Victor

Vu l’arrêté n° 2025-77 de la Préfète de la Région Auvergne-Rhône-Alpes prescrivant une opération de
diagnostic archéologique sur la zone 3 de la ZAC de La Loue, parcelles 42p, 86p et 87p, section YN
de la commune de Saint-Victor

Vu le courrier du 3 mars 2025 du Service regional d’archéologie notifiant l’attribution du diagnostic
au service d’archéologie préventive du Département de l’Allier

Considérant

 le  projet  d’implantation  d’une  usine  de  conversion  de  minerai  de  lithium par  le  Groupe
IMERYS sur le site de la ZAC de La Loue, commune de Saint-Victor

 la prescription par arrêté de la Préfète d’Auvergne-Rhône-Alpes d’une opération de diagnostic
archéologique sur la ZAC de La Loue sur un périmètre de 14,4 hectares, parcelles 42p, 86p et
87p, section YN sur la commune de Saint-Victor, dans le cadre des démarches réglementaires
préalables à l’implantation du projet

Il est proposé au Conseil communautaire :

 d’autoriser  le  Président,  ou  en  cas  d’empêchement  le  Vice-Président  délégué,  à  signer  la
convention  relative  à  la  réalisation  d’un  diagnostic  d’archéologie  préventive  avec  le
Département de l’Allier sur la ZAC de La Loue, commune de Saint-Victor

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
59 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 16 juin 2025

Sous le numéro : 
003-200071082-20250610-120688-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 16/06/25

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE

#signature#





Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU MARDI 10 JUIN 2025

L’an deux mille vingt cinq le 10 juin à 18h00, le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, régulièrement convoqué (convocation du
4 juin 2025), s’est réuni à la Cité administrative, Salle des délibérations - amphithéâtre, en session ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric  LAPORTE -  M.  Jean-Pierre  GUERIN -  M.  Jean-Pierre  MOMCILOVIC -  M.  Francis  NOUHANT -  Mme
Pascale LESCURAT - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre DELUDET - M. Thierry PENTHIER - M. Jean-Pierre HURTAUD
- M. Philippe GLOMOT - M. Patrick CAPON - Mme Isabelle PIRES - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain VERGE - Mme
Joële GERINIER - M. Christian DALBY - Mme Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - M. Fernando AZEVEDO
- Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - M. Jean-Luc BERNARD - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - M. Bruno
BOURIQUAT - M. Nelson DE SOUSA - Mme Colette DELAUME - Mme Leïla DOUAR - M. Patrick DUFLOUX - Mme
Sylvie  GOUZIEN  -  Mme  Christiane  HALM  -  M.  Didier  IMBERT  -  Mme  Magalie  JARRAUD  -  M.  Albert-Paul
LABOUESSE - Mme Isabelle LARDY - M. Joël LEFEBRE - Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ -
Mme Géraldine LHOSPITALIER - Mme Maryse MONTASTIER - M. Pierre MOTHET - Mme Suzanne NOEL - Mme
Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - M. Didier PRIGENT - Mme Aurore STEUFFE - Mme Valérie TAILHARDAT
- Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Samir TRIKI à M. Jean-Pierre GUERIN - Mme Loëtitia RAYNAUD à M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Christian
SANVOISIN à M. Didier PRIGENT - M. Jean-Paul LAMOINE à M. Alain VERGE - Mme Audrey MOLAIRE à Mme
Valérie TAILHARDAT - M. Jean-Jacques KEGELART à Mme Aurore STEUFFE - Mme Sevil  AYDIN à M. Christian
DALBY - M. Christian BOY à Mme Sylvie BERRUER - M. François BROCHET à Mme Christiane HALM - M. Frédéric
JOUANNARD à M. Philippe GLOMOT - M. Pierre LAROCHE à M. Bruno BOURIQUAT - M. Romain LEFEBVRE à
Mme Suzanne NOEL. 

Etaient absents :  
Mme Valérie BESSON - M. Jacques CHANUDET - Mme Caroline CHAUVET - Mme Nadège JOUANNIN - M. Fabien
THAVENOT.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Bernard POZZOLI a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 10 JUIN 2025         N°25.342

Territoire d'industrie Montluçon Commentry - Convention de partenariat pour l'animation
- Approbation

M. Frédéric LAPORTE, Président 

Vu le Code général des Collectivités territoriales.

Vu la désignation du Président  de Montluçon Communauté comme représentant  des  territoires de
Montluçon  Communauté  et  Commentry  Montmarault  Néris  Communauté  dans  le  cadre  de  la
candidature commune de ces deux territoires au label « Territoires d’industrie » pour la phase 2 du
programme national pour la période 2023-2027

Vu la labellisation du territoire d’industrie Montluçon-Commentry pour la phase 2 du programme
national  «  Territoires  d’industrie  »  2023-2027,  porté  par  l’Agence  Nationale  de  la  Cohésion  des
Territoires, obtenue en novembre 2023

Vu la convention passée entre l’Etat et la CCI de l’Allier en 2024 portant sur l’animation du territoire
d’industrie  Montluçon Commentry,  indiquant  que les  modalités  concrètes  de  cette  animation sont
renvoyées à la signature d’une convention entre la CCI de l’Allier et les représentants du territoire
d’industrie considéré

Considérant 

 que la phase 1 du programme national « Territoires d’industrie » a mis en lumière la nécessité
d’une animation des territoires et des écosystèmes industriels qui les composent

 que pour la phase 2 du programme qui a débuté fin 2023, l’Etat a souhaité flécher des crédits
pour le financement partiel de postes de chef de projet

 que l’Etat a contractualisé à cet effet avec la CCI de l’Allier pour financer sur une période
d’un  an  l’animation  du  territoire  d’industrie  Montluçon-Commentry  et  a  souhaité  qu’une
convention  signée  entre  la  CCI  de  l’Allier  et  les  représentants  du  territoire  d’industrie
Montluçon-Commentry précise les modalités de cette animation

 que  l’animation,  construite  sur  la  base  de  rencontres  avec  les  entreprises  industrielles  du
territoire, favorisera la promotion et la définition de projets collectifs tout en répondant aux
problématiques individuelles

Après avis favorable de la Commission développement économique et durable, du 15 mai 2025 et du
Bureau communautaire du 2 juin 2025, il est proposé au Conseil communautaire :

 d’autoriser  le  Président,  ou  en  cas  d’empêchement  le  Vice-Président  délégué,  à  signer  la
convention avec la CCI de l’Allier et le représentant des entreprises du territoire d’industrie
Montluçon-Commentry, pour l’animation du programme sur ce territoire

APPROUVÉE PAR :
58 pour 

1 ne prend pas part au vote :
M. Gilles DUBOISSET

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 16 juin 2025

Sous le numéro : 
003-200071082-20250610-123451-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 16/06/25

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE



#signature#



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU MARDI 10 JUIN 2025

L’an deux mille vingt cinq le 10 juin à 18h00, le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, régulièrement convoqué (convocation du
4 juin 2025), s’est réuni à la Cité administrative, Salle des délibérations - amphithéâtre, en session ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric  LAPORTE -  M.  Jean-Pierre  GUERIN -  M.  Jean-Pierre  MOMCILOVIC -  M.  Francis  NOUHANT -  Mme
Pascale LESCURAT - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre DELUDET - M. Thierry PENTHIER - M. Jean-Pierre HURTAUD
- M. Philippe GLOMOT - M. Patrick CAPON - Mme Isabelle PIRES - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain VERGE - Mme
Joële GERINIER - M. Christian DALBY - Mme Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - M. Fernando AZEVEDO
- Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - M. Jean-Luc BERNARD - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - M. Bruno
BOURIQUAT - M. Nelson DE SOUSA - Mme Colette DELAUME - Mme Leïla DOUAR - M. Patrick DUFLOUX - Mme
Sylvie  GOUZIEN  -  Mme  Christiane  HALM  -  M.  Didier  IMBERT  -  Mme  Magalie  JARRAUD  -  M.  Albert-Paul
LABOUESSE - Mme Isabelle LARDY - M. Joël LEFEBRE - Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ -
Mme Géraldine LHOSPITALIER - Mme Maryse MONTASTIER - M. Pierre MOTHET - Mme Suzanne NOEL - Mme
Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - M. Didier PRIGENT - Mme Aurore STEUFFE - Mme Valérie TAILHARDAT
- Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Samir TRIKI à M. Jean-Pierre GUERIN - Mme Loëtitia RAYNAUD à M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Christian
SANVOISIN à M. Didier PRIGENT - M. Jean-Paul LAMOINE à M. Alain VERGE - Mme Audrey MOLAIRE à Mme
Valérie TAILHARDAT - M. Jean-Jacques KEGELART à Mme Aurore STEUFFE - Mme Sevil  AYDIN à M. Christian
DALBY - M. Christian BOY à Mme Sylvie BERRUER - M. François BROCHET à Mme Christiane HALM - M. Frédéric
JOUANNARD à M. Philippe GLOMOT - M. Pierre LAROCHE à M. Bruno BOURIQUAT - M. Romain LEFEBVRE à
Mme Suzanne NOEL. 

Etaient absents :  
Mme Valérie BESSON - M. Jacques CHANUDET - Mme Caroline CHAUVET - Mme Nadège JOUANNIN - M. Fabien
THAVENOT.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Bernard POZZOLI a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 10 JUIN 2025         N°25.343

Mise en œuvre de l'opération "Lumière sur l'industrie" - édition 2025 - 2026

M. Frédéric LAPORTE, Président 

Vu les arrêtés préfectoraux n°3017 du 15 décembre 2017, 3663 du 28 décembre 2018, 879 du 31 mars
2021 et 744 du 16 mars 2023 relatifs aux statuts de Montluçon Communauté.

Vu  la  délibération  n°23.318  du  15  mai  2023  relative  à  l'intérêt  communautaire  de  Montluçon
Communauté.

Considérant que les crédits nécessaires sont inscrits au budget 2025 ;

Considérant que Montluçon Communauté au titre du Territoire d’industrie Montluçon-Commentry fait
partie depuis le 9 novembre 2023, des 183 territoires labellisés au niveau national ;

Considérant que l’opération « Lumière sur l’industrie » coordonnée pour cette année 2025 - 2026 par
Montluçon  Communauté,  fait  partie  des  11  actions  inscrites  au  programme  d’actions  Territoire
d’industrie Montluçon Commentry – phase 2 ;

Considérant que l’opération « Lumière sur l’industrie » permet de réaliser des actions qui mettent en
avant l’innovation, la technologie et la collaboration industrielle et qui visent, à promouvoir savoir-
faire, compétences et réalisations des industries du bassin de Montluçon et de Commentry ;

Considérant  que  cet  événement  est  également  l’occasion  de  valoriser  l’attractivité  du  territoire
industriel  et  de ses entreprises et a pour objectif,  de convaincre les jeunes générations des réelles
opportunités qu’offrent l’industrie et ses métiers ;

Considérant que cette opération s’inscrit dans une démarche partenariale et collective, pour laquelle
nos partenaires (Auvergne-Rhône-Alpes Entreprises,  Commentry Montmarault  Néris Communauté,
Chambre  de  Commerce  et  d’Industrie,  UIMM,  CPME,  Medef,  Pôle  Formation  Auvergne)
participeront à titre prévisionnel à hauteur de 10 400 euros ;

Considérant que l’opération Lumière sur l’industrie (LSI) fera l’objet de demandes de subvention au
titre du Contrat de plan Etat / Région – 2021-2027 et/ou dans le cadre de l’Appel à projets « Soutien
aux Forums de l’orientation et des métiers » de la Région Auvergne-Rhône-Alpes  ;

Considérant que LSI représente pour Montluçon Communauté un coût de 3 000 euros TTC dont 500
euros de contributions volontaires en nature, pour un coût total d’opération de 29 900 euros TTC ;

Considérant que le projet dans sa globalité, permet de répondre aux objectifs fixés.

Après  avis  favorable  de  la  Commission Développement Economique et Développement Durable,
du  15  mai  2025  et  du  Bureau  communautaire  du  2  juin  2025,  il  est  proposé  au  Conseil
communautaire :

• d'approuver  l’opération  «  Lumière  sur  l’industrie  »  -  édition  2025  -  2026  et  sa
coordination par Montluçon Communauté ;

• d’émettre  un  avis  favorable  pour  la  réalisation  de  cette  opération  dont  le  coût  total
prévisionnel s’élève à 29 900 euros, avec un autofinancement prévisionnel de Montluçon
Communauté  à  hauteur  de  3  000  euros  et  500  euros  de  contributions  volontaires  en
nature ;

• d'autoriser le Président ou le Vice président délégué à signer les documents nécessaires à
la mise en œuvre de cette opération ;

• d'autoriser le Président ou le Vice président délégué à solliciter et signer tous documents
nécessaires dans le cadre de subventions.



APPROUVÉE PAR :
58 pour 

1 ne prend pas part au vote :
M. Gilles DUBOISSET

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 16 juin 2025

Sous le numéro : 
003-200071082-20250610-123075-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 16/06/25

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE

#signature#



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU MARDI 10 JUIN 2025

L’an deux mille vingt cinq le 10 juin à 18h00, le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, régulièrement convoqué (convocation du
4 juin 2025), s’est réuni à la Cité administrative, Salle des délibérations - amphithéâtre, en session ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric  LAPORTE -  M.  Jean-Pierre  GUERIN -  M.  Jean-Pierre  MOMCILOVIC -  M.  Francis  NOUHANT -  Mme
Pascale LESCURAT - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre DELUDET - M. Thierry PENTHIER - M. Jean-Pierre HURTAUD
- M. Philippe GLOMOT - M. Patrick CAPON - Mme Isabelle PIRES - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain VERGE - Mme
Joële GERINIER - M. Christian DALBY - Mme Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - M. Fernando AZEVEDO
- Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - M. Jean-Luc BERNARD - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - M. Bruno
BOURIQUAT - M. Nelson DE SOUSA - Mme Colette DELAUME - Mme Leïla DOUAR - M. Patrick DUFLOUX - Mme
Sylvie  GOUZIEN  -  Mme  Christiane  HALM  -  M.  Didier  IMBERT  -  Mme  Magalie  JARRAUD  -  M.  Albert-Paul
LABOUESSE - Mme Isabelle LARDY - M. Joël LEFEBRE - Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ -
Mme Géraldine LHOSPITALIER - Mme Maryse MONTASTIER - M. Pierre MOTHET - Mme Suzanne NOEL - Mme
Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - M. Didier PRIGENT - Mme Aurore STEUFFE - Mme Valérie TAILHARDAT
- Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Samir TRIKI à M. Jean-Pierre GUERIN - Mme Loëtitia RAYNAUD à M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Christian
SANVOISIN à M. Didier PRIGENT - M. Jean-Paul LAMOINE à M. Alain VERGE - Mme Audrey MOLAIRE à Mme
Valérie TAILHARDAT - M. Jean-Jacques KEGELART à Mme Aurore STEUFFE - Mme Sevil  AYDIN à M. Christian
DALBY - M. Christian BOY à Mme Sylvie BERRUER - M. François BROCHET à Mme Christiane HALM - M. Frédéric
JOUANNARD à M. Philippe GLOMOT - M. Pierre LAROCHE à M. Bruno BOURIQUAT - M. Romain LEFEBVRE à
Mme Suzanne NOEL. 

Etaient absents :  
Mme Valérie BESSON - M. Jacques CHANUDET - Mme Caroline CHAUVET - Mme Nadège JOUANNIN - M. Fabien
THAVENOT.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Bernard POZZOLI a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 10 JUIN 2025         N°25.344

Aides au développement et à l'immobilier des petites entreprises du commerce et de
l'artisanat avec point de vente à l'enseigne "Le Comptoir de Mamie Bigoude" à Montluçon

M. Pierre DELUDET, Vice-président 

Vu la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoire de la République dite loi
NOTRe  qui  confère  la  compétence  de  la  politique  locale  du  commerce  et  soutien  aux  activités
commerciales d'intérêt commun aux établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) ;

Vu le schéma régional de développement économique, d'innovation et d'internationalisation (SRDEII)
adopté par délibération n° 1511 de l'assemblée plénière du Conseil régional Auvergne-Rhône Alpes
des 15 et 16 décembre 2016 ;

Vu la délibération du Conseil communautaire n° 18.215 du 9 avril 2018 approuvant la définition de la
politique locale du commerce et le soutien aux activités commerciales d'intérêt communautaire ;

Vu la délibération n° 19.222 du Conseil communautaire du 26 mars 2019 approuvant la modification
du règlement d'aide au développement des petites entreprises du commerce et de l'artisanat avec point
de vente ;

Vu  la  délibération  n°  19.623  du  Conseil  communautaire  du  16  décembre  2019  approuvant  le
renouvellement de la délégation partielle des aides à l’investissement immobilier des entreprises du
commerce et de l'artisanat avec point de vente en centre-ville et centre-bourg au Conseil départemental
de l’Allier jusqu'au 31 décembre 2021.

Vu  la  délibération  n°  21.735  du  Conseil  communautaire  du  30  novembre  2021  approuvant  le
renouvellement de la délégation partielle des aides à l’investissement immobilier des entreprises du
commerce et de l'artisanat avec point de vente en centre-ville et centre-bourg au Conseil départemental
de l’Allier jusqu'au 31 décembre 2022.

Vu  la  délibération  n°  22.740  du  Conseil  communautaire  du  28  novembre  2022  approuvant  le
renouvellement de la délégation partielle des aides à l’investissement immobilier des entreprises du
commerce et de l'artisanat avec point de vente en centre-ville et centre-bourg au Conseil départemental
de l’Allier jusqu'au 31 décembre 2023.

Vu la délibération n° 22.315 du Conseil communautaire du 7 mars 2022 approuvant la prolongation de
la convention d’autorisation et de délégation des aides aux entreprises jusqu’au 31 décembre 2022
entre Montluçon Communauté et la Région Auvergne-Rhône-Alpes.

Vu  la  délibération  n°  22.738  du  Conseil  communautaire  du  28  novembre  2022  approuvant  la
prolongation  de  la  convention  d’autorisation  et  de  délégation  des  aides  aux  entreprises  entre
Montluçon Communauté et la Région Auvergne-Rhône-Alpes.

Vu la délibération n° 24.228 du Conseil communautaire du11 mars 2024 approuvant le renouvellement
de la délégation partielle des aides à l’investissement immobilier des entreprises du commerce et de
l'artisanat avec point de vente en centre-ville et centre-bourg au Conseil  départemental de l’Allier
jusqu'au 31 décembre 2026.

Considérant  que  Montluçon  Communauté  est  sollicitée  au  titre  des  aides  à  l'immobilier  et  au
développement des petites entreprises du commerce et de l'artisanat avec point de vente pour participer
au cofinancement des investissements de l’EURL Vidavi représentée par M. David Vieillard pour son
enseigne « Le Comptoir de Mamie Bigoude ». 

Nature du projet :
Ouverture d’une crêperie – salon de thé sous franchise « Le Comptoir 
de Mamie Bigoude »

Activités Crêperie, salon de thé salé sucré, vente à emporter, restauration

Projet d'investissements
Travaux d’aménagements
Achats d'équipements professionnels

Localisation 12 place des Toiles à Montluçon



Création d’emplois : 9 emplois polyvalents temps plein en CDI

Financement de l'aide au développement du commerce et de l'artisanat

Assiette éligible plafonnée Montluçon Communauté Prévisionnel Région AURA

50 000 € 5 000 € 10 000 €

Financement de l'aide à l'immobilier du commerce et de l'artisanat

Assiette éligible plafonnée Montluçon Communauté CD03

50 000 € 5 000 € 10 000 €

Considérant  que conformément aux règlements  des aides  au développement  et  à l’immobilier  des
petites entreprises du commerce et  de l'artisanat  avec point de vente, la subvention de Montluçon
Communauté doit être équivalente à 10% du montant des dépenses éligibles plafonnées ;

Considérant que L’aide au développement des petites entreprises du commerce et de l’artisanat avec
point de vente sont allouées sur la base du règlement "de Minimis" n° 2023/2831 de la Commission du
13 décembre 2023, publié au JOUE du 15 décembre 2023 qui remplace le règlement n°1407/2013 du
18 décembre 2013 (qui avait été prolongé jusqu'au 31/12/2023 par le Règlement (UE) 2020/972 de la
Commission du 2 juillet 2020 et modifié par le Règlement (UE) n°2023/2391 du 4 octobre 2023 ).

Considérant que L’aide à l’immobilier des petites entreprises du commerce et de l’artisanat avec point
de vente sont allouées sur la base du régime cadre exempté n° 111728 d’aides en faveur des PME,
adopté sur la base du règlement général  d’exemption par catégorie n°651/2014 de la Commission
européenne, publié au JOUE du 26 juin 2014, modifié par les règlements 2017/1084 du 14 juin 2017
publié au JOUE du 20 juin 2017, 2020/972 du 2 juillet  2020 publié  au JOUE du 7 juillet  2020,
2021/1237 du 23 juillet 2021 publié au JOUE du 29 juillet 2021et 2023/1315 du 23 juin 2023 publié
au JOUE du 30 juin 2023 »

Considérant que les crédits nécessaires sont inscrits au budget 2025 ;

Après avis favorable de la Commission développement économique et durable du 15 mai 2025 et du
Bureau communautaire du 2 juin 2025, il est proposé au Conseil communautaire :

 d'approuver les projets d'investissements de l’EURL Vidavi représentée par M David Vieillard
pour son enseigne « Le Comptoir de Mamie Bigoude » ; 

 d'approuver le versement d'une subvention de 5 000 € à l’EURL Vidavi représentée par M.
David Vieillard au titre de l'aide au développement des entreprises du commerce et de
l'artisanat avec point   de vente pour l’enseigne « Le Comptoir de Mamie Bigoude » ;

 d'approuver le versement d'une subvention de 5 000 € à l’EURL Vidavi représentée par M.
David  Vieillard  au  titre  de  l'aide  à  l'immobilier  des  entreprises  du  commerce  et  de
l'artisanat avec point de vente pour l’enseigne « Le Comptoir de Mamie Bigoude » ;

 d'approuver  la  convention  attributive  de  subvention  de  Montluçon  Communauté  l’EURL
Vidavi  représentée  par  M.  David  Vieillard  pour  son  enseigne  « Le  Comptoir  de  Mamie
Bigoude » ; 

  d'approuver la convention de partenariat entre Montluçon Communauté, le Département
de l'Allier et l’EURL Vidavi représentée par M. David Vieillard pour son enseigne « Le
Comptoir de Mamie Bigoude » ; 

 d'autoriser le Président ou le Vice-président à signer lesdites conventions.

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
59 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 



le 16 juin 2025
Sous le numéro : 

003-200071082-20250610-121725-DE-1-1
Signé par :  Frédéric LAPORTE

Date : 16/06/25
Qualité : Président

Frédéric LAPORTE

#signature#

Imputation budgétaire :

Enveloppe(s) : 101723
Fonction : 632
Article : 20 421
Activité : 1200ATTR
Nomenclature : 64 301
Code 
programme :

ECOCOMMER
C

Code opération : 22D00428
Montant total 
TTC :

5 000,00

N° créancier : 11 985
N° engagement : X000366

Imputation budgétaire :

Enveloppe(s) : 107219
Fonction : 632
Article : 20 422
Activité : 1200ATTR
Nomenclature : 64 301
Code 
programme :

ECOCOMMER
C

Code opération : 22D00428
Montant total 
TTC :

5 000,00

N° créancier : 11 985
N° engagement : X000367



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU MARDI 10 JUIN 2025

L’an deux mille vingt cinq le 10 juin à 18h00, le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, régulièrement convoqué (convocation du
4 juin 2025), s’est réuni à la Cité administrative, Salle des délibérations - amphithéâtre, en session ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric  LAPORTE -  M.  Jean-Pierre  GUERIN -  M.  Jean-Pierre  MOMCILOVIC -  M.  Francis  NOUHANT -  Mme
Pascale LESCURAT - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre DELUDET - M. Thierry PENTHIER - M. Jean-Pierre HURTAUD
- M. Philippe GLOMOT - M. Patrick CAPON - Mme Isabelle PIRES - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain VERGE - Mme
Joële GERINIER - M. Christian DALBY - Mme Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - M. Fernando AZEVEDO
- Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - M. Jean-Luc BERNARD - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - M. Bruno
BOURIQUAT - M. Nelson DE SOUSA - Mme Colette DELAUME - Mme Leïla DOUAR - M. Patrick DUFLOUX - Mme
Sylvie  GOUZIEN  -  Mme  Christiane  HALM  -  M.  Didier  IMBERT  -  Mme  Magalie  JARRAUD  -  M.  Albert-Paul
LABOUESSE - Mme Isabelle LARDY - M. Joël LEFEBRE - Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ -
Mme Géraldine LHOSPITALIER - Mme Maryse MONTASTIER - M. Pierre MOTHET - Mme Suzanne NOEL - Mme
Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - M. Didier PRIGENT - Mme Aurore STEUFFE - Mme Valérie TAILHARDAT
- Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Samir TRIKI à M. Jean-Pierre GUERIN - Mme Loëtitia RAYNAUD à M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Christian
SANVOISIN à M. Didier PRIGENT - M. Jean-Paul LAMOINE à M. Alain VERGE - Mme Audrey MOLAIRE à Mme
Valérie TAILHARDAT - M. Jean-Jacques KEGELART à Mme Aurore STEUFFE - Mme Sevil  AYDIN à M. Christian
DALBY - M. Christian BOY à Mme Sylvie BERRUER - M. François BROCHET à Mme Christiane HALM - M. Frédéric
JOUANNARD à M. Philippe GLOMOT - M. Pierre LAROCHE à M. Bruno BOURIQUAT - M. Romain LEFEBVRE à
Mme Suzanne NOEL. 

Etaient absents :  
Mme Valérie BESSON - M. Jacques CHANUDET - Mme Caroline CHAUVET - Mme Nadège JOUANNIN - M. Fabien
THAVENOT.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Bernard POZZOLI a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 10 JUIN 2025         N°25.345

Aide au développement des petites entreprises du commerce et de l'artisanat avec point de
vente à l'enseigne "Le Royaume des Chats" à Montluçon

M. Pierre DELUDET, Vice-président 

Vu le Code général des Collectivités territoriales.

Vu la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoire de la République dite loi
NOTRe  qui  confère  la  compétence  de  la  politique  locale  du  commerce  et  soutien  aux  activités
commerciales d'intérêt commun aux établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) ;

Vu le schéma régional de développement économique, d'innovation et d'internationalisation (SRDEII)
adopté par délibération n° 1511 de l'assemblée plénière du Conseil régional Auvergne-Rhône Alpes
des 15 et 16 décembre 2016 ;

Vu la délibération du Conseil communautaire n° 18.215 du 9 avril 2018 approuvant la définition de la
politique locale du commerce et le soutien aux activités commerciales d'intérêt communautaire ;

Vu la délibération n° 19.222 du Conseil communautaire du 26 mars 2019 approuvant la modification
du règlement d'aide au développement des petites entreprises du commerce et de l'artisanat avec point
de vente ;

Vu la délibération n° 22.315 du Conseil communautaire du 7 mars 2022 approuvant la prolongation de
la convention d’autorisation et de délégation des aides aux entreprises jusqu’au 31 décembre 2022
entre Montluçon Communauté et la Région Auvergne-Rhône-Alpes.

Vu  la  délibération  n°  22.738  du  Conseil  communautaire  du  28  novembre  2022  approuvant  la
prolongation  de  la  convention  d’autorisation  et  de  délégation  des  aides  aux  entreprises  entre
Montluçon Communauté et la Région Auvergne-Rhône-Alpes.

Considérant que Montluçon Communauté est sollicitée au titre de l’aide au développement des petites
entreprises du commerce et de l'artisanat avec point de vente pour participer au cofinancement des
investissements  de  Mme  Inès  Leclere  pour  son  enseigne  « Le  Royaume  des  Chats »  située  à
Montluçon.

Nature du projet : Ouverture d’un bar à chats

Activités
Bar à chats – vente de boissons non alcoolisées
fabrication de biscuiterie sèche à consommer sur place

Projet d'investissements
Travaux d’aménagements
Achats d'équipements professionnels

Localisation 10 place Piquand - Montluçon

Création d’emplois : Mme Leclere crée son propre emploi

Financement de l'aide au développement du commerce et de l'artisanat

Assiette éligible plafonnée Montluçon Communauté Prévisionnel Région AURA

18 077 € 1 808 € 3 615 €

Considérant que conformément au règlement de l’aide au développement des petites entreprises du
commerce et de l'artisanat avec point de vente, la subvention de Montluçon Communauté doit être
équivalente à 10% du montant des dépenses éligibles plafonnées ;

Considérant que les aides à l’immobilier et  au développement des petites entreprises du commerce et
de l’artisanat avec point de vente sont allouées sur la base du règlement "de Minimis" n° 2023/2831 de
la  Commission  du  13  décembre  2023,  publié  au  JOUE  du  15  décembre  2023  qui  remplace  le



règlement  n°1407/2013 du  18  décembre 2013 (qui  avait  été  prolongé  jusqu'au  31/12/2023 par  le
Règlement (UE) 2020/972 de la Commission du 2 juillet  2020 et modifié par le Règlement (UE)
n°2023/2391 du 4 octobre 2023 ).

Considérant que les crédits nécessaires sont inscrits au budget 2025; 

Après avis favorable de la Commission développement économique et durable du 15 mai 2025 et du
Bureau communautaire du 2 juin 2025, il est proposé au Conseil communautaire :

 d'approuver les projets d'investissements de Mme Inès Leclere pour son enseigne « Le Royaume
des Chats » ;

 d'approuver le versement d'une subvention de 1 808 € à Mme Inès Leclere pour son enseigne
« Le Royaume des Chats » au titre de l'aide au développement des entreprises du commerce et
de l'artisanat avec point de vente ;

 d'approuver la convention attributive de subvention de Montluçon Communauté à Mme Inès
Leclere pour son enseigne « Le Royaume des Chats » ;

 d'autoriser le Président ou le Vice-président à signer ladite convention.

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
59 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 16 juin 2025

Sous le numéro : 
003-200071082-20250610-121720-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 16/06/25

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE

#signature#

Imputation budgétaire :

Enveloppe(s) : 107219
Fonction : 632
Article : 20 422
Activité : 1200ATTR
Nomenclature : 64 301
Code 
programme :

ECOCOMMER
C

Code opération : 22D00428
Montant total 
TTC :

889,00

N° créancier : 11 985
N° engagement : X000369

Imputation budgétaire :

Enveloppe(s) : 101723
Fonction : 632
Article : 20 421
Activité : 1200ATTR
Nomenclature :
Code 
programme :

ECOCOMMER
C

Code opération : 22D00428
Montant total 
TTC :

919,00

N° créancier :
N° engagement :



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU MARDI 10 JUIN 2025

L’an deux mille vingt cinq le 10 juin à 18h00, le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, régulièrement convoqué (convocation du
4 juin 2025), s’est réuni à la Cité administrative, Salle des délibérations - amphithéâtre, en session ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric  LAPORTE -  M.  Jean-Pierre  GUERIN -  M.  Jean-Pierre  MOMCILOVIC -  M.  Francis  NOUHANT -  Mme
Pascale LESCURAT - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre DELUDET - M. Thierry PENTHIER - M. Jean-Pierre HURTAUD
- M. Philippe GLOMOT - M. Patrick CAPON - Mme Isabelle PIRES - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain VERGE - Mme
Joële GERINIER - M. Christian DALBY - Mme Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - M. Fernando AZEVEDO
- Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - M. Jean-Luc BERNARD - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - M. Bruno
BOURIQUAT - M. Nelson DE SOUSA - Mme Colette DELAUME - Mme Leïla DOUAR - M. Patrick DUFLOUX - Mme
Sylvie  GOUZIEN  -  Mme  Christiane  HALM  -  M.  Didier  IMBERT  -  Mme  Magalie  JARRAUD  -  M.  Albert-Paul
LABOUESSE - Mme Isabelle LARDY - M. Joël LEFEBRE - Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ -
Mme Géraldine LHOSPITALIER - Mme Maryse MONTASTIER - M. Pierre MOTHET - Mme Suzanne NOEL - Mme
Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - M. Didier PRIGENT - Mme Aurore STEUFFE - Mme Valérie TAILHARDAT
- Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Samir TRIKI à M. Jean-Pierre GUERIN - Mme Loëtitia RAYNAUD à M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Christian
SANVOISIN à M. Didier PRIGENT - M. Jean-Paul LAMOINE à M. Alain VERGE - Mme Audrey MOLAIRE à Mme
Valérie TAILHARDAT - M. Jean-Jacques KEGELART à Mme Aurore STEUFFE - Mme Sevil  AYDIN à M. Christian
DALBY - M. Christian BOY à Mme Sylvie BERRUER - M. François BROCHET à Mme Christiane HALM - M. Frédéric
JOUANNARD à M. Philippe GLOMOT - M. Pierre LAROCHE à M. Bruno BOURIQUAT - M. Romain LEFEBVRE à
Mme Suzanne NOEL. 

Etaient absents :  
Mme Valérie BESSON - M. Jacques CHANUDET - Mme Caroline CHAUVET - Mme Nadège JOUANNIN - M. Fabien
THAVENOT.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Bernard POZZOLI a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 10 JUIN 2025         N°25.346

Adhésion à l'association CIRIDD - Centre International de Ressources et d'Innovation pour
le Développement Durable

Mme Isabelle PIRES, Vice-présidente 

Vu le Code général des Collectivités territoriales.

Vu  la  délibération  n°22.730  du  28  novembre  2022  de  Montluçon  Communauté  relative  aux
compétences exercées par la communauté.

Vu l'arrêté n°744 du Préfet de l'Allier en date du 16 mars 2023 actant la modification des compétences
de Montluçon Communauté.

Considérant que les crédits nécessaires sont inscrits au budget 2025.

Considérant  que  les  acteurs  économiques  doivent  aujourd’hui  faire  face  à  de  nombreux  défis  et
certains font le choix de s’adapter en choisissant de nouveaux modèles comme celui de l'économie
circulaire.

Considérant que cette adhésion s’inscrit dans une démarche globale autour de ce thème portée par la
collectivité, et qui consiste en la création de boucles de valeur positives.

Considérant que Montluçon Communauté souhaite renforcer ses connaissances et à terme ses actions
en matière de soutien au développement de l’économie circulaire sur son territoire.

Considérant que l’association CIRIDD - Centre International de Ressources et d'Innovation pour le
Développement Durable – apporte un accompagnement, des conseils et des outils complémentaires sur
le thème de l’économie circulaire. 

Considérant  que  l'adhésion  permet  de  bénéficier  de  conseils  personnalisés  mais  aussi  d'un  appui
ponctuel à l’animation territoriale sur ces enjeux.

Après  avis  favorable  de  la  Commission Développement économique et durable, du 15 mai 2025 et
du Bureau communautaire du 2 juin 2025, il est proposé au Conseil communautaire :

 de valider l'adhésion CIRIDD à compter de 2025 pour un montant de 270 € annuel,
 d'autoriser  le Président  ou son représentant  à signer  tout  document  se  rapportant  à ce

dossier.

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
59 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 16 juin 2025

Sous le numéro : 
003-200071082-20250610-122875-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 16/06/25

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE



#signature#

Imputation budgétaire :

Enveloppe(s) : 115559
Fonction : 65
Article : 6 281
Activité : 1200ATTR
Nomenclature : 106 312
Code 
programme :

ECOPOLITI2

Code opération : 24D04495
Montant total 
TTC :

270,00

N° créancier : 11 985
N° engagement : X000380



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU MARDI 10 JUIN 2025

L’an deux mille vingt cinq le 10 juin à 18h00, le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, régulièrement convoqué (convocation du
4 juin 2025), s’est réuni à la Cité administrative, Salle des délibérations - amphithéâtre, en session ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric  LAPORTE -  M.  Jean-Pierre  GUERIN -  M.  Jean-Pierre  MOMCILOVIC -  M.  Francis  NOUHANT -  Mme
Pascale LESCURAT - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre DELUDET - M. Thierry PENTHIER - M. Jean-Pierre HURTAUD
- M. Philippe GLOMOT - M. Patrick CAPON - Mme Isabelle PIRES - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain VERGE - Mme
Joële GERINIER - M. Christian DALBY - Mme Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - M. Fernando AZEVEDO
- Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - M. Jean-Luc BERNARD - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - M. Bruno
BOURIQUAT - M. Nelson DE SOUSA - Mme Colette DELAUME - Mme Leïla DOUAR - M. Patrick DUFLOUX - Mme
Sylvie  GOUZIEN  -  Mme  Christiane  HALM  -  M.  Didier  IMBERT  -  Mme  Magalie  JARRAUD  -  M.  Albert-Paul
LABOUESSE - Mme Isabelle LARDY - M. Joël LEFEBRE - Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ -
Mme Géraldine LHOSPITALIER - Mme Maryse MONTASTIER - M. Pierre MOTHET - Mme Suzanne NOEL - Mme
Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - M. Didier PRIGENT - Mme Aurore STEUFFE - Mme Valérie TAILHARDAT
- Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Samir TRIKI à M. Jean-Pierre GUERIN - Mme Loëtitia RAYNAUD à M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Christian
SANVOISIN à M. Didier PRIGENT - M. Jean-Paul LAMOINE à M. Alain VERGE - Mme Audrey MOLAIRE à Mme
Valérie TAILHARDAT - M. Jean-Jacques KEGELART à Mme Aurore STEUFFE - Mme Sevil  AYDIN à M. Christian
DALBY - M. Christian BOY à Mme Sylvie BERRUER - M. François BROCHET à Mme Christiane HALM - M. Frédéric
JOUANNARD à M. Philippe GLOMOT - M. Pierre LAROCHE à M. Bruno BOURIQUAT - M. Romain LEFEBVRE à
Mme Suzanne NOEL. 

Etaient absents :  
Mme Valérie BESSON - M. Jacques CHANUDET - Mme Caroline CHAUVET - Mme Nadège JOUANNIN - M. Fabien
THAVENOT.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Bernard POZZOLI a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 10 JUIN 2025         N°25.347

Association Marque Auvergne - Renouvellement d'adhésion

M. Pierre DELUDET, Vice-président 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales

Vu les arrêtés préfectoraux n°3017 du 15 décembre 2017, 3663 du 28 décembre 2018, 879 du 31 mars 2021
et 744 du 16 mars 2023 relatifs aux statuts de Montluçon Communauté

Vu la délibération n°23.318 du 15 mai 2023 relative à l'intérêt communautaire de Montluçon Communauté

Vu la demande de renouvellement de l’adhésion annuelle de Montluçon Communauté à la « Marque Auvergne »
reçue le 19 mars 2025

Considérant

 que depuis 2018, Montluçon Communauté adhère à la « Marque Auvergne », association qui
œuvre à l’image et à l’attractivité de l’Auvergne, forte de plus de 600 adhérents publics et
privés,

 que dans le cadre de ses actions de promotion, la « Marque Auvergne » a créé les « Upheros
Auvergne », scènes ouvertes aux porteurs de projets et entrepreneurs

 qu’une de ces opérations s’est tenue sur le territoire récemment au sein des locaux de l’Afpa et
qu’une prochaine, à l’initiative de Montluçon Communauté, est prévue en juin 2025

 que la « Marque Auvergne » est également présente sur de nombreuses manifestations avec
des producteurs, chefs d’entreprises, artisans, … et qu’elle a développé un site de vente en
ligne « Achetez en Auvergne.fr  » sur lequel  les produits  et  savoir-faire des territoires qui
composent l’Auvergne sont disponibles

 que les actions proposées par la « Marque Auvergne » contribuent à la mise en valeur du
territoire  de  Montluçon  Communauté  et  de  ses  acteurs  économiques,  en  particulier  les
indépendants, commerçants et artisans,

 qu’afin de poursuivre le partenariat initié avec Montluçon Communauté au profit des porteurs
de  projets  et  entreprises  du  territoire,  l’association  «  Marque  Auvergne  »  sollicite  le
renouvellement de l’adhésion annuelle de Montluçon Communauté pour un montant de 1 800
euros.

Après avis favorable de la Commission développement économique et durable, du 15 mai 2025 et du
Bureau communautaire du 2 juin 2025, il est proposé au Conseil communautaire :

 d'approuver l'adhésion de Montluçon Communauté à l'association « Marque Auvergne »
 d'autoriser le versement du montant annuel de l’adhésion pour l’année 2025 et suivantes, pour

l’année 2025 ce montant annuel d’adhésion est de 1800 euros
 d’autoriser le Président, ou le vice-Président délégué, à signer tout document pour permettre

cette adhésion

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
59 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 16 juin 2025

Sous le numéro : 
003-200071082-20250610-122191-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 16/06/25

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE



#signature#

Imputation budgétaire :

Enveloppe(s) : 111062
Fonction : 68
Article : 6 281
Activité : 1200ATTR
Nomenclature : 106 312
Code 
programme :

ECOPOLITI2

Code opération : 23D02940
Montant total 
TTC :

1 800,00

N° créancier : 25 661
N° engagement : X000322



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU MARDI 10 JUIN 2025

L’an deux mille vingt cinq le 10 juin à 18h00, le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, régulièrement convoqué (convocation du
4 juin 2025), s’est réuni à la Cité administrative, Salle des délibérations - amphithéâtre, en session ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric  LAPORTE -  M.  Jean-Pierre  GUERIN -  M.  Jean-Pierre  MOMCILOVIC -  M.  Francis  NOUHANT -  Mme
Pascale LESCURAT - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre DELUDET - M. Thierry PENTHIER - M. Jean-Pierre HURTAUD
- M. Philippe GLOMOT - M. Patrick CAPON - Mme Isabelle PIRES - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain VERGE - Mme
Joële GERINIER - M. Christian DALBY - Mme Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - M. Fernando AZEVEDO
- Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - M. Jean-Luc BERNARD - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - M. Bruno
BOURIQUAT - M. Nelson DE SOUSA - Mme Colette DELAUME - Mme Leïla DOUAR - M. Patrick DUFLOUX - Mme
Sylvie  GOUZIEN  -  Mme  Christiane  HALM  -  M.  Didier  IMBERT  -  Mme  Magalie  JARRAUD  -  M.  Albert-Paul
LABOUESSE - Mme Isabelle LARDY - M. Joël LEFEBRE - Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ -
Mme Géraldine LHOSPITALIER - Mme Maryse MONTASTIER - M. Pierre MOTHET - Mme Suzanne NOEL - Mme
Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - M. Didier PRIGENT - Mme Aurore STEUFFE - Mme Valérie TAILHARDAT
- Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Samir TRIKI à M. Jean-Pierre GUERIN - Mme Loëtitia RAYNAUD à M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Christian
SANVOISIN à M. Didier PRIGENT - M. Jean-Paul LAMOINE à M. Alain VERGE - Mme Audrey MOLAIRE à Mme
Valérie TAILHARDAT - M. Jean-Jacques KEGELART à Mme Aurore STEUFFE - Mme Sevil  AYDIN à M. Christian
DALBY - M. Christian BOY à Mme Sylvie BERRUER - M. François BROCHET à Mme Christiane HALM - M. Frédéric
JOUANNARD à M. Philippe GLOMOT - M. Pierre LAROCHE à M. Bruno BOURIQUAT - M. Romain LEFEBVRE à
Mme Suzanne NOEL. 

Etaient absents :  
Mme Valérie BESSON - M. Jacques CHANUDET - Mme Caroline CHAUVET - Mme Nadège JOUANNIN - M. Fabien
THAVENOT.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Bernard POZZOLI a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 10 JUIN 2025         N°25.348

Salon CAP SUP 2025 organisé par le CIO - Subvention

M. Pierre DELUDET, Vice-président 

Vu le Code général des Collectivités territoriales

Vu la délibération n° 22.730 du 28 novembre 2022 approuvant les statuts de Montluçon Communauté
et notamment ses compétences en matière d’enseignement supérieur

Vu la demande de subvention pour le salon CAP SUP 2025 du 17 mars 2025 adressée à Montluçon
Communauté par le CIO de Montluçon – association Bourbonnaise de Communication

Considérant 

 que depuis ses débuts en 2007, le salon CAP SUP organisé par le CIO de Montluçon n’a cessé
d’évoluer en termes de fréquentation

 que ce salon donne l’opportunité aux lycéens et à leurs parents de s’informer sur les métiers et
les formations leur permettant de préparer les choix d’orientation qu’ils auront à formuler en
classe de terminale

 qu’un panel d’établissement du bassin de Montluçon, et plus largement de la région Auvergne-
Rhône-Alpes et des régions voisines seront présents

 que le CIO propose de reconduire cet évènement le mercredi 19 novembre 2025 au centre
Athanor et sollicite Montluçon Communauté pour l’attribution d’une subvention

 que les crédits nécessaires sont inscrits au budget 2025

Après avis favorable de la Commission Pôle développement économique et durable, du 15 mai 2025 et
du Bureau communautaire du 2 juin 2025, il est proposé au Conseil communautaire :

 d’accorder une subvention de 1 500 € à l’association Bourbonnaise de Communication, 11,
rue Marcel Sembat à Montluçon, pour l’organisation du salon CAP SUP 2025 qui se tiendra le
mercredi 19 novembre 2025 au centre Athanor

 d’autoriser le Président,  ou le vice-Président délégué, à signer tout document utile pour le
versement de cette subvention

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
58 pour 

1 abstention 
 M. Pierre MOTHET 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 16 juin 2025

Sous le numéro : 
003-200071082-20250610-120557-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE

#signature#



Imputation budgétaire :

Enveloppe(s) : 111063
Fonction : 68
Article : 65 748
Activité : 1200ATTR
Nomenclature : 64 301
Code 
programme :

EDUSUPERIE

Code opération : 23D02941
Montant total 
TTC :

1 500,00

N° créancier : 39 068
N° engagement : X000325



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU MARDI 10 JUIN 2025

L’an deux mille vingt cinq le 10 juin à 18h00, le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, régulièrement convoqué (convocation du
4 juin 2025), s’est réuni à la Cité administrative, Salle des délibérations - amphithéâtre, en session ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric  LAPORTE -  M.  Jean-Pierre  GUERIN -  M.  Jean-Pierre  MOMCILOVIC -  M.  Francis  NOUHANT -  Mme
Pascale LESCURAT - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre DELUDET - M. Thierry PENTHIER - M. Jean-Pierre HURTAUD
- M. Philippe GLOMOT - M. Patrick CAPON - Mme Isabelle PIRES - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain VERGE - Mme
Joële GERINIER - M. Christian DALBY - Mme Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - M. Fernando AZEVEDO
- Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - M. Jean-Luc BERNARD - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - M. Bruno
BOURIQUAT - M. Nelson DE SOUSA - Mme Colette DELAUME - Mme Leïla DOUAR - M. Patrick DUFLOUX - Mme
Sylvie  GOUZIEN  -  Mme  Christiane  HALM  -  M.  Didier  IMBERT  -  Mme  Magalie  JARRAUD  -  M.  Albert-Paul
LABOUESSE - Mme Isabelle LARDY - M. Joël LEFEBRE - Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ -
Mme Géraldine LHOSPITALIER - Mme Maryse MONTASTIER - M. Pierre MOTHET - Mme Suzanne NOEL - Mme
Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - M. Didier PRIGENT - Mme Aurore STEUFFE - Mme Valérie TAILHARDAT
- Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Samir TRIKI à M. Jean-Pierre GUERIN - Mme Loëtitia RAYNAUD à M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Christian
SANVOISIN à M. Didier PRIGENT - M. Jean-Paul LAMOINE à M. Alain VERGE - Mme Audrey MOLAIRE à Mme
Valérie TAILHARDAT - M. Jean-Jacques KEGELART à Mme Aurore STEUFFE - Mme Sevil  AYDIN à M. Christian
DALBY - M. Christian BOY à Mme Sylvie BERRUER - M. François BROCHET à Mme Christiane HALM - M. Frédéric
JOUANNARD à M. Philippe GLOMOT - M. Pierre LAROCHE à M. Bruno BOURIQUAT - M. Romain LEFEBVRE à
Mme Suzanne NOEL. 

Etaient absents :  
Mme Valérie BESSON - M. Jacques CHANUDET - Mme Caroline CHAUVET - Mme Nadège JOUANNIN - M. Fabien
THAVENOT.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Bernard POZZOLI a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 10 JUIN 2025         N°25.349

1ère édition du concours de cuisine "Les Nérios Poulet du Bourbonnais AOP" - Subvention

M. Pierre DELUDET, Vice-président 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales

Vu les statuts de Montluçon Communauté

Vu la  demande  reçue  le  4  février  2025 de l’académie  culinaire  des  Nérios  sollicitant  Montluçon
Communauté pour sa participation au budget de l’évènement « 1ère édition du concours de cuisine Les
Nérios Poulet du Bourbonnais AOP »

Considérant

 que  l’académie  culinaire  des  Nérios  souhaite  poursuivre  la  promotion  du  territoire
bourbonnais à travers la transmission du savoir des métiers de bouche et des métiers de la terre
qui sont des fiertés du département de l’Allier

 qu’elle va organiser en 2025 la 1ère édition du concours de cuisine « Les Nérios Poulet du
Bourbonnais  AOP  »,  qui  récompensera  les  meilleurs  élèves  et  apprentis  de  la  région
Auvergne-Rhône-Alpes

 que la finale de ce concours se tiendra sur la Foire des Expositions de Montluçon en octobre
2025

 que l’un des objectifs de ce concours réside notamment dans la mise en lumière du métier de
cuisinier, souvent en tension sur le marché du travail, et doit servir de tremplin aux jeunes
souhaitant accéder à la haute gastronomie

 que  dans  le  cadre  de  l’organisation  de  cet  évènement,  l’académie  culinaire  des  Nérios  a
sollicité Montluçon Communauté afin d’obtenir un soutien financier de 500 euros, ces crédits
feront l'objet d'une inscription au budget supplémentaire

Après avis favorable de la Commission développement économique et durable, du 15 mai 2025 et du
Bureau communautaire du 2 juin 2025, il est proposé au Conseil communautaire :

 d’approuver  le  versement  d’une  subvention  d’un  montant  de  500  euros  à  l’association
« académie  culinaire  les  Nérios »  pour  l’organisation  de  l’évènement  «  1ère  édition  du
concours de cuisine Les Nérios Poulet du Bourbonnais AOP » dont la finale sera organisée le
vendredi 10 octobre 2025 sur la Foire exposition de Montluçon, ces crédits feront l'objet d'une
inscription au budget supplémentaire

 d’autoriser le Président, ou le vice-Président délégué, à signer tout document permettant ce
versement

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
58 pour 

1 abstention 
 M. Pierre MOTHET 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 16 juin 2025

Sous le numéro : 
003-200071082-20250610-122241-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 

Qualité : Président



Frédéric LAPORTE

#signature#

Imputation budgétaire :

Enveloppe(s) : 111063
Fonction : 68
Article : 65 748
Activité : 1200ATTR
Nomenclature :
Code 
programme :

ECOPOLITI2

Code opération : 23D02941
Montant total 
TTC :

500,00

N° créancier :
N° engagement :



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU MARDI 10 JUIN 2025

L’an deux mille vingt cinq le 10 juin à 18h00, le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, régulièrement convoqué (convocation du
4 juin 2025), s’est réuni à la Cité administrative, Salle des délibérations - amphithéâtre, en session ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric  LAPORTE -  M.  Jean-Pierre  GUERIN -  M.  Jean-Pierre  MOMCILOVIC -  M.  Francis  NOUHANT -  Mme
Pascale LESCURAT - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre DELUDET - M. Thierry PENTHIER - M. Jean-Pierre HURTAUD
- M. Philippe GLOMOT - M. Patrick CAPON - Mme Isabelle PIRES - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain VERGE - Mme
Joële GERINIER - M. Christian DALBY - Mme Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - M. Fernando AZEVEDO
- Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - M. Jean-Luc BERNARD - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - M. Bruno
BOURIQUAT - M. Nelson DE SOUSA - Mme Colette DELAUME - Mme Leïla DOUAR - M. Patrick DUFLOUX - Mme
Sylvie  GOUZIEN  -  Mme  Christiane  HALM  -  M.  Didier  IMBERT  -  Mme  Magalie  JARRAUD  -  M.  Albert-Paul
LABOUESSE - Mme Isabelle LARDY - M. Joël LEFEBRE - Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ -
Mme Géraldine LHOSPITALIER - Mme Maryse MONTASTIER - M. Pierre MOTHET - Mme Suzanne NOEL - Mme
Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - M. Didier PRIGENT - Mme Aurore STEUFFE - Mme Valérie TAILHARDAT
- Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Samir TRIKI à M. Jean-Pierre GUERIN - Mme Loëtitia RAYNAUD à M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Christian
SANVOISIN à M. Didier PRIGENT - M. Jean-Paul LAMOINE à M. Alain VERGE - Mme Audrey MOLAIRE à Mme
Valérie TAILHARDAT - M. Jean-Jacques KEGELART à Mme Aurore STEUFFE - Mme Sevil  AYDIN à M. Christian
DALBY - M. Christian BOY à Mme Sylvie BERRUER - M. François BROCHET à Mme Christiane HALM - M. Frédéric
JOUANNARD à M. Philippe GLOMOT - M. Pierre LAROCHE à M. Bruno BOURIQUAT - M. Romain LEFEBVRE à
Mme Suzanne NOEL. 

Etaient absents :  
Mme Valérie BESSON - M. Jacques CHANUDET - Mme Caroline CHAUVET - Mme Nadège JOUANNIN - M. Fabien
THAVENOT.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Bernard POZZOLI a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 10 JUIN 2025         N°25.350

Quartier Pierre Leroux - SICTOM - Subvention d'équipement

M. Jean-Pierre HURTAUD, Vice-président 

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu le Code de la commande publique et notamment ses articles L 2122.22 et L 2122.23,

Vu la délibération n°19.512 du 12 novembre 2019 approuvant la convention pluriannuelle relative au
projet de renouvellement urbain de Montluçon, Rive gauche, quartiers Pierre Leroux et Verrerie,

Considérant que dans le cadre de la convention NPNRU, il est prévu la mise en place de colonnes
enterrées pour la collecte des ordures ménagères sur le quartier Pierre LEROUX. 

Considérant  qu’après  validation  du  projet  d’aménagement  et  après  validation  du  projet  par  le
SICTOM, deux ensembles sont déployés sur le quartier pour un coût global de 45 483,20 €HT soit 54
579,84 €TTC.

Considérant que la prise en charge de cette dépense a été votée en Conseil syndical du SICTOM de la
manière suivante :

 65 % de la dépense est à la charge du SICTOM,

 35 % de la dépense hors taxe est à la charge de Montluçon communauté.

Considérant que la dépense imputable à Montluçon Communauté s’élève donc à 15 919,12 euros sous
forme de subvention d’équipement, ainsi que cela a été préconisé par le Service de Gestion Comptable
de Montluçon.

Après  avis  favorable  de la  Commission  Pôle  Solidarités  et  Social  du  12 mai  2025 et  du  Bureau
communautaire du 02 juin 2025, il est proposé au Conseil communautaire :

 d’approuver  le  versement  de cette  subvention d’équipement  de 15 919,12 euros  au
SICTOM imputée au compte 2041582.

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
59 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 16 juin 2025

Sous le numéro : 
003-200071082-20250610-123054-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 16/06/25

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE

#signature#



Imputation budgétaire :

Enveloppe(s) : 109770
Fonction : 824
Article : 2 041 582
Activité : 3500PROJ
Nomenclature :
Code 
programme :

NPNRU

Code opération :
Montant total 
TTC :

15 919,12

N° créancier :
N° engagement :



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU MARDI 10 JUIN 2025

L’an deux mille vingt cinq le 10 juin à 18h00, le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, régulièrement convoqué (convocation du
4 juin 2025), s’est réuni à la Cité administrative, Salle des délibérations - amphithéâtre, en session ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric  LAPORTE -  M.  Jean-Pierre  GUERIN -  M.  Jean-Pierre  MOMCILOVIC -  M.  Francis  NOUHANT -  Mme
Pascale LESCURAT - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre DELUDET - M. Thierry PENTHIER - M. Jean-Pierre HURTAUD
- M. Philippe GLOMOT - M. Patrick CAPON - Mme Isabelle PIRES - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain VERGE - Mme
Joële GERINIER - M. Christian DALBY - Mme Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - M. Fernando AZEVEDO
- Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - M. Jean-Luc BERNARD - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - M. Bruno
BOURIQUAT - M. Nelson DE SOUSA - Mme Colette DELAUME - Mme Leïla DOUAR - M. Patrick DUFLOUX - Mme
Sylvie  GOUZIEN  -  Mme  Christiane  HALM  -  M.  Didier  IMBERT  -  Mme  Magalie  JARRAUD  -  M.  Albert-Paul
LABOUESSE - Mme Isabelle LARDY - M. Joël LEFEBRE - Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ -
Mme Géraldine LHOSPITALIER - Mme Maryse MONTASTIER - M. Pierre MOTHET - Mme Suzanne NOEL - Mme
Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - M. Didier PRIGENT - Mme Aurore STEUFFE - Mme Valérie TAILHARDAT
- Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Samir TRIKI à M. Jean-Pierre GUERIN - Mme Loëtitia RAYNAUD à M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Christian
SANVOISIN à M. Didier PRIGENT - M. Jean-Paul LAMOINE à M. Alain VERGE - Mme Audrey MOLAIRE à Mme
Valérie TAILHARDAT - M. Jean-Jacques KEGELART à Mme Aurore STEUFFE - Mme Sevil  AYDIN à M. Christian
DALBY - M. Christian BOY à Mme Sylvie BERRUER - M. François BROCHET à Mme Christiane HALM - M. Frédéric
JOUANNARD à M. Philippe GLOMOT - M. Pierre LAROCHE à M. Bruno BOURIQUAT - M. Romain LEFEBVRE à
Mme Suzanne NOEL. 

Etaient absents :  
Mme Valérie BESSON - M. Jacques CHANUDET - Mme Caroline CHAUVET - Mme Nadège JOUANNIN - M. Fabien
THAVENOT.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Bernard POZZOLI a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 10 JUIN 2025         N°25.351

Contrat engagement quartiers 2030 - Fête de quartier à La Verrerie

Mme Pascale LESCURAT, Vice-présidente 

Vu le Code général des Collectivités territoriales.

Vu la délibération n°19.106 du 12 février 2019 approuvant les statuts de Montluçon Communauté.

Vu la délibération n°24.349 du 17 juin 2024 relative à la Gestion Urbaine Sociale de Proximité.

Vu la délibération n°24.638 du 25 novembre 2024 relative au contrat engagements quartiers 2030 de 
Montluçon Communauté.

Considérant que dans le cadre de la convention de gestion urbaine sociale de proximité, Montluçon
Communauté envisage une action permettant d’améliorer la qualité de vie des résidents des quartiers
prioritaires en renforçant la cohésion sociale et le vivre ensemble par l’organisation d’une fête de
quartier sur Rive Gauche et plus particulièrement au sein du quartier de la Verrerie. 

Considérant  que  c’est  au  travers  d’une  programmation  basée  sur  diverses  activités  notamment
numériques, artistiques et de loisirs que les habitants pourront se rencontrer et partager un moment de
convivialité. 

Considérant que la journée sera organisée le samedi 6 septembre de 14h à 18h, quai Louis Blanc. 

Considérant qu’une collaboration et un partenariat avec les acteurs locaux du quartier prioritaire Rive
Gauche sont envisagés. 

Après avis favorable de la Commission du 12 mai 2025 et du Bureau communautaire du 2 juin 2025, il
est proposé au Conseil communautaire :

- D’approuver cette action et son plan de financement ci-annexé,
- D’autoriser le Président, ou à Défaut la Vice-Présidente déléguée, à signer tous les documents

relatifs à cette délibération

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
59 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 16 juin 2025

Sous le numéro : 
003-200071082-20250610-123473-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 16/06/25

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE

#signature#



Imputation budgétaire :

Enveloppe(s) : 100618
Fonction : 338
Article : 6 042
Activité : 2430COHE
Nomenclature : 103 309
Code 
programme :

SANPOLVILL

Code opération : 22D00674
Montant total 
TTC :

2 000,00

N° créancier : 11 985
N° engagement : X000411

Imputation budgétaire :

Enveloppe(s) : 101494
Fonction : 338
Article : 60 628
Activité : 2430COHE
Nomenclature : 103 501
Code 
programme :

SANPOLVILL

Code opération : 22D00674
Montant total 
TTC :

272,33

N° créancier : 11 985
N° engagement : X000415

Imputation budgétaire :

Enveloppe(s) : 101493
Fonction : 338
Article : 60 623
Activité : 2430COHE
Nomenclature : 101 510
Code 
programme :

SANPOLVILL

Code opération : 22D00674
Montant total 
TTC :

250,00

N° créancier : 11 985
N° engagement : X000412

Imputation budgétaire :

Enveloppe(s) : 114475
Fonction : 338
Article : 637
Activité : 2430COHE
Nomenclature : 103 501
Code 
programme :

SANPOLVILL

Code opération : 22D00674
Montant total 
TTC :

150,00

N° créancier : 11 985
N° engagement : X000413



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU MARDI 10 JUIN 2025

L’an deux mille vingt cinq le 10 juin à 18h00, le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, régulièrement convoqué (convocation du
4 juin 2025), s’est réuni à la Cité administrative, Salle des délibérations - amphithéâtre, en session ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric  LAPORTE -  M.  Jean-Pierre  GUERIN -  M.  Jean-Pierre  MOMCILOVIC -  M.  Francis  NOUHANT -  Mme
Pascale LESCURAT - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre DELUDET - M. Thierry PENTHIER - M. Jean-Pierre HURTAUD
- M. Philippe GLOMOT - M. Patrick CAPON - Mme Isabelle PIRES - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain VERGE - Mme
Joële GERINIER - M. Christian DALBY - Mme Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - M. Fernando AZEVEDO
- Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - M. Jean-Luc BERNARD - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - M. Bruno
BOURIQUAT - M. Nelson DE SOUSA - Mme Colette DELAUME - Mme Leïla DOUAR - M. Patrick DUFLOUX - Mme
Sylvie  GOUZIEN  -  Mme  Christiane  HALM  -  M.  Didier  IMBERT  -  Mme  Magalie  JARRAUD  -  M.  Albert-Paul
LABOUESSE - Mme Isabelle LARDY - M. Joël LEFEBRE - Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ -
Mme Géraldine LHOSPITALIER - Mme Maryse MONTASTIER - M. Pierre MOTHET - Mme Suzanne NOEL - Mme
Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - M. Didier PRIGENT - Mme Aurore STEUFFE - Mme Valérie TAILHARDAT
- Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Samir TRIKI à M. Jean-Pierre GUERIN - Mme Loëtitia RAYNAUD à M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Christian
SANVOISIN à M. Didier PRIGENT - M. Jean-Paul LAMOINE à M. Alain VERGE - Mme Audrey MOLAIRE à Mme
Valérie TAILHARDAT - M. Jean-Jacques KEGELART à Mme Aurore STEUFFE - Mme Sevil  AYDIN à M. Christian
DALBY - M. Christian BOY à Mme Sylvie BERRUER - M. François BROCHET à Mme Christiane HALM - M. Frédéric
JOUANNARD à M. Philippe GLOMOT - M. Pierre LAROCHE à M. Bruno BOURIQUAT - M. Romain LEFEBVRE à
Mme Suzanne NOEL. 

Etaient absents :  
Mme Valérie BESSON - M. Jacques CHANUDET - Mme Caroline CHAUVET - Mme Nadège JOUANNIN - M. Fabien
THAVENOT.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Bernard POZZOLI a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 10 JUIN 2025         N°25.352

Contrat engagements quartiers 2030 - subventions aux associations

Mme Pascale LESCURAT, Vice-présidente 

Vu le Code général des Collectivités territoriales.

Vu la délibération n°19.106 du 12 février 2019 approuvant les statuts de Montluçon Communauté.

Vu le décret  n°2023-1314 du 28 décembre 2023 modifiant  la liste des quartiers  prioritaires de la
politique de la ville dans les départements métropolitains.

Vu la délibération n°24.638 du 25 novembre 2024 du Conseil Communautaire relatif au contrat de
ville quartier 2030 Montluçon Communauté.

Considérant  que  Montluçon  Communauté  souhaite  établir  pour  l’année  2025  une  programmation
d’actions dans le cadre du contrat de ville quartier 2030.

Considérant les projets déposés par les associations ou organismes publics dans le cadre de l’appel à
projet  lancé conjointement par Montluçon Communauté,  l’État et  la CAF de l’Allier pour l’année
2025.

Considérant la proposition d’attribution des subventions selon la répartition suivante :

Structures Projets Statut Subventions
Patronage de

l’Enseignement Laïque
CLAS Primaires Bien-

Assis
Renouvellement 1 500€

CLAS Primaires Jean Zay Renouvellement 1 500€
Séjour d’intégration

élèves/parents/professeurs
6ème collège Jules Verne et

Jean Zay

Renouvellement 1 000€

Animations sportives
périscolaires

Renouvellement 1 500€

MJC Centre Social CLAS Collège Nouvelle action 1 000€
Les cours populaires Renouvellement 1 500€
Découverte Sports et

Loisirs
Nouvelle action 1 500€

Séjour Citoyen à Paris Nouvelle action 1 000€
Destination Familles Renouvellement 1 000€

AGAEP03 De l’école à la maison et
vice-versa

Renouvellement 1 000€

Mieux Vivre à Bien-Assis Créer du lien social et
développer le vivre

ensemble et la mixité
sociale dans un quartier

prioritaire

Renouvellement 1 000€

Habitat Jeunes Montluçon En route vers la
naturalisation

Nouvelle action 250€

Collège Jules Verne Lien entre les parents pour
lutter contre le problème

des écrans

Nouvelle action 600€

Apprendre à bien se
nourrir et vivre ensemble

Renouvellement 500€

Collège Jean Zay Prendre soin de santé en
apprenant à petit-déjeuner

Renouvellement 500€

Justice et Citoyenneté Renforcer l’offre en
matière d’accès aux droits

en QPV et Montluçon
Communauté

Renouvellement 2 000€

ASPTT
Du ping dans vos Nouvelle action 500€



quartiers !
Conseil Départemental

d’Accès au Droit de
l’Allier

Spectacle EDEN Nouvelle action 2 000€

SMAC 109 Nouveau projet RAP 2025 Renouvellement 1 000€

Sport Santé Famille Le sport vecteur de la
santé et de l’inter-

génération

Renouvellement 2 000€

Mission Locale Prop’osons : Osons le
recrutement et

l’intégration d’agent de
propreté en facilitant leur

acquisition du français

Nouvelle action 6 000€

Face Territoire
Bourbonnais

Faire Face aux
discriminations

Nouvelle action 1 500€

Unis-Cité Rendre les habitants
acteurs du quartier

Nouvelle action 1 500€

Viltaïs Salon Joséphine de
Montluçon – Soutenir les

personnes dans leur
insertion professionnelle

Nouvelle action 3 500€

Après avis  favorable  de la Commission Pôle  Solidarités et  Social,  du 12 mai  2025 et  du Bureau
communautaire du 02 juin 2025, il est proposé au Conseil communautaire :

- D’approuver le principe des actions,
- D’autoriser le Président ou à défaut la Vice-Présidente à signer les conventions et à engager

les dépenses telles que prévues au plan de financement. 

APPROUVÉE PAR :
58 pour 

1 ne prend pas part au vote :
Mme Sylvie SARTIRANO

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 16 juin 2025

Sous le numéro : 
003-200071082-20250610-123794-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 16/06/25

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE

#signature#



Imputation budgétaire :

Enveloppe(s) : 103690
Fonction : 52
Article : 65 748
Activité : 2430COHE
Nomenclature :
Code 
programme :

SANPOLVILL

Code opération : 22D00710
Montant total 
TTC :

45 000,00

N° créancier :
N° engagement :



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU MARDI 10 JUIN 2025

L’an deux mille vingt cinq le 10 juin à 18h00, le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, régulièrement convoqué (convocation du
4 juin 2025), s’est réuni à la Cité administrative, Salle des délibérations - amphithéâtre, en session ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric  LAPORTE -  M.  Jean-Pierre  GUERIN -  M.  Jean-Pierre  MOMCILOVIC -  M.  Francis  NOUHANT -  Mme
Pascale LESCURAT - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre DELUDET - M. Thierry PENTHIER - M. Jean-Pierre HURTAUD
- M. Philippe GLOMOT - M. Patrick CAPON - Mme Isabelle PIRES - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain VERGE - Mme
Joële GERINIER - M. Christian DALBY - Mme Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - M. Fernando AZEVEDO
- Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - M. Jean-Luc BERNARD - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - M. Bruno
BOURIQUAT - M. Nelson DE SOUSA - Mme Colette DELAUME - Mme Leïla DOUAR - M. Patrick DUFLOUX - Mme
Sylvie  GOUZIEN  -  Mme  Christiane  HALM  -  M.  Didier  IMBERT  -  Mme  Magalie  JARRAUD  -  M.  Albert-Paul
LABOUESSE - Mme Isabelle LARDY - M. Joël LEFEBRE - Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ -
Mme Géraldine LHOSPITALIER - Mme Maryse MONTASTIER - M. Pierre MOTHET - Mme Suzanne NOEL - Mme
Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - M. Didier PRIGENT - Mme Aurore STEUFFE - Mme Valérie TAILHARDAT
- Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Samir TRIKI à M. Jean-Pierre GUERIN - Mme Loëtitia RAYNAUD à M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Christian
SANVOISIN à M. Didier PRIGENT - M. Jean-Paul LAMOINE à M. Alain VERGE - Mme Audrey MOLAIRE à Mme
Valérie TAILHARDAT - M. Jean-Jacques KEGELART à Mme Aurore STEUFFE - Mme Sevil  AYDIN à M. Christian
DALBY - M. Christian BOY à Mme Sylvie BERRUER - M. François BROCHET à Mme Christiane HALM - M. Frédéric
JOUANNARD à M. Philippe GLOMOT - M. Pierre LAROCHE à M. Bruno BOURIQUAT - M. Romain LEFEBVRE à
Mme Suzanne NOEL. 

Etaient absents :  
Mme Valérie BESSON - M. Jacques CHANUDET - Mme Caroline CHAUVET - Mme Nadège JOUANNIN - M. Fabien
THAVENOT.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Bernard POZZOLI a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 10 JUIN 2025         N°25.353

Approbation du bilan d'activités 2024 de la France services de Marcillat-en-Combraille

M. Patrick CAPON, Vice-président 

Vu le Code général des Collectivités Territoriales et notamment son article L5211-39

Vu la délibération n°19.106 du 12 février 2019 approuvant les statuts de Montluçon
Communauté, faisant mention de la compétence création et gestion de Maison de
Services au Public,

Vu la délibération n° 20.128 approuvant la convention départementale France services,

Considérant que Montluçon Communauté a en charge la gestion des maisons de
services au public, désormais devenues les maisons France services (FS).

Considérant que la FS de Marcillat-en-Combraille labellisée le 1er janvier 2020,
propose de nombreux services propres au territoire en réponse à une demande des
usagers et de l’évolution des modes de vie.

Considérant que le bilan d’activités joint témoigne de la diversité des services et du
public au cours de l’année 2024.

Considérant  que  le  Président  de  l'établissement  public  de  coopération
intercommunale adresse chaque année, avant le 30 septembre, au maire de chaque
commune membre un rapport retraçant l'activité de l'établissement accompagné du
compte administratif arrêté par l'organe délibérant de l'établissement. 

Considérant qu'en vue de ce rapport, il convient de prendre acte du bilan d'activités
de la maison France services de Marcillat-en-Combraille.

Après avis de la commission ruralité du 13 mai 2025, du bureau communautaire du
2 juin 2025,  il  est proposé au Conseil  communautaire  de prendre acte du bilan
d’activités 2024 de la France services de Marcillat-en-Combraille.

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE PREND ACTE

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 16 juin 2025

Sous le numéro : 
003-200071082-20250610-123655-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 16/06/25

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE

#signature#





Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU MARDI 10 JUIN 2025

L’an deux mille vingt cinq le 10 juin à 18h00, le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, régulièrement convoqué (convocation du
4 juin 2025), s’est réuni à la Cité administrative, Salle des délibérations - amphithéâtre, en session ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric  LAPORTE -  M.  Jean-Pierre  GUERIN -  M.  Jean-Pierre  MOMCILOVIC -  M.  Francis  NOUHANT -  Mme
Pascale LESCURAT - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre DELUDET - M. Thierry PENTHIER - M. Jean-Pierre HURTAUD
- M. Philippe GLOMOT - M. Patrick CAPON - Mme Isabelle PIRES - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain VERGE - Mme
Joële GERINIER - M. Christian DALBY - Mme Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - M. Fernando AZEVEDO
- Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - M. Jean-Luc BERNARD - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - M. Bruno
BOURIQUAT - M. Nelson DE SOUSA - Mme Colette DELAUME - Mme Leïla DOUAR - M. Patrick DUFLOUX - Mme
Sylvie  GOUZIEN  -  Mme  Christiane  HALM  -  M.  Didier  IMBERT  -  Mme  Magalie  JARRAUD  -  M.  Albert-Paul
LABOUESSE - Mme Isabelle LARDY - M. Joël LEFEBRE - Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ -
Mme Géraldine LHOSPITALIER - Mme Maryse MONTASTIER - M. Pierre MOTHET - Mme Suzanne NOEL - Mme
Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - M. Didier PRIGENT - Mme Aurore STEUFFE - Mme Valérie TAILHARDAT
- Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Samir TRIKI à M. Jean-Pierre GUERIN - Mme Loëtitia RAYNAUD à M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Christian
SANVOISIN à M. Didier PRIGENT - M. Jean-Paul LAMOINE à M. Alain VERGE - Mme Audrey MOLAIRE à Mme
Valérie TAILHARDAT - M. Jean-Jacques KEGELART à Mme Aurore STEUFFE - Mme Sevil  AYDIN à M. Christian
DALBY - M. Christian BOY à Mme Sylvie BERRUER - M. François BROCHET à Mme Christiane HALM - M. Frédéric
JOUANNARD à M. Philippe GLOMOT - M. Pierre LAROCHE à M. Bruno BOURIQUAT - M. Romain LEFEBVRE à
Mme Suzanne NOEL. 

Etaient absents :  
Mme Valérie BESSON - M. Jacques CHANUDET - Mme Caroline CHAUVET - Mme Nadège JOUANNIN - M. Fabien
THAVENOT.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Bernard POZZOLI a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 10 JUIN 2025         N°25.354

Subvention au comité d'organisation de la foire aux broutards édition 2025

M. Patrick CAPON, Vice-président 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L5216-5,

Vu  la  délibération  n°23.318  du  15  mai  2023  de  Montluçon Communauté  sur  la
reprise de l’intérêt communautaire,

Considérant que  depuis 1986, la commune de Marcillat-en-Combraille accueille en
septembre une foire aux broutards (jeunes veaux mâles de race à viande) organisée par
le Comité des Foires,

Considérant que cette manifestation – planifiée le samedi 6 septembre 2025 -  est de
notoriété supra-locale et mobilise divers professionnels, négociants et partenaires qui
assurent la promotion et la valorisation d’une production de terroir et de qualité,

Après avis de la commission ruralité 13 mai 2025, du Bureau communautaire du 2
juin 2025, il est proposé au Conseil communautaire d'autoriser le versement d'une
subvention exceptionnelle d'un montant de 1500 euros au comité d’organisation de
la foire aux broutards pour l’organisation de la foire du samedi 6 septembre 2025.

APPROUVÉE PAR :
58 pour 

1 ne prend pas part au vote :
Mme Géraldine LHOSPITALIER

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 16 juin 2025

Sous le numéro : 
003-200071082-20250610-123421-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 16/06/25

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE

#signature#



Imputation budgétaire :

Enveloppe(s) : 107154
Fonction : 6 318
Article : 65 748
Activité : AGRI
Nomenclature :
Code 
programme :

ECOAGRICUL

Code opération : 22D00513
Montant total 
TTC :

1 500,00

N° créancier : 23 173
N° engagement :



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU MARDI 10 JUIN 2025

L’an deux mille vingt cinq le 10 juin à 18h00, le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, régulièrement convoqué (convocation du
4 juin 2025), s’est réuni à la Cité administrative, Salle des délibérations - amphithéâtre, en session ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric  LAPORTE -  M.  Jean-Pierre  GUERIN -  M.  Jean-Pierre  MOMCILOVIC -  M.  Francis  NOUHANT -  Mme
Pascale LESCURAT - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre DELUDET - M. Thierry PENTHIER - M. Jean-Pierre HURTAUD
- M. Philippe GLOMOT - M. Patrick CAPON - Mme Isabelle PIRES - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain VERGE - Mme
Joële GERINIER - M. Christian DALBY - Mme Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - M. Fernando AZEVEDO
- Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - M. Jean-Luc BERNARD - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - M. Bruno
BOURIQUAT - M. Nelson DE SOUSA - Mme Colette DELAUME - Mme Leïla DOUAR - M. Patrick DUFLOUX - Mme
Sylvie  GOUZIEN  -  Mme  Christiane  HALM  -  M.  Didier  IMBERT  -  Mme  Magalie  JARRAUD  -  M.  Albert-Paul
LABOUESSE - Mme Isabelle LARDY - M. Joël LEFEBRE - Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ -
Mme Géraldine LHOSPITALIER - Mme Maryse MONTASTIER - M. Pierre MOTHET - Mme Suzanne NOEL - Mme
Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - M. Didier PRIGENT - Mme Aurore STEUFFE - Mme Valérie TAILHARDAT
- Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Samir TRIKI à M. Jean-Pierre GUERIN - Mme Loëtitia RAYNAUD à M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Christian
SANVOISIN à M. Didier PRIGENT - M. Jean-Paul LAMOINE à M. Alain VERGE - Mme Audrey MOLAIRE à Mme
Valérie TAILHARDAT - M. Jean-Jacques KEGELART à Mme Aurore STEUFFE - Mme Sevil  AYDIN à M. Christian
DALBY - M. Christian BOY à Mme Sylvie BERRUER - M. François BROCHET à Mme Christiane HALM - M. Frédéric
JOUANNARD à M. Philippe GLOMOT - M. Pierre LAROCHE à M. Bruno BOURIQUAT - M. Romain LEFEBVRE à
Mme Suzanne NOEL. 

Etaient absents :  
Mme Valérie BESSON - M. Jacques CHANUDET - Mme Caroline CHAUVET - Mme Nadège JOUANNIN - M. Fabien
THAVENOT.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Bernard POZZOLI a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 10 JUIN 2025         N°25.355

Validation de l'avenant de la convention d'objectif entre Montluçon Communauté et
Montluçon Tourisme

M. Frédéric LAPORTE, Président 

Vu le Code général des Collectivités territoriales, Vu le Code du Tourisme,

Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 relative à la nouvelle organisation territoriale de la République,

Vu la délibération n°17.728 du Conseil Communautaire en date du 26 septembre 2017 relative à la
création de l'Office de Tourisme Inter communautaire (O.T.I) de la Vallée de Cœur de France,

Vu la délibération du 12 février 2019 n°19.106 relatives aux statuts et intérêts communautaires
de Montluçon Communauté,

Vu la délibération 22.730 du 28 novembre 2022 de Montluçon Communauté modifiant ses
compétences,

Vu la délibération 23.318 du 15 mai 2023 de Montluçon Communauté sur la reprise de l'intérêt
communautaire de Montluçon Communauté.

Vu la convention d'objectifs 2024-2026 d’une durée de trois ans du 1er janvier 2024 au 31 décembre
2026.

Considérant  la  volonté  de  Montluçon  Communauté  d’attribuer,  pour  l’année  2025,  la  somme  de
380 000.00 € en subvention de fonctionnement à Montluçon Tourisme. ;

Considération, depuis l’adoption de la convention initiale, une modification corrective (avenant n°2)
est apportée en vue de la convention 2024 à l'article 4 :

 Une  mise  à  jour  des  calculs  des  crédits  alloués,  soit  une  participation  de  Montluçon
Communauté à hauteur de 380 000,00€ pour une contribution de 6,225 € par habitant. Le
montant obtenu sera arrondi à la dizaine d’euros supérieure. 

Après avis favorable de la Commission Tourisme du 13  mai  2025 et du Bureau
communautaire du 0 2  j u i n  2 0 2 5 , il est proposé au Conseil communautaire :

 D’approuver l ’ a v e n a n t  m o d i f i c a t i f  n ° 2  à  la convention d'objectifs 2024-
2026 entre Montluçon Communauté et Montluçon Tourisme ;

 De valider une participation financière de Montluçon Communauté de 380 000,00 € ;
 D’autoriser le Président ou en cas d'empêchement le Vice-Président à signer ladite

convention.

APPROUVÉE PAR :
58 pour 

1 ne prend pas part au vote :
Mme Loëtitia RAYNAUD

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 16 juin 2025

Sous le numéro : 
003-200071082-20250610-123733-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 
Signé par :  Frédéric LAPORTE

Date : 16/06/25
Qualité : Président



Frédéric LAPORTE

#signature#

Imputation budgétaire :

Enveloppe(s) : 103227
Fonction : 633
Article : 65 748
Activité : 2230LOIS
Nomenclature :
Code 
programme :

ATTDEVTOUR

Code opération : 22D00788
Montant total 
TTC :

380 000,00

N° créancier : 11 985
N° engagement : X000442



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU MARDI 10 JUIN 2025

L’an deux mille vingt cinq le 10 juin à 18h00, le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, régulièrement convoqué (convocation du
4 juin 2025), s’est réuni à la Cité administrative, Salle des délibérations - amphithéâtre, en session ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric  LAPORTE -  M.  Jean-Pierre  GUERIN -  M.  Jean-Pierre  MOMCILOVIC -  M.  Francis  NOUHANT -  Mme
Pascale LESCURAT - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre DELUDET - M. Thierry PENTHIER - M. Jean-Pierre HURTAUD
- M. Philippe GLOMOT - M. Patrick CAPON - Mme Isabelle PIRES - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain VERGE - Mme
Joële GERINIER - M. Christian DALBY - Mme Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - M. Fernando AZEVEDO
- Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - M. Jean-Luc BERNARD - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - M. Bruno
BOURIQUAT - M. Nelson DE SOUSA - Mme Colette DELAUME - Mme Leïla DOUAR - M. Patrick DUFLOUX - Mme
Sylvie  GOUZIEN  -  Mme  Christiane  HALM  -  M.  Didier  IMBERT  -  Mme  Magalie  JARRAUD  -  M.  Albert-Paul
LABOUESSE - Mme Isabelle LARDY - M. Joël LEFEBRE - Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ -
Mme Géraldine LHOSPITALIER - Mme Maryse MONTASTIER - M. Pierre MOTHET - Mme Suzanne NOEL - Mme
Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - M. Didier PRIGENT - Mme Aurore STEUFFE - Mme Valérie TAILHARDAT
- Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Samir TRIKI à M. Jean-Pierre GUERIN - Mme Loëtitia RAYNAUD à M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Christian
SANVOISIN à M. Didier PRIGENT - M. Jean-Paul LAMOINE à M. Alain VERGE - Mme Audrey MOLAIRE à Mme
Valérie TAILHARDAT - M. Jean-Jacques KEGELART à Mme Aurore STEUFFE - Mme Sevil  AYDIN à M. Christian
DALBY - M. Christian BOY à Mme Sylvie BERRUER - M. François BROCHET à Mme Christiane HALM - M. Frédéric
JOUANNARD à M. Philippe GLOMOT - M. Pierre LAROCHE à M. Bruno BOURIQUAT - M. Romain LEFEBVRE à
Mme Suzanne NOEL. 

Etaient absents :  
Mme Valérie BESSON - M. Jacques CHANUDET - Mme Caroline CHAUVET - Mme Nadège JOUANNIN - M. Fabien
THAVENOT.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Bernard POZZOLI a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 10 JUIN 2025         N°25.356

Tarification de la programmation culturelle du service Patrimoine

M. Frédéric LAPORTE, Président 

Vu le Code général des Collectivités territoriales.

Considérant que dans le cadre de son projet de territoire, Montluçon communauté souhaite valoriser
l’histoire et le Patrimoine comme l’un des piliers de son développement durable. Cette valorisation
passe par la préparation de la candidature de l’EPCI au label national Pays d’art et d’histoire, afin de
structurer les actions et de faire rayonner le territoire au sein d’un réseau reconnu, gage de qualité des
actions.  Avant  l’obtention  de  ce  label,  ce  développement  passe  aussi  par  la  mise  en  place  d’une
programmation  culturelle  auprès  de  différents  publics,  visant  à  développer  des  actions  de
sensibilisation à la qualité du patrimoine, de l’architecture et du cadre de vie en général.

Considérant  que  cette  programmation  cible  en  premier  lieu  les  publics  individuels :  habitants  de
Montluçon Communauté de tous âges (adultes, familles, Jeune Public…) mais aussi les touristes en
visite  dans  la  région  tout  au  long  de  l’année.  Elle  s’attache  également  à  mettre  en  œuvre  des
propositions adaptées aux groupes constitués (touristes, associations, scolaires et périscolaires) et aux
publics  en  groupe  plus  éloignés  de  la  culture  à  travers  des  propositions  d’activités  sur  mesure
(personnes âgées dépendantes, en situation de handicap, etc.) 

Considérant qu’outre la sensibilisation des habitants du territoire, cette programmation vise à :

– Offrir aux jeunes publics les clés pour mieux comprendre le territoire qui les entoure ;
– Proposer une offre diversifiée aux publics touristiques ;
– Proposer une offre pédagogique qualitative aux enseignants et à leurs élèves portant sur

des thématiques jusqu’alors peu développées autour de l’architecture, de l’urbanisme et du
patrimoine naturel ;

– Mettre en place une politique globale des publics, de façon concertée et complémentaire
avec les offres existant déjà sur le territoire. 

La programmation proposée s’appuiera sur le calendrier annuel des évènements nationaux tels que :
– Les Rendez-vous aux jardins ; 
– Les Journées du Patrimoine ;
– Les Journées nationales de l’architecture...

Cette programmation comprendra des visites guidées destinées :
– Aux groupes adultes ;
– Aux publics scolaires ;
– Aux publics plus éloignés de la culture.

Ces visites se feront en différents lieux du territoire et pourront être organisées autour :
– D’un monument ;
– D’une balade en milieu urbain ou rural ;
– D’un thème particulier.

Considérant que des visites, jeux et ateliers pédagogiques seront également proposés au Jeune Public
individuel, en particulier pendant les vacances scolaires. Des randonnées patrimoine, des conférences
et expositions thématiques pourront également être proposées en différents lieux de l’EPCI.

Considérant que cette programmation sera établie en étroite collaboration avec l’Office de tourisme,
ainsi que diverses associations et acteurs du patrimoine, afin de développer une complémentarité des
actions et d’équilibrer l’offre en termes de thématiques, mais également sur le territoire. 



Considérant  que  la  tarification  proposée  et  annexée  au  projet  de  délibération  vise  à  favoriser  la
participation de tous aux activités telles que visites guidées ou ateliers. Lors d’évènements organisés
dans le cadre de Journées nationales, qui ont souvent pour objectif de capter de nouveaux publics,
l’accès gratuit aux animations proposées sera favorisé. La tarification ici proposée s’appliquera pour
les activités proposées tout au long de l’année, à compter du 1er septembre 2025.

Après  avis  favorable  de  la  commission  Développement  Culturel  du  13  mai  2025  et  du  Bureau
Communautaire du 2 juin 2025, il est proposé au Conseil Communautaire :  

- D’approuver  le  principe  de  programmation  Culturelle  du  service  Patrimoine,  et  la
tarification proposée à partir du 1er septembre 2025.

- De signer les conventions de partenariat nécessaires dans le cadre de la programmation ;
- De solliciter toutes les subventions susceptibles d’être versées ;
- De créer une régie de recettes dédiée à cette activité, et de percevoir les recettes associées.

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
59 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 16 juin 2025

Sous le numéro : 
003-200071082-20250610-123084-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 16/06/25

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE

#signature#



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU MARDI 10 JUIN 2025

L’an deux mille vingt cinq le 10 juin à 18h00, le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, régulièrement convoqué (convocation du
4 juin 2025), s’est réuni à la Cité administrative, Salle des délibérations - amphithéâtre, en session ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric  LAPORTE -  M.  Jean-Pierre  GUERIN -  M.  Jean-Pierre  MOMCILOVIC -  M.  Francis  NOUHANT -  Mme
Pascale LESCURAT - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre DELUDET - M. Thierry PENTHIER - M. Jean-Pierre HURTAUD
- M. Philippe GLOMOT - M. Patrick CAPON - Mme Isabelle PIRES - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain VERGE - Mme
Joële GERINIER - M. Christian DALBY - Mme Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - M. Fernando AZEVEDO
- Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - M. Jean-Luc BERNARD - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - M. Bruno
BOURIQUAT - M. Nelson DE SOUSA - Mme Colette DELAUME - Mme Leïla DOUAR - M. Patrick DUFLOUX - Mme
Sylvie  GOUZIEN  -  Mme  Christiane  HALM  -  M.  Didier  IMBERT  -  Mme  Magalie  JARRAUD  -  M.  Albert-Paul
LABOUESSE - Mme Isabelle LARDY - M. Joël LEFEBRE - Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ -
Mme Géraldine LHOSPITALIER - Mme Maryse MONTASTIER - M. Pierre MOTHET - Mme Suzanne NOEL - Mme
Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - M. Didier PRIGENT - Mme Aurore STEUFFE - Mme Valérie TAILHARDAT
- Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Samir TRIKI à M. Jean-Pierre GUERIN - Mme Loëtitia RAYNAUD à M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Christian
SANVOISIN à M. Didier PRIGENT - M. Jean-Paul LAMOINE à M. Alain VERGE - Mme Audrey MOLAIRE à Mme
Valérie TAILHARDAT - M. Jean-Jacques KEGELART à Mme Aurore STEUFFE - Mme Sevil  AYDIN à M. Christian
DALBY - M. Christian BOY à Mme Sylvie BERRUER - M. François BROCHET à Mme Christiane HALM - M. Frédéric
JOUANNARD à M. Philippe GLOMOT - M. Pierre LAROCHE à M. Bruno BOURIQUAT - M. Romain LEFEBVRE à
Mme Suzanne NOEL. 

Etaient absents :  
Mme Valérie BESSON - M. Jacques CHANUDET - Mme Caroline CHAUVET - Mme Nadège JOUANNIN - M. Fabien
THAVENOT.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Bernard POZZOLI a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 10 JUIN 2025         N°25.357

Adhésion 2025 à l'association Sites et Cités remarquables de France

M. Frédéric LAPORTE, Président 

Vu le Code général des Collectivités territoriales.

Considérant les objectifs de Montluçon Communauté d’œuvrer pour la protection et la valorisation de
son patrimoine, de développer des politiques de reconquête et de réhabilitation des quartiers protégés,
et de candidater au label "Pays d’art et d’histoire".

Considérant que Sites & Cités remarquables de France a pour objectifs de : 
- mettre en réseau les compétences de tous les acteurs du patrimoine ;
- développer la connaissance mutuelle et les échanges entre les villes et territoires ;
- contribuer  à  la  définition  d’une  économie  d’ensemble  de  la  ville  ou  du  territoire  et  du

patrimoine en participant à l’évolution du cadre législatif, des outils de la protection et de la
valorisation du patrimoine ;

- accompagner les villes et territoires dans la mise en œuvre de leur politique patrimoniale ;
- mobiliser les acteur, élus et techniciens autour de la protection, de la réhabilitation et de la

mise en valeur du patrimoine.

Considérant qu’une cotisation annuelle est due pour cette adhésion, déterminée en fonction du nombre
d’habitants, sur la base de 0,45 € par habitant.

Considérant que la population de Montluçon Communauté est arrêtée à 59 471 habitants.

Après  avis  favorable  de  la  commission  Développement  Culturel  du  13  mai  2025  et  du  Bureau
Communautaire du 2 juin 2025, il est proposé au Conseil Communautaire :  

- d’adhérer à l’association Sites & Cités remarquables de France ;
- de payer en 2025 la cotisation annuelle s’élevant à 2676.19 euros ;
- d’autoriser  Monsieur  le  Président  ou  en  cas  d’empêchement  le  Vice-Président  délégué,  à

signer  toutes  les  pièces  nécessaires  relatives  à  cette  adhésion,  ainsi  qu’aux  actions  et
partenariats auxquels la collectivité souhaiterait être associée dans la démarche initiée avec
l’association ;

- de désigner le Vice-Président délégué, pour représenter Montluçon Communauté ;
- d’imputer les dépenses au budget 2025.

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
59 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 16 juin 2025

Sous le numéro : 
003-200071082-20250610-123077-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 16/06/25

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE



#signature#

Imputation budgétaire :

Enveloppe(s) : 111242
Fonction : 312
Article : 6 281
Activité : 1200ATTR
Nomenclature : 9 999 999 999 9

99
Code 
programme :

CULVALPATR

Code opération : 23D02877
Montant total 
TTC :

2 676,19

N° créancier : 41 142
N° engagement : X000382



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU MARDI 10 JUIN 2025

L’an deux mille vingt cinq le 10 juin à 18h00, le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, régulièrement convoqué (convocation du
4 juin 2025), s’est réuni à la Cité administrative, Salle des délibérations - amphithéâtre, en session ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric  LAPORTE -  M.  Jean-Pierre  GUERIN -  M.  Jean-Pierre  MOMCILOVIC -  M.  Francis  NOUHANT -  Mme
Pascale LESCURAT - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre DELUDET - M. Thierry PENTHIER - M. Jean-Pierre HURTAUD
- M. Philippe GLOMOT - M. Patrick CAPON - Mme Isabelle PIRES - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain VERGE - Mme
Joële GERINIER - M. Christian DALBY - Mme Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - M. Fernando AZEVEDO
- Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - M. Jean-Luc BERNARD - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - M. Bruno
BOURIQUAT - M. Nelson DE SOUSA - Mme Colette DELAUME - Mme Leïla DOUAR - M. Patrick DUFLOUX - Mme
Sylvie  GOUZIEN  -  Mme  Christiane  HALM  -  M.  Didier  IMBERT  -  Mme  Magalie  JARRAUD  -  M.  Albert-Paul
LABOUESSE - Mme Isabelle LARDY - M. Joël LEFEBRE - Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ -
Mme Géraldine LHOSPITALIER - Mme Maryse MONTASTIER - M. Pierre MOTHET - Mme Suzanne NOEL - Mme
Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - M. Didier PRIGENT - Mme Aurore STEUFFE - Mme Valérie TAILHARDAT
- Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Samir TRIKI à M. Jean-Pierre GUERIN - Mme Loëtitia RAYNAUD à M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Christian
SANVOISIN à M. Didier PRIGENT - M. Jean-Paul LAMOINE à M. Alain VERGE - Mme Audrey MOLAIRE à Mme
Valérie TAILHARDAT - M. Jean-Jacques KEGELART à Mme Aurore STEUFFE - Mme Sevil  AYDIN à M. Christian
DALBY - M. Christian BOY à Mme Sylvie BERRUER - M. François BROCHET à Mme Christiane HALM - M. Frédéric
JOUANNARD à M. Philippe GLOMOT - M. Pierre LAROCHE à M. Bruno BOURIQUAT - M. Romain LEFEBVRE à
Mme Suzanne NOEL. 

Etaient absents :  
Mme Valérie BESSON - M. Jacques CHANUDET - Mme Caroline CHAUVET - Mme Nadège JOUANNIN - M. Fabien
THAVENOT.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Bernard POZZOLI a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 10 JUIN 2025         N°25.358

Conservatoire André Messager - Modification du règlement intérieur 

M. Frédéric LAPORTE, Président 

Vu le Code général des Collectivités territoriales.

Vu le Code général de la Fonction Publique, 

Vu  le  Règlement  Intérieur  du  Conservatoire  à  Rayonnement  Départemental  Musique  et  Art
Dramatique « André Messager » établi en mars 2018, 

Considérant

Le règlement intérieur actuellement en application date de mars 2018. Une révision générale de ce
document doit être planifiée. Cependant, afin de cadrer et sécuriser l’accès à l’établissement dans les
plus brefs délais, un article doit être modifié. La modification concerne l’article 4-5 : Règles d’usage .
Il convient de préciser les modalités d’accès des salles de cours de la façon suivante : 
« La présence de personnes étrangères au Conservatoire est strictement interdite au sein des classes
sauf lors des manifestations publiques justifiant l’accès à ces lieux ».

Après  avis  favorable  de  la  Commission  Développement  Culturel,  du  13  mai  2025  et  du  Bureau
communautaire du 2 juin 2025, il est proposé au Conseil communautaire :

 D’approuver les modifications citées ci-dessus au règlement intérieur du Conservatoire André
Messager.

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
59 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 16 juin 2025

Sous le numéro : 
003-200071082-20250610-122461A-DE-1-

1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 16/06/25

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE

#signature#



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU MARDI 10 JUIN 2025

L’an deux mille vingt cinq le 10 juin à 18h00, le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, régulièrement convoqué (convocation du
4 juin 2025), s’est réuni à la Cité administrative, Salle des délibérations - amphithéâtre, en session ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric  LAPORTE -  M.  Jean-Pierre  GUERIN -  M.  Jean-Pierre  MOMCILOVIC -  M.  Francis  NOUHANT -  Mme
Pascale LESCURAT - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre DELUDET - M. Thierry PENTHIER - M. Jean-Pierre HURTAUD
- M. Philippe GLOMOT - M. Patrick CAPON - Mme Isabelle PIRES - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain VERGE - Mme
Joële GERINIER - M. Christian DALBY - Mme Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - M. Fernando AZEVEDO
- Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - M. Jean-Luc BERNARD - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - M. Bruno
BOURIQUAT - M. Nelson DE SOUSA - Mme Colette DELAUME - Mme Leïla DOUAR - M. Patrick DUFLOUX - Mme
Sylvie  GOUZIEN  -  Mme  Christiane  HALM  -  M.  Didier  IMBERT  -  Mme  Magalie  JARRAUD  -  M.  Albert-Paul
LABOUESSE - Mme Isabelle LARDY - M. Joël LEFEBRE - Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ -
Mme Géraldine LHOSPITALIER - Mme Maryse MONTASTIER - M. Pierre MOTHET - Mme Suzanne NOEL - Mme
Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - M. Didier PRIGENT - Mme Aurore STEUFFE - Mme Valérie TAILHARDAT
- Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Samir TRIKI à M. Jean-Pierre GUERIN - Mme Loëtitia RAYNAUD à M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Christian
SANVOISIN à M. Didier PRIGENT - M. Jean-Paul LAMOINE à M. Alain VERGE - Mme Audrey MOLAIRE à Mme
Valérie TAILHARDAT - M. Jean-Jacques KEGELART à Mme Aurore STEUFFE - Mme Sevil  AYDIN à M. Christian
DALBY - M. Christian BOY à Mme Sylvie BERRUER - M. François BROCHET à Mme Christiane HALM - M. Frédéric
JOUANNARD à M. Philippe GLOMOT - M. Pierre LAROCHE à M. Bruno BOURIQUAT - M. Romain LEFEBVRE à
Mme Suzanne NOEL. 

Etaient absents :  
Mme Valérie BESSON - M. Jacques CHANUDET - Mme Caroline CHAUVET - Mme Nadège JOUANNIN - M. Fabien
THAVENOT.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Bernard POZZOLI a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 10 JUIN 2025         N°25.359

Conservatoire André Messager - Modification des tarifs de location des instruments

M. Frédéric LAPORTE, Président 

Vu le Code général des Collectivités territoriales.

Vu la délibération n°19.106 du 12 février 2019 reconnaissant le Conservatoire André Messager comme
étant d’intérêt communautaire, 

Vu la délibération n° 23.336 du 15 mai 2023 fixant les tarifs des frais de scolarité et de location des
instruments dus par les élèves du Conservatoire, 

Considérant  que  certaines  familles  rencontrent  des  difficultés  pour  régler  la  facturation  liée  à  la
location des instruments de musique pour laquelle le quotient familial n’est pas pris en compte, il
convient d’appliquer des réductions en fonction des tranches de quotient familial des familles. Cette
minoration ne s’applique pas aux élèves domiciliés hors du département.

Le tableau des réductions est annexé à la présente délibération.

Après  avis  favorable  de  la  Commission  Développement  Culturel  du  13  mai  2025  et  du  Bureau
communautaire du 2 juin 2025, il est proposé au Conseil communautaire :

 D’approuver le tableau annexé au présent rapport des réductions des tarifs de location des
instruments

 D’approuver l’application de ces réductions à compter du 1er septembre 2025

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
59 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 16 juin 2025

Sous le numéro : 
003-200071082-20250610-124544-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 16/06/25

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE

#signature#



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU MARDI 10 JUIN 2025

L’an deux mille vingt cinq le 10 juin à 18h00, le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, régulièrement convoqué (convocation du
4 juin 2025), s’est réuni à la Cité administrative, Salle des délibérations - amphithéâtre, en session ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric  LAPORTE -  M.  Jean-Pierre  GUERIN -  M.  Jean-Pierre  MOMCILOVIC -  M.  Francis  NOUHANT -  Mme
Pascale LESCURAT - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre DELUDET - M. Thierry PENTHIER - M. Jean-Pierre HURTAUD
- M. Philippe GLOMOT - M. Patrick CAPON - Mme Isabelle PIRES - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain VERGE - Mme
Joële GERINIER - M. Christian DALBY - Mme Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - M. Fernando AZEVEDO
- Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - M. Jean-Luc BERNARD - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - M. Bruno
BOURIQUAT - M. Nelson DE SOUSA - Mme Colette DELAUME - Mme Leïla DOUAR - M. Patrick DUFLOUX - Mme
Sylvie  GOUZIEN  -  Mme  Christiane  HALM  -  M.  Didier  IMBERT  -  Mme  Magalie  JARRAUD  -  M.  Albert-Paul
LABOUESSE - Mme Isabelle LARDY - M. Joël LEFEBRE - Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ -
Mme Géraldine LHOSPITALIER - Mme Maryse MONTASTIER - M. Pierre MOTHET - Mme Suzanne NOEL - Mme
Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - M. Didier PRIGENT - Mme Aurore STEUFFE - Mme Valérie TAILHARDAT
- Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Samir TRIKI à M. Jean-Pierre GUERIN - Mme Loëtitia RAYNAUD à M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Christian
SANVOISIN à M. Didier PRIGENT - M. Jean-Paul LAMOINE à M. Alain VERGE - Mme Audrey MOLAIRE à Mme
Valérie TAILHARDAT - M. Jean-Jacques KEGELART à Mme Aurore STEUFFE - Mme Sevil  AYDIN à M. Christian
DALBY - M. Christian BOY à Mme Sylvie BERRUER - M. François BROCHET à Mme Christiane HALM - M. Frédéric
JOUANNARD à M. Philippe GLOMOT - M. Pierre LAROCHE à M. Bruno BOURIQUAT - M. Romain LEFEBVRE à
Mme Suzanne NOEL. 

Etaient absents :  
Mme Valérie BESSON - M. Jacques CHANUDET - Mme Caroline CHAUVET - Mme Nadège JOUANNIN - M. Fabien
THAVENOT.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Bernard POZZOLI a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 10 JUIN 2025         N°25.360

Conservatoire André Messager - Présentation de la programmation artistique et culturelle /
Année scolaire 2025/2026

M. Frédéric LAPORTE, Président 

Vu le Code général des Collectivités territoriales.

Vu  la  délibération  n°19.106  du  12  février  2019  reconnaissant  le  Conservatoire  André
Messager comme d’intérêt communautaire.

Considérant que

Le Conservatoire André Messager de Montluçon présente sa programmation de septembre 2025 à
juillet  2026. Cette programmation reflète le travail  pédagogique des enseignants du Conservatoire,
valorisé par la participation des élèves aux divers concerts, auditions et spectacles ouverts au public.
Les  masterclass,  rencontres  et  conférences  compléteront  cette  programmation  pour  renforcer
l’ouverture à la culture musicale et la pratique instrumentale. L’Ensemble Instrumental de Montluçon,
composé  d’enseignants  du  Conservatoire  et  d’intervenants  extérieurs,  se  produira  sous  sa  forme
symphonique  mais  également  en  musique  de  chambre,  afin  de  contribuer  au  rayonnement  de  la
programmation culturelle de l’agglomération.

CONCERTS PAYANTS en partenariat avec le théâtre municipal Gabrielle Robinne :

 Vendredi 19 décembre 2025 à 20h : Théâtre Gabrielle Robinne
Concert de l’Ensemble Instrumental de Montluçon « Ciné concert » : diffusion de 2 courts métrages
de  Charly  Chaplin,  Buster  Keaton  avec  une  musique  originale  de  Gilles  Alonzo,  dirigé  par  le
compositeur. Spectacle familial, tout public. Séance scolaire : jeudi 18 décembre 2025.

 Vendredi 30 janvier 2026 à 19h : Théâtre Gabrielle Robinne :
Concert Avant Dîner  « Carl Maria Von Weber : un génie romantique ».  Trio de Carl Maria Von
Weber, fantaisie pour clarinettes, extraits « Le Freischütz ». Spectacle tout public.

 Vendredi 20 mars 2026 à 19h et samedi 21 mars 2026 à 19h : Auditorium du Conservatoire
et commune de l’agglomération

Spectacle  de  théâtre  Avant  Dîner  «  Raz  de  marée  et  marée  basse  »,  interprété  par  les  deux
enseignants d’art dramatique et deux musiciens du Conservatoire.

 Mardi 5 mai 2026 à 19h : Théâtre Gabrielle Robinne
Concert Avant Dîner « Les cuivres font leur cinéma », interprété par le quintet de cuivres ; musiques
de films italiens, Charlie Chaplin. Spectacle tout public.

 Vendredi 22 mai 2026 à 19h30 : Théâtre Gabrielle Robinne
Concert  de  l’Ensemble  Instrumental  de  Montluçon  «  Concierto  de  Aranjuez  et  autres  jardins
d’Espagne » d’après les œuvres de Joaquim Rodrigo, Enrique Granados, Isaac Albeniz. Spectacle tout
public.

MANIFESTATIONS DIVERSES ET PUBLIQUES :

 Masterclass  avec  Stanley  Curtis  entre  septembre  et  décembre  2025  :  Auditorium  du
Conservatoire 

Intervention de Stanley Curtis, professeur aux Etats Unis auprès des élèves des classes de trompettes
du Conservatoire et rencontres avec les trompettistes de la région.

 Ateliers danse - 7 et 8 octobre 2025 - 9 et 10 décembre 2025 - 20 et 21 janvier 2026 - 24 et
25 mars 2026 - 12 et 13 mai 2026 - 3 et 4 juin 2026



Ateliers destinés aux élèves d’art dramatique du Conservatoire.

 Jeudi 16 octobre 2025 à 19h30 : Lieu à déterminer
Carte blanche au sextet de jazz

 Jeudi 13 novembre 2025 à 19h : Lieu à déterminer
Bœuf Jazz

 Jeudi 22 janvier 2026 à 19h : Lieu à déterminer
Bœuf Jazz

 Samedi 31 janvier 2026 de 18h à 21h30 : Conservatoire
La Nuit des Conservatoires

 Vendredi 6 février 2026 à 20h : Lieu à déterminer
Concert « Salsa Cubana », sensibilisation aux esthétiques latines, proposé par les élèves de l’atelier
« Musiques du Monde en transversalité avec les classes de cuivres et la classe de saxophone.

 Vendredi 27 février 2026 à 20h : Lieu à déterminer
Concert  « Quand les cuivres en font tout un cinéma ! »,  musiques de films interprétées par les
élèves des classes de cuivres et percussions.

 Mercredi 4 mars 2026 et samedi 7 mars 2026 à 20h : Auditorium du Conservatoire et centre
Albert Poncet Domérat

Concert  « Dembé et la flûte miraculeuse  », conte musical interprété par les élèves des classes de
flûtes et les élèves des classes de percussions.

 Vendredi 13 mars 2026 à 20h : Lieu à déterminer
Concert  « I’d like to be America »,  interprété par l’atelier polyphonie et ensemble vocal Voix des
femmes.

 Mercredi 25 mars 2026 : Lieu à déterminer
Concert des élèves OHJ

 Samedi 28 mars 2026 à 20h : Lieu à déterminer
Masterclass Soundpainting

 Mercredi 1er avril 2026 à 20h : Le Guingois
Concert « Quand les ados les chantent », interprété par les élèves des ateliers ados, en collaboration
avec l’atelier d’accompagnement.

 Vendredi 3 avril 2026 à 18h00 : Lieu à déterminer
Concert spectacles des ateliers d’éveil musical théâtre et chorale de Domérat et Montluçon

 Samedi 30 mai 2026 à 20h45 : Château du Courtioux à Marcillat en Combraille 
Concert « Ensemble de saxophones »

 Jeudi 11 juin 2026 à 18h : Lieu à déterminer 
Concert « Classes CHAM »

 Vendredi 12 juin 2026 : Lieu à déterminer 
Concert Orchestre Symphonique

 Samedi 13 juin à 20h30 et dimanche 14 juin à 18h : Le Guingois 
Concerts « Atelier cabaret »

 Jeudi 18 juin 2026 à 20h30 : Lieu à déterminer
Concert « Les plus belles chansons de Disney » interprété par les élèves de la classe de jazz et d’une
chanteuse invitée.



 Mercredi 24 juin 2026 à 15h : EHPAD 
Concert « Fêtons la musique ensemble »

 Jeudi 25 juin 2026 à 19h et vendredi 26 juin 2026 à 20h : Lieu à déterminer
Concerts « Ce soir, j’peux pas j’ai chant », interprétés par l’atelier chansons et l’ensemble vocal 
« Songs et chansons »

 Mercredi 1er juillet 2026 à 18h30 : Lieu à déterminer 
Concert de fin d’année des classes de piano.

 Samedi 4 juillet 2026 à 18h : Lieu à déterminer
Spectacle « Je suis d’ailleurs », interprété par les élèves de la classe d’art dramatique.

Après  avis  favorable  de  la  Commission  Développement  Culturel  du  13  mai  2025  et  du  Bureau
communautaire du 2 juin 2025, il est proposé au Conseil Communautaire :

 d'approuver la présente programmation ;

 d'avoir recours à l'organisme GUSO pour l'engagement d'artistes et de régisseurs nécessaires ;

 à signer les contrats de locations de partitions et instruments de musique ;

 à encaisser les recettes de billetterie du Conservatoire ;

 à régler les dépenses afférentes à l'ensemble des manifestations ;

 à signer les contrats avec les intervenants pédagogiques pour les missions subventionnées ;

 d'autoriser  le  Président  ou  le  Vice-président  délégué  à  solliciter  toutes  les  subventions  
susceptibles d'être versées.

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
59 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 16 juin 2025

Sous le numéro : 
003-200071082-20250610-122570-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 16/06/25

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE

#signature#



Imputation budgétaire :

Enveloppe(s) : 108165
Fonction : 311
Article : 6 228
Activité : CONSE
Nomenclature : 107 311
Code 
programme :
Code opération : 22D00266
Montant total 
TTC :

8 775,00

N° créancier :
N° engagement :

Imputation budgétaire :

Enveloppe(s) : 103769
Fonction : 311
Article : 6 135
Activité : CONSE
Nomenclature : 107 311
Code 
programme :
Code opération : 22D00266
Montant total 
TTC :

6 403,00

N° créancier :
N° engagement :

Imputation budgétaire :

Enveloppe(s) : 101375
Fonction : 312
Article : 64 131
Activité : CONSE
Nomenclature : 107 311
Code 
programme :
Code opération : 22D00266
Montant total 
TTC :

19 606,00

N° créancier :
N° engagement :

Imputation budgétaire :

Enveloppe(s) : 108164
Fonction : 311
Article : 6 238
Activité : CONSE
Nomenclature : 107 311
Code 
programme :
Code opération : 22D00266
Montant total 
TTC :

3 647,00

N° créancier :
N° engagement :

Imputation budgétaire :

Enveloppe(s) : 109621
Fonction : 312
Article : 6 458
Activité : CONSE
Nomenclature : 107 311
Code 
programme :
Code opération : 22D00266
Montant total 
TTC :

22 120,00

N° créancier :
N° engagement :



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU MARDI 10 JUIN 2025

L’an deux mille vingt cinq le 10 juin à 18h00, le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, régulièrement convoqué (convocation du
4 juin 2025), s’est réuni à la Cité administrative, Salle des délibérations - amphithéâtre, en session ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric  LAPORTE -  M.  Jean-Pierre  GUERIN -  M.  Jean-Pierre  MOMCILOVIC -  M.  Francis  NOUHANT -  Mme
Pascale LESCURAT - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre DELUDET - M. Thierry PENTHIER - M. Jean-Pierre HURTAUD
- M. Philippe GLOMOT - M. Patrick CAPON - Mme Isabelle PIRES - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain VERGE - Mme
Joële GERINIER - M. Christian DALBY - Mme Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - M. Fernando AZEVEDO
- Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - M. Jean-Luc BERNARD - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - M. Bruno
BOURIQUAT - M. Nelson DE SOUSA - Mme Colette DELAUME - Mme Leïla DOUAR - M. Patrick DUFLOUX - Mme
Sylvie  GOUZIEN  -  Mme  Christiane  HALM  -  M.  Didier  IMBERT  -  Mme  Magalie  JARRAUD  -  M.  Albert-Paul
LABOUESSE - Mme Isabelle LARDY - M. Joël LEFEBRE - Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ -
Mme Géraldine LHOSPITALIER - Mme Maryse MONTASTIER - M. Pierre MOTHET - Mme Suzanne NOEL - Mme
Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - M. Didier PRIGENT - Mme Aurore STEUFFE - Mme Valérie TAILHARDAT
- Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Samir TRIKI à M. Jean-Pierre GUERIN - Mme Loëtitia RAYNAUD à M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Christian
SANVOISIN à M. Didier PRIGENT - M. Jean-Paul LAMOINE à M. Alain VERGE - Mme Audrey MOLAIRE à Mme
Valérie TAILHARDAT - M. Jean-Jacques KEGELART à Mme Aurore STEUFFE - Mme Sevil  AYDIN à M. Christian
DALBY - M. Christian BOY à Mme Sylvie BERRUER - M. François BROCHET à Mme Christiane HALM - M. Frédéric
JOUANNARD à M. Philippe GLOMOT - M. Pierre LAROCHE à M. Bruno BOURIQUAT - M. Romain LEFEBVRE à
Mme Suzanne NOEL. 

Etaient absents :  
Mme Valérie BESSON - M. Jacques CHANUDET - Mme Caroline CHAUVET - Mme Nadège JOUANNIN - M. Fabien
THAVENOT.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Bernard POZZOLI a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 10 JUIN 2025         N°25.361

MUPOP - Règlement intérieur à destination des visiteurs du musée

M. Frédéric LAPORTE, Président 

Vu le Code général des Collectivités territoriales.

Vu  la  délibération  n°19.106 du  12  Février  2019 reconnaissant  le  MUPOP comme étant  d’intérêt
communautaire.

Considérant  que  Montluçon  Communauté,  soucieuse  de  ses  visiteurs  et  de  la  sécurité  de  son
établissement culturel,  souhaite préciser un certain nombre de règles applicables aux visiteurs et à
toutes personnes extérieures au personnel du MUPOP à travers un règlement intérieur.

Considérant  que ce  règlement  cible  les  visiteurs,  les  personnes ou groupements  amenés à  utiliser
certains locaux pour des réunions, des réceptions, des conférences, des expositions, des concerts, des
spectacles, etc… ainsi que toutes personnes étrangères au service présentes dans l’établissement pour
des motifs professionnels.

Après  avis  favorable  de  la  Commission  Développement  Culturel  du  13  Mai  2025  et  du  Bureau
communautaire du 02 Juin 2025, il est proposé au Conseil communautaire : 

- D’approuver le règlement intérieur ci-annexé
- D’autoriser le Président, ou en cas d’empêchement, le Vice-Président délégué, à signer le présent
règlement intérieur.

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
59 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 16 juin 2025

Sous le numéro : 
003-200071082-20250610-122513-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 16/06/25

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE

#signature#



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU MARDI 10 JUIN 2025

L’an deux mille vingt cinq le 10 juin à 18h00, le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, régulièrement convoqué (convocation du
4 juin 2025), s’est réuni à la Cité administrative, Salle des délibérations - amphithéâtre, en session ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric  LAPORTE -  M.  Jean-Pierre  GUERIN -  M.  Jean-Pierre  MOMCILOVIC -  M.  Francis  NOUHANT -  Mme
Pascale LESCURAT - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre DELUDET - M. Thierry PENTHIER - M. Jean-Pierre HURTAUD
- M. Philippe GLOMOT - M. Patrick CAPON - Mme Isabelle PIRES - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain VERGE - Mme
Joële GERINIER - M. Christian DALBY - Mme Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - M. Fernando AZEVEDO
- Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - M. Jean-Luc BERNARD - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - M. Bruno
BOURIQUAT - M. Nelson DE SOUSA - Mme Colette DELAUME - Mme Leïla DOUAR - M. Patrick DUFLOUX - Mme
Sylvie  GOUZIEN  -  Mme  Christiane  HALM  -  M.  Didier  IMBERT  -  Mme  Magalie  JARRAUD  -  M.  Albert-Paul
LABOUESSE - Mme Isabelle LARDY - M. Joël LEFEBRE - Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ -
Mme Géraldine LHOSPITALIER - Mme Maryse MONTASTIER - M. Pierre MOTHET - Mme Suzanne NOEL - Mme
Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - M. Didier PRIGENT - Mme Aurore STEUFFE - Mme Valérie TAILHARDAT
- Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Samir TRIKI à M. Jean-Pierre GUERIN - Mme Loëtitia RAYNAUD à M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Christian
SANVOISIN à M. Didier PRIGENT - M. Jean-Paul LAMOINE à M. Alain VERGE - Mme Audrey MOLAIRE à Mme
Valérie TAILHARDAT - M. Jean-Jacques KEGELART à Mme Aurore STEUFFE - Mme Sevil  AYDIN à M. Christian
DALBY - M. Christian BOY à Mme Sylvie BERRUER - M. François BROCHET à Mme Christiane HALM - M. Frédéric
JOUANNARD à M. Philippe GLOMOT - M. Pierre LAROCHE à M. Bruno BOURIQUAT - M. Romain LEFEBVRE à
Mme Suzanne NOEL. 

Etaient absents :  
Mme Valérie BESSON - M. Jacques CHANUDET - Mme Caroline CHAUVET - Mme Nadège JOUANNIN - M. Fabien
THAVENOT.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Bernard POZZOLI a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 10 JUIN 2025         N°25.362

MUPOP - Règlement intérieur à destination des agents

M. Frédéric LAPORTE, Président 

Vu le Code général des Collectivités territoriales.

Vu  la  délibération  n°19.106 du  12  Février  2019 reconnaissant  le  MUPOP comme étant  d’intérêt
communautaire.

Vu l'avis du comité social territorial du 28 février 2025.

Considérant la spécificité de l’activité du MUPOP, avec des ouvertures au public y compris les week-
ends et jours fériés, 

Considérant le règlement intérieur qui avait été adopté afin de préciser les modalités d’organisation du
temps de travail de ses agents.

Considérant qu'après la modification liée à la fermeture annuelle qui sera établie dorénavant en mars
(jusqu'alors  en  janvier)  il  est  nécessaire  de  modifier  le  règlement  intérieur  applicable  aux agents
d’accueil, de médiation et d’animation du MUPOP.

Après  avis  favorable  de  la  Commission  Développement  Culturel  du  13  Mai  2025  et  du  Bureau
communautaire du 02 Juin 2025, il est proposé au Conseil communautaire :

- D’approuver le règlement intérieur ci-annexé
- D’autoriser le Président, ou en cas d’empêchement le Vice-Président délégué, à signer le présent
règlement intérieur.

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
59 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 16 juin 2025

Sous le numéro : 
003-200071082-20250610-122523-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 16/06/25

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE

#signature#





Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU MARDI 10 JUIN 2025

L’an deux mille vingt cinq le 10 juin à 18h00, le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, régulièrement convoqué (convocation du
4 juin 2025), s’est réuni à la Cité administrative, Salle des délibérations - amphithéâtre, en session ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric  LAPORTE -  M.  Jean-Pierre  GUERIN -  M.  Jean-Pierre  MOMCILOVIC -  M.  Francis  NOUHANT -  Mme
Pascale LESCURAT - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre DELUDET - M. Thierry PENTHIER - M. Jean-Pierre HURTAUD
- M. Philippe GLOMOT - M. Patrick CAPON - Mme Isabelle PIRES - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain VERGE - Mme
Joële GERINIER - M. Christian DALBY - Mme Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - M. Fernando AZEVEDO
- Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - M. Jean-Luc BERNARD - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - M. Bruno
BOURIQUAT - M. Nelson DE SOUSA - Mme Colette DELAUME - Mme Leïla DOUAR - M. Patrick DUFLOUX - Mme
Sylvie  GOUZIEN  -  Mme  Christiane  HALM  -  M.  Didier  IMBERT  -  Mme  Magalie  JARRAUD  -  M.  Albert-Paul
LABOUESSE - Mme Isabelle LARDY - M. Joël LEFEBRE - Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ -
Mme Géraldine LHOSPITALIER - Mme Maryse MONTASTIER - M. Pierre MOTHET - Mme Suzanne NOEL - Mme
Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - M. Didier PRIGENT - Mme Aurore STEUFFE - Mme Valérie TAILHARDAT
- Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Samir TRIKI à M. Jean-Pierre GUERIN - Mme Loëtitia RAYNAUD à M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Christian
SANVOISIN à M. Didier PRIGENT - M. Jean-Paul LAMOINE à M. Alain VERGE - Mme Audrey MOLAIRE à Mme
Valérie TAILHARDAT - M. Jean-Jacques KEGELART à Mme Aurore STEUFFE - Mme Sevil  AYDIN à M. Christian
DALBY - M. Christian BOY à Mme Sylvie BERRUER - M. François BROCHET à Mme Christiane HALM - M. Frédéric
JOUANNARD à M. Philippe GLOMOT - M. Pierre LAROCHE à M. Bruno BOURIQUAT - M. Romain LEFEBVRE à
Mme Suzanne NOEL. 

Etaient absents :  
Mme Valérie BESSON - M. Jacques CHANUDET - Mme Caroline CHAUVET - Mme Nadège JOUANNIN - M. Fabien
THAVENOT.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Bernard POZZOLI a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 10 JUIN 2025         N°25.363

MUPOP - Mise à jour des tarifs Billetterie

M. Frédéric LAPORTE, Président 

Vu le Code général des Collectivités territoriales.

Vu  la  délibération  n°19.106  du  12  février  2019  reconnaissant  le  MUPOP comme  étant  d’intérêt
communautaire.

Considérant  que  Montluçon  Communauté  souhaite  réviser  les  tarifs  à  destination  du  public,  des
groupes et des utilisateurs du MUPOP.

Considérant que cette volonté permettrait de simplifier et d’harmoniser les tarifs pour plus de lisibilité.

Considérant que de plus, au vu de l’ouverture prochaine au public du Château des Ducs de Bourbon,
qui utilisera le même logiciel d’encaissement des billets d’entrées, Montluçon Communauté souhaite
mettre en place un billet couplé ou jumelé entre le MUPOP et le Château afin de toucher un plus large
public et ainsi dynamiser le cœur de la Ville de Montluçon.

Considérant que ce billet couplé ou jumelé (tarif indiqué sur la grille tarifaire ci-annexée) engendrera
des reversements entre Montluçon Communauté et la Ville de Montluçon, au prorata du prix plein tarif
du billet d’entrée.

Ainsi,  le  MUPOP a revu ses tarifs  et  propose à partir  du 1 er septembre 2025 une nouvelle grille
tarifaire de billetterie.

Après  avis  favorable  de  la  Commission  Développement  Culturel,  du  13  mai  2025  et  du  Bureau
communautaire du 02 juin 2025, il est proposé au Conseil communautaire :

-  D’approuver le principe d’élaborer une nouvelle grille tarifaire consolidée des tarifs MUPOP ;
-  D’approuver  l’application  des  nouveaux  tarifs  à  compter  du  1er septembre  2025  sur  toutes  les
nouvelles demandes ;
-  D’autoriser Monsieur le Président, sur demande motivée du demandeur et lorsque les circonstances
le justifient, à concéder des gratuités dès lors qu’elles sont exceptionnelles et non récurrentes ;
-  De  considérer  comme caduque  l’ensemble  des  actes,  délibérations,  arrêtés,  conventions  pris  en
contradiction  avec  la  présente  grille  consolidée  des  tarifs  à  compter  du  1 er septembre  2025  sauf
mention particulière.

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
59 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 16 juin 2025

Sous le numéro : 
003-200071082-20250610-122686-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 16/06/25

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE



#signature#



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU MARDI 10 JUIN 2025

L’an deux mille vingt cinq le 10 juin à 18h00, le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, régulièrement convoqué (convocation du
4 juin 2025), s’est réuni à la Cité administrative, Salle des délibérations - amphithéâtre, en session ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric  LAPORTE -  M.  Jean-Pierre  GUERIN -  M.  Jean-Pierre  MOMCILOVIC -  M.  Francis  NOUHANT -  Mme
Pascale LESCURAT - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre DELUDET - M. Thierry PENTHIER - M. Jean-Pierre HURTAUD
- M. Philippe GLOMOT - M. Patrick CAPON - Mme Isabelle PIRES - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain VERGE - Mme
Joële GERINIER - M. Christian DALBY - Mme Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - M. Fernando AZEVEDO
- Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - M. Jean-Luc BERNARD - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - M. Bruno
BOURIQUAT - M. Nelson DE SOUSA - Mme Colette DELAUME - Mme Leïla DOUAR - M. Patrick DUFLOUX - Mme
Sylvie  GOUZIEN  -  Mme  Christiane  HALM  -  M.  Didier  IMBERT  -  Mme  Magalie  JARRAUD  -  M.  Albert-Paul
LABOUESSE - Mme Isabelle LARDY - M. Joël LEFEBRE - Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ -
Mme Géraldine LHOSPITALIER - Mme Maryse MONTASTIER - M. Pierre MOTHET - Mme Suzanne NOEL - Mme
Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - M. Didier PRIGENT - Mme Aurore STEUFFE - Mme Valérie TAILHARDAT
- Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Samir TRIKI à M. Jean-Pierre GUERIN - Mme Loëtitia RAYNAUD à M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Christian
SANVOISIN à M. Didier PRIGENT - M. Jean-Paul LAMOINE à M. Alain VERGE - Mme Audrey MOLAIRE à Mme
Valérie TAILHARDAT - M. Jean-Jacques KEGELART à Mme Aurore STEUFFE - Mme Sevil  AYDIN à M. Christian
DALBY - M. Christian BOY à Mme Sylvie BERRUER - M. François BROCHET à Mme Christiane HALM - M. Frédéric
JOUANNARD à M. Philippe GLOMOT - M. Pierre LAROCHE à M. Bruno BOURIQUAT - M. Romain LEFEBVRE à
Mme Suzanne NOEL. 

Etaient absents :  
Mme Valérie BESSON - M. Jacques CHANUDET - Mme Caroline CHAUVET - Mme Nadège JOUANNIN - M. Fabien
THAVENOT.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Bernard POZZOLI a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 10 JUIN 2025         N°25.364

MUPOP - Nouveaux tarifs Boutique

M. Frédéric LAPORTE, Président 

Vu le Code général des Collectivités territoriales.

Vu  la  délibération  n°19.106  du  12  février  2019  reconnaissant  le  MUPOP comme  étant  d’intérêt
communautaire.

Considérant  qu’il  est  nécessaire  d’approvisionner  régulièrement  la  boutique  du  MUPOP d’objets
souvenirs  et  culturels  en  relation  avec  les  thèmes  musicaux  du  musée  afin  de  les  proposer  aux
différents publics du musée.

Considérant que la liste de ces produits (objets et livres) est annexée à la délibération avec leur prix de
vente.

Après  avis  favorable  de  la  Commission  Développement  Culturel  du  13  mai  2025  et  du  Bureau
communautaire du 06 juin 2025, il est proposé au Conseil communautaire :

- D’approuver la tarification des objets et livres annexée à la présente délibération.

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
58 pour 

1 abstention 
 M. Pierre MOTHET 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 16 juin 2025

Sous le numéro : 
003-200071082-20250610-122761-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE

#signature#



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU MARDI 10 JUIN 2025

L’an deux mille vingt cinq le 10 juin à 18h00, le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, régulièrement convoqué (convocation du
4 juin 2025), s’est réuni à la Cité administrative, Salle des délibérations - amphithéâtre, en session ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric  LAPORTE -  M.  Jean-Pierre  GUERIN -  M.  Jean-Pierre  MOMCILOVIC -  M.  Francis  NOUHANT -  Mme
Pascale LESCURAT - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre DELUDET - M. Thierry PENTHIER - M. Jean-Pierre HURTAUD
- M. Philippe GLOMOT - M. Patrick CAPON - Mme Isabelle PIRES - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain VERGE - Mme
Joële GERINIER - M. Christian DALBY - Mme Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - M. Fernando AZEVEDO
- Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - M. Jean-Luc BERNARD - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - M. Bruno
BOURIQUAT - M. Nelson DE SOUSA - Mme Colette DELAUME - Mme Leïla DOUAR - M. Patrick DUFLOUX - Mme
Sylvie  GOUZIEN  -  Mme  Christiane  HALM  -  M.  Didier  IMBERT  -  Mme  Magalie  JARRAUD  -  M.  Albert-Paul
LABOUESSE - Mme Isabelle LARDY - M. Joël LEFEBRE - Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ -
Mme Géraldine LHOSPITALIER - Mme Maryse MONTASTIER - M. Pierre MOTHET - Mme Suzanne NOEL - Mme
Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - M. Didier PRIGENT - Mme Aurore STEUFFE - Mme Valérie TAILHARDAT
- Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Samir TRIKI à M. Jean-Pierre GUERIN - Mme Loëtitia RAYNAUD à M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Christian
SANVOISIN à M. Didier PRIGENT - M. Jean-Paul LAMOINE à M. Alain VERGE - Mme Audrey MOLAIRE à Mme
Valérie TAILHARDAT - M. Jean-Jacques KEGELART à Mme Aurore STEUFFE - Mme Sevil  AYDIN à M. Christian
DALBY - M. Christian BOY à Mme Sylvie BERRUER - M. François BROCHET à Mme Christiane HALM - M. Frédéric
JOUANNARD à M. Philippe GLOMOT - M. Pierre LAROCHE à M. Bruno BOURIQUAT - M. Romain LEFEBVRE à
Mme Suzanne NOEL. 

Etaient absents :  
Mme Valérie BESSON - M. Jacques CHANUDET - Mme Caroline CHAUVET - Mme Nadège JOUANNIN - M. Fabien
THAVENOT.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Bernard POZZOLI a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 10 JUIN 2025         N°25.365

MUPOP - Achat d'objets dérivés et produits culturels de la boutique du musée par le
MUPOP pour effectuer des dons

M. Frédéric LAPORTE, Président 

Vu le Code général des Collectivités territoriales.

Vu  la  délibération  n°19.106  du  12  février  2019  reconnaissant  le  MUPOP comme  étant  d’intérêt
communautaire.

Considérant que le MUPOP, musée dédié à la Culture et à la musique populaire, souhaite s’engager à
remercier et à valoriser les personnes qui ont contribué au bon fonctionnement et au développement de
ses activités et de ses expositions.

Considérant que pour ce faire, le MUPOP souhaite acquérir divers objets dérivés et produits culturels
en vente  dans sa boutique.  Cette  opération sera  réalisée chaque fin  d’année civile au moment  de
l’inventaire de la boutique du musée.

Considérant que ces articles, soigneusement sélectionnés, seront offerts en signe de reconnaissance
aux donateurs, partenaires, et toutes personnes contribuant au développement du musée créant ainsi un
lien fort entre le musée et sa communauté. Cette initiative souligne l’importance de la participation
collective et renforce l’engagement envers la promotion de la culture musicale.

Après  avis  favorable  de  la  Commission  Développement  Culturel  du  13  mai  2025  et  du  Bureau
communautaire du 02 juin 2025, il est proposé au Conseil communautaire :

- D’approuver l’achat du MUPOP d’objets dérivés et produits culturels en vente dans sa boutique.

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
59 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 16 juin 2025

Sous le numéro : 
003-200071082-20250610-122773-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 16/06/25

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE

#signature#





Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU MARDI 10 JUIN 2025

L’an deux mille vingt cinq le 10 juin à 18h00, le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, régulièrement convoqué (convocation du
4 juin 2025), s’est réuni à la Cité administrative, Salle des délibérations - amphithéâtre, en session ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric  LAPORTE -  M.  Jean-Pierre  GUERIN -  M.  Jean-Pierre  MOMCILOVIC -  M.  Francis  NOUHANT -  Mme
Pascale LESCURAT - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre DELUDET - M. Thierry PENTHIER - M. Jean-Pierre HURTAUD
- M. Philippe GLOMOT - M. Patrick CAPON - Mme Isabelle PIRES - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain VERGE - Mme
Joële GERINIER - M. Christian DALBY - Mme Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - M. Fernando AZEVEDO
- Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - M. Jean-Luc BERNARD - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - M. Bruno
BOURIQUAT - M. Nelson DE SOUSA - Mme Colette DELAUME - Mme Leïla DOUAR - M. Patrick DUFLOUX - Mme
Sylvie  GOUZIEN  -  Mme  Christiane  HALM  -  M.  Didier  IMBERT  -  Mme  Magalie  JARRAUD  -  M.  Albert-Paul
LABOUESSE - Mme Isabelle LARDY - M. Joël LEFEBRE - Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ -
Mme Géraldine LHOSPITALIER - Mme Maryse MONTASTIER - M. Pierre MOTHET - Mme Suzanne NOEL - Mme
Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - M. Didier PRIGENT - Mme Aurore STEUFFE - Mme Valérie TAILHARDAT
- Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Samir TRIKI à M. Jean-Pierre GUERIN - Mme Loëtitia RAYNAUD à M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Christian
SANVOISIN à M. Didier PRIGENT - M. Jean-Paul LAMOINE à M. Alain VERGE - Mme Audrey MOLAIRE à Mme
Valérie TAILHARDAT - M. Jean-Jacques KEGELART à Mme Aurore STEUFFE - Mme Sevil  AYDIN à M. Christian
DALBY - M. Christian BOY à Mme Sylvie BERRUER - M. François BROCHET à Mme Christiane HALM - M. Frédéric
JOUANNARD à M. Philippe GLOMOT - M. Pierre LAROCHE à M. Bruno BOURIQUAT - M. Romain LEFEBVRE à
Mme Suzanne NOEL. 

Etaient absents :  
Mme Valérie BESSON - M. Jacques CHANUDET - Mme Caroline CHAUVET - Mme Nadège JOUANNIN - M. Fabien
THAVENOT.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Bernard POZZOLI a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 10 JUIN 2025         N°25.366

MUPOP - Montant redevance MONCO des producteurs locaux liée au domaine public dans
le cadre des "Apéros Concerts"

M. Frédéric LAPORTE, Président 

Vu le Code général des Collectivités territoriales.

Vu  la  délibération  n°19.106  du  12  février  2019  reconnaissant  le  MUPOP comme  étant  d’intérêt
communautaire.

Considérant  que Montluçon Communauté,  soucieuse  de  faire  connaître  le  MUPOP au  plus  grand
nombre souhaite organiser dans son établissement des « Apéros Concerts » visant à faire connaître des
groupes auprès du public, à faire découvrir le MUPOP aux professionnels et sa cour Charnizay qui est
habituellement fermée au public, ouvrir des possibilités d’échanges et de partenariats pour favoriser la
culture locale.

Considérant que dans le cadre de ces "Apéros Concerts" organisés au sein du MUPOP, les producteurs
souhaitant vendre leurs produits lors de ces événements devront s’acquitter d’une redevance forfaitaire
liée au domaine privé. Cette redevance vise à encadrer les activités commerciales dans l'espace public
tout en soutenant les producteurs.

Considérant que Montluçon Communauté souhaite garantir une participation équitable et contribuer au
bon déroulement des manifestations, tout en favorisant les échanges entre le public et les acteurs de la
gastronomie, en instaurant une redevance forfaitaire à la soirée d’un montant de 15 euros.

Après  avis  favorable  de  la  Commission  Développement  Culturel  du  13  mai  2025  et  du  Bureau
communautaire du 02 juin 2025, il est proposé au Conseil communautaire :

- D’approuver le montant de la redevance forfaitaire liée à l'occupation de l'espace par les
producteurs dans le cadre des « Apéros Concerts » au sein du MUPOP.

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
59 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 16 juin 2025

Sous le numéro : 
003-200071082-20250610-123476-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 16/06/25

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE

#signature#





Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU MARDI 10 JUIN 2025

L’an deux mille vingt cinq le 10 juin à 18h00, le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, régulièrement convoqué (convocation du
4 juin 2025), s’est réuni à la Cité administrative, Salle des délibérations - amphithéâtre, en session ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric  LAPORTE -  M.  Jean-Pierre  GUERIN -  M.  Jean-Pierre  MOMCILOVIC -  M.  Francis  NOUHANT -  Mme
Pascale LESCURAT - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre DELUDET - M. Thierry PENTHIER - M. Jean-Pierre HURTAUD
- M. Philippe GLOMOT - M. Patrick CAPON - Mme Isabelle PIRES - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain VERGE - Mme
Joële GERINIER - M. Christian DALBY - Mme Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - M. Fernando AZEVEDO
- Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - M. Jean-Luc BERNARD - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - M. Bruno
BOURIQUAT - M. Nelson DE SOUSA - Mme Colette DELAUME - Mme Leïla DOUAR - M. Patrick DUFLOUX - Mme
Sylvie  GOUZIEN  -  Mme  Christiane  HALM  -  M.  Didier  IMBERT  -  Mme  Magalie  JARRAUD  -  M.  Albert-Paul
LABOUESSE - Mme Isabelle LARDY - M. Joël LEFEBRE - Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ -
Mme Géraldine LHOSPITALIER - Mme Maryse MONTASTIER - M. Pierre MOTHET - Mme Suzanne NOEL - Mme
Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - M. Didier PRIGENT - Mme Aurore STEUFFE - Mme Valérie TAILHARDAT
- Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Samir TRIKI à M. Jean-Pierre GUERIN - Mme Loëtitia RAYNAUD à M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Christian
SANVOISIN à M. Didier PRIGENT - M. Jean-Paul LAMOINE à M. Alain VERGE - Mme Audrey MOLAIRE à Mme
Valérie TAILHARDAT - M. Jean-Jacques KEGELART à Mme Aurore STEUFFE - Mme Sevil  AYDIN à M. Christian
DALBY - M. Christian BOY à Mme Sylvie BERRUER - M. François BROCHET à Mme Christiane HALM - M. Frédéric
JOUANNARD à M. Philippe GLOMOT - M. Pierre LAROCHE à M. Bruno BOURIQUAT - M. Romain LEFEBVRE à
Mme Suzanne NOEL. 

Etaient absents :  
Mme Valérie BESSON - M. Jacques CHANUDET - Mme Caroline CHAUVET - Mme Nadège JOUANNIN - M. Fabien
THAVENOT.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Bernard POZZOLI a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 10 JUIN 2025         N°25.367

Festival Dire, Lire et Conter

M. Frédéric LAPORTE, Président 

Vu le Code général des Collectivités territoriales.

Vu la délibération n°19.106 du 12 février 2019 approuvant les statuts de Montluçon Communauté.

Considérant le souhait de Montluçon Communauté de programmer et d'organiser la 24ème édition du
festival de contes Dire, Lire et Conter, du 16 septembre au 31 octobre 2025.

Considérant que ce festival se traduit par une quarantaine de séances de contes, adaptées à tous les
âges,  qui  sont  proposées dans divers  lieux de Montluçon Communauté :  médiathèques,  foyers  de
personnes âgées, maisons de l'enfance, centres de loisirs, maison d'arrêt, etc. 

Considérant qu’afin d'obtenir le meilleur soutien du Conseil Régional, l’édition 2025 du festival Dire,
Lire et Conter a proposé aux communes du Pays de la Vallée de Montluçon et du Cher d'accueillir une
séance à leur charge et d’une valeur de 800 €. 

Considérant que le budget de cette initiative s'élève à 41 680 € (26 000 € pour les cachets artistiques,
11 000  €  pour  les  transports,  l'hébergement  et  la  restauration  des  artistes,  2  300  €  pour  la
communication,  2  000  €  pour  les  taxes,  200  €  pour  l’alimentation  et  180  €  pour  les  transports
collectifs). 

Considérant  que Montluçon Communauté souhaite faire  une demande de subvention auprès de la
Région. Le montant sollicité est de 6 000 €. 

Considérant que les crédits nécessaires sont inscrits au budget 2025.

Après  avis  favorable  de  la  Commission  Développement  Culturel  du  13  mai  2025,  du  Bureau
communautaire du 2 juin 2025, il est proposé au Conseil communautaire décide :

 d'approuver le renouvellement de l'opération Festival Dire, Lire et Conter et ses modalités de
mise en œuvre ;

 d'autoriser le Président ou le Vice-président délégué à solliciter toutes subventions utiles.

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
59 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 16 juin 2025

Sous le numéro : 
003-200071082-20250610-122441-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 16/06/25

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE

#signature#



Imputation budgétaire :

Enveloppe(s) : 103503
Fonction : 313
Article : 6 236
Activité : 2140MEDI
Nomenclature :
Code 
programme :
Code opération :
Montant total 
TTC :

2 300,00

N° créancier :
N° engagement :

Imputation budgétaire :

Enveloppe(s) : 103505
Fonction : 313
Article : 6 378
Activité : 2140MEDI
Nomenclature :
Code 
programme :
Code opération :
Montant total 
TTC :

2 000,00

N° créancier :
N° engagement :

Imputation budgétaire :

Enveloppe(s) : 102111
Fonction : 313
Article : 6 238
Activité : 2140MEDI
Nomenclature :
Code 
programme :
Code opération :
Montant total 
TTC :

11 000,00

N° créancier :
N° engagement :

Imputation budgétaire :

Enveloppe(s) : 103504
Fonction : 313
Article : 6 247
Activité : 2140MEDI
Nomenclature :
Code 
programme :
Code opération :
Montant total 
TTC :

180,00

N° créancier :
N° engagement :

Imputation budgétaire :

Enveloppe(s) : 100574
Fonction : 313
Article : 60 623
Activité : 2140MEDI
Nomenclature :
Code 
programme :
Code opération :
Montant total 
TTC :

200,00

N° créancier :
N° engagement :

Imputation budgétaire :

Enveloppe(s) : 107292
Fonction : 313
Article : 6 228
Activité : 2140MEDI
Nomenclature :
Code 
programme :
Code opération :
Montant total 
TTC :

26 000,00

N° créancier :
N° engagement :



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU MARDI 10 JUIN 2025

L’an deux mille vingt cinq le 10 juin à 18h00, le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, régulièrement convoqué (convocation du
4 juin 2025), s’est réuni à la Cité administrative, Salle des délibérations - amphithéâtre, en session ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric  LAPORTE -  M.  Jean-Pierre  GUERIN -  M.  Jean-Pierre  MOMCILOVIC -  M.  Francis  NOUHANT -  Mme
Pascale LESCURAT - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre DELUDET - M. Thierry PENTHIER - M. Jean-Pierre HURTAUD
- M. Philippe GLOMOT - M. Patrick CAPON - Mme Isabelle PIRES - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain VERGE - Mme
Joële GERINIER - M. Christian DALBY - Mme Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - M. Fernando AZEVEDO
- Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - M. Jean-Luc BERNARD - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - M. Bruno
BOURIQUAT - M. Nelson DE SOUSA - Mme Colette DELAUME - Mme Leïla DOUAR - M. Patrick DUFLOUX - Mme
Sylvie  GOUZIEN  -  Mme  Christiane  HALM  -  M.  Didier  IMBERT  -  Mme  Magalie  JARRAUD  -  M.  Albert-Paul
LABOUESSE - Mme Isabelle LARDY - M. Joël LEFEBRE - Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ -
Mme Géraldine LHOSPITALIER - Mme Maryse MONTASTIER - M. Pierre MOTHET - Mme Suzanne NOEL - Mme
Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - M. Didier PRIGENT - Mme Aurore STEUFFE - Mme Valérie TAILHARDAT
- Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Samir TRIKI à M. Jean-Pierre GUERIN - Mme Loëtitia RAYNAUD à M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Christian
SANVOISIN à M. Didier PRIGENT - M. Jean-Paul LAMOINE à M. Alain VERGE - Mme Audrey MOLAIRE à Mme
Valérie TAILHARDAT - M. Jean-Jacques KEGELART à Mme Aurore STEUFFE - Mme Sevil  AYDIN à M. Christian
DALBY - M. Christian BOY à Mme Sylvie BERRUER - M. François BROCHET à Mme Christiane HALM - M. Frédéric
JOUANNARD à M. Philippe GLOMOT - M. Pierre LAROCHE à M. Bruno BOURIQUAT - M. Romain LEFEBVRE à
Mme Suzanne NOEL. 

Etaient absents :  
Mme Valérie BESSON - M. Jacques CHANUDET - Mme Caroline CHAUVET - Mme Nadège JOUANNIN - M. Fabien
THAVENOT.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Bernard POZZOLI a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 10 JUIN 2025         N°25.368

Prix des lecteurs de maternelles

M. Frédéric LAPORTE, Président 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales. 

Vu la délibération n°19.106 du 12 février 2019 approuvant les statuts de Montluçon Communauté.

Considérant le souhait de Montluçon Communauté de programmer et d'organiser une 8ème édition du
Prix des lecteurs de maternelles, sur l'année scolaire 2024/2025.

Considérant  que  cette  initiative, mise  en  œuvre  par  les  médiathèques  de  Désertines,  Domérat  et
Montluçon, consiste à développer la lecture publique auprès des jeunes enfants. Le choix de l'auteur
est effectué par les bibliothécaires.  Cette sélection est, ensuite, proposée dans les différentes écoles
maternelles de l'agglomération en septembre par voie postale.

Considérant que cette édition 2024/2025 s'adresse aux enfants des classes de grande section des écoles
maternelles situées sur le territoire de Montluçon Communauté.

Considérant que l'auteure sélectionnée est Christos Ortiz ; les œuvres retenues sont les suivantes : 
- Les livres,
- Flammèche a trouvé sa princesse,
- Un ami.

Considérant  que  cette  manifestation  se  déroulera  en  deux  temps  au  cours  de  l'année  scolaire
2024/2025 :

- une phase de lecture et d’échanges, dans les classes maternelles participant à ce Prix ; ces
ateliers  organisés  par  les  enseignants  vont  rassembler  les  élèves  autour  des  trois  œuvres
choisies

- une  animation  en  présence  de  l’artiste,  Christos  Ortiz, à  l’auditorium du Conservatoire  à
Rayonnement Départemental André Messager est proposée à tous les élèves issus des classes
maternelles ayant participé à ce Prix ; cette animation se déroulera durant les 15 et 16 mai
2025.

Considérant  que  le  budget  de  cette  initiative  s'élève  à  2  750€  (prestation  artistique,  rencontres,
transports, hébergement et restauration de l’auteure). Montluçon Communauté prend à sa charge la
totalité de cette somme.

Après  avis  favorable  de  la  Commission  Développement  Culturel  du  13  mai  2025,  du  Bureau
communautaire du 2 juin 2025, il est proposé au Conseil communautaire :

 d'approuver  le  renouvellement  de  l'opération  Prix  des  lecteurs  de  maternelles,  dont  les
modalités seront définies dans le contrat avec l'auteur(e), pour l’année scolaire 2024/2025.

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
59 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 16 juin 2025

Sous le numéro : 
003-200071082-20250610-122447-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 16/06/25

Qualité : Président



Frédéric LAPORTE

#signature#

Imputation budgétaire :

Enveloppe(s) : 109417
Fonction : 313
Article : 6 238
Activité : 2140MEDI
Nomenclature :
Code 
programme :
Code opération :
Montant total 
TTC :

50,00

N° créancier :
N° engagement :

Imputation budgétaire :

Enveloppe(s) : 103575
Fonction : 313
Article : 6 228
Activité : 2140MEDI
Nomenclature :
Code 
programme :
Code opération :
Montant total 
TTC :

2 700,00

N° créancier :
N° engagement :



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU MARDI 10 JUIN 2025

L’an deux mille vingt cinq le 10 juin à 18h00, le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, régulièrement convoqué (convocation du
4 juin 2025), s’est réuni à la Cité administrative, Salle des délibérations - amphithéâtre, en session ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric  LAPORTE -  M.  Jean-Pierre  GUERIN -  M.  Jean-Pierre  MOMCILOVIC -  M.  Francis  NOUHANT -  Mme
Pascale LESCURAT - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre DELUDET - M. Thierry PENTHIER - M. Jean-Pierre HURTAUD
- M. Philippe GLOMOT - M. Patrick CAPON - Mme Isabelle PIRES - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain VERGE - Mme
Joële GERINIER - M. Christian DALBY - Mme Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - M. Fernando AZEVEDO
- Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - M. Jean-Luc BERNARD - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - M. Bruno
BOURIQUAT - M. Nelson DE SOUSA - Mme Colette DELAUME - Mme Leïla DOUAR - M. Patrick DUFLOUX - Mme
Sylvie  GOUZIEN  -  Mme  Christiane  HALM  -  M.  Didier  IMBERT  -  Mme  Magalie  JARRAUD  -  M.  Albert-Paul
LABOUESSE - Mme Isabelle LARDY - M. Joël LEFEBRE - Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ -
Mme Géraldine LHOSPITALIER - Mme Maryse MONTASTIER - M. Pierre MOTHET - Mme Suzanne NOEL - Mme
Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - M. Didier PRIGENT - Mme Aurore STEUFFE - Mme Valérie TAILHARDAT
- Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Samir TRIKI à M. Jean-Pierre GUERIN - Mme Loëtitia RAYNAUD à M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Christian
SANVOISIN à M. Didier PRIGENT - M. Jean-Paul LAMOINE à M. Alain VERGE - Mme Audrey MOLAIRE à Mme
Valérie TAILHARDAT - M. Jean-Jacques KEGELART à Mme Aurore STEUFFE - Mme Sevil  AYDIN à M. Christian
DALBY - M. Christian BOY à Mme Sylvie BERRUER - M. François BROCHET à Mme Christiane HALM - M. Frédéric
JOUANNARD à M. Philippe GLOMOT - M. Pierre LAROCHE à M. Bruno BOURIQUAT - M. Romain LEFEBVRE à
Mme Suzanne NOEL. 

Etaient absents :  
Mme Valérie BESSON - M. Jacques CHANUDET - Mme Caroline CHAUVET - Mme Nadège JOUANNIN - M. Fabien
THAVENOT.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Bernard POZZOLI a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 10 JUIN 2025         N°25.369

Rencontre avec un auteur-illustrateur en faveur du développement de la lecture publique les
gribouilleurs

M. Frédéric LAPORTE, Président 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales.

Vu  la  délibération  n°19.106  du  12  février  2019  approuvant  les  statuts  de  Montluçon
Communauté.

Considérant le souhait de Montluçon Communauté de proposer des rencontres avec un auteur-
illustrateur,  afin  de sensibiliser le public à la création,  de favoriser l'échange et  le  travail
collectif autour de professionnels du livre.

Considérant  que  ces  rencontres  ont  vocation  à  s’adresser  à  tout  public  scolaire  (de  la
maternelle au collège) et qu’elles peuvent avoir lieu dans différents établissements scolaires
de Montluçon Communauté.

Considérant  qu’une  participation  de  50  euros  par  atelier  est  demandée  aux  structures
participant à cette initiative. 

Considérant  que ces  modalités  doivent  faire  l’objet  d’une convention  de partenariat  entre
Montluçon Communauté et la structure bénéficiaire.

Considérant que le nombre d'ateliers ainsi que les noms des intervenants ne sont pas encore
programmés à ce jour, que les lieux ne sont pas définis, une convention-cadre est établie. Les
conventions de partenariats seront donc rédigées selon la trame de la convention cadre ci-
annexée et  préciseront le nombre d'ateliers, le nom de l'auteur-illustrateur,  les dates et les
lieux.

Considérant qu'il est nécessaire de recruter trois (3) auteurs-illustrateurs locaux afin d'assurer
une cinquantaine d'ateliers. La mission consiste à faire travailler un groupe lors d'un atelier
sur une période d'une demi-journée autour de la conception graphique d'une histoire.

Considérant que le coût de revient d'un atelier est estimé à 200 € (calcul réévalué suivant les
taux de charges salariales du moment).

Considérant  que  le  budget  de  cette  initiative  s'élève  à  9  200  €  (dont  9  000  €  pour  les
rémunérations et 200 € pour les transports).

Considérant que les crédits nécessaires sont inscrits au budget 2025.

Après avis favorable de la Commission Développement Culturel du 13 mai 2025, du Bureau
communautaire du 2 juin 2025, il est proposé au Conseil communautaire :

 d’approuver le recrutement de trois (3) vacataires (auteurs-illustrateurs) ;
 d’approuver la convention-cadre ci-annexée ;
 d’autoriser le Président, ou en cas d’empêchement le Vice-président délégué, à signer

les conventions avec les établissements bénéficiaires
 d'autoriser le Président ou Vice-président délégué à solliciter toutes subventions utiles.



APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
59 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 16 juin 2025

Sous le numéro : 
003-200071082-20250610-122444-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 16/06/25

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE

#signature#

Imputation budgétaire :

Enveloppe(s) : 100577
Fonction : 313
Article : 6 238
Activité : 2140MEDI
Nomenclature :
Code 
programme :
Code opération :
Montant total 
TTC :

200,00

N° créancier :
N° engagement :

Imputation budgétaire :

Enveloppe(s) : 109543
Fonction : 313
Article : 64 131
Activité : 2140MEDI
Nomenclature :
Code 
programme :
Code opération :
Montant total 
TTC :

9 000,00

N° créancier :
N° engagement :



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU MARDI 10 JUIN 2025

L’an deux mille vingt cinq le 10 juin à 18h00, le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, régulièrement convoqué (convocation du
4 juin 2025), s’est réuni à la Cité administrative, Salle des délibérations - amphithéâtre, en session ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric  LAPORTE -  M.  Jean-Pierre  GUERIN -  M.  Jean-Pierre  MOMCILOVIC -  M.  Francis  NOUHANT -  Mme
Pascale LESCURAT - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre DELUDET - M. Thierry PENTHIER - M. Jean-Pierre HURTAUD
- M. Philippe GLOMOT - M. Patrick CAPON - Mme Isabelle PIRES - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain VERGE - Mme
Joële GERINIER - M. Christian DALBY - Mme Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - M. Fernando AZEVEDO
- Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - M. Jean-Luc BERNARD - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - M. Bruno
BOURIQUAT - M. Nelson DE SOUSA - Mme Colette DELAUME - Mme Leïla DOUAR - M. Patrick DUFLOUX - Mme
Sylvie  GOUZIEN  -  Mme  Christiane  HALM  -  M.  Didier  IMBERT  -  Mme  Magalie  JARRAUD  -  M.  Albert-Paul
LABOUESSE - Mme Isabelle LARDY - M. Joël LEFEBRE - Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ -
Mme Géraldine LHOSPITALIER - Mme Maryse MONTASTIER - M. Pierre MOTHET - Mme Suzanne NOEL - Mme
Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - M. Didier PRIGENT - Mme Aurore STEUFFE - Mme Valérie TAILHARDAT
- Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Samir TRIKI à M. Jean-Pierre GUERIN - Mme Loëtitia RAYNAUD à M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Christian
SANVOISIN à M. Didier PRIGENT - M. Jean-Paul LAMOINE à M. Alain VERGE - Mme Audrey MOLAIRE à Mme
Valérie TAILHARDAT - M. Jean-Jacques KEGELART à Mme Aurore STEUFFE - Mme Sevil  AYDIN à M. Christian
DALBY - M. Christian BOY à Mme Sylvie BERRUER - M. François BROCHET à Mme Christiane HALM - M. Frédéric
JOUANNARD à M. Philippe GLOMOT - M. Pierre LAROCHE à M. Bruno BOURIQUAT - M. Romain LEFEBVRE à
Mme Suzanne NOEL. 

Etaient absents :  
Mme Valérie BESSON - M. Jacques CHANUDET - Mme Caroline CHAUVET - Mme Nadège JOUANNIN - M. Fabien
THAVENOT.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Bernard POZZOLI a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 10 JUIN 2025         N°25.370

Subventions 2025 aux associations culturelles

M. Frédéric LAPORTE, Président 

Vu le Code général des Collectivités territoriales.

Considérant  que  Montluçon Communauté  encourage  les  actions  menées  sur  son  territoire  par  les
associations culturelles en favorisant les initiatives individuelles, ainsi que les collaborations entre les
différents acteurs culturels.

Considérant qu'elle apporte éventuellement son concours financier et fixe annuellement, dans le cadre
de son budget, le versement de subventions de fonctionnement et d’aide aux projets.

Considérant  que  certaines  associations  culturelles  de  l'agglomération  sollicitent  une  aide
exceptionnelle auprès de Montluçon Communauté pour le bon fonctionnement de leurs associations ou
pour mener des projets et événements spécifiques.
 
Considérant que Montluçon Communauté a souhaité soutenir les actions proposées par les associations
suivantes :
 

•    ADELL à Lavault Sainte Anne
L’association organise la 21e édition du festival « Jazz au fil du Cher » du 21 au 27 juillet 2025 dans
diverses communes de l'agglomération.

Montluçon Communauté soutient l’Association ADELL en lui versant une subvention d’aide au projet
pour l’année 2025 de 22 500 euros.

•    ATTRAPE SOURIRE à Montluçon
L’association organise la 17e édition du festival « Un été dans mon village » du 25 au 31 août 2025
dans diverses communes de l'agglomération.

Montluçon Communauté soutient l’Association ATTRAPE SOURIRE en lui versant une subvention
d’aide au projet pour l’année 2025 de 8 000 euros.

•    L'ÊTRE ET L'ÉCRIT EN BOURBONNAIS à Montluçon
L'association organise la 5e édition du Festival Régional du livre les 18 et 19 octobre 2025 à la Ferme
des Islets à Montluçon.

Montluçon Communauté soutient l’Association L'ÊTRE ET L'ÉCRIT EN BOURBONNAIS en lui
versant une subvention d’aide au projet pour l’année 2025 de 300 euros.

 
•    ASSOCIATION DES PARENTS D’ÉLÈVES ET AMIS DU CONSERVATOIRE (APEC)

L'association souhaite permettre au plus grand nombre d’élèves du Conservatoire de bénéficier de
stages de musique et de spectacles culturels.

Montluçon Communauté soutient l’Association APEC en lui versant une subvention d’aide au projet
pour l’année 2025 de 200 euros.

 

•    ASSOCIATION  DE  GESTION  DES  ACTIVITÉS  EDUCATIVES,  CULTURELLES  ET
SPORTIVES DE L'ENSEIGNEMENT PUBLIC (AGAEP)

Dans  le  cadre  de  la  convention  « Classe  orchestre »  à  l’école  Pergaud  Prévert  signée  avec  le
Conservatoire et l’Éducation Nationale, le Conservatoire André Messager met à disposition des élèves
des instruments de musique. La convention « classe orchestre » 2023/2025 prévoit qu'afin de garantir
au plus grand nombre une totale accessibilité à cette initiative pédagogique développée en quartier
prioritaire, il a été convenu que l'AGAEP assurerait les instruments mis à la disposition des familles. A
cette fin, l'AGAEP a contracté une assurance complémentaire pour que les instruments soient assurés à
l'école, dans les familles et sur les lieux de manifestation lié à ce projet.
 



Montluçon Communauté soutient cette opération et attribue à l'AGAEP une subvention annuelle de
400 euros. 
 

•    MUSÉE DE LA RÉSISTANCE ET DE LA DÉPORTATION DE MONTLUÇON ET DU
BOURBONNAIS (MUREDE)

L'association souhaite poursuivre la connaissance de l’action de la résistance à Montluçon et de son
bassin et permettre les déplacements pour effectuer des recherches historiques.

Montluçon  Communauté  soutient  l’Association  MUREDE  en  lui  versant  une  subvention  de
fonctionnement pour l’année 2025 de 750 euros.
 

•    MUSÉE DE LA RESISTANCE ET DE LA DEPORTATION DE MONTLUÇON ET DU
BOURBONNAIS (MUREDE)

L'association souhaite réaliser une exposition de 11 panneaux et son catalogue retraçant l'histoire des
camps dans lesquels  les  Montluçonnais  et  Bourbonnais,  résistants  ou non,  ont  été  déportés  et  les
conditions de leur libération.

Montluçon Communauté soutient l’action de l’Association MUREDE en lui versant une subvention
d'ide au projet pour l’année 2025 de 250 euros.
 

•    MONTLUÇON PATRIMOINE
L'association souhaite mettre  en valeur  le  « Parcours mémoriel  Marx Dormoy » en dynamisant  la
communication.

Montluçon Communauté  soutient  l’Association  MONTLUÇON PATRIMOINE en  lui  versant  une
subvention de fonctionnement pour l’année 2025 de 300 euros.

Considérant que les subventions de fonctionnement seront versées dés le vote du budget.

Considérant que les subventions d'aide au projet seront versées dés réception du bilan financier final
du projet.  En cas  d'annulation ou  de réalisation partielle  de la  manifestation,  seules  les  dépenses
justifiées et effectivement supportées seront remboursées à hauteur du montant de la subvention sur
présentation des factures.

 Après  avis  favorable  de  la  Commission du 13 mai 2025 et du  Bureau communautaire du 2 juin
2025, il est proposé au Conseil communautaire :

 d’accorder à l’Association ADELL, ayant son siège social, à la Mairie, 1 rue du Cher à Lavault
Sainte Anne, une subvention d’aide au projet de 22 500 € ;

 d’accorder à l’Association ATTRAPE SOURIRE, ayant son siège social, 8 rue Ernest Montusés à
Montluçon, une subvention d’aide au projet de 8 000 € ;

 d’accorder à l’Association L'ÊTRE ET L'ÉCRIT EN BOURBONNAIS ayant son siège social, 61
rue Charles Péguy à Montluçon, une subvention d’aide au projet de 300 € ;

 d’accorder à l’Association APEC ayant son siège social, 11 avenue de l'Europe à Montluçon, une
subvention d’aide au projet de 200 € ;

 d’accorder  à l’Association AGAEP,  ayant  son siège social,  26 rue Voltaire à  Montluçon,,  une
subvention de fonctionnement de 400 € ;

 d’accorder  à  l’Association  MUSÉE  DE  LA RÉSISTANCE  ET DE  LA DÉPORTATION  DE
MONTLUÇON ET DU BOURBONNAIS (MUREDE),  ayant  son  siège social,  Hôtel  de  ville
Place Jean-Jaurès à Montluçon, une subvention de fonctionnement de 750 € ;

 d’accorder  à  l’Association  MUSÉE  DE  LA RÉSISTANCE  ET DE  LA DÉPORTATION  DE
MONTLUÇON ET DU BOURBONNAIS (MUREDE),  ayant  son  siège social,  Hôtel  de  ville
Place Jean-Jaurès à Montluçon, une subvention d’aide au projet de 250 € ;

 d’accorder  à  l’Association MONTLUÇON PATRIMOINE ayant  son  siège  social,  8  rue  Porte
Fouquet à Montluçon, une subvention d’aide au projet de 300 € ;

 d’imputer les dépenses au budget 2025.



APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
59 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 16 juin 2025

Sous le numéro : 
003-200071082-20250610-122672-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 16/06/25

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE

#signature#

Imputation budgétaire :

Enveloppe(s) : 101986
Fonction : 311
Article : 65 748
Activité : 2150CULT
Nomenclature : 64 301
Code 
programme :

CULSOUTIEN

Code opération : 22D00387
Montant total 
TTC :

32 700,00

N° créancier : 11 985
N° engagement : X000354



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU MARDI 10 JUIN 2025

L’an deux mille vingt cinq le 10 juin à 18h00, le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, régulièrement convoqué (convocation du
4 juin 2025), s’est réuni à la Cité administrative, Salle des délibérations - amphithéâtre, en session ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric  LAPORTE -  M.  Jean-Pierre  GUERIN -  M.  Jean-Pierre  MOMCILOVIC -  M.  Francis  NOUHANT -  Mme
Pascale LESCURAT - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre DELUDET - M. Thierry PENTHIER - M. Jean-Pierre HURTAUD
- M. Philippe GLOMOT - M. Patrick CAPON - Mme Isabelle PIRES - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain VERGE - Mme
Joële GERINIER - M. Christian DALBY - Mme Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - M. Fernando AZEVEDO
- Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - M. Jean-Luc BERNARD - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - M. Bruno
BOURIQUAT - M. Nelson DE SOUSA - Mme Colette DELAUME - Mme Leïla DOUAR - M. Patrick DUFLOUX - Mme
Sylvie  GOUZIEN  -  Mme  Christiane  HALM  -  M.  Didier  IMBERT  -  Mme  Magalie  JARRAUD  -  M.  Albert-Paul
LABOUESSE - Mme Isabelle LARDY - M. Joël LEFEBRE - Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ -
Mme Géraldine LHOSPITALIER - Mme Maryse MONTASTIER - M. Pierre MOTHET - Mme Suzanne NOEL - Mme
Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - M. Didier PRIGENT - Mme Aurore STEUFFE - Mme Valérie TAILHARDAT
- Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Samir TRIKI à M. Jean-Pierre GUERIN - Mme Loëtitia RAYNAUD à M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Christian
SANVOISIN à M. Didier PRIGENT - M. Jean-Paul LAMOINE à M. Alain VERGE - Mme Audrey MOLAIRE à Mme
Valérie TAILHARDAT - M. Jean-Jacques KEGELART à Mme Aurore STEUFFE - Mme Sevil  AYDIN à M. Christian
DALBY - M. Christian BOY à Mme Sylvie BERRUER - M. François BROCHET à Mme Christiane HALM - M. Frédéric
JOUANNARD à M. Philippe GLOMOT - M. Pierre LAROCHE à M. Bruno BOURIQUAT - M. Romain LEFEBVRE à
Mme Suzanne NOEL. 

Etaient absents :  
Mme Valérie BESSON - M. Jacques CHANUDET - Mme Caroline CHAUVET - Mme Nadège JOUANNIN - M. Fabien
THAVENOT.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Bernard POZZOLI a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 10 JUIN 2025         N°25.371

Attribution d'une subvention à l'association sportive ASPTT Tennis de table pour
l'organisation du 4e tournoi international de Tennis de table

M. Thierry PENTHIER, Vice-président 

Vu la délibération n° 18.710 du 17 décembre 2018 portant sur la politique événementielle en matière
de sports et de culture,

Vu la délibération n°19.106 du 12 février 2019 définissant l'intérêt communautaire et approuvant les
statuts de Montluçon Communauté,

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  879  du  21  mars  2019  portant  transfert  de  la  compétence  politique
événementielle en matière de sports et de culture au profit de Montluçon Communauté.

Considérant que chaque année, Montluçon Communauté attribue des subventions aux manifestations
organisées sur son territoire. Plusieurs critères sont pris en compte, comme par exemple, l'ampleur de
la manifestation (nationale ou régionale), les retombées médiatiques, économiques et culturelles,

Considérant que l'association ASPTT Tennis de table a organisé les 7 et 8 juin 2025, le 4e tournoi
international de Tennis de table dans le nouveau gymnase de Paul Constans,

Considérant que cette compétition labellisée par la Fédération Française de Tennis de Table a accueilli
des joueurs de niveau international, national et régional,

Considérant que l'association ASPTT Tennis de table propose la pratique du Tennis de table sur le
territoire de Montluçon,

Considérant la demande de subvention de l'association ASPTT Tennis de table sollicitant une aide à
hauteur de 6 500 € pour l'organisation de cette manifestation sportive,

Considérant  que dès lors,  Montluçon Communauté entend soutenir  l'association ASPTT Tennis de
table.  

Après  avis  de la  commission développement  du sport  et  vie  sportive du 5 mai  2025,  du Bureau
communautaire du 2 juin 2025, le Conseil Communautaire décide :

- d'accorder la subvention de 5 000 € à l'Association  ASPTT Tennis de table,4 quai Turgot 03100
Montluçon pour l'organisation du 4e tournoi international de Tennis de table.

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
59 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 16 juin 2025

Sous le numéro : 
003-200071082-20250610-123672-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 16/06/25

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE



#signature#

Imputation budgétaire :

Enveloppe(s) : 111081
Fonction : 326
Article : 65 748
Activité : 2210SPO
Nomenclature : 64 301
Code 
programme :

SPOSOUTIE2

Code opération : 23D03004
Montant total 
TTC :

5 000,00

N° créancier : 18 034
N° engagement : X000430



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU MARDI 10 JUIN 2025

L’an deux mille vingt cinq le 10 juin à 18h00, le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, régulièrement convoqué (convocation du
4 juin 2025), s’est réuni à la Cité administrative, Salle des délibérations - amphithéâtre, en session ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric  LAPORTE -  M.  Jean-Pierre  GUERIN -  M.  Jean-Pierre  MOMCILOVIC -  M.  Francis  NOUHANT -  Mme
Pascale LESCURAT - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre DELUDET - M. Thierry PENTHIER - M. Jean-Pierre HURTAUD
- M. Philippe GLOMOT - M. Patrick CAPON - Mme Isabelle PIRES - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain VERGE - Mme
Joële GERINIER - M. Christian DALBY - Mme Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - M. Fernando AZEVEDO
- Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - M. Jean-Luc BERNARD - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - M. Bruno
BOURIQUAT - M. Nelson DE SOUSA - Mme Colette DELAUME - Mme Leïla DOUAR - M. Patrick DUFLOUX - Mme
Sylvie  GOUZIEN  -  Mme  Christiane  HALM  -  M.  Didier  IMBERT  -  Mme  Magalie  JARRAUD  -  M.  Albert-Paul
LABOUESSE - Mme Isabelle LARDY - M. Joël LEFEBRE - Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ -
Mme Géraldine LHOSPITALIER - Mme Maryse MONTASTIER - M. Pierre MOTHET - Mme Suzanne NOEL - Mme
Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - M. Didier PRIGENT - Mme Aurore STEUFFE - Mme Valérie TAILHARDAT
- Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Samir TRIKI à M. Jean-Pierre GUERIN - Mme Loëtitia RAYNAUD à M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Christian
SANVOISIN à M. Didier PRIGENT - M. Jean-Paul LAMOINE à M. Alain VERGE - Mme Audrey MOLAIRE à Mme
Valérie TAILHARDAT - M. Jean-Jacques KEGELART à Mme Aurore STEUFFE - Mme Sevil  AYDIN à M. Christian
DALBY - M. Christian BOY à Mme Sylvie BERRUER - M. François BROCHET à Mme Christiane HALM - M. Frédéric
JOUANNARD à M. Philippe GLOMOT - M. Pierre LAROCHE à M. Bruno BOURIQUAT - M. Romain LEFEBVRE à
Mme Suzanne NOEL. 

Etaient absents :  
Mme Valérie BESSON - M. Jacques CHANUDET - Mme Caroline CHAUVET - Mme Nadège JOUANNIN - M. Fabien
THAVENOT.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Bernard POZZOLI a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 10 JUIN 2025         N°25.372

Attribution d'une subvention à l'association sportive EDSM Tennis pour l'organisation du
tournoi de Tennis Multi-chances

M. Thierry PENTHIER, Vice-président 

Vu la délibération n° 18.710 du 17 décembre 2018 portant sur la politique événementielle en matière
de sports et de culture,

Vu la délibération n°19.106 du 12 février 2019 définissant l'intérêt communautaire et approuvant les
statuts de Montluçon Communauté,

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  879  du  21  mars  2019  portant  transfert  de  la  compétence  politique
événementielle en matière de sports et de culture au profit de Montluçon Communauté.

Considérant que chaque année, Montluçon Communauté attribue des subventions aux manifestations
organisées sur son territoire. Plusieurs critères sont pris en compte, comme par exemple, l'ampleur de
la manifestation (nationale ou régionale), les retombées médiatiques, économiques et culturelles,

Considérant que l'association EDSM Tennis a organisé du 7 au 9 juin 2025 le tournoi Multi-Chances
sur les courts De Tennis en terre battue au complexe sportif Dunlop,

Considérant  que cette compétition labellisée par la Fédération Française de Tennis a accueilli  des
joueurs de 13 à 14 ans classés 15/2,

Considérant  que  les  vainqueurs  de  ce  tournoi  Multi-Chances  ont  été  qualifiés  pour  le  tournoi
International du Stade Français sous le label “les Séries France”,

Considérant  que  l'association  EDSM  Tennis  propose  la  pratique  du  Tennis  sur  le  territoire  de
Montluçon,

Considérant la demande de subvention de l'association EDSM Tennis sollicitant une aide à hauteur de
300 € pour l'organisation de cette manifestation sportive,

Considérant que dès lors, Montluçon communauté entend soutenir l'association EDSM Tennis,  

Après  avis  de la  commission développement  du sport  et  vie  sportive du 5 mai  2025,  du Bureau
communautaire du 2 juin 2025, le Conseil communautaire décide :

-  d'accorder  la  subvention  de  300  €  à  l'Association  EDSM  Tennis,  stade  Dunlop,  chemin  de
Maupertuis, 03100 Montluçon, pour l'organisation du tournoi Multi-chances.
 

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
59 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 16 juin 2025

Sous le numéro : 
003-200071082-20250610-123675-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 16/06/25

Qualité : Président



Frédéric LAPORTE

#signature#

Imputation budgétaire :

Enveloppe(s) : 111081 
Fonction : 326
Article : 65 748
Activité : 2210SPO
Nomenclature :
Code 
programme :

SPOSOUTIE2

Code opération : 23D03004
Montant total 
TTC :

300,00

N° créancier : 32 426
N° engagement : X000441



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU MARDI 10 JUIN 2025

L’an deux mille vingt cinq le 10 juin à 18h00, le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, régulièrement convoqué (convocation du
4 juin 2025), s’est réuni à la Cité administrative, Salle des délibérations - amphithéâtre, en session ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric  LAPORTE -  M.  Jean-Pierre  GUERIN -  M.  Jean-Pierre  MOMCILOVIC -  M.  Francis  NOUHANT -  Mme
Pascale LESCURAT - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre DELUDET - M. Thierry PENTHIER - M. Jean-Pierre HURTAUD
- M. Philippe GLOMOT - M. Patrick CAPON - Mme Isabelle PIRES - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain VERGE - Mme
Joële GERINIER - M. Christian DALBY - Mme Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - M. Fernando AZEVEDO
- Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - M. Jean-Luc BERNARD - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - M. Bruno
BOURIQUAT - M. Nelson DE SOUSA - Mme Colette DELAUME - Mme Leïla DOUAR - M. Patrick DUFLOUX - Mme
Sylvie  GOUZIEN  -  Mme  Christiane  HALM  -  M.  Didier  IMBERT  -  Mme  Magalie  JARRAUD  -  M.  Albert-Paul
LABOUESSE - Mme Isabelle LARDY - M. Joël LEFEBRE - Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ -
Mme Géraldine LHOSPITALIER - Mme Maryse MONTASTIER - M. Pierre MOTHET - Mme Suzanne NOEL - Mme
Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - M. Didier PRIGENT - Mme Aurore STEUFFE - Mme Valérie TAILHARDAT
- Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Samir TRIKI à M. Jean-Pierre GUERIN - Mme Loëtitia RAYNAUD à M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Christian
SANVOISIN à M. Didier PRIGENT - M. Jean-Paul LAMOINE à M. Alain VERGE - Mme Audrey MOLAIRE à Mme
Valérie TAILHARDAT - M. Jean-Jacques KEGELART à Mme Aurore STEUFFE - Mme Sevil  AYDIN à M. Christian
DALBY - M. Christian BOY à Mme Sylvie BERRUER - M. François BROCHET à Mme Christiane HALM - M. Frédéric
JOUANNARD à M. Philippe GLOMOT - M. Pierre LAROCHE à M. Bruno BOURIQUAT - M. Romain LEFEBVRE à
Mme Suzanne NOEL. 

Etaient absents :  
Mme Valérie BESSON - M. Jacques CHANUDET - Mme Caroline CHAUVET - Mme Nadège JOUANNIN - M. Fabien
THAVENOT.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Bernard POZZOLI a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 10 JUIN 2025         N°25.373

Attribution d'une subvention à l'association sportive EDSM Tennis pour l'organisation du
80e tournoi Open de Tennis 

M. Thierry PENTHIER, Vice-président 

Vu la délibération n° 18.710 du 17 décembre 2018 portant sur la politique événementielle en matière
de sports et de culture,

Vu la délibération n°19.106 du 12 février 2019 définissant l'intérêt communautaire et approuvant les
statuts de Montluçon Communauté,

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  879  du  21  mars  2019  portant  transfert  de  la  compétence  politique
événementielle en matière de sports et de culture au profit de Montluçon Communauté.

Considérant que chaque année, Montluçon Communauté attribue des subventions aux manifestations
organisées sur son territoire. Plusieurs critères sont pris en compte, comme par exemple, l'ampleur de
la manifestation (nationale ou régionale), les retombées médiatiques, économiques et culturelles,

Considérant que l'Association EDSM Tennis organisera le  80ème tournoi OPEN  du 4 au 20 juillet
2025 sur les Courts de Tennis en terre battue au stade Dunlop,

Considérant  que  ce  tournoi  de  Tennis  OPEN  sera  ouvert  à  toutes  les  catégories  y  compris  les
classements négatifs et numérotés,

 
Considérant  que  l’association  EDSM Tennis  propose  la  pratique  du  Tennis  sur  le  territoire  de
Montluçon,

Considérant la demande de subvention de l’association EDSM Tennis sollicitant une aide à hauteur de
2 000 € pour l'organisation de cette manifestation sportive,

Considérant que dès lors, Montluçon communauté entend soutenir l'association EDSM Tennis.      

Après  avis  de la  commission développement  du sport  et  vie  sportive du 5 mai  2025,  du Bureau
communautaire du 2 juin 2025, le Conseil communautaire décide :

-  d'accorder  la  subvention  de  1  000  €  à  l'Association  EDSM  Tennis,  stade  Dunlop,  chemin  de
Maupertuis, 03100 Montluçon, pour l'organisation du 80ème tournoi d'été OPEN. 

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
59 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 16 juin 2025

Sous le numéro : 
003-200071082-20250610-123679-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 16/06/25

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE

#signature#



Imputation budgétaire :

Enveloppe(s) : 111081 
Fonction : 326
Article : 65 748
Activité : 2210SPO
Nomenclature :
Code 
programme :

SPOSOUTIE2

Code opération : 23D03004
Montant total 
TTC :

1 000,00

N° créancier : 32 426
N° engagement : X000432



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU MARDI 10 JUIN 2025

L’an deux mille vingt cinq le 10 juin à 18h00, le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, régulièrement convoqué (convocation du
4 juin 2025), s’est réuni à la Cité administrative, Salle des délibérations - amphithéâtre, en session ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric  LAPORTE -  M.  Jean-Pierre  GUERIN -  M.  Jean-Pierre  MOMCILOVIC -  M.  Francis  NOUHANT -  Mme
Pascale LESCURAT - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre DELUDET - M. Thierry PENTHIER - M. Jean-Pierre HURTAUD
- M. Philippe GLOMOT - M. Patrick CAPON - Mme Isabelle PIRES - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain VERGE - Mme
Joële GERINIER - M. Christian DALBY - Mme Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - M. Fernando AZEVEDO
- Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - M. Jean-Luc BERNARD - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - M. Bruno
BOURIQUAT - M. Nelson DE SOUSA - Mme Colette DELAUME - Mme Leïla DOUAR - M. Patrick DUFLOUX - Mme
Sylvie  GOUZIEN  -  Mme  Christiane  HALM  -  M.  Didier  IMBERT  -  Mme  Magalie  JARRAUD  -  M.  Albert-Paul
LABOUESSE - Mme Isabelle LARDY - M. Joël LEFEBRE - Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ -
Mme Géraldine LHOSPITALIER - Mme Maryse MONTASTIER - M. Pierre MOTHET - Mme Suzanne NOEL - Mme
Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - M. Didier PRIGENT - Mme Aurore STEUFFE - Mme Valérie TAILHARDAT
- Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Samir TRIKI à M. Jean-Pierre GUERIN - Mme Loëtitia RAYNAUD à M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Christian
SANVOISIN à M. Didier PRIGENT - M. Jean-Paul LAMOINE à M. Alain VERGE - Mme Audrey MOLAIRE à Mme
Valérie TAILHARDAT - M. Jean-Jacques KEGELART à Mme Aurore STEUFFE - Mme Sevil  AYDIN à M. Christian
DALBY - M. Christian BOY à Mme Sylvie BERRUER - M. François BROCHET à Mme Christiane HALM - M. Frédéric
JOUANNARD à M. Philippe GLOMOT - M. Pierre LAROCHE à M. Bruno BOURIQUAT - M. Romain LEFEBVRE à
Mme Suzanne NOEL. 

Etaient absents :  
Mme Valérie BESSON - M. Jacques CHANUDET - Mme Caroline CHAUVET - Mme Nadège JOUANNIN - M. Fabien
THAVENOT.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Bernard POZZOLI a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 10 JUIN 2025         N°25.374

Attribution d'une subvention à l'association sportive Moto Club Montluçon pour
l'organisation du Championnat de France Side-car cross

M. Thierry PENTHIER, Vice-président 

Vu la délibération n° 18.710 du 17 décembre 2018 portant sur la politique événementielle en matière
de sports et de culture,

Vu la délibération n°19.106 du 12 février 2019 définissant l'intérêt communautaire et approuvant les
statuts de Montluçon Communauté,

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  879  du  21  mars  2019  portant  transfert  de  la  compétence  politique
événementielle en matière de sports et de culture au profit de Montluçon Communauté.

Considérant que chaque année, Montluçon Communauté attribue des subventions aux manifestations
organisées  sur  son  territoire.  Plusieurs  critères  sont  pris  en  compte,  comme,  l'ampleur  de  la
manifestation,  le  niveau  fédéral,  les  retombées  médiatiques,  économiques  et  culturelles,  et  la
pertinence dans la politique sportive globale du territoire,

Considérant  que  l'association  Moto  Club  Montluçon a  organisé  le  lundi  21  avril  2025  le
Championnat de France de Side-car Cross sur le circuit de motocross de Quinssaines,
 
Considérant  que  cette  compétition  nationale  labellisée  par  la  Fédération  française  de
motocyclisme a réuni 175 pilotes,

Considérant que l'association Moto Club Montluçon propose la pratique du Moto Cross sur le
territoire de Montluçon,

Considérant la demande de subvention de l'association Moto Club Montluçon sollicitant une
aide à hauteur de 6 000 € pour l'organisation de cette manifestation sportive,

Considérant que dès lors, Montluçon Communauté entend soutenir l’association Moto Club
Montluçon.

Après  avis  de la  commission développement  du sport  et  vie  sportive du 5 mai  2025,  du Bureau
communautaire du 2 juin 2025, le Conseil communautaire décide :

- d'accorder la subvention de 5 000 € à l'association Moto Club Montluçon, 8 rue des roitelets,
03100 Montluçon pour l'organisation du Championnat France de Side-car Cross.                     

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
59 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 16 juin 2025

Sous le numéro : 
003-200071082-20250610-123684-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 16/06/25

Qualité : Président



Frédéric LAPORTE

#signature#

Imputation budgétaire :

Enveloppe(s) : 111081 
Fonction : 326
Article : 65 748
Activité : 2210SPO
Nomenclature :
Code 
programme :

SPOSOUTIE2

Code opération : 23D03004
Montant total 
TTC :

5 000,00

N° créancier : 1 288
N° engagement : X000434



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU MARDI 10 JUIN 2025

L’an deux mille vingt cinq le 10 juin à 18h00, le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, régulièrement convoqué (convocation du
4 juin 2025), s’est réuni à la Cité administrative, Salle des délibérations - amphithéâtre, en session ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric  LAPORTE -  M.  Jean-Pierre  GUERIN -  M.  Jean-Pierre  MOMCILOVIC -  M.  Francis  NOUHANT -  Mme
Pascale LESCURAT - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre DELUDET - M. Thierry PENTHIER - M. Jean-Pierre HURTAUD
- M. Philippe GLOMOT - M. Patrick CAPON - Mme Isabelle PIRES - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain VERGE - Mme
Joële GERINIER - M. Christian DALBY - Mme Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - M. Fernando AZEVEDO
- Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - M. Jean-Luc BERNARD - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - M. Bruno
BOURIQUAT - M. Nelson DE SOUSA - Mme Colette DELAUME - Mme Leïla DOUAR - M. Patrick DUFLOUX - Mme
Sylvie  GOUZIEN  -  Mme  Christiane  HALM  -  M.  Didier  IMBERT  -  Mme  Magalie  JARRAUD  -  M.  Albert-Paul
LABOUESSE - Mme Isabelle LARDY - M. Joël LEFEBRE - Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ -
Mme Géraldine LHOSPITALIER - Mme Maryse MONTASTIER - M. Pierre MOTHET - Mme Suzanne NOEL - Mme
Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - M. Didier PRIGENT - Mme Aurore STEUFFE - Mme Valérie TAILHARDAT
- Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Samir TRIKI à M. Jean-Pierre GUERIN - Mme Loëtitia RAYNAUD à M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Christian
SANVOISIN à M. Didier PRIGENT - M. Jean-Paul LAMOINE à M. Alain VERGE - Mme Audrey MOLAIRE à Mme
Valérie TAILHARDAT - M. Jean-Jacques KEGELART à Mme Aurore STEUFFE - Mme Sevil  AYDIN à M. Christian
DALBY - M. Christian BOY à Mme Sylvie BERRUER - M. François BROCHET à Mme Christiane HALM - M. Frédéric
JOUANNARD à M. Philippe GLOMOT - M. Pierre LAROCHE à M. Bruno BOURIQUAT - M. Romain LEFEBVRE à
Mme Suzanne NOEL. 

Etaient absents :  
Mme Valérie BESSON - M. Jacques CHANUDET - Mme Caroline CHAUVET - Mme Nadège JOUANNIN - M. Fabien
THAVENOT.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Bernard POZZOLI a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 10 JUIN 2025         N°25.375

Attribution d'une subvention à l'association sportive Montluçon Badminton Club pour
l'organisation du tournoi chocolat

M. Thierry PENTHIER, Vice-président 

Vu les articles L2121-29 du code général des collectivités territoriales,

Vu la Loi n°2000.321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les
administrations,

Vu la délibération n°11.114 du 03 mars 2011 relative aux critères d'attribution de subventions aux
associations sportives,

Considérant que l'association  Montluçon Badminton Club a organisé les 5 et 6 avril 2025, le
tournoi Chocolat dans le gymnase Paul Constans,  

Considérant  que  cette  compétition  nationale  labellisée  par  la  Fédération  française  de
Badminton  a  réuni  350  joueurs  représentant  69  clubs  provenant  de  23  départements  et
8 régions,

Considérant que l'association Montluçon Badminton Club propose la pratique du Badminton
sur le territoire de Montluçon,

Considérant la demande de subvention de l'association Montluçon Badminton Club sollicitant
une aide à hauteur de 2 500 € pour l'organisation de cette manifestation sportive,

Considérant que dès lors, Montluçon Communauté entend soutenir l'association  Montluçon
Badminton Club,     

Après  avis  de la  commission développement  du sport  et  vie  sportive du 5 mai  2025,  du Bureau
communautaire du 2 juin 2025, le Conseil communautaire décide :

- d'accorder la subvention de 2 000 € à l'association Montluçon Badminton Club, 7 impasse
du stade, 03310 Durdat-Larequille pour l'organisation du tournoi Chocolat.

                       

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
59 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 16 juin 2025

Sous le numéro : 
003-200071082-20250610-123688-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 16/06/25

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE

#signature#



Imputation budgétaire :

Enveloppe(s) : 111081 
Fonction : 326
Article : 65 748
Activité : 2210SPO
Nomenclature :
Code 
programme :

SPOSOUTIE2

Code opération : 23D03004
Montant total 
TTC :

2 000,00

N° créancier : 36 838
N° engagement : X000435



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU MARDI 10 JUIN 2025

L’an deux mille vingt cinq le 10 juin à 18h00, le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, régulièrement convoqué (convocation du
4 juin 2025), s’est réuni à la Cité administrative, Salle des délibérations - amphithéâtre, en session ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric  LAPORTE -  M.  Jean-Pierre  GUERIN -  M.  Jean-Pierre  MOMCILOVIC -  M.  Francis  NOUHANT -  Mme
Pascale LESCURAT - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre DELUDET - M. Thierry PENTHIER - M. Jean-Pierre HURTAUD
- M. Philippe GLOMOT - M. Patrick CAPON - Mme Isabelle PIRES - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain VERGE - Mme
Joële GERINIER - M. Christian DALBY - Mme Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - M. Fernando AZEVEDO
- Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - M. Jean-Luc BERNARD - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - M. Bruno
BOURIQUAT - M. Nelson DE SOUSA - Mme Colette DELAUME - Mme Leïla DOUAR - M. Patrick DUFLOUX - Mme
Sylvie  GOUZIEN  -  Mme  Christiane  HALM  -  M.  Didier  IMBERT  -  Mme  Magalie  JARRAUD  -  M.  Albert-Paul
LABOUESSE - Mme Isabelle LARDY - M. Joël LEFEBRE - Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ -
Mme Géraldine LHOSPITALIER - Mme Maryse MONTASTIER - M. Pierre MOTHET - Mme Suzanne NOEL - Mme
Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - M. Didier PRIGENT - Mme Aurore STEUFFE - Mme Valérie TAILHARDAT
- Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Samir TRIKI à M. Jean-Pierre GUERIN - Mme Loëtitia RAYNAUD à M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Christian
SANVOISIN à M. Didier PRIGENT - M. Jean-Paul LAMOINE à M. Alain VERGE - Mme Audrey MOLAIRE à Mme
Valérie TAILHARDAT - M. Jean-Jacques KEGELART à Mme Aurore STEUFFE - Mme Sevil  AYDIN à M. Christian
DALBY - M. Christian BOY à Mme Sylvie BERRUER - M. François BROCHET à Mme Christiane HALM - M. Frédéric
JOUANNARD à M. Philippe GLOMOT - M. Pierre LAROCHE à M. Bruno BOURIQUAT - M. Romain LEFEBVRE à
Mme Suzanne NOEL. 

Etaient absents :  
Mme Valérie BESSON - M. Jacques CHANUDET - Mme Caroline CHAUVET - Mme Nadège JOUANNIN - M. Fabien
THAVENOT.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Bernard POZZOLI a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 10 JUIN 2025         N°25.376

Attribution d'une subvention à l'association sportive Events Cycling Organisation pour
l'organisation du Tour de la vallée et Montluçon Communauté

M. Thierry PENTHIER, Vice-président 

Vu la délibération n° 18.710 du 17 décembre 2018 portant sur la politique événementielle en matière
de sports et de culture,

Vu la délibération n°19.106 du 12 février 2019 définissant l'intérêt communautaire et approuvant les
statuts de Montluçon Communauté,

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  879  du  21  mars  2019  portant  transfert  de  la  compétence  politique
événementielle en matière de sports et de culture au profit de Montluçon Communauté.

Considérant que chaque année, Montluçon Communauté attribue des subventions aux manifestations
organisées  sur  son  territoire.  Plusieurs  critères  sont  pris  en  compte,  comme,  l'ampleur  de  la
manifestation,  le  niveau  fédéral,  les  retombées  médiatiques,  économiques  et  culturelles,  et  la
pertinence dans la politique sportive globale du territoire,                                           

Considérant que l'association Events Cycling Organisation a organisé les 31 mai et 1 juin 2025, la
7e édition du Tour de la vallée et de Montluçon Communauté,  

Considérant que cette épreuve de cyclisme labellisée par la Fédération Française de Cyclisme a
accueilli 30 équipes de DN1 à DN3 avec des coureurs classés dans des catégories 1 - 2 – 3,
 
Considérant que la première course en ligne de 130 km était un départ/arrivée le samedi 31 mai 2025
de Terjat à Lavault Sainte Anne,

Considérant la deuxième course était  un « contre la montre » par équipe le dimanche 1 juin sur la
commune de Villebret sur une distance de 17 km,

Considérant que la troisième course en ligne de 140 km était  un départ/arrivée le dimanche 1 juin
après-midi de Lamaids à Montluçon,  

Considérant  que  pour  l'organisation  de  cette  manifestation  sportive  l'association  Events  Cycling
Organisation demande une subvention de 9 000 €,

Considérant  que  dès  lors,  Montluçon  Communauté  entend  soutenir  l'association  Events  Cycling
Organisation,                    

Après  avis  de  la  commission  développement  du  sport  et  vie  sportive  du  5  mai  2025,  du  bureau
communautaire du 2 juin 2025, le Conseil Communautaire décide :

- d’accorder une subvention de 6 000 € à l'association Events Cycling Organisation, lieu-dit Sainte
Agathe 03310 Villebret, pour l'organisation du 7e Tour de la vallée et de Montluçon Communauté.

APPROUVÉE PAR :
56 pour 

3 abstentions 
 M. Christian DALBY, Mme Sylvie SARTIRANO, M. Jean-Pierre MAURY 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme



le 16 juin 2025
Sous le numéro : 

003-200071082-20250610-123692-DE-1-1

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 16/06/25

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE

#signature#

Imputation budgétaire :

Enveloppe(s) : 111081 
Fonction : 326
Article : 65 748
Activité : 2210SPO
Nomenclature :
Code 
programme :

SPOSOUTIE2

Code opération : 23D03004
Montant total 
TTC :

6 000,00

N° créancier : 37 824
N° engagement : X000436



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU MARDI 10 JUIN 2025

L’an deux mille vingt cinq le 10 juin à 18h00, le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, régulièrement convoqué (convocation du
4 juin 2025), s’est réuni à la Cité administrative, Salle des délibérations - amphithéâtre, en session ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric  LAPORTE -  M.  Jean-Pierre  GUERIN -  M.  Jean-Pierre  MOMCILOVIC -  M.  Francis  NOUHANT -  Mme
Pascale LESCURAT - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre DELUDET - M. Thierry PENTHIER - M. Jean-Pierre HURTAUD
- M. Philippe GLOMOT - M. Patrick CAPON - Mme Isabelle PIRES - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain VERGE - Mme
Joële GERINIER - M. Christian DALBY - Mme Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - M. Fernando AZEVEDO
- Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - M. Jean-Luc BERNARD - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - M. Bruno
BOURIQUAT - M. Nelson DE SOUSA - Mme Colette DELAUME - Mme Leïla DOUAR - M. Patrick DUFLOUX - Mme
Sylvie  GOUZIEN  -  Mme  Christiane  HALM  -  M.  Didier  IMBERT  -  Mme  Magalie  JARRAUD  -  M.  Albert-Paul
LABOUESSE - Mme Isabelle LARDY - M. Joël LEFEBRE - Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ -
Mme Géraldine LHOSPITALIER - Mme Maryse MONTASTIER - M. Pierre MOTHET - Mme Suzanne NOEL - Mme
Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - M. Didier PRIGENT - Mme Aurore STEUFFE - Mme Valérie TAILHARDAT
- Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Samir TRIKI à M. Jean-Pierre GUERIN - Mme Loëtitia RAYNAUD à M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Christian
SANVOISIN à M. Didier PRIGENT - M. Jean-Paul LAMOINE à M. Alain VERGE - Mme Audrey MOLAIRE à Mme
Valérie TAILHARDAT - M. Jean-Jacques KEGELART à Mme Aurore STEUFFE - Mme Sevil  AYDIN à M. Christian
DALBY - M. Christian BOY à Mme Sylvie BERRUER - M. François BROCHET à Mme Christiane HALM - M. Frédéric
JOUANNARD à M. Philippe GLOMOT - M. Pierre LAROCHE à M. Bruno BOURIQUAT - M. Romain LEFEBVRE à
Mme Suzanne NOEL. 

Etaient absents :  
Mme Valérie BESSON - M. Jacques CHANUDET - Mme Caroline CHAUVET - Mme Nadège JOUANNIN - M. Fabien
THAVENOT.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Bernard POZZOLI a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 10 JUIN 2025         N°25.377

Attribution d'une subvention à l'association Aéroclub Montluçon Domérat pour
l'organisation des journées portes ouvertes aéronautiques

M. Thierry PENTHIER, Vice-président 

Vu la délibération n° 18.710 du 17 décembre 2018 portant sur la politique événementielle en matière
de sports et de culture,

Vu la délibération n°19.106 du 12 février 2019 définissant l'intérêt communautaire et approuvant les
statuts de Montluçon Communauté,

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  879  du  21  mars  2019  portant  transfert  de  la  compétence  politique
événementielle en matière de sports et de culture au profit de Montluçon Communauté.

Considérant que chaque année, Montluçon Communauté attribue des subventions aux manifestations
organisées sur son territoire. Plusieurs critères sont pris en compte, comme par exemple, l'ampleur de
la manifestation (nationale ou régionale), les retombées médiatiques, économiques et culturelles,

Considérant que l'association Aéroclub Montluçon-Domérat organisera du 13 au 15 juin 2025 de 9 h à
20 h, les Journées portes ouvertes sur l'aérodrome de Villars,

Considérant que cette manifestation sportive est labellisée par la Fédération Française Aéronautique et
la Fédération Française de planeur Ultra Léger Motorisé,

Considérant que ces Journées portes ouvertes seront placées sous le signe des avions militaires avec
des avions de légende tels que l’hélicoptère de la marine Nationale « le Panther », le « Nordalpha
1100 » et le « Nordalpha 3200 »,

Considérant que ces portes ouvertes seront l'occasion de proposer des baptêmes de l'air à tous les
publics,

Considérant que 3 000 à 4 000 personnes assisteront à ces différents spectacles et démonstrations,
permettant ainsi de démontrer la dynamique aéronautique sur le territoire,

Considérant que  l'association Aéro-club Montluçon-Domérat propose la pratique aéronautique sur le
territoire,

Considérant la demande de subvention de l'association Aéro-club Montluçon-Domérat sollicitant une
aide à hauteur de 2 000 € pour l'organisation des Journées portes ouvertes,

Considérant que dès lors, Montluçon Communauté entend soutenir l'association Aéro-club Montluçon-
Domérat.

Après  avis  de la  commission développement  du sport  et  vie  sportive du 5 mai  2025,  du Bureau
communautaire du 2 juin 2024, le Conseil Communautaire décide :

-  d’accorder une subvention de 1 500 € à l’association  Aéro-club Montluçon-Domérat,  Allée Léon
Biancotto, 03410 Domérat, pour l'organisation des Journées portes ouvertes aéronautiques.

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
59 pour 



Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 16 juin 2025

Sous le numéro : 
003-200071082-20250610-123695-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 16/06/25

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE

#signature#

Imputation budgétaire :

Enveloppe(s) : 111081 
Fonction : 326
Article : 65 748
Activité : 2210SPO
Nomenclature :
Code 
programme :

SPOSOUTIE2

Code opération : 23D03004
Montant total 
TTC :

1 500,00

N° créancier : 22 397
N° engagement : X000437



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU MARDI 10 JUIN 2025

L’an deux mille vingt cinq le 10 juin à 18h00, le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, régulièrement convoqué (convocation du
4 juin 2025), s’est réuni à la Cité administrative, Salle des délibérations - amphithéâtre, en session ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric  LAPORTE -  M.  Jean-Pierre  GUERIN -  M.  Jean-Pierre  MOMCILOVIC -  M.  Francis  NOUHANT -  Mme
Pascale LESCURAT - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre DELUDET - M. Thierry PENTHIER - M. Jean-Pierre HURTAUD
- M. Philippe GLOMOT - M. Patrick CAPON - Mme Isabelle PIRES - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain VERGE - Mme
Joële GERINIER - M. Christian DALBY - Mme Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - M. Fernando AZEVEDO
- Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - M. Jean-Luc BERNARD - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - M. Bruno
BOURIQUAT - M. Nelson DE SOUSA - Mme Colette DELAUME - Mme Leïla DOUAR - M. Patrick DUFLOUX - Mme
Sylvie  GOUZIEN  -  Mme  Christiane  HALM  -  M.  Didier  IMBERT  -  Mme  Magalie  JARRAUD  -  M.  Albert-Paul
LABOUESSE - Mme Isabelle LARDY - M. Joël LEFEBRE - Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ -
Mme Géraldine LHOSPITALIER - Mme Maryse MONTASTIER - M. Pierre MOTHET - Mme Suzanne NOEL - Mme
Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - M. Didier PRIGENT - Mme Aurore STEUFFE - Mme Valérie TAILHARDAT
- Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Samir TRIKI à M. Jean-Pierre GUERIN - Mme Loëtitia RAYNAUD à M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Christian
SANVOISIN à M. Didier PRIGENT - M. Jean-Paul LAMOINE à M. Alain VERGE - Mme Audrey MOLAIRE à Mme
Valérie TAILHARDAT - M. Jean-Jacques KEGELART à Mme Aurore STEUFFE - Mme Sevil  AYDIN à M. Christian
DALBY - M. Christian BOY à Mme Sylvie BERRUER - M. François BROCHET à Mme Christiane HALM - M. Frédéric
JOUANNARD à M. Philippe GLOMOT - M. Pierre LAROCHE à M. Bruno BOURIQUAT - M. Romain LEFEBVRE à
Mme Suzanne NOEL. 

Etaient absents :  
Mme Valérie BESSON - M. Jacques CHANUDET - Mme Caroline CHAUVET - Mme Nadège JOUANNIN - M. Fabien
THAVENOT.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Bernard POZZOLI a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 10 JUIN 2025         N°25.378

Attribution d'une subvention à l'association Société des courses Montluçon - Néris pour
l'organisation de la 7e étape du Trophée vert

M. Thierry PENTHIER, Vice-président 

Vu la délibération n° 18.710 du 17 décembre 2018 portant sur la politique événementielle en matière
de sports et de culture,

Vu la délibération n°19.106 du 12 février 2019 définissant l'intérêt communautaire et approuvant les
statuts de Montluçon Communauté,

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  879  du  21  mars  2019  portant  transfert  de  la  compétence  politique
événementielle en matière de sports et de culture au profit de Montluçon Communauté.

Considérant que chaque année, Montluçon Communauté attribue des subventions aux manifestations
organisées  sur  son  territoire.  Plusieurs  critères  sont  pris  en  compte,  comme,  l'ampleur  de  la
manifestation,  le  niveau  fédéral,  les  retombées  médiatiques,  économiques  et  culturelles,  et  la
pertinence dans la politique sportive globale du territoire,

Considérant  que  l'association  Société  des  courses  Montluçon  –  Néris  organisera  la  7e  étape  du
Trophée vert le Dimanche 15 juin 2025 à l’hippodrome de Saint Jean,
 
Considérant que cette épreuve hippique correspond à un Tour de France des trotteurs sur piste en
herbe et sera retransmise en directe par la chaine Equidia bénéficiant ainsi d’un rayonnement,   
 
Considérant  que  3 000  spectateurs  profiterons  des  animations  sur  le  site  de  Saint  Jean,  telles
qu’une mascotte, des photos, des poneys, de la musique...).

Considérant  que l'association Société  des  courses  Montluçon  –  Néris  prendra  à  sa  charge  une
maintenance technique pour un montant de 2 500 €, 

Considérant  la  demande  de  subvention  de  l’association Société  des  courses  Montluçon  –  Néris
sollicitant une aide à hauteur de 2 500 € pour l'organisation de cette manifestation hippique,

Considérant que dès lors, Montluçon Communauté entend soutenir  l'association Société des courses
Montluçon – Néris.  

Après  avis  de la  commission développement  du sport  et  vie  sportive du 5 mai  2025,  du Bureau
communautaire du 2 juin 2025, le Conseil communautaire décide :

-  d'accorder  la  subvention  de  2 000 €  à  l'association  Société  des  courses  de  Montluçon –  Néris,
Résidence Longchamp, 15 rue du Roc de la Brosse 03 100 Montluçon 

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
59 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 16 juin 2025

Sous le numéro : 
003-200071082-20250610-123698-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 
Signé par :  Frédéric LAPORTE

Date : 16/06/25
Qualité : Président



Frédéric LAPORTE

#signature#

Imputation budgétaire :

Enveloppe(s) : 111081 
Fonction : 326
Article : 65 748
Activité : 2210SPO
Nomenclature :
Code 
programme :

SPOSOUTIE2

Code opération : 23D03004
Montant total 
TTC :

2 000,00

N° créancier : 26 245
N° engagement : X000438



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU MARDI 10 JUIN 2025

L’an deux mille vingt cinq le 10 juin à 18h00, le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, régulièrement convoqué (convocation du
4 juin 2025), s’est réuni à la Cité administrative, Salle des délibérations - amphithéâtre, en session ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric  LAPORTE -  M.  Jean-Pierre  GUERIN -  M.  Jean-Pierre  MOMCILOVIC -  M.  Francis  NOUHANT -  Mme
Pascale LESCURAT - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre DELUDET - M. Thierry PENTHIER - M. Jean-Pierre HURTAUD
- M. Philippe GLOMOT - M. Patrick CAPON - Mme Isabelle PIRES - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain VERGE - Mme
Joële GERINIER - M. Christian DALBY - Mme Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - M. Fernando AZEVEDO
- Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - M. Jean-Luc BERNARD - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - M. Bruno
BOURIQUAT - M. Nelson DE SOUSA - Mme Colette DELAUME - Mme Leïla DOUAR - M. Patrick DUFLOUX - Mme
Sylvie  GOUZIEN  -  Mme  Christiane  HALM  -  M.  Didier  IMBERT  -  Mme  Magalie  JARRAUD  -  M.  Albert-Paul
LABOUESSE - Mme Isabelle LARDY - M. Joël LEFEBRE - Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ -
Mme Géraldine LHOSPITALIER - Mme Maryse MONTASTIER - M. Pierre MOTHET - Mme Suzanne NOEL - Mme
Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - M. Didier PRIGENT - Mme Aurore STEUFFE - Mme Valérie TAILHARDAT
- Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Samir TRIKI à M. Jean-Pierre GUERIN - Mme Loëtitia RAYNAUD à M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Christian
SANVOISIN à M. Didier PRIGENT - M. Jean-Paul LAMOINE à M. Alain VERGE - Mme Audrey MOLAIRE à Mme
Valérie TAILHARDAT - M. Jean-Jacques KEGELART à Mme Aurore STEUFFE - Mme Sevil  AYDIN à M. Christian
DALBY - M. Christian BOY à Mme Sylvie BERRUER - M. François BROCHET à Mme Christiane HALM - M. Frédéric
JOUANNARD à M. Philippe GLOMOT - M. Pierre LAROCHE à M. Bruno BOURIQUAT - M. Romain LEFEBVRE à
Mme Suzanne NOEL. 

Etaient absents :  
Mme Valérie BESSON - M. Jacques CHANUDET - Mme Caroline CHAUVET - Mme Nadège JOUANNIN - M. Fabien
THAVENOT.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Bernard POZZOLI a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 10 JUIN 2025         N°25.379

Attribution d'une subvention à l'association Motocycliste de Villebret pour l'organisation
d'une manche de Championnat de France motos anciennes et d'une Enduro Family

M. Thierry PENTHIER, Vice-président 

Vu la délibération n° 18.710 du 17 décembre 2018 portant sur la politique événementielle en matière
de sports et de culture,

Vu la délibération n°19.106 du 12 février 2019 définissant l'intérêt communautaire et approuvant les
statuts de Montluçon Communauté,

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  879  du  21  mars  2019  portant  transfert  de  la  compétence  politique
événementielle en matière de sports et de culture au profit de Montluçon Communauté.  

Considérant  que  l'association Motocycliste  de  Villebret  organisera  le  samedi  12  et  dimanche
13 juillet 2025 une manche du championnat de France motos anciennes et un enduro family pour
permettre de rouler en famille.
                                  
Considérant que cette compétition nationale labellisée par la Fédération française de motocyclisme
réunira 500 pilotes,

Considérant  le  passage  sur  les  communes  de  Néris-les-Bains,  Commentry,  Colombier,  Larequille,
Marcillat en Combrailles et la Petite Marche,

Considérant que l’association Motocycliste de Villebret propose la pratique de l'enduro sur le territoire
de Montluçon,

Considérant la demande de subvention de l'association Motocycliste de Villebret sollicitant une aide à
hauteur de 1 000 € pour l'organisation de cette manifestation sportive,

Considérant  que  dès  lors,  Montluçon  Communauté  entend  soutenir  l'association  Motocycliste  de
Villebret,

Après  avis  de la  commission développement  du sport  et  vie  sportive du 5 mai  2025,  du Bureau
communautaire du 2 juin 2025, le Conseil communautaire décide :
 

- d'accorder la subvention de 500 € à l'Association Motocycliste de Villebret,  Mairie de Villebret,
03310 Villebret, pour l'organisation d'une manche du championnat de France motos anciennes et d'un
Enduro family.    

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
59 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 16 juin 2025

Sous le numéro : 
003-200071082-20250610-123702-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 16/06/25

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE



#signature#

Imputation budgétaire :

Enveloppe(s) : 111081 
Fonction : 326
Article : 65 748
Activité : 2210SPO
Nomenclature :
Code 
programme :

SPOSOUTIE2

Code opération : 23D03004
Montant total 
TTC :

500,00

N° créancier : 22 582
N° engagement : X000439



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU MARDI 10 JUIN 2025

L’an deux mille vingt cinq le 10 juin à 18h00, le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, régulièrement convoqué (convocation du
4 juin 2025), s’est réuni à la Cité administrative, Salle des délibérations - amphithéâtre, en session ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric  LAPORTE -  M.  Jean-Pierre  GUERIN -  M.  Jean-Pierre  MOMCILOVIC -  M.  Francis  NOUHANT -  Mme
Pascale LESCURAT - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre DELUDET - M. Thierry PENTHIER - M. Jean-Pierre HURTAUD
- M. Philippe GLOMOT - M. Patrick CAPON - Mme Isabelle PIRES - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain VERGE - Mme
Joële GERINIER - M. Christian DALBY - Mme Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - M. Fernando AZEVEDO
- Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - M. Jean-Luc BERNARD - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - M. Bruno
BOURIQUAT - M. Nelson DE SOUSA - Mme Colette DELAUME - Mme Leïla DOUAR - M. Patrick DUFLOUX - Mme
Sylvie  GOUZIEN  -  Mme  Christiane  HALM  -  M.  Didier  IMBERT  -  Mme  Magalie  JARRAUD  -  M.  Albert-Paul
LABOUESSE - Mme Isabelle LARDY - M. Joël LEFEBRE - Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ -
Mme Géraldine LHOSPITALIER - Mme Maryse MONTASTIER - M. Pierre MOTHET - Mme Suzanne NOEL - Mme
Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - M. Didier PRIGENT - Mme Aurore STEUFFE - Mme Valérie TAILHARDAT
- Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Samir TRIKI à M. Jean-Pierre GUERIN - Mme Loëtitia RAYNAUD à M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Christian
SANVOISIN à M. Didier PRIGENT - M. Jean-Paul LAMOINE à M. Alain VERGE - Mme Audrey MOLAIRE à Mme
Valérie TAILHARDAT - M. Jean-Jacques KEGELART à Mme Aurore STEUFFE - Mme Sevil  AYDIN à M. Christian
DALBY - M. Christian BOY à Mme Sylvie BERRUER - M. François BROCHET à Mme Christiane HALM - M. Frédéric
JOUANNARD à M. Philippe GLOMOT - M. Pierre LAROCHE à M. Bruno BOURIQUAT - M. Romain LEFEBVRE à
Mme Suzanne NOEL. 

Etaient absents :  
Mme Valérie BESSON - M. Jacques CHANUDET - Mme Caroline CHAUVET - Mme Nadège JOUANNIN - M. Fabien
THAVENOT.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Bernard POZZOLI a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 10 JUIN 2025         N°25.380

Attribution d'une subvention à l'association Montluçon BMX pour l'organisation de la 4e
manche de la coupe d'Auvergne de BMX

M. Thierry PENTHIER, Vice-président 

Vu les articles L2121-29 du code général des collectivités territoriales,

Vu la Loi n°2000.321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les
administrations,

Vu la délibération n°11.114 du 03 mars 2011 relative aux critères d'attribution de subventions aux
associations sportives,

Considérant que l'association Montluçon BMX a organisé samedi 19 avril 2025, la 4e manche de la
coupe d’Auvergne de BMX au bike park de Nerdre,  

Considérant que cette compétition labellisée par la Fédération française de BMX a réuni 250 pilotes,

Considérant  que  l'association  Montluçon  BMX propose  la  pratique  du  BMX  sur  le  territoire  de
Montluçon,

Considérant la demande de subvention de l'association Montluçon BMX sollicitant une aide à hauteur
de 1 500 € pour l'organisation de cette manifestation sportive,

Considérant que dès lors, Montluçon Communauté entend soutenir l'association Montluçon BMX,

Après  avis  de la  commission développement  du sport  et  vie  sportive du 5 mai  2025,  du Bureau
communautaire du 2 juin 2025, le Conseil communautaire décide :

- d'accorder la subvention de 1 000 € à  l'association à l'association Montluçon BMX,  8 rue Ernest
Montusès 03100 Montluçon pour l’organisation de la 4e manche de la coupe d’Auvergne de BMX. 

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
59 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 16 juin 2025

Sous le numéro : 
003-200071082-20250610-123707-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 16/06/25

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE

#signature#



Imputation budgétaire :

Enveloppe(s) : 111081 
Fonction : 326
Article : 65 748
Activité : 2210SPO
Nomenclature :
Code 
programme :

SPOSOUTIE2

Code opération : 23D03004
Montant total 
TTC :

1 000,00

N° créancier : 32 778
N° engagement : X000440



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU MARDI 10 JUIN 2025

L’an deux mille vingt cinq le 10 juin à 18h00, le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, régulièrement convoqué (convocation du
4 juin 2025), s’est réuni à la Cité administrative, Salle des délibérations - amphithéâtre, en session ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric  LAPORTE -  M.  Jean-Pierre  GUERIN -  M.  Jean-Pierre  MOMCILOVIC -  M.  Francis  NOUHANT -  Mme
Pascale LESCURAT - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre DELUDET - M. Thierry PENTHIER - M. Jean-Pierre HURTAUD
- M. Philippe GLOMOT - M. Patrick CAPON - Mme Isabelle PIRES - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain VERGE - Mme
Joële GERINIER - M. Christian DALBY - Mme Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - M. Fernando AZEVEDO
- Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - M. Jean-Luc BERNARD - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - M. Bruno
BOURIQUAT - M. Nelson DE SOUSA - Mme Colette DELAUME - Mme Leïla DOUAR - M. Patrick DUFLOUX - Mme
Sylvie  GOUZIEN  -  Mme  Christiane  HALM  -  M.  Didier  IMBERT  -  Mme  Magalie  JARRAUD  -  M.  Albert-Paul
LABOUESSE - Mme Isabelle LARDY - M. Joël LEFEBRE - Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ -
Mme Géraldine LHOSPITALIER - Mme Maryse MONTASTIER - M. Pierre MOTHET - Mme Suzanne NOEL - Mme
Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - M. Didier PRIGENT - Mme Aurore STEUFFE - Mme Valérie TAILHARDAT
- Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Samir TRIKI à M. Jean-Pierre GUERIN - Mme Loëtitia RAYNAUD à M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Christian
SANVOISIN à M. Didier PRIGENT - M. Jean-Paul LAMOINE à M. Alain VERGE - Mme Audrey MOLAIRE à Mme
Valérie TAILHARDAT - M. Jean-Jacques KEGELART à Mme Aurore STEUFFE - Mme Sevil  AYDIN à M. Christian
DALBY - M. Christian BOY à Mme Sylvie BERRUER - M. François BROCHET à Mme Christiane HALM - M. Frédéric
JOUANNARD à M. Philippe GLOMOT - M. Pierre LAROCHE à M. Bruno BOURIQUAT - M. Romain LEFEBVRE à
Mme Suzanne NOEL. 

Etaient absents :  
Mme Valérie BESSON - M. Jacques CHANUDET - Mme Caroline CHAUVET - Mme Nadège JOUANNIN - M. Fabien
THAVENOT.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Bernard POZZOLI a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 10 JUIN 2025         N°25.381

Attribution d'une subvention de fonctionnement à l'association Centre de Médecine du
Sport

M. Thierry PENTHIER, Vice-président 

Vu la délibération n° 18.710 du 17 décembre 2018 portant sur la politique événementielle
en matière de sports et de culture ;

Vu  la  délibération  n°19.106  du  12  février  2019  définissant  l'intérêt  communautaire  et
approuvant les statuts de Montluçon Communauté ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 879 du 21 mars 2019 portant transfert de la compétence politique
événementielle en matière de sports et de culture au profit de Montluçon Communauté.

 
Considérant que le Centre de Médecine du Sport est une structure communautaire qui a
pour vocation le suivi de la condition physique des sportifs avec un bilan médical et des
tests  à  l'effort,  en  direction  des  sportifs  des  associations  sportives  de  l'agglomération
montluçonnaise,

Considérant que le Centre de Médecine du Sport propose dans le cadre du « sport santé »,
deux actions :

 Réseau d’Éducation à la Santé
 Sport sur ordonnance

Considérant  que  le  Centre  de  Médecine  du  Sport  est  une  structure  incontournable
concernant les projets et les actions liées au « sport santé »,

Considérant que le Centre de Médecine du Sport demande pour assurer ses missions une
subvention d'un montant de 50 000 €,

Considérant qu’à ce titre, Montluçon Communauté entend soutenir l'activité du Centre de
Médecine du Sport par l'octroi d'une subvention,

Considérant qu’une convention sera établie afin de préciser les modalités de versement de
la subvention de fonctionnement au titre de l’année 2025 avec un premier versement de 50
% après le conseil communautaire du 10 Juin 2025 et le solde entre le 17 novembre et le 31
décembre 2025.  
 
Après avis de la commission Développement et vie sportive du 5 mai 2025, du Bureau
communautaire du 2 juin 2025, le Conseil communautaire décide :  

 d'accorder une subvention de fonctionnement au titre de l’année 2025 de 30 000 €
au Centre de Médecine du Sport

 d'autoriser le Président ou en cas d'empêchement de ce dernier, le Vice-président
délégué, à signer la convention financière, ci-annexée.

APPROUVÉE PAR :
57 pour 

2 ne prennent pas part au vote :
M. Christian DALBY, M. Bruno BOURIQUAT

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme



de Montluçon,
le 16 juin 2025

Sous le numéro : 
003-200071082-20250610-123713-DE-1-1

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 16/06/25

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE

#signature#

Imputation budgétaire :

Enveloppe(s) : 1111080
Fonction : 410
Article : 65 748
Activité : 2210SPO
Nomenclature :
Code 
programme :

SPOSOUTIE2

Code opération : 23D03003
Montant total 
TTC :

30 000,00

N° créancier : 12 415
N° engagement : X000443



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU MARDI 10 JUIN 2025

L’an deux mille vingt cinq le 10 juin à 18h00, le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, régulièrement convoqué (convocation du
4 juin 2025), s’est réuni à la Cité administrative, Salle des délibérations - amphithéâtre, en session ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric  LAPORTE -  M.  Jean-Pierre  GUERIN -  M.  Jean-Pierre  MOMCILOVIC -  M.  Francis  NOUHANT -  Mme
Pascale LESCURAT - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre DELUDET - M. Thierry PENTHIER - M. Jean-Pierre HURTAUD
- M. Philippe GLOMOT - M. Patrick CAPON - Mme Isabelle PIRES - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain VERGE - Mme
Joële GERINIER - M. Christian DALBY - Mme Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - M. Fernando AZEVEDO
- Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - M. Jean-Luc BERNARD - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - M. Bruno
BOURIQUAT - M. Nelson DE SOUSA - Mme Colette DELAUME - Mme Leïla DOUAR - M. Patrick DUFLOUX - Mme
Sylvie  GOUZIEN  -  Mme  Christiane  HALM  -  M.  Didier  IMBERT  -  Mme  Magalie  JARRAUD  -  M.  Albert-Paul
LABOUESSE - Mme Isabelle LARDY - M. Joël LEFEBRE - Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ -
Mme Géraldine LHOSPITALIER - Mme Maryse MONTASTIER - M. Pierre MOTHET - Mme Suzanne NOEL - Mme
Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - M. Didier PRIGENT - Mme Aurore STEUFFE - Mme Valérie TAILHARDAT
- Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Samir TRIKI à M. Jean-Pierre GUERIN - Mme Loëtitia RAYNAUD à M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Christian
SANVOISIN à M. Didier PRIGENT - M. Jean-Paul LAMOINE à M. Alain VERGE - Mme Audrey MOLAIRE à Mme
Valérie TAILHARDAT - M. Jean-Jacques KEGELART à Mme Aurore STEUFFE - Mme Sevil  AYDIN à M. Christian
DALBY - M. Christian BOY à Mme Sylvie BERRUER - M. François BROCHET à Mme Christiane HALM - M. Frédéric
JOUANNARD à M. Philippe GLOMOT - M. Pierre LAROCHE à M. Bruno BOURIQUAT - M. Romain LEFEBVRE à
Mme Suzanne NOEL. 

Etaient absents :  
Mme Valérie BESSON - M. Jacques CHANUDET - Mme Caroline CHAUVET - Mme Nadège JOUANNIN - M. Fabien
THAVENOT.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Bernard POZZOLI a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 10 JUIN 2025         N°25.382

Attribution d'une subvention à l'association Société des courses de Montluçon - Néris pour
l'amélioration de la fibre vidéo

M. Thierry PENTHIER, Vice-président 

Vu la délibération n° 18.710 du 17 décembre 2018 portant sur la politique événementielle en matière
de sports et de culture,

Vu la délibération n°19.106 du 12 février 2019 définissant l'intérêt communautaire et approuvant les
statuts de Montluçon Communauté,

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  879  du  21  mars  2019  portant  transfert  de  la  compétence  politique
événementielle en matière de sports et de culture au profit de Montluçon Communauté.

Considérant que chaque année, Montluçon Communauté attribue des subventions aux manifestations
organisées  sur  son  territoire.  Plusieurs  critères  sont  pris  en  compte,  comme,  l'ampleur  de  la
manifestation,  le  niveau  fédéral,  les  retombées  médiatiques,  économiques  et  culturelles,  et  la
pertinence dans la politique sportive globale du territoire,

Considérant que l'association Société des courses Montluçon – Néris souhaite deployer la fibre vidéo
sur hippodrome de Saint Jean,

Considérant que cette démarche dont le montant s’élève à 24 602,05 € TTC permettra une meilleure
retransmission   des courses de chevaux et une meilleure qualité d’image,
 
Considérant  que  la  Fédération nationale des  courses a accordé à  l'association  Société des courses
Montluçon – Néris une subvention d’un montant de 10 000 € pour cette réalisation,

Considérant que l'association Société des courses Montluçon – Néris prendra à sa charge 5 000 € sur
ses fonds propres pour cette réalisation,

Considérant que dès lors, Montluçon Communauté entend soutenir  l'association Société des courses
Montluçon – Néris.  

Après avis de la commission développement et vie sportive du 5 mai 2025, du Bureau communautaire 
du 2 juin 2025, le Conseil communautaire décide :

 d'accorder la subvention de 5 000 € à l'association Société des courses de Montluçon – Néris, 
Résidence Longchamp, 15 rue du Roc de la Brosse 03 100 Montluçon.

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
59 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 16 juin 2025

Sous le numéro : 
003-200071082-20250610-123825-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 16/06/25

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE

#signature#



Imputation budgétaire :

Enveloppe(s) : 111081
Fonction : 326
Article : 65 748
Activité : 2210SPO
Nomenclature :
Code 
programme :

SPOSOUTIE2

Code opération : 23D03004
Montant total 
TTC :

5 000,00

N° créancier : 26 245
N° engagement : X000447



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU MARDI 10 JUIN 2025

L’an deux mille vingt cinq le 10 juin à 18h00, le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, régulièrement convoqué (convocation du
4 juin 2025), s’est réuni à la Cité administrative, Salle des délibérations - amphithéâtre, en session ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric  LAPORTE -  M.  Jean-Pierre  GUERIN -  M.  Jean-Pierre  MOMCILOVIC -  M.  Francis  NOUHANT -  Mme
Pascale LESCURAT - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre DELUDET - M. Thierry PENTHIER - M. Jean-Pierre HURTAUD
- M. Philippe GLOMOT - M. Patrick CAPON - Mme Isabelle PIRES - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain VERGE - Mme
Joële GERINIER - M. Christian DALBY - Mme Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - M. Fernando AZEVEDO
- Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - M. Jean-Luc BERNARD - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - M. Bruno
BOURIQUAT - M. Nelson DE SOUSA - Mme Colette DELAUME - Mme Leïla DOUAR - M. Patrick DUFLOUX - Mme
Sylvie  GOUZIEN  -  Mme  Christiane  HALM  -  M.  Didier  IMBERT  -  Mme  Magalie  JARRAUD  -  M.  Albert-Paul
LABOUESSE - Mme Isabelle LARDY - M. Joël LEFEBRE - Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ -
Mme Géraldine LHOSPITALIER - Mme Maryse MONTASTIER - M. Pierre MOTHET - Mme Suzanne NOEL - Mme
Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - M. Didier PRIGENT - Mme Aurore STEUFFE - Mme Valérie TAILHARDAT
- Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Samir TRIKI à M. Jean-Pierre GUERIN - Mme Loëtitia RAYNAUD à M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Christian
SANVOISIN à M. Didier PRIGENT - M. Jean-Paul LAMOINE à M. Alain VERGE - Mme Audrey MOLAIRE à Mme
Valérie TAILHARDAT - M. Jean-Jacques KEGELART à Mme Aurore STEUFFE - Mme Sevil  AYDIN à M. Christian
DALBY - M. Christian BOY à Mme Sylvie BERRUER - M. François BROCHET à Mme Christiane HALM - M. Frédéric
JOUANNARD à M. Philippe GLOMOT - M. Pierre LAROCHE à M. Bruno BOURIQUAT - M. Romain LEFEBVRE à
Mme Suzanne NOEL. 

Etaient absents :  
Mme Valérie BESSON - M. Jacques CHANUDET - Mme Caroline CHAUVET - Mme Nadège JOUANNIN - M. Fabien
THAVENOT.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Bernard POZZOLI a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 10 JUIN 2025         N°25.383

Dispositif "Village Sports et Loisirs"

M. Thierry PENTHIER, Vice-président 

Vu la délibération n° 18.710 du 17 décembre 2018 portant sur la politique événementielle en matière
de sports et de culture,

Vu la délibération n°19.106 du 12 février 2019 définissant l'intérêt communautaire et approuvant les
statuts de Montluçon Communauté,

Considérant  l'assec  de  l'étang  de  Sault  et  le  succès  du  « Club  2024 »  dans  le  cadre  des  Jeux
Olympiques de Paris,  Montluçon Communauté proposera de nouveau un dispositif d'animations
estivales sur la période du samedi 5 juillet au dimanche 3 août 2025 de 10h à 19h sur les berges du
Cher square Fargin Fayolle,  

Considérant  que  ce  dispositif s’adressera  à  l’ensemble  de  la  population  de  l’agglomération  en
particulier  auprès des publics qui  n’ont  pas la possibilité de partir  en vacances,  des touristes,  des
associations sportives et des structures socio-éducatives,

Considérant  que  le  premier  objectif  de  ce  dispositif  sera  de  proposer  de  nombreuses  animations
sportives, encadrées ou non encadrées, culturelles et de loisirs, festives et sensationnelles comme la
tyrolienne, les structures gonflables, Basket 3x3, Volley, Kipsta box (foot 5x5), Tir à l’arc, Pétanque,
Tennis de table, Pickleball et Home Ball, 

Considérant le deuxième objectif de ce dispositif sera la promotion de notre territoire au travers des
activités de pleine nature comme l’Aviron, l’Escalade, le Paddle, la randonnée pédestre, la randonnée
VTT, la Via Ferrata, la tyrolienne, la descente du Cher en canoë, l’Accrobranche, le Parapente et le Ski
nautique,                                 

Considérant que les animations encadrées seront ouvertes de 10h à 12h, de 14h30 à 16h30 et de 17h à
19h,

Considérant que  des tournois sous forme de challenge par équipe ou individuel seront proposés en
semi nocturne, 

Considérant que l’accès aux animations à partir de 6 ans sera assujetti à :
 un pass 4 semaines de 12 € pour les résidents de Montluçon Communauté
 un pass 4 semaines de 15 € pour les résidents hors Montluçon Communauté
 un pass journée de 6 € pour les résidents de Montluçon Communauté et de 8 € pour les

résidents hors Montluçon Communauté
                     

Après  avis  de  la  commission  développement  du  sport  et  vie  sportive  du  5  mai  2025,  du  bureau
communautaire du 2 juin 2025, le Conseil Communautaire décide :

 d’approuver le principe de cette action et d’adopter le plan de financement prévisionnel ci
annexé ;

 d’autoriser le Président, ou à défaut, le Vice-Président délégué, à signer les conventions
relatives à cette action ;

 de solliciter toute subvention de l’Etat et tout autre organisme ;
 d’appliquer la tarification indiquée.

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
59 pour 



Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 16 juin 2025

Sous le numéro : 
003-200071082-20250610-123717-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 16/06/25

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE

#signature#



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU MARDI 10 JUIN 2025

L’an deux mille vingt cinq le 10 juin à 18h00, le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, régulièrement convoqué (convocation du
4 juin 2025), s’est réuni à la Cité administrative, Salle des délibérations - amphithéâtre, en session ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric  LAPORTE -  M.  Jean-Pierre  GUERIN -  M.  Jean-Pierre  MOMCILOVIC -  M.  Francis  NOUHANT -  Mme
Pascale LESCURAT - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre DELUDET - M. Thierry PENTHIER - M. Jean-Pierre HURTAUD
- M. Philippe GLOMOT - M. Patrick CAPON - Mme Isabelle PIRES - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain VERGE - Mme
Joële GERINIER - M. Christian DALBY - Mme Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - M. Fernando AZEVEDO
- Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - M. Jean-Luc BERNARD - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - M. Bruno
BOURIQUAT - M. Nelson DE SOUSA - Mme Colette DELAUME - Mme Leïla DOUAR - M. Patrick DUFLOUX - Mme
Sylvie  GOUZIEN  -  Mme  Christiane  HALM  -  M.  Didier  IMBERT  -  Mme  Magalie  JARRAUD  -  M.  Albert-Paul
LABOUESSE - Mme Isabelle LARDY - M. Joël LEFEBRE - Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ -
Mme Géraldine LHOSPITALIER - Mme Maryse MONTASTIER - M. Pierre MOTHET - Mme Suzanne NOEL - Mme
Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - M. Didier PRIGENT - Mme Aurore STEUFFE - Mme Valérie TAILHARDAT
- Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Samir TRIKI à M. Jean-Pierre GUERIN - Mme Loëtitia RAYNAUD à M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Christian
SANVOISIN à M. Didier PRIGENT - M. Jean-Paul LAMOINE à M. Alain VERGE - Mme Audrey MOLAIRE à Mme
Valérie TAILHARDAT - M. Jean-Jacques KEGELART à Mme Aurore STEUFFE - Mme Sevil  AYDIN à M. Christian
DALBY - M. Christian BOY à Mme Sylvie BERRUER - M. François BROCHET à Mme Christiane HALM - M. Frédéric
JOUANNARD à M. Philippe GLOMOT - M. Pierre LAROCHE à M. Bruno BOURIQUAT - M. Romain LEFEBVRE à
Mme Suzanne NOEL. 

Etaient absents :  
Mme Valérie BESSON - M. Jacques CHANUDET - Mme Caroline CHAUVET - Mme Nadège JOUANNIN - M. Fabien
THAVENOT.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Bernard POZZOLI a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 10 JUIN 2025         N°25.384

Convention de prestation de service - Mise en œuvre du dispositif ' J'apprends à nager '

M. Thierry PENTHIER, Vice-président 

Vu la délibération n° 18.710 du 17 décembre 2018 portant sur la politique événementielle en matière 
de sports et de culture,

Vu la délibération n°19.106 du 12 février 2019 définissant l’intérêt communautaire et approuvant les
statuts de Montluçon Communauté,

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  879  du  21  mars  2019  portant  transfert  de  la  compétence  politique
événementiel en matière de sports et de culture au profit de Montluçon Communauté.

Considérant  que  le  bilan  de  l’édition  2024  au  dispositif  “J'apprends  à  nager”  fait  état  de  la
participation de 316 enfants,
 
Considérant que 62 enfants ont validé le test du « savoir nager en sécurité » et 254 enfants n’ont
pas validé le test du « savoir nager en sécurité »,

Considérant que le taux de réussite est de 24%, représentant un quart de l’effectif d’enfants présentés
au test du « savoir nager en sécurité ».

Considérant  que  ce  taux confirme un réel  besoin d’apprentissage  de  la  Natation  sur  le  territoire
communautaire,
 
 Considérant  qu’au  regard  de  ce bilan,  Montluçon  Communauté  reconduit  le  dispositif
« J'apprends à nager » pour l'année 2025 avec l'appui de l'association Montluçon Natation,

Considérant que les stages d'apprentissage pendant les vacances scolaires et hors vacances scolaires,
d’une durée minimum de 10 h sont ouverts gratuitement aux enfants de 6 à 12 ans des structures socio
– éducative (sur la base d’une réservation préalable) et aux individuels,

Considérant  que  le  test  du  « savoir  nager  en  sécurité  »  ouvre  à  son  détenteur  la  possibilité  de
participer à des activités aquatiques et nautiques,

Considérant que  Montluçon communauté souhaite que les enfants qui n'ont pas réussi leur test du
« savoir nager en sécurité » soient réinscrits à une autre session d'apprentissage de l'année en cours,
 
Considérant que Montluçon Communauté s’engage à accorder à Montluçon Natation une subvention
plafonnée à 34 980 € pour la reconduction du dispositif j'apprends à nager 2025,  

Considérant que les modalités du partenariat sont précisées dans une convention ci-annexée.

Après  avis  de la  commission développement  du sport  et  vie  sportive du 5 mai  2025,  du Bureau
communautaire du 2 juin 2025, le Conseil Communautaire décide :
 

 - d'autoriser le Président ou en cas d'empêchement de ce dernier, le Vice-président délégué, à signer la
convention  relative  à  la  mise  en  place  du  dispositif  « J'apprends  à  nager »  du  1er  janvier  au  31
décembre 2025, ci-annexée

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
58 pour 

1 abstention 



 M. Pierre MOTHET 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 16 juin 2025

Sous le numéro : 
003-200071082-20250610-123719-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE

#signature#

Imputation budgétaire :

Enveloppe(s) : 111079
Fonction : 326
Article : 65 748
Activité : 2210SPO
Nomenclature :
Code 
programme :

SPOSOUTIE2

Code opération : 23D03002
Montant total 
TTC :

34 980,00

N° créancier :
N° engagement :



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU MARDI 10 JUIN 2025

L’an deux mille vingt cinq le 10 juin à 18h00, le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, régulièrement convoqué (convocation du
4 juin 2025), s’est réuni à la Cité administrative, Salle des délibérations - amphithéâtre, en session ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric  LAPORTE -  M.  Jean-Pierre  GUERIN -  M.  Jean-Pierre  MOMCILOVIC -  M.  Francis  NOUHANT -  Mme
Pascale LESCURAT - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre DELUDET - M. Thierry PENTHIER - M. Jean-Pierre HURTAUD
- M. Philippe GLOMOT - M. Patrick CAPON - Mme Isabelle PIRES - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain VERGE - Mme
Joële GERINIER - M. Christian DALBY - Mme Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - M. Fernando AZEVEDO
- Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - M. Jean-Luc BERNARD - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - M. Bruno
BOURIQUAT - M. Nelson DE SOUSA - Mme Colette DELAUME - Mme Leïla DOUAR - M. Patrick DUFLOUX - Mme
Sylvie  GOUZIEN  -  Mme  Christiane  HALM  -  M.  Didier  IMBERT  -  Mme  Magalie  JARRAUD  -  M.  Albert-Paul
LABOUESSE - Mme Isabelle LARDY - M. Joël LEFEBRE - Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ -
Mme Géraldine LHOSPITALIER - Mme Maryse MONTASTIER - M. Pierre MOTHET - Mme Suzanne NOEL - Mme
Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - M. Didier PRIGENT - Mme Aurore STEUFFE - Mme Valérie TAILHARDAT
- Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Samir TRIKI à M. Jean-Pierre GUERIN - Mme Loëtitia RAYNAUD à M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Christian
SANVOISIN à M. Didier PRIGENT - M. Jean-Paul LAMOINE à M. Alain VERGE - Mme Audrey MOLAIRE à Mme
Valérie TAILHARDAT - M. Jean-Jacques KEGELART à Mme Aurore STEUFFE - Mme Sevil  AYDIN à M. Christian
DALBY - M. Christian BOY à Mme Sylvie BERRUER - M. François BROCHET à Mme Christiane HALM - M. Frédéric
JOUANNARD à M. Philippe GLOMOT - M. Pierre LAROCHE à M. Bruno BOURIQUAT - M. Romain LEFEBVRE à
Mme Suzanne NOEL. 

Etaient absents :  
Mme Valérie BESSON - M. Jacques CHANUDET - Mme Caroline CHAUVET - Mme Nadège JOUANNIN - M. Fabien
THAVENOT.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Bernard POZZOLI a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 10 JUIN 2025         N°25.385

Avenant 1 à la délégation de service public du Centre aqualudique de La Loue

M. Thierry PENTHIER, Vice-président 

Vu la  délibération  n°  18.710 du  17  décembre  2018 portant  sur  la  politique  événementielle  en
matière de sports et de culture,

Vu la délibération n°19.106 du 12 février 2019 définissant l'intérêt communautaire et approuvant
les statuts de Montluçon Communauté,
 
Vu la délibération n°23.658 du 27 novembre 2023 portant sur le renouvellement de la DSP du
Centre aqualudique de la Loue, 

Considérant que  Montluçon Communauté a voté lors du Conseil  Communautaire du 27 novembre
2023, le renouvellement du contrat pour une durée de 8 ans de délégation de service public du Centre
aqualudique de la Loue à la société S-SPASS, 

Considérant  qu’un avenant  est  proposé  avec  pour  objet  d’actualiser le  compte  d’exploitation
prévisionnel  de  la  concession  et  de  revoir  la  définition  de  l’indice  «  eau  »  dans  la  formule
d’indexation,

Considérant que cette actualisation concerne les charges d’électricité et de gaz (sur la base et dans les
limites des cibles de consommations définies par le Concessionnaire) et par voie de conséquence le
montant de la compensation pour sujétions de service public,

Considérant qu’un avenant est proposé avec pour objet de modifier la formule d’indexation,
               
Considérant  que  cette  modification  prend en  compte,  en  application  de  l’article  31  du  contrat,
l’indexation  applicable  au  1er  juillet  2025  en  fonction  des  propositions  communiquées  par  le
Concessionnaire,

Considérant qu’un avenant est proposé avec pour objet de modifier la structure tarifaire,

Considérant que cette nouvelle grille tarifaire se substitue à l’annexe 5 du contrat de Délégation de
service public du Centre Aqualudique la Loue,

Considérant qu’un avenant est proposé avec pour objet de modifier le règlement intérieur,
 
Considérant l’article 19 du contrat permet de modifier le règlement intérieur du centre Aqualudique de
la Loue après concertation entre le Concessionnaire et la Collectivité,

Considérant que ce nouveau règlement se substitue à l’annexe 6 du contrat de Délégation de service
public du centre Aqualudique la Loue,

Après avis de la commission développement et vie sportive du 5 mai 2025, du Bureau communautaire
du 2 juin 2025, le Conseil Communautaire décide :

 d’autoriser le Président ou en en cas d’empêchement le Vice – Président à signer l’avenant
n°1 au contrat de délégation de service public du Centre aqualudique de la Loue.

 



APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
59 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 16 juin 2025

Sous le numéro : 
003-200071082-20250610-123845-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 16/06/25

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE

#signature#



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU MARDI 10 JUIN 2025

L’an deux mille vingt cinq le 10 juin à 18h00, le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, régulièrement convoqué (convocation du
4 juin 2025), s’est réuni à la Cité administrative, Salle des délibérations - amphithéâtre, en session ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric  LAPORTE -  M.  Jean-Pierre  GUERIN -  M.  Jean-Pierre  MOMCILOVIC -  M.  Francis  NOUHANT -  Mme
Pascale LESCURAT - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre DELUDET - M. Thierry PENTHIER - M. Jean-Pierre HURTAUD
- M. Philippe GLOMOT - M. Patrick CAPON - Mme Isabelle PIRES - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain VERGE - Mme
Joële GERINIER - M. Christian DALBY - Mme Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - M. Fernando AZEVEDO
- Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - M. Jean-Luc BERNARD - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - M. Bruno
BOURIQUAT - M. Nelson DE SOUSA - Mme Colette DELAUME - Mme Leïla DOUAR - M. Patrick DUFLOUX - Mme
Sylvie  GOUZIEN  -  Mme  Christiane  HALM  -  M.  Didier  IMBERT  -  Mme  Magalie  JARRAUD  -  M.  Albert-Paul
LABOUESSE - Mme Isabelle LARDY - M. Joël LEFEBRE - Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ -
Mme Géraldine LHOSPITALIER - Mme Maryse MONTASTIER - M. Pierre MOTHET - Mme Suzanne NOEL - Mme
Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - M. Didier PRIGENT - Mme Aurore STEUFFE - Mme Valérie TAILHARDAT
- Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Samir TRIKI à M. Jean-Pierre GUERIN - Mme Loëtitia RAYNAUD à M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Christian
SANVOISIN à M. Didier PRIGENT - M. Jean-Paul LAMOINE à M. Alain VERGE - Mme Audrey MOLAIRE à Mme
Valérie TAILHARDAT - M. Jean-Jacques KEGELART à Mme Aurore STEUFFE - Mme Sevil  AYDIN à M. Christian
DALBY - M. Christian BOY à Mme Sylvie BERRUER - M. François BROCHET à Mme Christiane HALM - M. Frédéric
JOUANNARD à M. Philippe GLOMOT - M. Pierre LAROCHE à M. Bruno BOURIQUAT - M. Romain LEFEBVRE à
Mme Suzanne NOEL. 

Etaient absents :  
Mme Valérie BESSON - M. Jacques CHANUDET - Mme Caroline CHAUVET - Mme Nadège JOUANNIN - M. Fabien
THAVENOT.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Bernard POZZOLI a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 10 JUIN 2025         N°25.386

Convention de participation financière de l'ISM Tennis aux travaux d'électricité des courts
de tennis extérieurs au stade Saint-Jean

M. Thierry PENTHIER, Vice-président 

Vu la délibération n° 18.710 du 17 décembre 2018 portant sur la politique événementielle en matière de
sports et de culture,

Vu la délibération n° 19.106 du 12 février 2019 définissant l'intérêt communautaire et approuvant les
statuts de Montluçon Communauté,

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  879  du  21  mars  2019  portant  transfert  de  la  compétence  politique
événementielle en matière de sports et de culture au profit de Montluçon Communauté.  

Considérant que l'association Ilets Sport Montluçonnais Tennis utilisatrice exclusive des quatre courts
extérieurs situés au stade Saint Jean, souhaite participer au financement des travaux d'éclairage de cet
équipement tennistique communautaire.
 

Considérant  que  l'association  Ilets  Sport  Montluçonnais  Tennis participe  à  hauteur  d’un  montant
de 8 000 €, 

Considérant  qu’à  ce  titre  une  convention  sera  établie  entre  l'association  Ilets  Sport  Montluçonnais
Tennis et  Montluçon  communauté  afin  de  préciser  les  modalités  de  la  participation  financière  de
l'association  Ilets Sport Montluçonnais Tennis aux travaux d'éclairage de cet équipement tennistique
communautaires,

Après  avis  de  la  commission  développement  du  sport  et  vie  sportive  du  5  mai  2025,  du  Bureau
communautaire du 2 juin 2025, le Conseil Communautaire décide :

•d'autoriser le Président ou en cas d’empêchement de ce dernier, le Vice-président délégué, à signer  la
convention de participation financière correspondante ci-annexée.

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
59 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 16 juin 2025

Sous le numéro : 
003-200071082-20250610-123729-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 16/06/25

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE

#signature#





Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU MARDI 10 JUIN 2025

L’an deux mille vingt cinq le 10 juin à 18h00, le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, régulièrement convoqué (convocation du
4 juin 2025), s’est réuni à la Cité administrative, Salle des délibérations - amphithéâtre, en session ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric  LAPORTE -  M.  Jean-Pierre  GUERIN -  M.  Jean-Pierre  MOMCILOVIC -  M.  Francis  NOUHANT -  Mme
Pascale LESCURAT - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre DELUDET - M. Thierry PENTHIER - M. Jean-Pierre HURTAUD
- M. Philippe GLOMOT - M. Patrick CAPON - Mme Isabelle PIRES - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain VERGE - Mme
Joële GERINIER - M. Christian DALBY - Mme Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - M. Fernando AZEVEDO
- Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - M. Jean-Luc BERNARD - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - M. Bruno
BOURIQUAT - M. Nelson DE SOUSA - Mme Colette DELAUME - Mme Leïla DOUAR - M. Patrick DUFLOUX - Mme
Sylvie  GOUZIEN  -  Mme  Christiane  HALM  -  M.  Didier  IMBERT  -  Mme  Magalie  JARRAUD  -  M.  Albert-Paul
LABOUESSE - Mme Isabelle LARDY - M. Joël LEFEBRE - Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ -
Mme Géraldine LHOSPITALIER - Mme Maryse MONTASTIER - M. Pierre MOTHET - Mme Suzanne NOEL - Mme
Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - M. Didier PRIGENT - Mme Aurore STEUFFE - Mme Valérie TAILHARDAT
- Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Samir TRIKI à M. Jean-Pierre GUERIN - Mme Loëtitia RAYNAUD à M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Christian
SANVOISIN à M. Didier PRIGENT - M. Jean-Paul LAMOINE à M. Alain VERGE - Mme Audrey MOLAIRE à Mme
Valérie TAILHARDAT - M. Jean-Jacques KEGELART à Mme Aurore STEUFFE - Mme Sevil  AYDIN à M. Christian
DALBY - M. Christian BOY à Mme Sylvie BERRUER - M. François BROCHET à Mme Christiane HALM - M. Frédéric
JOUANNARD à M. Philippe GLOMOT - M. Pierre LAROCHE à M. Bruno BOURIQUAT - M. Romain LEFEBVRE à
Mme Suzanne NOEL. 

Etaient absents :  
Mme Valérie BESSON - M. Jacques CHANUDET - Mme Caroline CHAUVET - Mme Nadège JOUANNIN - M. Fabien
THAVENOT.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Bernard POZZOLI a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 10 JUIN 2025         N°25.387

Accueil du Grand Départ du Criterium du Dauphiné 2025 - contrat entre ASO et
Montluçon Communauté

M. Thierry PENTHIER, Vice-président 

Vu le Code général des Collectivités territoriales ;

Considérant  que dans le cadre de sa politique sportive,  Montluçon Communauté accueille chaque
année des manifestations d’envergure destinées à promouvoir une image dynamique et attractive de
son territoire ;

Considérant que cette année, l’opportunité d’accueillir l’épreuve cycliste à rayonnement international
du « Critérium du Dauphiné » a été offerte par Amaury Sport Organisation (ASO) et en particulier de
faire de Montluçon Communauté le site du grand départ de cet événement ;

Considérant que Le Critérium du Dauphiné s’élancera donc de Domérat le dimanche 08 juin 2025
pour une étape en ligne de 196 km, qui mènera les coureurs jusqu’à Montluçon avec un triple passage
dans la côte de Buffon ; et que le lundi 09 juin, le peloton s’élancera depuis Prémilhat en direction
d’Issoire pour une étape de 205 km ;

Considérant que les modalités d’accueil de cet événement sont établies en collaboration entre ASO et
les collectivités locales ainsi que Montluçon Communauté, à partir d’un cahier des charges et définies
dans un contrat qui fixe également la contribution financière ;

Considérant que Cette contribution financière pour l’accueil du Grand Départ est fixée à 110  000 €
HT, somme répartie d’un commun accord entre les collectivités et Montluçon Communauté ;

Considérant que la contribution financière de Montluçon Communauté s’élèvera donc à 44 000 € HT
(soit 52 800 € TTC).

Après  avis  favorable  du  Bureau  communautaire  du  2  juin  2025,  il  est  proposé  au  Conseil
communautaire :

 D’approuver l’accueil du Critérium du Dauphiné et la contribution financière de Montluçon
Communauté à hauteur de 44 000 € HT (soit 52 800 € TTC) ;

 D’autoriser le Président ou en cas d’empêchement le Vice-Président délégué à signer le contrat
avec Amaury Sport Organisation (ASO).

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
59 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 16 juin 2025

Sous le numéro : 
003-200071082-20250610-124537-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 16/06/25

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE

#signature#





Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU MARDI 10 JUIN 2025

L’an deux mille vingt cinq le 10 juin à 18h00, le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, régulièrement convoqué (convocation du
4 juin 2025), s’est réuni à la Cité administrative, Salle des délibérations - amphithéâtre, en session ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric  LAPORTE -  M.  Jean-Pierre  GUERIN -  M.  Jean-Pierre  MOMCILOVIC -  M.  Francis  NOUHANT -  Mme
Pascale LESCURAT - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre DELUDET - M. Thierry PENTHIER - M. Jean-Pierre HURTAUD
- M. Philippe GLOMOT - M. Patrick CAPON - Mme Isabelle PIRES - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain VERGE - Mme
Joële GERINIER - M. Christian DALBY - Mme Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - M. Fernando AZEVEDO
- Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - M. Jean-Luc BERNARD - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - M. Bruno
BOURIQUAT - M. Nelson DE SOUSA - Mme Colette DELAUME - Mme Leïla DOUAR - M. Patrick DUFLOUX - Mme
Sylvie  GOUZIEN  -  Mme  Christiane  HALM  -  M.  Didier  IMBERT  -  Mme  Magalie  JARRAUD  -  M.  Albert-Paul
LABOUESSE - Mme Isabelle LARDY - M. Joël LEFEBRE - Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ -
Mme Géraldine LHOSPITALIER - Mme Maryse MONTASTIER - M. Pierre MOTHET - Mme Suzanne NOEL - Mme
Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - M. Didier PRIGENT - Mme Aurore STEUFFE - Mme Valérie TAILHARDAT
- Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Samir TRIKI à M. Jean-Pierre GUERIN - Mme Loëtitia RAYNAUD à M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Christian
SANVOISIN à M. Didier PRIGENT - M. Jean-Paul LAMOINE à M. Alain VERGE - Mme Audrey MOLAIRE à Mme
Valérie TAILHARDAT - M. Jean-Jacques KEGELART à Mme Aurore STEUFFE - Mme Sevil  AYDIN à M. Christian
DALBY - M. Christian BOY à Mme Sylvie BERRUER - M. François BROCHET à Mme Christiane HALM - M. Frédéric
JOUANNARD à M. Philippe GLOMOT - M. Pierre LAROCHE à M. Bruno BOURIQUAT - M. Romain LEFEBVRE à
Mme Suzanne NOEL. 

Etaient absents :  
Mme Valérie BESSON - M. Jacques CHANUDET - Mme Caroline CHAUVET - Mme Nadège JOUANNIN - M. Fabien
THAVENOT.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Bernard POZZOLI a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 10 JUIN 2025         N°25.388

Contrat de DSP Mobilités 2021-2026 - Avenant n° 7

M. Francis NOUHANT, Vice-président 

Vu le Code général des Collectivités territoriales.

Vu le Code de la Commande Publique,

Vu le code civil,

Vu  la  délibération  du  Conseil  Communautaire  du  13  juillet  2021  approuvant  le  contrat  de
délégation  de  service  public  sous  forme  d’affermage  à  forfait  de  charge  pour  la  gestion  et
l’exploitation des services de mobilité et de transports de voyageurs,

Vu le contrat de délégation de service public sous forme d’affermage signé le 29 juillet 2021,

Vu la délibération du Conseil Communautaire du 27 septembre 2021 approuvant l’avenant n°1
au contrat de délégation de service public sous forme d’affermage à forfait de charge pour la
gestion et l’exploitation des services de mobilité et de transports de voyageurs,

Vu la délibération du Conseil  Communautaire du 7 mars 2022 approuvant  l’avenant  n°2 au
contrat  de  délégation  de  service  public  sous  forme  d’affermage  à  forfait  de  charge  pour  la
gestion et l’exploitation des services de mobilité et de transports de voyageurs,

Vu la délibération du Conseil Communautaire du 16 janvier 2023 approuvant l’avenant n°3 au
contrat  de  délégation  de  service  public  sous  forme  d’affermage  à  forfait  de  charge  pour  la
gestion et l’exploitation des services de mobilité et de transports de voyageurs,

Vu la délibération du Conseil Communautaire du 25 septembre 2023 approuvant l’avenant n°4
au contrat de délégation de service public sous forme d’affermage à forfait de charge pour la
gestion et l’exploitation des services de mobilité et de transports de voyageurs et le protocole
d’accord transactionnel,

Vu la délibération du Conseil Communautaire du 22 janvier 2024 approuvant l’avenant n°5 au
contrat  de  délégation  de  service  public  sous  forme  d’affermage  à  forfait  de  charge  pour  la
gestion et l’exploitation des services de mobilité et de transports de voyageurs,

Vu la délibération du Conseil Communautaire du 27 janvier 2025 approuvant l’avenant n°6 au
contrat  de  délégation  de  service  public  sous  forme  d’affermage  à  forfait  de  charge  pour  la
gestion et l’exploitation des services de mobilité et de transports de voyageurs,

Considérant que Montluçon Communauté et la société KEOLIS SA, ont signé le 29 juillet 2021 la
convention  de  délégation  de  service  public  (DSP)  sous  forme  d’affermage  pour  la  gestion  et
l’exploitation  des  services  de  mobilités  et  de  transports  de  voyageurs  sur  le  périmètre  des
transports urbains de Montluçon Communauté à compter du 1er août 2021 pour une durée de 5 ans.

Considérant que deux premiers avenants ont été conclus respectivement le 21 octobre 2021 et le
18 mars 2022. Ces avenants ont notamment permis d’acter la substitution de Keolis Montluçon,
initialement  désigné comme filiale  de Keolis  SA exploitante,  par  Keolis  Montluçon Mobilités,
filiale  dédiée  de  la  maison  mère  créée  pour  faciliter  le  contrôle  du  Délégataire  et  isoler  les
produits et charges d’exploitation de la convention de délégation, dans l’exploitation des services
prévus par la DSP à compter du 1er janvier 2022. Ils ont également permis, d’une part, de réaliser
des ajustements non significatifs sur l’engagement de recettes exprimés en € TTC afin de tenir
compte de corrections dans les taux de TVA appliqués selon les différentes natures de recettes et
d’autre part, de préciser des dispositions relatives à la formule d’indexation.

Considérant qu’un troisième avenant a été conclu le 15 février 2023. Cet avenant a notamment
consisté à mettre à jour le PPI relatif au matériel roulant, à adapter les caractéristiques de certaines
offres  de service,  à  réaliser  différents  ajustements,  à  préciser  et  clarifier  certaines  dispositions
contractuelles  (jours  fériés,  modifications  lignes  régulières,  grève,  etc..)  et  d’adapter  en
conséquence les montants de la contribution financière forfaitaire et des engagements de recettes
mentionnés à l’article 34 du contrat.



Considérant qu’un quatrième avenant a été conclu le 22 novembre 2023. Cet avenant a notamment
consisté à apporter par avenant  les précisions utiles à la DSP sur les modalités de calcul de la
formule d’indexation,  et  plus particulièrement  la période de référence des indices  à  retenir,  en
conformité avec l’accord trouvé dans le cadre de la conciliation menée entre Keolis Montluçon
Mobilités et Montluçon Communauté.

Considérant qu’un cinquième avenant a été conclu le 22 février 2024. Cet avenant a notamment
consisté  à  adapter  les  caractéristiques  de  certaines  offres  de  service (modification  des
caractéristiques de la gestion et de  l’exploitation de navette cœur de ville sur le centre- ville de
Montluçon prévue au titre de l’option n°2 ;  évolution de l’offre de transport à la demande (TAD),
évolution  des  services  possibles  les  jours  fériés),  à  préciser  et  clarifier  certaines  dispositions
contractuelles, à valider le principe du déploiement des cartes OURA sur le réseau MAELIS et
d’adapter en conséquence les montants de la contribution financière forfaitaire et des engagements
de recettes mentionnés à l’article 34 du contrat.

Considérant qu’un sixième avenant a été conclu le 8 février 2025 pour adapter les caractéristiques
de la gestion et de l’exploitation de navette cœur de ville sur le centre- ville de Montluçon prévue
au titre de l’option n°2,  de prendre en compte le changement de système billettique du réseau
MAELIS prévu en 2025 et les incidences du déploiement de la carte sans contact OURA en tant
que  support  de  titres  principal  utilisé  sur  le  réseau  MAELIS  et  pour  prendre  en  compte
l’utilisation du biocarburant  HVO en substitution du gazole conventionnel  B7 à partir  de mars
2025.

Considérant qu’il s’avère à présent nécessaire de prolonger la durée du contrat afin principalement
de permettre de bien intégrer les incidences liées aux modifications majeures du fonctionnement
du réseau MAELIS à la rentrée de l’année scolaire 2025-2026 (changement complet du système
billettique,  déploiement  généralisé  du  support  de  titres  OURA,  intégration  renforcée  à  la
démarche régionale OURA) et  d’assurer la robustesse de l’exploitation correspondante pendant
plus d’une année. Cette prolongation s’inscrit dans le cadre des dispositions prévues à l’article R
3135-8 du code de la commande publique.

Considérant qu’il convient en outre d’adapter les dispositions contractuelles liées à l’indexation
(article 37.2 du contrat) du fait de cette prolongation.

Considérant que, par ailleurs, il est nécessaire de prendre en compte les modifications du transport
scolaire  des  élèves  primaires  et  maternelles  de  Saint-  Victor  en  raison  de  l’incendie  subi  par
l’école de Saint- Victor en janvier 2025.

Considérant qu’il est également nécessaire d’intégrer la régularisation menée auprès des services
fiscaux  relative  à  l’exonération  de  la  Taxe  Foncière  du  Patrimoine  Bâti  concernant  le  dépôt
MAELIS situé 9001 rue des Canaris à Montluçon.

Considérant que, dans ce cadre, il apparaît nécessaire de conclure un avenant n°7 à la convention de
délégation  de  service  public  (DSP)  sous  forme  d’affermage  pour  la  gestion  et  l’exploitation  des
services  de  mobilités  et  de  transports  de  voyageurs  sur  le  périmètre  des  transports  urbains  de
Montluçon Communauté.

Après  avis  favorable  de  la  Commission  Transports du 6 mai 2025 et du Bureau communautaire du
2 juin 2025, il est proposé au Conseil communautaire :

• d'approuver l'avenant n°7 au contrat de DSP Mobilités 2021-2026 joint en annexe,
• d'autoriser le Président ou son représentant à signer l'avenant n°7 au contrat de DSP 

Mobilités 2021-2026 joint en annexe,
• d’autoriser le Président ou son représentant à signer tout document ou tout acte nécessaire 

à l’exécution de la présente délibération.

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
59 pour 

Document déposé Au registre sont les signatures



à la Sous-Préfecture
de Montluçon,
le 16 juin 2025

Sous le numéro : 
003-200071082-20250610-123427-DE-1-1

pour extrait conforme
Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 16/06/25

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE

#signature#



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU MARDI 10 JUIN 2025

L’an deux mille vingt cinq le 10 juin à 18h00, le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, régulièrement convoqué (convocation du
4 juin 2025), s’est réuni à la Cité administrative, Salle des délibérations - amphithéâtre, en session ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric  LAPORTE -  M.  Jean-Pierre  GUERIN -  M.  Jean-Pierre  MOMCILOVIC -  M.  Francis  NOUHANT -  Mme
Pascale LESCURAT - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre DELUDET - M. Thierry PENTHIER - M. Jean-Pierre HURTAUD
- M. Philippe GLOMOT - M. Patrick CAPON - Mme Isabelle PIRES - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain VERGE - Mme
Joële GERINIER - M. Christian DALBY - Mme Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - M. Fernando AZEVEDO
- Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - M. Jean-Luc BERNARD - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - M. Bruno
BOURIQUAT - M. Nelson DE SOUSA - Mme Colette DELAUME - Mme Leïla DOUAR - M. Patrick DUFLOUX - Mme
Sylvie  GOUZIEN  -  Mme  Christiane  HALM  -  M.  Didier  IMBERT  -  Mme  Magalie  JARRAUD  -  M.  Albert-Paul
LABOUESSE - Mme Isabelle LARDY - M. Joël LEFEBRE - Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ -
Mme Géraldine LHOSPITALIER - Mme Maryse MONTASTIER - M. Pierre MOTHET - Mme Suzanne NOEL - Mme
Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - M. Didier PRIGENT - Mme Aurore STEUFFE - Mme Valérie TAILHARDAT
- Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Samir TRIKI à M. Jean-Pierre GUERIN - Mme Loëtitia RAYNAUD à M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Christian
SANVOISIN à M. Didier PRIGENT - M. Jean-Paul LAMOINE à M. Alain VERGE - Mme Audrey MOLAIRE à Mme
Valérie TAILHARDAT - M. Jean-Jacques KEGELART à Mme Aurore STEUFFE - Mme Sevil  AYDIN à M. Christian
DALBY - M. Christian BOY à Mme Sylvie BERRUER - M. François BROCHET à Mme Christiane HALM - M. Frédéric
JOUANNARD à M. Philippe GLOMOT - M. Pierre LAROCHE à M. Bruno BOURIQUAT - M. Romain LEFEBVRE à
Mme Suzanne NOEL. 

Etaient absents :  
Mme Valérie BESSON - M. Jacques CHANUDET - Mme Caroline CHAUVET - Mme Nadège JOUANNIN - M. Fabien
THAVENOT.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Bernard POZZOLI a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 10 JUIN 2025         N°25.389

Convention de financement entre Montluçon Communauté et la commune de Saint-Victor
relative à une adaptation des services de transports scolaires desservant l'école de Saint-

Victor

M. Francis NOUHANT, Vice-président 

Vu le Code général des Collectivités territoriales.

Vu la loi n°2019-1428 du 24 décembre 2019 d'orientation des mobilités (LOM),

Vu le Code des Transports,

Vu la délibération n°19.106 du 12 février 2019 approuvant les statuts de Montluçon Communauté,

Vu  la  délibération  n°22.730  du  28  novembre  2022  modifiant  l’article  10  des  statuts
communautaires relatifs aux compétences exercées par la communauté,

Vu la  délibération n°23.318 du 15 mai  2023 relatif  à  la  reprise  de l’intérêt  communautaire  de
Montluçon Communauté,

Vu  la  délibération  du  Conseil  Communautaire  du  13  juillet  2021  approuvant  le  contrat  de
délégation  de  service  public  sous  forme  d’affermage  à  forfait  de  charge  pour  la  gestion  et
l’exploitation des services de mobilité et de transports de voyageurs,

Vu le contrat de délégation de service public sous forme d’affermage pour la période 2021-
2026 signé le 29 juillet 2021 et ses avenants

Considérant  que  Montluçon  Communauté,  Autorité  Organisatrice  de  la  Mobilité  (AOM)  sur  son
ressort  territorial,  est  compétent  pour  l'organisation  des  transports  scolaires  sur  le  territoire  de
l’agglomération. 

Considérant que, dans ce cadre, Montluçon Communauté assure l’organisation et le financement
de  la  ligne  scolaire  desservant  l’école  de  la  commune  de  Saint-  Victor  (ligne  actuellement
dénommée S7),  intégrée dans le réseau MAELIS Montluçon Communauté exploité depuis aout
2021 par Keolis Montluçon Mobilité, dans le cadre d’une Délégation de Service Public (DSP).

Considérant  qu’en raison de l’incendie de l’école de Saint-  Victor en janvier 2025,  la Ville de
Montluçon a mis à disposition de la Ville de Saint- Victor l’ancienne école Pauline Kergomard
pour accueillir l’ensemble des élèves (primaires et maternelles) à partir du lundi 10 mars 2025 et
au moins jusqu’à l’achèvement de l’année scolaire 2025- 2026.

Considérant  qu’à  la  demande  de  la  Ville  de  Saint-  Victor,  Montluçon  Communauté,  en
coordination étroite avec Keolis Montluçon Mobilité, a accepté d’adapter le service de transports
scolaires afin d’assurer la desserte de l’école provisoire installée dans l’ancienne école Pauline
Kergomard  à  Montluçon pour  l’ensemble  des  élèves  primaires  et  maternelles  de  Saint-  Victor
(environ 170 élèves transportés) à partir de cette date et au moins jusqu’à l’achèvement de l’année
scolaire 2025-2026.

Considérant qu’il est convenu entre Montluçon Communauté et la commune de Saint- Victor que
l’ensemble des incidences financières liées à cette adaptation soit pris en charge par Saint- Victor.

Considérant  que,  dans  ce  cadre,  il  est  nécessaire  de  conclure  une  convention  définissant  les
conditions de financement par Saint- Victor de cette adaptation. Cette convention aura notamment
pour objet de décrire les caractéristiques de l’adaptations de ces services scolaires et les modalités
de prise en charge par Saint- Victor des incidences financières correspondantes.

Après avis  favorable  de  la  Commission  Transports du 6 mai 2025 et du Bureau communautaire
du 2 juin 2025, il est proposé au Conseil communautaire : 



• d'approuver la convention de financement entre Montluçon Communauté et la commune
de  Saint- Victor relative à une adaptation des services de transports scolaires desservant
l’école de Saint- Victor, dont le projet est joint en annexe,

• d'autoriser le Président ou son représentant à signer cette convention de financement ,
• d’autoriser le Président ou son représentant à signer tout document ou tout acte nécessaire à

l’exécution de la présente délibération.

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
59 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 16 juin 2025

Sous le numéro : 
003-200071082-20250610-123434-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 16/06/25

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE

#signature#



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU MARDI 10 JUIN 2025

L’an deux mille vingt cinq le 10 juin à 18h00, le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, régulièrement convoqué (convocation du
4 juin 2025), s’est réuni à la Cité administrative, Salle des délibérations - amphithéâtre, en session ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric  LAPORTE -  M.  Jean-Pierre  GUERIN -  M.  Jean-Pierre  MOMCILOVIC -  M.  Francis  NOUHANT -  Mme
Pascale LESCURAT - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre DELUDET - M. Thierry PENTHIER - M. Jean-Pierre HURTAUD
- M. Philippe GLOMOT - M. Patrick CAPON - Mme Isabelle PIRES - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain VERGE - Mme
Joële GERINIER - M. Christian DALBY - Mme Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - M. Fernando AZEVEDO
- Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - M. Jean-Luc BERNARD - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - M. Bruno
BOURIQUAT - M. Nelson DE SOUSA - Mme Colette DELAUME - Mme Leïla DOUAR - M. Patrick DUFLOUX - Mme
Sylvie  GOUZIEN  -  Mme  Christiane  HALM  -  M.  Didier  IMBERT  -  Mme  Magalie  JARRAUD  -  M.  Albert-Paul
LABOUESSE - Mme Isabelle LARDY - M. Joël LEFEBRE - Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ -
Mme Géraldine LHOSPITALIER - Mme Maryse MONTASTIER - M. Pierre MOTHET - Mme Suzanne NOEL - Mme
Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - M. Didier PRIGENT - Mme Aurore STEUFFE - Mme Valérie TAILHARDAT
- Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Samir TRIKI à M. Jean-Pierre GUERIN - Mme Loëtitia RAYNAUD à M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Christian
SANVOISIN à M. Didier PRIGENT - M. Jean-Paul LAMOINE à M. Alain VERGE - Mme Audrey MOLAIRE à Mme
Valérie TAILHARDAT - M. Jean-Jacques KEGELART à Mme Aurore STEUFFE - Mme Sevil  AYDIN à M. Christian
DALBY - M. Christian BOY à Mme Sylvie BERRUER - M. François BROCHET à Mme Christiane HALM - M. Frédéric
JOUANNARD à M. Philippe GLOMOT - M. Pierre LAROCHE à M. Bruno BOURIQUAT - M. Romain LEFEBVRE à
Mme Suzanne NOEL. 

Etaient absents :  
Mme Valérie BESSON - M. Jacques CHANUDET - Mme Caroline CHAUVET - Mme Nadège JOUANNIN - M. Fabien
THAVENOT.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Bernard POZZOLI a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 10 JUIN 2025         N°25.390

Comité d'itinéraire Cœur de France à Vélo (V46) - Convention de partenariat 2025-2027

M. Francis NOUHANT, Vice-président 

Vu le Code général des Collectivités territoriales.

Vu la loi n°2019-1428 du 24 décembre 2019 d'orientation des mobilités (LOM),

Vu le Code des Transports,

Vu la délibération n°19.106 du 12 février 2019 approuvant les statuts de Montluçon Communauté,

Vu  la  délibération  n°22.730  du  28  novembre  2022  modifiant  l’article  10  des  statuts
communautaires relatifs aux compétences exercées par la communauté,

Vu la  délibération n°23.318 du 15 mai  2023 relatif  à  la  reprise  de l’intérêt  communautaire  de
Montluçon Communauté,

Considérant  qu’inscrit  au Schéma National  des véloroutes  et  voies  vertes  sous le  numéro V46,
l’itinéraire Cœur de France à Vélo est un itinéraire interdépartemental et interrégional en forme de
« Y ». Il relie, sur 300 km environ, Montluçon à 2 destinations de la Région Centre Val-de-Loire
situées  sur  l’itinéraire  La Loire  à  Vélo  (EV6)  :  Tours  (37)  et  Marseilles-lès-  Aubigny près  de
Nevers  (58).  L’itinéraire  traverse  4 départements (Allier,  Cher,  Indre-et-Loir,  Loir-et-Cher)  et 2
régions (Rhône-Alpes Auvergne et Centre Val-de-Loire) et concerne 11 intercommunalités,  plus
de 50 communes et 3 syndicats de gestion du canal.

Considérant  qu’une  fois  achevé,  cet  itinéraire  devrait  être  l’un  des  plus  sécurisés  des  régions
traversées  avec  un  taux  de  site  propre  (voie  verte)  de  l'ordre  de  80%  et  des  estimations  de
fréquentation  attendues  similaires  à  celles  de  la  Loire  à  Vélo,  qui  se  vérifient  déjà  avec  les
premiers résultats des compteurs vélo. 

Considérant qu’au vu des enjeux et de la diversité des partenaires concernés par la création et la
mise  en  tourisme  de  cet  itinéraire,  il  a  été  décidé  de  mettre  en  place  un  comité  d’itinéraire,
constitué  le  3  octobre  2024.  Ce  comité,  dont  la  vocation  sera  de  développer  la  notoriété  de
l’itinéraire  en  cours  de  finalisation  d’aménagement  et  les  retombées  économiques  pour  les
territoires traversés, facilitera la mise en œuvre d’un plan d’actions concerté pluriannuel portant
principalement  sur  la  promotion  et  la  communication,  l’animation  territoriale  et  les  services,
l’observation  et  la  coordination  entre  partenaires.  La  coordination  du  comité  est  assurée  par
l’agence Tourisme et Territoires du Cher (Ad2T). 

Considérant  que la participation active de Montluçon Communauté à ce comité d’itinéraire,  en
coordination  avec  la  Ville  de  Montluçon  et  l’Office  de  Tourisme  de  Montluçon,  est  une
opportunité  de  renforcer  le  territoire  comme  destination  majeure  de  l’itinéraire  ainsi  que  sa
position  au  carrefour  d’itinéraires  nationaux  inscrits  au  schéma  national  des  voies  vertes  et
véloroutes, en cohérence avec le projet de voie verte Evaux-les-Bains -Montluçon.

Considérant que la réalisation en cours de la liaison cyclable entre le canal de Berry et le centre-
ville de Montluçon via les berges du Cher (itinéraire prioritaire n°8 du Schéma Directeur Vélo de
MONCO)  s’inscrit  pleinement  dans  cette  démarche  en  assurant  une  desserte  satisfaisante  et
qualitative pour les touristes à vélo empruntant la voie verte du canal de Berry. 

Considérant que, dans ce cadre, il est proposé de conclure une convention de partenariat relative à
ce  comité  d’itinéraire  pour  la  période  2025  -2027.  Cette  convention,  passée  avec  l’agence
Tourisme  et  Territoires  du  Cher,  aura  notamment  pour  objet  de  marquer  l’engagement  des
partenaires à contribuer au développement de l’itinéraire, de préciser les cadres d’intervention des
partenaires, de fixer les modalités de gouvernance et de définir le plan d’actions prévisionnel sur
la période 2025- 2027 ainsi que les modalités financières. 



Considérant  que  la  participation  financière  prévue  de  Montluçon  Communauté  est  de  5 000  €
maximum par an pour un budget annuel prévisionnel moyen de 140 000 € environ  sur la période
2025- 2027.

Après avis  favorable  de  la  Commission  Transports du 6 mai 2025 et du Bureau communautaire
du 2 juin 2025, il est proposé au Conseil communautaire : 

• d'approuver la convention de partenariat relative au  comité d’itinéraire Cœur de France à
Vélo pour la période 2025 -2027, passée avec l’agence Tourisme et Territoires du Cher en
tant que coordinateur du comité, dont le projet est joint en annexe,

• d'autoriser le Président ou son représentant à signer cette convention de partenariat ,
• d’autoriser le Président ou son représentant à signer tout document ou tout acte nécessaire

à l’exécution de la présente délibération.

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
59 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 16 juin 2025

Sous le numéro : 
003-200071082-20250610-123437-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 16/06/25

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE

#signature#



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU MARDI 10 JUIN 2025

L’an deux mille vingt cinq le 10 juin à 18h00, le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, régulièrement convoqué (convocation du
4 juin 2025), s’est réuni à la Cité administrative, Salle des délibérations - amphithéâtre, en session ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric  LAPORTE -  M.  Jean-Pierre  GUERIN -  M.  Jean-Pierre  MOMCILOVIC -  M.  Francis  NOUHANT -  Mme
Pascale LESCURAT - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre DELUDET - M. Thierry PENTHIER - M. Jean-Pierre HURTAUD
- M. Philippe GLOMOT - M. Patrick CAPON - Mme Isabelle PIRES - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain VERGE - Mme
Joële GERINIER - M. Christian DALBY - Mme Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - M. Fernando AZEVEDO
- Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - M. Jean-Luc BERNARD - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - M. Bruno
BOURIQUAT - M. Nelson DE SOUSA - Mme Colette DELAUME - Mme Leïla DOUAR - M. Patrick DUFLOUX - Mme
Sylvie  GOUZIEN  -  Mme  Christiane  HALM  -  M.  Didier  IMBERT  -  Mme  Magalie  JARRAUD  -  M.  Albert-Paul
LABOUESSE - Mme Isabelle LARDY - M. Joël LEFEBRE - Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ -
Mme Géraldine LHOSPITALIER - Mme Maryse MONTASTIER - M. Pierre MOTHET - Mme Suzanne NOEL - Mme
Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - M. Didier PRIGENT - Mme Aurore STEUFFE - Mme Valérie TAILHARDAT
- Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Samir TRIKI à M. Jean-Pierre GUERIN - Mme Loëtitia RAYNAUD à M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Christian
SANVOISIN à M. Didier PRIGENT - M. Jean-Paul LAMOINE à M. Alain VERGE - Mme Audrey MOLAIRE à Mme
Valérie TAILHARDAT - M. Jean-Jacques KEGELART à Mme Aurore STEUFFE - Mme Sevil  AYDIN à M. Christian
DALBY - M. Christian BOY à Mme Sylvie BERRUER - M. François BROCHET à Mme Christiane HALM - M. Frédéric
JOUANNARD à M. Philippe GLOMOT - M. Pierre LAROCHE à M. Bruno BOURIQUAT - M. Romain LEFEBVRE à
Mme Suzanne NOEL. 

Etaient absents :  
Mme Valérie BESSON - M. Jacques CHANUDET - Mme Caroline CHAUVET - Mme Nadège JOUANNIN - M. Fabien
THAVENOT.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Bernard POZZOLI a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 10 JUIN 2025         N°25.391

Projet de voie verte Evaux-les-Bains / Montluçon - Avenant à la convention de groupement
de commandes passée entre Montluçon Communauté et Creuse Confluence 

M. Francis NOUHANT, Vice-président 

Vu le Code général des Collectivités territoriales.

Vu la loi n°2019-1428 du 24 décembre 2019 d’orientation des mobilités (LOM),

Vu le Code des Transports,

Vu la Délibération n°19.106 du 12 février 2019 approuvant les statuts de Montluçon Communauté,

Vu la délibération n°22.730 du 28 novembre 2022 modifiant l’article 10 des statuts 
communautaires relatifs aux compétences exercées par la communauté,

Vu la délibération n°23.318 du 15 mai 2023 relatif à la reprise de l’intérêt communautaire de 
Montluçon Communauté,

Vu la délibération n°22.335 du 7 mars 2022 approuvant le schéma directeur Vélo de Montluçon 
Communauté,

Vu  la  délibération  n°23.536  du  25  septembre  2023  relative  au  lancement  des  études  MOE et
environnementales en groupement de commandes avec Creuse Confluence

Vu  le groupement de commandes entre Montluçon Communauté et Creuse Confluence signé le 3
octobre 2023 et son avenant,

Vu le marché de maîtrise d'œuvre et d’études environnementales pour la création d'une voie verte entre
Montluçon et Evaux-Les-Bains notifié le 12 avril 2024,

Considérant que  Montluçon  Communauté  et  Creuse  Confluence,  ont  décidé  de  lancer  un  projet
commun d’aménagement en voie verte d’une ancienne ligne de chemin de fer (aujourd’hui fermée à la
circulation) traversant les deux territoires et reliant Montluçon à Evaux-les-Bains. Cet aménagement
permettra  notamment  d’assurer  la  jonction  de  grands  itinéraires  nationaux  de  véloroutes  (les
véloroutes 46 et 75 au Nord et à l’Est, la véloroute 87 au Sud-Ouest) et de développer les grandes
itinérances du Massif Central.

Considérant  que pour le lancement de la phase opérationnelle,  Montluçon Communauté et Creuse
Confluence  ont  constitué  un  groupement  de  commandes  et  ont  désigné  Montluçon  Communauté
comme  coordonnateur  du  groupement  en  charge  notamment  de  l'organisation  des  procédures  de
passation et du suivi de l’exécution des marchés.

Considérant que, conformément à la convention de groupement de commandes initiale, il convient de
prévoir un avenant à la convention pour d’une part préciser  les modalités relatives aux études de
maitrise  d’œuvre  d’exécution  (durée,  montant,  modalités  de  règlement,  etc  )  et  d’autre  part  pour
étendre  le  périmètre  du  groupement  à  la  passation  des  marchés  de  travaux   nécessaires  pour  la
réalisation des travaux selon le phasage temporel et géographique retenu par Montluçon Communauté
et Creuse Confluence.

Après  avis  favorable  de  la  Commission Transports du 9 mai 2025  et du Bureau communautaire du
2 juin 2025, il est proposé au Conseil communautaire :

• de valider l’avenant à la convention de groupement de commandes passée entre Montluçon
Communauté et  Creuse Confluence en vue de la réalisation du projet  de voie verte entre
Evaux-les- Bains et  Montluçon

• d'autoriser le Président ou son représentant à signer l’avenant à la convention de groupement



de commandes  passée  entre  Montluçon Communauté  et  Creuse Confluence en vue  de  la
réalisation du projet de voie verte entre Evaux-les- Bains et  Montluçon, dont le projet est
joint en annexe,

• d’autoriser le Président ou son représentant à signer tout document ou tout acte nécessaire à
l’exécution de la présente délibération.

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
59 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 16 juin 2025

Sous le numéro : 
003-200071082-20250610-123752-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 16/06/25

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE

#signature#



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU MARDI 10 JUIN 2025

L’an deux mille vingt cinq le 10 juin à 18h00, le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, régulièrement convoqué (convocation du
4 juin 2025), s’est réuni à la Cité administrative, Salle des délibérations - amphithéâtre, en session ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric  LAPORTE -  M.  Jean-Pierre  GUERIN -  M.  Jean-Pierre  MOMCILOVIC -  M.  Francis  NOUHANT -  Mme
Pascale LESCURAT - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre DELUDET - M. Thierry PENTHIER - M. Jean-Pierre HURTAUD
- M. Philippe GLOMOT - M. Patrick CAPON - Mme Isabelle PIRES - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain VERGE - Mme
Joële GERINIER - M. Christian DALBY - Mme Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - M. Fernando AZEVEDO
- Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - M. Jean-Luc BERNARD - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - M. Bruno
BOURIQUAT - M. Nelson DE SOUSA - Mme Colette DELAUME - Mme Leïla DOUAR - M. Patrick DUFLOUX - Mme
Sylvie  GOUZIEN  -  Mme  Christiane  HALM  -  M.  Didier  IMBERT  -  Mme  Magalie  JARRAUD  -  M.  Albert-Paul
LABOUESSE - Mme Isabelle LARDY - M. Joël LEFEBRE - Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ -
Mme Géraldine LHOSPITALIER - Mme Maryse MONTASTIER - M. Pierre MOTHET - Mme Suzanne NOEL - Mme
Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - M. Didier PRIGENT - Mme Aurore STEUFFE - Mme Valérie TAILHARDAT
- Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Samir TRIKI à M. Jean-Pierre GUERIN - Mme Loëtitia RAYNAUD à M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Christian
SANVOISIN à M. Didier PRIGENT - M. Jean-Paul LAMOINE à M. Alain VERGE - Mme Audrey MOLAIRE à Mme
Valérie TAILHARDAT - M. Jean-Jacques KEGELART à Mme Aurore STEUFFE - Mme Sevil  AYDIN à M. Christian
DALBY - M. Christian BOY à Mme Sylvie BERRUER - M. François BROCHET à Mme Christiane HALM - M. Frédéric
JOUANNARD à M. Philippe GLOMOT - M. Pierre LAROCHE à M. Bruno BOURIQUAT - M. Romain LEFEBVRE à
Mme Suzanne NOEL. 

Etaient absents :  
Mme Valérie BESSON - M. Jacques CHANUDET - Mme Caroline CHAUVET - Mme Nadège JOUANNIN - M. Fabien
THAVENOT.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Bernard POZZOLI a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 10 JUIN 2025         N°25.392

Demande de subventions au titre du Contrat Territorial du Cher Montluçonnais

M. Jean-Pierre GUERIN, Vice-président 

Vu le  Code  général  des  Collectivités  territoriales  et  son  article  L.5216-5 donnant  compétence  en
matière  de gestion  des  milieux  aquatiques  et  de  la  prévention des  inondations  aux communautés
d'agglomération,

Vu les statuts de Montluçon Communauté,

Vu la délibération n°22.762 du 28 novembre 2022 approuvant la programmation du Contrat Territorial
du Cher Montluçonnais, et les différentes actions qui en découlent,

Considérant l’engagement de  Montluçon Communauté à travailler à l’amélioration  de la  qualité des
eaux du Cher et de ses affluents dans le cadre du Contrat Territorial du Cher Montluçonnais,

Considérant le programme d’actions annexé au contrat,

Considérant le montant total de dépenses estimé à 1 884 966 € TTC pour les actions portées au
Contrat sur ses 3 premières années,

Considérant  que  pour  financer  ces  opérations,  des  subventions  sont  mobilisables,  notamment
auprès du Conseil Départemental de l’Allier et de l’Agence de l’Eau Loire Bretagne,

Considérant qu’il convient de prendre une délibération complémentaire afin d’autoriser Montluçon
Communauté à solliciter ces différents financements qui s’élèvent en cumulé à environ 66% du
total de dépenses estimées au contrat.

Après  avis  favorable  de  la  Commission  Eau  et  Assainissement,  du  16  mai  2025  et  du  Bureau
communautaire du 02 juin 2025, il est proposé au Conseil communautaire :

- d'autoriser le Président ou le Vice-président délégué, à solliciter les subventions auprès des
financeurs (Agence de l’Eau Loire Bretagne, Conseil Départemental de l’Allier ou tout autre
financeur  potentiel)  pour  les  études  et  travaux  inscrites  au  Contrat  Territorial  du  Cher
Montluçonnais

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
59 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 16 juin 2025

Sous le numéro : 
003-200071082-20250610-122843-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 16/06/25

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE

#signature#





Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU MARDI 10 JUIN 2025

L’an deux mille vingt cinq le 10 juin à 18h00, le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, régulièrement convoqué (convocation du
4 juin 2025), s’est réuni à la Cité administrative, Salle des délibérations - amphithéâtre, en session ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric  LAPORTE -  M.  Jean-Pierre  GUERIN -  M.  Jean-Pierre  MOMCILOVIC -  M.  Francis  NOUHANT -  Mme
Pascale LESCURAT - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre DELUDET - M. Thierry PENTHIER - M. Jean-Pierre HURTAUD
- M. Philippe GLOMOT - M. Patrick CAPON - Mme Isabelle PIRES - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain VERGE - Mme
Joële GERINIER - M. Christian DALBY - Mme Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - M. Fernando AZEVEDO
- Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - M. Jean-Luc BERNARD - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - M. Bruno
BOURIQUAT - M. Nelson DE SOUSA - Mme Colette DELAUME - Mme Leïla DOUAR - M. Patrick DUFLOUX - Mme
Sylvie  GOUZIEN  -  Mme  Christiane  HALM  -  M.  Didier  IMBERT  -  Mme  Magalie  JARRAUD  -  M.  Albert-Paul
LABOUESSE - Mme Isabelle LARDY - M. Joël LEFEBRE - Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ -
Mme Géraldine LHOSPITALIER - Mme Maryse MONTASTIER - M. Pierre MOTHET - Mme Suzanne NOEL - Mme
Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - M. Didier PRIGENT - Mme Aurore STEUFFE - Mme Valérie TAILHARDAT
- Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Samir TRIKI à M. Jean-Pierre GUERIN - Mme Loëtitia RAYNAUD à M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Christian
SANVOISIN à M. Didier PRIGENT - M. Jean-Paul LAMOINE à M. Alain VERGE - Mme Audrey MOLAIRE à Mme
Valérie TAILHARDAT - M. Jean-Jacques KEGELART à Mme Aurore STEUFFE - Mme Sevil  AYDIN à M. Christian
DALBY - M. Christian BOY à Mme Sylvie BERRUER - M. François BROCHET à Mme Christiane HALM - M. Frédéric
JOUANNARD à M. Philippe GLOMOT - M. Pierre LAROCHE à M. Bruno BOURIQUAT - M. Romain LEFEBVRE à
Mme Suzanne NOEL. 

Etaient absents :  
Mme Valérie BESSON - M. Jacques CHANUDET - Mme Caroline CHAUVET - Mme Nadège JOUANNIN - M. Fabien
THAVENOT.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Bernard POZZOLI a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 10 JUIN 2025         N°25.393

Créances éteintes - Effacement de dettes - Eau et Assainissement

M. Jean-Pierre GUERIN, Vice-président 

Vu le Code général des Collectivités territoriales.

Vu l’instruction budgétaire et comptable M49 applicable aux services publics d’eau potable et d’assainissement,

Vu l’instruction codificatrice n°11-022-M0 du 16 décembre 2011.

Considérant  que  l’instruction  M49  précise  notamment  que  la  compte  6542  « Créances  éteintes »
enregistre  les  pertes  sur  les  créances  dans  le  cadre  d’une  procédure  de  surendettement  ou  d’une
procédure collective, lorsque le comptable a satisfait à l’ensemble de ses obligations.

Considérant que les créances éteintes sont des créances qui restent valides juridiquement en la forme
et  au  fond  mais  dont  l’irrécouvrabilité  résulte  d’une  décision  juridique  extérieure  définitive  qui
s’impose à la collectivité créancière et qui s’oppose à toute action en recouvrement.
Il s’agit entre autres :

- d’un jugement de clôture de liquidation judiciaire pour insuffisance d’actif,
- de la décision d’un juge du tribunal d’instance de rendre exécutoire une recommandation de

rétablissement personnel sans liquidation judiciaire,
- d’une décision d’effacement de dettes prononcée par la commission de surendettement des

particuliers.

Considérant que dans le cadre de l’apurement périodique entre l’ordonnateur et le comptable public
(Service  de  gestion  comptable  de  Montluçon),  ce  dernier  a  communiqué  une  liste  des  créances
éteintes.

Considérant que celles-ci représentent un montant de 24 476,97 euros HT soit 25 824,24 euros TTC
pour le budget rattaché eau potable et un montant de 24 305,59 euros HT soit 26 736,23 euros TTC
pour le budget rattaché assainissement.

Après avis favorable du Conseil d’exploitation des régies eau et assainissement du 16 mai 2025 et du 
Bureau communautaire du 2 juin 2025, il est proposé au Conseil communautaire :

 de constater le montant des créances éteintes par émission de mandats au compte 6542 pour
un montant  total  de  24 476,97  euros  HT soit  25 824,24  euros  TTC concernant  le  budget
rattaché eau potable et de 24 305,59 euros HT soit 26 736,23 euros TTC concernant le budget
rattaché assainissement.

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
59 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 16 juin 2025

Sous le numéro : 
003-200071082-20250610-122753-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 16/06/25

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE

#signature#



Imputation budgétaire :

Enveloppe(s) : 4400
Fonction :
Article : 6 542
Activité : COMM
Nomenclature : 9 999 999 999 9

99
Code 
programme :

EAU

Code opération :
Montant total 
TTC :

25 824,24

N° créancier : 11 985
N° engagement : X000165

Imputation budgétaire :

Enveloppe(s) : 80
Fonction :
Article : 6 542
Activité : COMM
Nomenclature : 9 999 999 999 9

99
Code 
programme :

ASSAINISSEM
ENT

Code opération :
Montant total 
TTC :

26 736,23

N° créancier : 11 985
N° engagement : X000163



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU MARDI 10 JUIN 2025

L’an deux mille vingt cinq le 10 juin à 18h00, le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, régulièrement convoqué (convocation du
4 juin 2025), s’est réuni à la Cité administrative, Salle des délibérations - amphithéâtre, en session ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric  LAPORTE -  M.  Jean-Pierre  GUERIN -  M.  Jean-Pierre  MOMCILOVIC -  M.  Francis  NOUHANT -  Mme
Pascale LESCURAT - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre DELUDET - M. Thierry PENTHIER - M. Jean-Pierre HURTAUD
- M. Philippe GLOMOT - M. Patrick CAPON - Mme Isabelle PIRES - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain VERGE - Mme
Joële GERINIER - M. Christian DALBY - Mme Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - M. Fernando AZEVEDO
- Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - M. Jean-Luc BERNARD - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - M. Bruno
BOURIQUAT - M. Nelson DE SOUSA - Mme Colette DELAUME - Mme Leïla DOUAR - M. Patrick DUFLOUX - Mme
Sylvie  GOUZIEN  -  Mme  Christiane  HALM  -  M.  Didier  IMBERT  -  Mme  Magalie  JARRAUD  -  M.  Albert-Paul
LABOUESSE - Mme Isabelle LARDY - M. Joël LEFEBRE - Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ -
Mme Géraldine LHOSPITALIER - Mme Maryse MONTASTIER - M. Pierre MOTHET - Mme Suzanne NOEL - Mme
Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - M. Didier PRIGENT - Mme Aurore STEUFFE - Mme Valérie TAILHARDAT
- Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Samir TRIKI à M. Jean-Pierre GUERIN - Mme Loëtitia RAYNAUD à M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Christian
SANVOISIN à M. Didier PRIGENT - M. Jean-Paul LAMOINE à M. Alain VERGE - Mme Audrey MOLAIRE à Mme
Valérie TAILHARDAT - M. Jean-Jacques KEGELART à Mme Aurore STEUFFE - Mme Sevil  AYDIN à M. Christian
DALBY - M. Christian BOY à Mme Sylvie BERRUER - M. François BROCHET à Mme Christiane HALM - M. Frédéric
JOUANNARD à M. Philippe GLOMOT - M. Pierre LAROCHE à M. Bruno BOURIQUAT - M. Romain LEFEBVRE à
Mme Suzanne NOEL. 

Etaient absents :  
Mme Valérie BESSON - M. Jacques CHANUDET - Mme Caroline CHAUVET - Mme Nadège JOUANNIN - M. Fabien
THAVENOT.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Bernard POZZOLI a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 10 JUIN 2025         N°25.394

Convention de mise à disposition de personnel à la DDFIP

M. Jean-Pierre GUERIN, Vice-président 

Vu le Code général des Collectivités territoriales.

Vu  l’ordonnance  2022-408  du  23  mars  2022  relative  au  régime  de  responsabilité  financière  des
gestionnaires publics.

Vu la délibération 22.730 du 28 novembre 2022 approuvant les statuts de Montluçon Communauté.

Considérant que les agents du service Relations abonnés de la direction Eau et Assainissement (DEA)
sont  amenés  à  facturer  l’ensemble  des  consommations  réalisées  par  les  abonnés  du  territoire
communautaire et que la principale difficulté est de suivre les mouvements d’abonnés.

Considérant que depuis le 1er janvier 2023, l’ordonnance 2022-408 du 23 mars 2022 vient renforcer les
contrôles sur la totalité de la chaîne financière, du gestionnaire public jusqu’au comptable public. 

Considérant qu’au vu de retours d’expériences de services d’eau voisins, il serait  bénéfique qu’un
agent de la DEA puisse se rendre, régulièrement, dans les locaux de la Trésorerie Municipale, Quai
Forey à Montluçon, pour avoir accès aux divers fichiers d’adressages des usagers afin d’émettre une
facturation la plus exacte possible et éviter ainsi tout retard de recouvrement. Les dossiers traités par
cet  agent  seraient  bien  entendu,  exclusivement,  des  dossiers  eau  et  assainissement  appartenant  à
Montluçon  Communauté.  Ce  déplacement  faciliterait  également  les  échanges  entre  services
concernant des dossiers de contentieux plus complexes (successions…).

Considérant que cette procédure doit être encadrée par une convention qui définit les obligations de
chacune  des  parties  ainsi  qu’une  convention  nominative  pour  l’agent  concerné,  et  son  suppléant,
explicitant notamment la confidentialité des informations mises à disposition par le Trésor Public.

Après avis favorable du Conseil d’exploitation des régies eau et assainissement du 16 mai 2025 et du 
Bureau communautaire du 2 juin 2025, il est proposé au Conseil communautaire :

 D’approuver  les  dispositions  nommées  ci-dessus  ainsi  que  les  conventions  commune  et
nominatives, 

 D’autoriser le Président à signer les conventions et tout document nécessaire à la procédure. 

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
59 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 16 juin 2025

Sous le numéro : 
003-200071082-20250610-123783-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 16/06/25

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE

#signature#





Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU MARDI 10 JUIN 2025

L’an deux mille vingt cinq le 10 juin à 18h00, le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, régulièrement convoqué (convocation du
4 juin 2025), s’est réuni à la Cité administrative, Salle des délibérations - amphithéâtre, en session ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric  LAPORTE -  M.  Jean-Pierre  GUERIN -  M.  Jean-Pierre  MOMCILOVIC -  M.  Francis  NOUHANT -  Mme
Pascale LESCURAT - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre DELUDET - M. Thierry PENTHIER - M. Jean-Pierre HURTAUD
- M. Philippe GLOMOT - M. Patrick CAPON - Mme Isabelle PIRES - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain VERGE - Mme
Joële GERINIER - M. Christian DALBY - Mme Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - M. Fernando AZEVEDO
- Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - M. Jean-Luc BERNARD - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - M. Bruno
BOURIQUAT - M. Nelson DE SOUSA - Mme Colette DELAUME - Mme Leïla DOUAR - M. Patrick DUFLOUX - Mme
Sylvie  GOUZIEN  -  Mme  Christiane  HALM  -  M.  Didier  IMBERT  -  Mme  Magalie  JARRAUD  -  M.  Albert-Paul
LABOUESSE - Mme Isabelle LARDY - M. Joël LEFEBRE - Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ -
Mme Géraldine LHOSPITALIER - Mme Maryse MONTASTIER - M. Pierre MOTHET - Mme Suzanne NOEL - Mme
Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - M. Didier PRIGENT - Mme Aurore STEUFFE - Mme Valérie TAILHARDAT
- Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Samir TRIKI à M. Jean-Pierre GUERIN - Mme Loëtitia RAYNAUD à M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Christian
SANVOISIN à M. Didier PRIGENT - M. Jean-Paul LAMOINE à M. Alain VERGE - Mme Audrey MOLAIRE à Mme
Valérie TAILHARDAT - M. Jean-Jacques KEGELART à Mme Aurore STEUFFE - Mme Sevil  AYDIN à M. Christian
DALBY - M. Christian BOY à Mme Sylvie BERRUER - M. François BROCHET à Mme Christiane HALM - M. Frédéric
JOUANNARD à M. Philippe GLOMOT - M. Pierre LAROCHE à M. Bruno BOURIQUAT - M. Romain LEFEBVRE à
Mme Suzanne NOEL. 

Etaient absents :  
Mme Valérie BESSON - M. Jacques CHANUDET - Mme Caroline CHAUVET - Mme Nadège JOUANNIN - M. Fabien
THAVENOT.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Bernard POZZOLI a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 10 JUIN 2025         N°25.395

Subvention à l'association GUINEE SEMBE

M. Jean-Pierre GUERIN, Vice-président 

Vu  la  loi  2005-95  du  9  février  2005  relative  à  la  coopération  internationale  des  collectivités
territoriales dans les domaines de l’alimentation en eau et assainissement. 

Vu l’article  10 de la  loi  n°2000-321 du 12 avril  2000 relative aux droits  des citoyens dans leurs
relations avec les administrations.

Vu le Code général des Collectivités territoriales et notamment son article L1115-1.

Vu la délibération n°22.730 du 28 novembre 2022 approuvant les statuts de Montluçon Communauté.

Considérant que la direction Eau et Assainissement de Montluçon Communauté a été sollicitée par
l’association GUINEE SEMBE pour un soutien financier dans le cadre de l’augmentation du volume
de stockage d’eau au sein d’une école primaire située à Conakry, afin de pouvoir accueillir les 1  200
élèves dans des conditions d’hygiène acceptables.

Considérant que le montant total des travaux s’élève à 5 230 euros comprenant l’extension, l’ajout de
deux cuves ainsi que la création d’un château d’eau.

Les crédits nécessaires font l’objet d’une inscription au budget supplémentaire 2025.

Après avis favorable du Conseil d’exploitation des régies eau et assainissement du 16 mai 2025 et du 
Bureau communautaire du 2 juin 2025, il est proposé au Conseil communautaire :

 d’approuver  l’attribution  d’une  subvention  d’un  montant  de  2  000  euros  à  l’association
GUINEE SEMBE dont le siège social est situé 11 rue des Cardinales à Montluçon.

 d’autoriser  le  Président,  ou en cas  d’empêchement  le  Vice-président  délégué,  à  signer  les
documents afférents à ce dossier.

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
59 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 16 juin 2025

Sous le numéro : 
003-200071082-20250610-122777-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 16/06/25

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE

#signature#



Imputation budgétaire :

Enveloppe(s) : 4412
Fonction :
Article : 6 742
Activité : COMM
Nomenclature :
Code 
programme :

EAU

Code opération :
Montant total 
TTC :

2 000,00

N° créancier :
N° engagement :



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU MARDI 10 JUIN 2025

L’an deux mille vingt cinq le 10 juin à 18h00, le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, régulièrement convoqué (convocation du
4 juin 2025), s’est réuni à la Cité administrative, Salle des délibérations - amphithéâtre, en session ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric  LAPORTE -  M.  Jean-Pierre  GUERIN -  M.  Jean-Pierre  MOMCILOVIC -  M.  Francis  NOUHANT -  Mme
Pascale LESCURAT - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre DELUDET - M. Thierry PENTHIER - M. Jean-Pierre HURTAUD
- M. Philippe GLOMOT - M. Patrick CAPON - Mme Isabelle PIRES - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain VERGE - Mme
Joële GERINIER - M. Christian DALBY - Mme Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - M. Fernando AZEVEDO
- Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - M. Jean-Luc BERNARD - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - M. Bruno
BOURIQUAT - M. Nelson DE SOUSA - Mme Colette DELAUME - Mme Leïla DOUAR - M. Patrick DUFLOUX - Mme
Sylvie  GOUZIEN  -  Mme  Christiane  HALM  -  M.  Didier  IMBERT  -  Mme  Magalie  JARRAUD  -  M.  Albert-Paul
LABOUESSE - Mme Isabelle LARDY - M. Joël LEFEBRE - Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ -
Mme Géraldine LHOSPITALIER - Mme Maryse MONTASTIER - M. Pierre MOTHET - Mme Suzanne NOEL - Mme
Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - M. Didier PRIGENT - Mme Aurore STEUFFE - Mme Valérie TAILHARDAT
- Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Samir TRIKI à M. Jean-Pierre GUERIN - Mme Loëtitia RAYNAUD à M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Christian
SANVOISIN à M. Didier PRIGENT - M. Jean-Paul LAMOINE à M. Alain VERGE - Mme Audrey MOLAIRE à Mme
Valérie TAILHARDAT - M. Jean-Jacques KEGELART à Mme Aurore STEUFFE - Mme Sevil  AYDIN à M. Christian
DALBY - M. Christian BOY à Mme Sylvie BERRUER - M. François BROCHET à Mme Christiane HALM - M. Frédéric
JOUANNARD à M. Philippe GLOMOT - M. Pierre LAROCHE à M. Bruno BOURIQUAT - M. Romain LEFEBVRE à
Mme Suzanne NOEL. 

Etaient absents :  
Mme Valérie BESSON - M. Jacques CHANUDET - Mme Caroline CHAUVET - Mme Nadège JOUANNIN - M. Fabien
THAVENOT.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Bernard POZZOLI a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 10 JUIN 2025         N°25.396

Mise en oeuvre pénalité financière - Non-conformités Assainissement Non Collectif

M. Jean-Pierre GUERIN, Vice-président 

Vu le Code général des Collectivités territoriales.

Vu l’article L2224-8 du Code général des collectivités territoriales.

Vu l’article L1331-1-1 du Code de la Santé publique.

Vu l’article L1331-8 du Code de la Santé publique.

Vu la délibération n°09.426 du 30 mars 2009 relatif à la création du Service Public d’Assainissement 
Non Collectif (SPANC).

Vu la délibération n°22.730 du 28 novembre 2022 approuvant les statuts de Montluçon Communauté.

Considérant que dans le cadre des dispositions réglementaires des articles L1331-1-1 du Code de la
Santé  publique  et  L2224-8  du  Code  général  des  collectivités  territoriales,  le  Service  Public
d’Assainissement  Non  Collectif  (SPANC)  effectue  les  contrôles  obligatoires  sur  7  communes  du
territoire  communautaire :  Arpheuilles-Saint-Priest,  Désertines,  Lavault-Sainte-Anne,  Montluçon,
Ronnet, Teillet-Argenty et Terjat.

Considérant que ces diagnostics s’effectuent lors des contrôles périodiques des installations à échéance
maximale imposée par la réglementation à 10 ans et lors des ventes immobilières devenus obligatoires.
Les travaux mentionnés dans le rapport du diagnostic doivent être réalisés dans un délai d’un an après
réception  du  rapport  de  non-conformité  par  le  nouvel  acquéreur.  Dans  le  cadre  des  contrôles
périodiques, le délai de mise en conformité est porté à 4 ans sauf en cas d’absence d’installation où les
travaux doivent être réalisés dans les meilleurs délais.

Il est proposé dans ce contexte l’instauration d’une pénalité prévue par l’article L1131-8 du Code de la
Santé  publique  qui  vise  à  assurer  l’équité  entre  les  propriétaires  qui  ne  se  conforment  pas  à  la
réglementation et ceux qui la respectent. Le texte oblige la collectivité à appliquer une pénalité dans
un délai de 4 ans (vente ou non) dans le cas des non-conformités les plus dangereuses :
- absence d’installation,
- risque pour la santé des personnes,
- risque environnemental avéré.

Un  groupe  de  travail,  composé  des  membres  du  Conseil  d’exploitation  des  régies  eau  et
assainissement, s’est réuni le 20 février 2025 afin d’échanger sur l’application de cette pénalité et les
décisions suivantes sont proposées au Conseil communautaire :

 application des pénalités uniquement aux situations les plus dangereuses pour les personnes,
l’environnement ou en absence d’installation ANC conformément à la réglementation,

 pénalité équivalente au montant du contrôle périodique (98 € HT en 2025),

 une facturation de la pénalité dans un délai de 4 ans après la mise en demeure initiale et
relances,

 une facturation annuelle à l’issue de cette période de 4 ans, jusqu’à la mise aux normes de
l’installation constatée par le SPANC,

 pas de majoration des pénalités (la mise en place de majoration sera revue après une analyse
des résultats obtenus suite à la mise en œuvre des premières mises en demeure et facturations
de pénalités),

 le respect du principe d’équité entre usagers.



Considérant que les modalités de mise en œuvre de la facturation de la pénalité pour non-conformité
seront les suivantes :

- mise en demeure du propriétaire par courrier recommandé après constat de la non-conformité, rappel
du délai de 4 ans pour réaliser les travaux de mise en conformité sauf dans le cadre d’une vente où le
délai est réduit à 1 an et information du risque, en cas d’inaction, de l’application de la pénalité,
- envoi d’un courrier de rappel tous les ans jusqu’au terme des 4 ans, délai légal pour l’application de
la pénalité (même en cas de vente), 
- envoi d’un courrier de rappel 3 mois avant la facturation de la pénalité au terme des 4 ans (même en
cas de vente).

Les mesures seront  applicables dès décision et  le règlement  de service pourra  être ultérieurement
adapté.

Après avis favorable du Conseil d’exploitation des régies eau et assainissement du 16 mai 2025 et du 
Bureau communautaire du 2 juin 2025, il est proposé au Conseil communautaire :

 D’instaurer le dispositif de pénalités prévu par l’article L1331-8 du Code de la Santé publique
portant sur les installations d’assainissement non collectif.

 De fixer  la  pénalité  à  hauteur  du  montant  du  contrôle  périodique  fixé  chaque  année  par
délibération du Conseil communautaire et sans majoration. 

APPROUVÉE PAR :
52 pour 

7 abstentions 
 M. Alain VERGE, M. Jean-Paul LAMOINE, M. Fernando AZEVEDO, Mme Sylvie GOUZIEN, Mme

Isabelle LARDY, M. Pierre MOTHET, Mme Juliette WERTH 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 16 juin 2025

Sous le numéro : 
003-200071082-20250610-123355-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 16/06/25

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE

#signature#



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU MARDI 10 JUIN 2025

L’an deux mille vingt cinq le 10 juin à 18h00, le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, régulièrement convoqué (convocation du
4 juin 2025), s’est réuni à la Cité administrative, Salle des délibérations - amphithéâtre, en session ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric  LAPORTE -  M.  Jean-Pierre  GUERIN -  M.  Jean-Pierre  MOMCILOVIC -  M.  Francis  NOUHANT -  Mme
Pascale LESCURAT - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre DELUDET - M. Thierry PENTHIER - M. Jean-Pierre HURTAUD
- M. Philippe GLOMOT - M. Patrick CAPON - Mme Isabelle PIRES - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain VERGE - Mme
Joële GERINIER - M. Christian DALBY - Mme Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - M. Fernando AZEVEDO
- Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - M. Jean-Luc BERNARD - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - M. Bruno
BOURIQUAT - M. Nelson DE SOUSA - Mme Colette DELAUME - Mme Leïla DOUAR - M. Patrick DUFLOUX - Mme
Sylvie  GOUZIEN  -  Mme  Christiane  HALM  -  M.  Didier  IMBERT  -  Mme  Magalie  JARRAUD  -  M.  Albert-Paul
LABOUESSE - Mme Isabelle LARDY - M. Joël LEFEBRE - Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ -
Mme Géraldine LHOSPITALIER - Mme Maryse MONTASTIER - M. Pierre MOTHET - Mme Suzanne NOEL - Mme
Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - M. Didier PRIGENT - Mme Aurore STEUFFE - Mme Valérie TAILHARDAT
- Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Samir TRIKI à M. Jean-Pierre GUERIN - Mme Loëtitia RAYNAUD à M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Christian
SANVOISIN à M. Didier PRIGENT - M. Jean-Paul LAMOINE à M. Alain VERGE - Mme Audrey MOLAIRE à Mme
Valérie TAILHARDAT - M. Jean-Jacques KEGELART à Mme Aurore STEUFFE - Mme Sevil  AYDIN à M. Christian
DALBY - M. Christian BOY à Mme Sylvie BERRUER - M. François BROCHET à Mme Christiane HALM - M. Frédéric
JOUANNARD à M. Philippe GLOMOT - M. Pierre LAROCHE à M. Bruno BOURIQUAT - M. Romain LEFEBVRE à
Mme Suzanne NOEL. 

Etaient absents :  
Mme Valérie BESSON - M. Jacques CHANUDET - Mme Caroline CHAUVET - Mme Nadège JOUANNIN - M. Fabien
THAVENOT.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Bernard POZZOLI a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 10 JUIN 2025         N°25.397

Travaux de Réhabilitation des installations de la galerie d'eau brute de l'usine de production
d'eau potable du Gour du Puy

M. Jean-Pierre GUERIN, Vice-président 

Vu le Code général des Collectivités territoriales.

Vu le Code de la commande publique et notamment ses articles L2123-1 et  R2123-1 relatifs aux
marchés passés selon une procédure adaptée.

Considérant que la galerie d’eau brute de l’usine de production d’eau potable du Gour du Puy, qui
permet d’amener l’eau de la rivière le Cher aux installations de traitement, nécessite une réhabilitation
suite à de récents dysfonctionnement et une vétusté importante.

Considérant qu’il est nécessaire de procéder dans les meilleurs délais à une consultation selon une
procédure adaptée afin de réaliser les travaux suivants :
- remplacement de 3 vannes d’isolement,
- remplacement du dégrilleur automatique,
- renouvellement des tuyauteries associées.

Le montant des travaux est estimé à 281 650 euros HT soit 337 980 euros TTC.

Après avis favorable du Conseil d’exploitation des régies eau et assainissement du 16 mai 2025 et du 
Bureau communautaire du 2 juin 2025, il est proposé au Conseil communautaire :

 d’approuver le projet de consultation sur la base des éléments définis ci-dessus,
 d’autoriser le Président à lancer la consultation et à signer l’accord-cadre à intervenir et toutes

les pièces s’y rapportant.

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
59 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 16 juin 2025

Sous le numéro : 
003-200071082-20250610-122760-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 16/06/25

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE

#signature#



Département de l’Allier
Arrondissement de 
Montluçon

République Française

MONTLUCON COMMUNAUTE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU MARDI 10 JUIN 2025

L’an deux mille vingt cinq le 10 juin à 18h00, le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, régulièrement convoqué (convocation du
4 juin 2025), s’est réuni à la Cité administrative, Salle des délibérations - amphithéâtre, en session ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric  LAPORTE -  M.  Jean-Pierre  GUERIN -  M.  Jean-Pierre  MOMCILOVIC -  M.  Francis  NOUHANT -  Mme
Pascale LESCURAT - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre DELUDET - M. Thierry PENTHIER - M. Jean-Pierre HURTAUD
- M. Philippe GLOMOT - M. Patrick CAPON - Mme Isabelle PIRES - M. Gilles DUBOISSET - M. Alain VERGE - Mme
Joële GERINIER - M. Christian DALBY - Mme Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - M. Fernando AZEVEDO
- Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - M. Jean-Luc BERNARD - Mme Sylvie BERRUER - M. Alric BERTON - M. Bruno
BOURIQUAT - M. Nelson DE SOUSA - Mme Colette DELAUME - Mme Leïla DOUAR - M. Patrick DUFLOUX - Mme
Sylvie  GOUZIEN  -  Mme  Christiane  HALM  -  M.  Didier  IMBERT  -  Mme  Magalie  JARRAUD  -  M.  Albert-Paul
LABOUESSE - Mme Isabelle LARDY - M. Joël LEFEBRE - Mme Viviane LESAGE - Mme Mauricette LESPIAUCQ -
Mme Géraldine LHOSPITALIER - Mme Maryse MONTASTIER - M. Pierre MOTHET - Mme Suzanne NOEL - Mme
Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE - M. Didier PRIGENT - Mme Aurore STEUFFE - Mme Valérie TAILHARDAT
- Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Samir TRIKI à M. Jean-Pierre GUERIN - Mme Loëtitia RAYNAUD à M. Jean-Pierre MOMCILOVIC - M. Christian
SANVOISIN à M. Didier PRIGENT - M. Jean-Paul LAMOINE à M. Alain VERGE - Mme Audrey MOLAIRE à Mme
Valérie TAILHARDAT - M. Jean-Jacques KEGELART à Mme Aurore STEUFFE - Mme Sevil  AYDIN à M. Christian
DALBY - M. Christian BOY à Mme Sylvie BERRUER - M. François BROCHET à Mme Christiane HALM - M. Frédéric
JOUANNARD à M. Philippe GLOMOT - M. Pierre LAROCHE à M. Bruno BOURIQUAT - M. Romain LEFEBVRE à
Mme Suzanne NOEL. 

Etaient absents :  
Mme Valérie BESSON - M. Jacques CHANUDET - Mme Caroline CHAUVET - Mme Nadège JOUANNIN - M. Fabien
THAVENOT.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Bernard POZZOLI a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 10 JUIN 2025         N°25.398

Programme travaux réseaux eau et assainissement n°2 - 2025

M. Jean-Pierre GUERIN, Vice-président 

Vu le Code général des Collectivités territoriales.

Vu Code de la commande publique et notamment ses articles L2123-1 et R2123-1 1° relatifs aux
marchés passés selon une procédure adaptée.

Vu la délibération n°22.730 du 28 novembre 2022 approuvant les statuts de Montluçon Communauté.

Considérant que la direction Eau et Assainissement gère la distribution de l’eau potable sur une partie
du territoire communautaire ainsi que l’assainissement sur son ensemble.

Considérant qu’il est nécessaire de réaliser des travaux de renouvellement de réseaux afin d’améliorer
les conditions générales de distribution d’eau, de collecte et traitement des eaux usées ainsi que pour
consolider le patrimoine eau et assainissement.

Considérant qu’il est proposé dans le cadre du deuxième programme de travaux eau et assainissement
2025, de lancer une consultation en procédure adaptée en cinq lots pour un montant estimatif total hors
taxes de 1 340 000 € HT soit 1 608 000 € TTC, décomposée comme suit :

- Lot n°1 – Rue de l’Abbaye - Domérat
Le remplacement de la conduite datant de 1960 doit mettre fin à plusieurs interventions pour des fuites
sur ce secteur.
Ces travaux comprennent la pose de 560 ml de fonte ductile Ø100mm, 78 ml de fonte ductile Ø80mm
et la reprise de 25 branchements en plomb avec mise en place d’une borne extérieure pour le compteur
d’eau.
Montant estimatif Eau : 280 000 € HT – Durée prévisionnelle des travaux : 3 mois.

- Lot n°2 – Rue du Chat Huant - Montluçon
La conduite de la rue du Chat Huant est en fonte grise Ø250mm et sert à alimenter le réservoir de la
Verne.
Le remplacement de cette conduite doit  mettre fin à plusieurs interventions pour des fuites sur ce
secteur.
Ces travaux comprennent la pose de 630 ml de fonte ductile Ø250mm.
Montant estimatif Eau : 160 000 € HT – Durée prévisionnelle des travaux : 2 mois

- Lot n°3 – Rue du Point du Jour - Montluçon
Le remplacement de la conduite d’eau potable datant de 1959 doit mettre fin à plusieurs interventions
pour des fuites sur ce secteur. 
Ces travaux comprennent la pose de 240 ml de fonte ductile Ø100mm et la reprise de 21 branchements
en plomb avec mise en place d’une borne extérieure pour le compteur d’eau.
Montant estimatif Eau : 125 000 € HT – Durée prévisionnelle des travaux : 2 mois

Tranche optionnelle     : Assainissement 

Des  investigations  ont  été  menées  sur  le  réseau  assainissement  car  celui-ci  présentait  des
dysfonctionnements. Il s’avère que ce dernier présente un état de dégradation avancée ainsi que des
défauts de branchements.
La conduite d’assainissement est actuellement en béton Ø 400mm. Le projet prévoit son remplacement
par un collecteur en PVC Ø 200mm sur 240 ml ainsi que la mise en conformité de 21 branchements de
particuliers avec la mise en place d’une boite de raccordement sur le domaine public.
Montant estimatif Assainissement : 165 000 € HT – Durée prévisionnelle des travaux : 3 mois

- Lot n°4 – Secteur haut de Buffon - Montluçon
Le réseau assainissement, actuellement en béton Ø 600 mm et Ø800 mm, présente un état de 



dégradation avancé. 
Le projet prévoit la création de deux conduites d’eaux usées qui se rejetterait dans le réseau situé rue 
Gérard Philippe et rue du Chêne Vert.
Ces travaux comprennent la pose de 350ml de PVC Ø200mm et le remplacement de 13 branchements 
de particuliers avec mise en place d’une boite de raccordement sur le domaine public.
L’ancienne conduite eau usée sera conservée pour l’eaux pluviales et des boites de raccordement pour 
les particuliers seront créées en limite de propriété.
Montant estimatif total : 200 000 € HT – Durée prévisionnelle des travaux : 3 mois
(Eaux usées : 187 000 € HT – Eaux pluviales : 13 000 € TTC)

- Lot n°5 – Rue Paul Valery – Montluçon

La conduite d’eau potable de la rue est en fonte grise Ø80mm datant de 1960 avec des branchements
en plomb.
Le remplacement de cette conduite doit  mettre fin à plusieurs interventions pour des fuites sur ce
secteur.  De  plus,  le  collecteur  d’eaux  usées  de  Ø300  et  400mm  en  béton  présente  un  état  de
dégradation avancé ainsi que des défauts de branchements.

Le  projet  prévoit  le  remplacement  de  la  conduite  d’eau  potable,  la  conservation  du  collecteur
d’assainissement pour le transformer en réseau d’eaux pluviales et  la  création d’un réseau d’eaux
usées.

Ces travaux comprennent :
 la pose de 342ml de fonte ductile Ø80 mm, 96 ml de fonte ductile Ø100 mm et la reprise de

25 branchements en plomb avec mise en place d’une borne extérieure pour le compteur d’eau,
 la  pose  de  275ml  de  canalisation  PVC  Ø  200  mm,  la  création  de  25  branchements  de

particuliers avec mise en place d’une boite de raccordement sur le domaine public,
 La réhabilitation du collecteur actuel, le renouvellement de 25 branchements de particuliers

avec mise en place d’une boite de raccordement pour les eaux pluviales sur le domaine public
et la réfection des avaloirs.

Montant estimatif total : 410 000 € HT – Durée prévisionnelle des travaux : 4 mois
(Eau potable : 130 000 € HT – Eaux usées : 160 000 € HT – Eaux pluviales : 120 000 € TTC)

Après avis favorable du Conseil d’exploitation des régies eau et assainissement du 16 mai 2025 et du 
Bureau communautaire du 2 juin 2025, il est proposé au Conseil communautaire :

 D’approuver le projet de consultation sur la base des éléments définis ci-dessus,
 D’autoriser le Président à lancer la consultation et à signer les marchés à intervenir, ainsi que

les pièces annexes s’y rapportant. 

APPROUVÉE À L'UNANIMITÉ :
59 pour 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 16 juin 2025

Sous le numéro : 
003-200071082-20250610-123250-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 16/06/25

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE

#signature#




